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LOIS 
LOI organique no 2020-991 du 7 août 2020  

relative à la dette sociale et à l’autonomie (1) 

NOR : SSAX2011914L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er 

L’article 4 bis de l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale est 
ainsi rédigé : 

« Art. 4 bis. – Tout nouveau transfert de dette à la Caisse d’amortissement de la dette sociale est accompagné 
d’une augmentation de ses recettes permettant de ne pas accroître la durée d’amortissement de la dette sociale au- 
delà du 31 décembre 2033. 

« Les recettes mentionnées au premier alinéa correspondent au produit d’impositions de toute nature dont 
l’assiette porte sur l’ensemble des revenus perçus par les contribuables personnes physiques. Des prélèvements sur 
les fonds des organismes chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale peuvent également être affectés à l’amortissement de cette dette. 

« La loi de financement de la sécurité sociale assure, chaque année, le respect de la règle définie au même 
premier alinéa. L’annexe mentionnée au 8o du III de l’article LO 111-4 du code de la sécurité sociale comporte 
les informations nécessaires pour le vérifier. 

« Pour l’application du présent article, la durée d’amortissement est appréciée au vu des éléments présentés par 
la caisse dans ses estimations publiques. » 

Article 2 

La section 1 du chapitre Ier bis du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est ainsi modifiée : 

1o L’article LO 111-3 est ainsi modifié : 
a) A la fin de la dernière phrase du 3o du D du I, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois » ;

b) Le 5o du B du V est ainsi rédigé :
« 5o Ayant un effet sur la dette des régimes obligatoires de base, l’amortissement et les conditions de

financement de cette dernière, ainsi que les mesures relatives à la mise en réserve de recettes au profit des régimes 
obligatoires de base et à l’utilisation de ces réserves, à la condition que ces dernières opérations aient une incidence 
sur les recettes de l’année ou, si elles ont également une incidence sur les recettes des années ultérieures, que ces 
opérations présentent un caractère permanent. » ; 

2o Le III de l’article LO 111-4 est ainsi modifié : 
a) L’avant-dernière phrase du 7o est supprimée ;

b) Après le même 7o, il est inséré un 7o bis ainsi rédigé :
« 7o bis Présentant, pour le dernier exercice clos, l’exercice en cours et l’exercice à venir, les dépenses et les

prévisions de dépenses de sécurité sociale relatives au soutien à l’autonomie des personnes âgées et des personnes 
en situation de handicap, en analysant l’évolution des prestations financées ainsi que celles consacrées à la 
prévention, à l’apprentissage de l’autonomie et à la recherche. Cette annexe indique également l’évolution de la 
dépense nationale en faveur du soutien à l’autonomie ainsi que les modes de prise en charge de cette dépense ; ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait au fort de Brégançon, le 7 août 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 
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Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN

(1) Travaux préparatoires : loi no 2020-991.
Assemblée nationale : 

Projet de loi organique no 3018 ; 
Rapport de M. Paul Christophe, au nom de la commission spéciale, no 3066 ; 
Discussion et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 15 juin 2020 (TA no 439). 

Sénat : 
Projet de loi organique, adopté par l’Assemblée nationale, no 517 (2019-2020) ; 
Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, au nom de la commission des affaires sociales, no 556 (2019-2020) ; 
Avis de M. Alain Joyandet, au nom de la commission des finances, no 551 (2019-2020) ; 
Texte de la commission no 557 (2019-2020) ; 
Discussion et adoption le 1er juillet 2020 (TA no 115, 2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi organique, modifié par le Sénat, no 3179 ; 
Rapport de M. Thomas Mesnier, au nom de la commission mixte paritaire, no 3188. 

Sénat : 
Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, au nom de la commission mixte paritaire, no 610 (2019-2020) ; 
Résultat des travaux de la commission no 611 (2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi organique, modifié par le Sénat, no 3179 ; 
Rapport de M. Paul Christophe, au nom de la commission spéciale, no 3200 ; 
Discussion et adoption le 16 juillet 2020 (TA no 464). 

Sénat : 
Projet de loi organique, adopté par l’Assemblée nationale, en nouvelle lecture, no 655 (2019-2020) ; 
Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, au nom de la commission des affaires sociales, no 659 (2019-2020) ; 
Résultat des travaux de la commission no 660 (2019-2020) ; 
Discussion et rejet le 22 juillet 2020 (TA no 131, 2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi, rejeté par le Sénat, en nouvelle lecture, no 3241 ; 
Discussion et adoption le 23 juillet 2020 (TA no 468). 

Conseil constitutionnel : 
Décision no 2020-804 DC du 7 août 2020 publiée au Journal officiel de ce jour.  
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LOIS 
LOI no 2020-992 du 7 août 2020  

relative à la dette sociale et à l’autonomie (1) 

NOR : SSAX2011921L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er 

Le II septies de l’article 4 de l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale est ainsi rétabli : 

« II septies. – A. – La couverture des déficits cumulés au 31 décembre 2019 de la branche mentionnée au 1o de 
l’article L. 200-2 du code de la sécurité sociale et du fonds mentionné à l’article L. 135-1 du même code est assurée 
par des transferts de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale. 

« La couverture des déficits cumulés au 31 décembre 2019 de la branche mentionnée au 3o de l’article L. 722-8 
du code rural et de la pêche maritime est assurée par des transferts de la Caisse d’amortissement de la dette sociale 
à la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

« La couverture des déficits cumulés au 31 décembre 2019 du régime de retraite géré par la caisse mentionnée 
à l’article 3 de l’ordonnance no 45-993 du 17 mai 1945 relative aux services publics des départements et communes 
et de leurs établissements publics est assurée par des transferts à cette caisse de la Caisse d’amortissement de 
la dette sociale. 

« Les transferts mentionnés aux trois premiers alinéas du présent A assurent la couverture des déficits 
mentionnés aux mêmes trois premiers alinéas dans la limite de 31 milliards d’euros et sont effectués au plus tard 
le 30 juin 2021. 

« Les dates et montants de ces versements, dont le premier intervient avant le 30 septembre 2020, sont fixés par 
décret. 

« B. – La couverture des déficits cumulés des exercices 2020 à 2023 des branches mentionnées aux 1o, 3o et 4o de 
l’article L. 200-2 du code de la sécurité sociale et du fonds mentionné à l’article L. 135-1 du même code est assurée 
par des transferts de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale. 

« La couverture des déficits cumulés des exercices 2020 à 2023 de la branche mentionnée au 3o de 
l’article L. 722-8 du code rural et de la pêche maritime est assurée par des transferts de la Caisse d’amortissement 
de la dette sociale à la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

« Les transferts prévus aux deux premiers alinéas du présent B assurent la couverture des déficits mentionnés 
aux mêmes deux premiers alinéas dans la limite de 92 milliards d’euros. 

« Les versements interviennent chaque année à compter de 2021. Leurs dates et montants sont fixés par décret. 
« Dans le cas où le montant des déficits cumulés des exercices 2020 à 2023 excède 92 milliards d’euros, les 

transferts sont affectés par priorité à la couverture de la dette ou des déficits les plus anciens et, pour le dernier 
exercice, dans l’ordre fixé auxdits deux premiers alinéas. 

« C. – La couverture de dotations de la branche mentionnée au 1o de l’article L. 200-2 du code de la sécurité 
sociale couvrant une partie, qui ne peut excéder 13 milliards d’euros, des échéances des emprunts contractés au 
31 décembre 2019 par les établissements de santé relevant du service public hospitalier est assurée par des 
transferts de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, 
à compter de 2021. 

« D. – Le montant total des versements réalisés par la Caisse d’amortissement de la dette sociale en application 
des A,  B et C du présent II septies ne peut excéder 40 milliards d’euros par an. Les transferts couvrent par priorité 
les déficits mentionnés au A, puis les dotations mentionnées au C, dans la limite de 5 milliards d’euros par an, et 
enfin les déficits mentionnés au B, dans les conditions prévues au dernier alinéa du même B. 

« E. – Conformément au a du 8o du III de l’article LO 111-4 du code de la sécurité sociale, une annexe au projet 
de loi de financement de la sécurité sociale de l’année détaille l’impact des mesures contenues dans le projet de loi 
de financement de l’année sur les comptes des organismes concourant à l’amortissement de la dette des régimes 
obligatoires de base. » 
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Article 2 

Au plus tard le 31 décembre 2020, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les opportunités pour la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale ainsi que pour tout organisme ou établissement public concerné de 
contracter des emprunts à impact social. Ce rapport précise les conditions juridiques et financières nécessaires pour 
émettre de tels emprunts dans le respect des standards internationaux les plus exigeants ainsi qu’un état des lieux 
sur la situation du marché et l’appétence des investisseurs pour ce type de produits financiers. 

Article 3 

I. – L’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Le 3o est ainsi modifié : 
a) Au c, le taux : « 0,60 % » est remplacé par le taux : « 0,45 % » ; 

b) Le f est ainsi rédigé : 

« f) A la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, pour la part correspondant à un taux de : 
« – 0,38 %, pour la contribution mentionnée au 1o du I de l’article L. 136-8 ; 
« – 0,15 %, pour les contributions mentionnées aux II, III et III bis du même article L. 136-8 ; » ; 

2o Le 3o bis est ainsi modifié : 
a) A la fin du b, le taux : « 0,60 % » est remplacé par le taux : « 0,45 % » ; 

b) Il est ajouté un c ainsi rédigé : 
« c) A la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, pour la part correspondant à un taux de 0,15 % ; ». 
II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

Article 4 

I. – L’article L. 135-6 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« A compter de 2025, le fonds verse chaque année à la Caisse d’amortissement de la dette sociale, dans la limite 

des réserves du fonds et de la durée nécessaire à l’apurement de la dette afférente aux déficits des organismes 
mentionnés au deuxième alinéa du présent I, 1,45 milliard d’euros au titre du financement de l’amortissement de 
cette dette résultant des exercices postérieurs à 2018. Ce versement est réalisé dans les conditions prévues au 
troisième alinéa du présent I. » ; 

2o Au II, les mots : « au dernier alinéa » sont remplacés par les mots : « aux deux derniers alinéas » ; 
3o Le III est abrogé. 
II. – Un montant égal à la partie de la contribution mentionnée au III de l’article L. 135-6 du code de la sécurité 

sociale dans sa rédaction antérieure à la présente loi est versé, au plus tard le 31 juillet 2020, à l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale pour le compte de la Caisse nationale d’assurance vieillesse. Le montant versé 
est communiqué sans délai aux commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des 
affaires sociales et des finances. 

Le montant versé en application du présent II constitue, pour son montant total, un produit de l’exercice 2020 de 
la Caisse nationale d’assurance vieillesse. 

III. – Au 4o de l’article 6 de l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale, les mots : « au dernier alinéa » sont remplacés par les mots : « aux deux derniers alinéas ». 

Article 5 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o L’article L. 111-1 est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et d’autonomie » ; 
b) Au dernier alinéa, après le mot : « santé, », sont insérés les mots : « du soutien à l’autonomie, » ; 

2o L’article L. 111-2-1 est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – La Nation affirme son attachement au caractère universel et solidaire de la prise en charge du soutien 

à l’autonomie, assurée par la sécurité sociale. 
« La prise en charge contre le risque de perte d’autonomie et la nécessité d’un soutien à l’autonomie sont 

assurées à chacun, indépendamment de son âge et de son état de santé. » ; 

3o Après le 4o de l’article L. 200-1, il est inséré un 5o ainsi rédigé : 
« 5o Au titre du soutien à l’autonomie, les personnes mentionnées au 4o du présent article. » ; 

4o L’article L. 200-2 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « cinq » ; 
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b) Il est ajouté un 5o ainsi rédigé : 
« 5o Autonomie. » 
II. – Au premier alinéa du I de l’article L. 14-10-1 du code de l’action sociale et des familles, après le mot : 

« autonomie », sont insérés les mots : « gère la branche mentionnée au 5o de l’article L. 200-2 du code de la 
sécurité sociale et ». 

III. – Au plus tard le 15 septembre 2020, le Gouvernement remet au Parlement, après consultation des différents 
financeurs, des collectivités territoriales ainsi que des associations de retraités et de personnes en situation de 
handicap et de représentants d’usagers et d’aidants, un rapport sur les modalités de mise en œuvre d’un nouveau 
risque et d’une nouvelle branche de la sécurité sociale relatifs au soutien à l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap. Ce rapport présente les conséquences de la création de cette branche en termes 
d’architecture juridique et financière et en termes de pilotage, gouvernance et gestion de ce nouveau risque. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait au fort de Brégançon, le 7 août 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE   

(1) Travaux préparatoires : loi no 2020-992. 
Assemblée nationale : 

Projet de loi no 3019 ; 
Rapport de M. Thomas Mesnier, au nom de la commission spéciale, no 3067 ; 
Discussion et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 15 juin 2020 (TA no 440). 

Sénat : 
Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, no 518 (2019-2020) ; 
Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, au nom de la commission des affaires sociales, no 556 (2019-2020) ; 
Avis de M. Alain Joyandet, au nom de la commission des finances, no 551 (2019-2020) ; 
Texte de la commission no 558 (2019-2020) ; 
Discussion et adoption le 1er juillet 2020 (TA no 116, 2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi, modifié par le Sénat, no 3180 ; 
Rapport de M. Thomas Mesnier, au nom de la commission mixte paritaire, no 3189. 

Sénat : 
Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, au nom de la commission mixte paritaire, no 610 (2019-2020) ; 
Résultat des travaux de la commission no 612 (2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi, modifié par le Sénat, no 3180 ; 
Rapport de M. Thomas Mesnier, au nom de la commission spéciale, no 3201 ; 
Discussion et adoption le 16 juillet 2020 (TA no 465). 

Sénat : 
Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, en nouvelle lecture, no 656 (2019-2020) ; 
Rapport de M. Jean-Marie Vanlerenberghe, au nom de la commission des affaires sociales, no 659 (2019-2020) ; 
Résultat des travaux de la commission no 661 (2019-2020) ; 
Discussion et rejet le 22 juillet 2020 (TA no 132 (2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi, rejeté par le Sénat, en nouvelle lecture, no 3242 ; 
Discussion et adoption le 23 juillet 2020 (TA no 469).  
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LOIS 
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision no 2020-804 DC du 7 août 2020 

NOR : CSCL2021479S 

(LOI ORGANIQUE RELATIVE À LA DETTE SOCIALE ET À L’AUTONOMIE) 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 24 juillet 2020, par le Premier ministre, sous le no 2020-804 DC, 
conformément au cinquième alinéa de l’article 46 et au premier alinéa de l’article 61 de la Constitution, de la loi 
organique relative à la dette sociale et à l’autonomie. 

Au vu des textes suivants : 
– la Constitution ; 
– l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
– le code de la sécurité sociale ; 
– l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ; 

Le Conseil constitutionnel s’est fondé sur ce qui suit : 
1. La loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement du dixième- 

neuvième alinéa de l’article 34 de la Constitution, selon lequel « Les lois de financement de la sécurité sociale 
déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, 
fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique », et du 
premier alinéa de son article 47-1, qui dispose que « Le Parlement vote les projets de loi de financement de la 
sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique ». Elle a été adoptée dans le respect des règles 
de procédure prévues par les trois premiers alinéas de son article 46. 

– Sur l’article 1er : 

2. L’article 1er de la loi organique déférée donne une nouvelle rédaction à l’article 4 bis de l’ordonnance 
du 24 janvier 1996 mentionnée ci-dessus. En particulier, il prévoit que tout nouveau transfert de dette à la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale est accompagné d’une augmentation de ses recettes permettant de ne pas 
accroître la durée d’amortissement de la dette sociale au-delà du 31 décembre 2033. Il précise que, pour 
l’application de cette règle, les recettes correspondent soit au produit d’impositions de toute nature dont l’assiette 
porte sur l’ensemble des revenus perçus par les personnes physiques, soit à des prélèvements sur les fonds des 
organismes chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base de sécurité sociale. 
Il prévoit que la loi de financement de la sécurité sociale assure, chaque année, le respect de cette règle. 

3. D’une part, il ressort des termes mêmes de ces dispositions que la loi de financement de la sécurité sociale doit 
prévoir l’ensemble des ressources affectées au remboursement de la dette sociale jusqu’au terme prévu pour celui- 
ci. Le Conseil constitutionnel sera ainsi mis à même de vérifier que ces ressources sont suffisantes pour que ce 
terme ne soit pas dépassé. 

4. D’autre part, ces dispositions doivent être combinées avec celles du premier alinéa du 2° du C du paragraphe I 
de l’article LO 111-3 du code de la sécurité sociale, qui prévoient que la loi de financement de la sécurité sociale 
« détermine, pour l’année à venir, de manière sincère, les conditions générales de l’équilibre financier de la 
sécurité sociale compte tenu notamment des conditions économiques générales et de leur évolution prévisible » et 
que « cet équilibre est défini au regard des données économiques, sociales et financières décrites dans le rapport 
prévu à l’article 50 de la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ». Dès lors, les 
lois de financement de la sécurité sociale ne sauraient conduire à un transfert, au profit de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale, de recettes affectées aux régimes de sécurité sociale et aux organismes 
concourant à leur financement, sans compensation de nature à éviter une dégradation des conditions générales de 
l’équilibre financier de la sécurité sociale de l’année à venir. 

5. Sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, l’article 1er de la loi organique est conforme à la 
Constitution. 

– Sur l’article 2 : 

6. Le 1° de l’article 2 modifie l’article LO 111-3 du code de la sécurité sociale, qui définit le contenu de la loi de 
financement de la sécurité sociale de l’année. D’une part, il fixe à trois, au lieu de cinq, le nombre minimal de sous- 
objectifs de l’objectif national de dépenses d’assurance-maladie fixé par la loi de financement de la sécurité sociale. 
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D’autre part, il élargit aux mesures ayant un effet sur la dette des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
les dispositions susceptibles de figurer, sous certaines conditions, dans une loi de financement de la sécurité sociale. 

7. Le 2° de l’article 2 modifie l’article LO 111-4 du même code, afin d’ajouter, dans les annexes jointes au projet 
de loi de financement de la sécurité sociale de l’année, des informations sur les dépenses relatives au soutien à 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 

8. L’article 2 est conforme à la Constitution. 

Le Conseil constitutionnel décide : 
Art. 1er. – Sous la réserve énoncée au paragraphe 4, l’article 1er de la loi organique relative à la dette sociale et à 

l’autonomie est conforme à la Constitution. 
Art. 2. – Les autres dispositions de la même loi organique sont conformes à la Constitution. 
Art. 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 août 2020, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, 

Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne LUQUIENS, 
MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT. 

Rendu public le 7 août 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Décret no 2020-993 du 5 août 2020 portant publication de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif aux 
modalités de financement des infrastructures et de l’acquisition des outils de formation dans le 
cadre de la coopération franco-allemande dans le domaine du transport tactique aérien, signé à 
Berlin le 10 avril 2017 (1) 

NOR : EAEJ2019596D 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 52 à 55 ; 
Vu la loi no 2020-240 du 13 mars 2020 autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif aux modalités de 
financement des infrastructures et de l’acquisition des outils de formation dans le cadre de la coopération franco- 
allemande dans le domaine du transport tactique aérien ; 

Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements 
internationaux souscrits par la France ; 

Vu le décret no 63-897 du 28 août 1963 portant publication du traité entre la France et l’Allemagne sur la 
coopération franco-allemande et de déclaration commune du 22 janvier 1963 ; 

Vu le décret no 89-319 du 17 mai 1989 portant publication de deux protocoles au traité entre la République 
française et la République fédérale d’Allemagne sur la coopération franco-allemande en date du 22 janvier 1963, 
faits à Paris le 22 janvier 1988, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne relatif aux modalités de financement des infrastructures et de l’acquisition des outils de 
formation dans le cadre de la coopération franco-allemande dans le domaine du transport tactique aérien, signé à 
Berlin le 10 avril 2017, sera publié au Journal officiel de la République française. 

Art. 2. – Le Premier ministre et le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 août 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN   

(1) Entrée en vigueur : 15 juillet 2020. 
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ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AUX MODALITÉS DE FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES ET 
DE L’ACQUISITION DES OUTILS DE FORMATION DANS LE CADRE DE LA COOPÉRATION FRANCO- 
ALLEMANDE DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT TACTIQUE AERIEN, SIGNÉ À BERLIN LE 10 AVRIL 2017  

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, ci- 
après désignés « les Parties », 

Considérant le traité entre la République française et la République fédérale d’Allemagne sur la coopération 
franco-allemande du 22 janvier 1963 ainsi que son protocole portant création d’un Conseil franco-allemand de 
défense et de sécurité du 22 janvier 1988 ; 

Se référant aux lettres d’intention signées par le ministre de la Défense de la République française et le ministère 
fédéral de la Défense de la République fédérale d’Allemagne relatives à la coopération dans le domaine du 
transport tactique aérien du 4 octobre 2016 et du 15 février 2017 ; 

Ayant l’intention de développer la coopération entre les Parties dans le domaine du transport tactique aérien, ci- 
après « la coopération », en vue de la création sur le territoire de l’Etat de la Partie française d’une unité binationale 
et d’un centre de formation et d’entraînement commun ; 

Reconnaissant la nécessité de disposer des infrastructures et outils de formation nécessaires à la mise en œuvre 
de la coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er 

1. Le présent accord fixe les principes et les conditions pour le financement des infrastructures et l’acquisition 
des outils de formation nécessaires à l’accueil et au fonctionnement des aéronefs sur la base aérienne d’Evreux à 
partir de 2021 dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération. 

2. Au sens du présent accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Constituent des « infrastructures » dans le cadre de la coopération les infrastructures utilisées en commun, 

neuves et rénovées par des travaux d’aménagement et d’agrandissement. Les infrastructures comprennent le 
bâtiment réservé à l’unité binationale, les hangars du service technique et le bâtiment du centre de formation et 
d’entraînement. Elles sont dimensionnées pour accueillir douze aéronefs. 

b) Constituent des « outils de formation » les matériels (par exemple des simulateurs) et prestations utilisés en 
commun dans le cadre de la coopération. Il s’agit d’outils de formation théorique et pratique destinés aux 
équipages, au personnel technique et aux personnes nécessaires à la réalisation des activités de vol envisagées dans 
le cadre de la coopération. 

Article 2 

1. Les constructions et rénovations nécessaires à la couverture des besoins de la coopération sont réalisées par la 
Partie française conformément aux lois et règlements applicables sur le territoire de son Etat. La Partie française 
agit comme maître d’ouvrage s’agissant de la construction et de la rénovation des infrastructures nécessaires. 

2. La Partie allemande participe sur une base paritaire à la définition des besoins. 
3. Les Parties décident d’un commun accord de l’utilisation des infrastructures financées en commun. 

Article 3 

Aux fins de la mise en œuvre de l’article 2, les Parties mettent en place une équipe de coordination. La 
composition, les attributions et les règles de fonctionnement de cette équipe sont précisées dans un arrangement 
particulier entre le ministre de la Défense de la République française et le ministère fédéral de la Défense de la 
République fédérale d’Allemagne. 

Article 4 

1. La Partie française met à disposition les infrastructures utilisées en commun et les installations existant sur la 
base aérienne d’Evreux nécessaires à la mise en œuvre de la coopération. 

2. Les dépenses de construction et de rénovation des infrastructures, y compris les coûts annexes de construction, 
sont prises en charge à parts égales par les deux Parties. La part à la charge de chaque Partie est limitée à la somme 
de 60 millions d’euros au maximum. 

3. Les modalités de mise en œuvre du présent article sont définies dans un accord séparé entre les Parties. 

Article 5 

1. Les dépenses liées à l’acquisition des outils de formation sont prises en charge à parts égales par les deux 
Parties. La part à la charge de chaque Partie est limitée à la somme de 50 millions d’euros au maximum. 

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 150 



2. Chaque Partie prend en charge les dépenses liées à la formation de son personnel, notamment les dépenses 
liées à l’utilisation des outils de formation. Les dépenses de fonctionnement des outils de formation acquis en 
commun sont partagées annuellement entre les Parties au prorata de la durée d’utilisation respective. 

3. Les Parties décident d’un commun accord de l’utilisation des outils de formation acquis en commun. 

Article 6 

La Partie française exonère les livraisons de biens et les prestations de services financées par la Partie allemande 
en lien avec la présente coopération en vertu des dispositions prises à l’article 151 paragraphe 1 lettre c de la 
directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée. 
La procédure applicable ainsi que les conditions et limites de cette exonération sont arrêtées par la Partie française. 
Dans les cas où une exonération de la taxe sur la valeur ajoutée en application des dispositions de la phrase 1 n’est 
pas possible, la taxe sur la valeur ajoutée française due est supportée exclusivement par la Partie française. 

Article 7 

En cas d’extinction ou de dénonciation du présent accord dans les conditions prévues à l’article 9 paragraphe 3, 
la détermination et la compensation de la valeur résiduelle des infrastructures et outils de formation financés en 
commun sont définies dans un accord séparé entre les Parties. Une obligation de démantèlement des infrastructures 
qui ne sont plus nécessaires est exclue. 

Article 8 

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent accord sont réglés par voie de consultations 
ou de négociations entre les Parties. 

Article 9 

1. Le présent accord entre en vigueur un mois après la date à laquelle les Parties se sont mutuellement notifié que 
les conditions nationales nécessaires à l’entrée en vigueur de l’accord sont remplies. La date prise en considération 
est celle de la réception de la dernière notification. 

2. Le présent accord peut être amendé à tout moment par accord écrit entre les Parties. Le paragraphe 1 du 
présent article s’applique par analogie à l’entrée en vigueur des amendements. 

3. Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Les Parties peuvent y mettre fin à tout moment par 
accord écrit. Il peut être dénoncé à tout moment au terme d’une période de cinq ans à compter de l’entrée en 
vigueur avec un préavis de cinq ans. Le préavis prend effet à compter de la date de réception, par l’autre Partie, de 
la notification de la dénonciation. 

4. La fin ou la dénonciation du présent accord ne dégage pas les Parties de l’exécution des obligations nées 
pendant la durée de son application.  

Fait à Berlin le 10 avril 2017 en deux exemplaires originaux, chacun en langues française et allemande, les deux 
textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement  
de la République française : 

JEAN-YVES LE DRIAN 

Ministre de la Défense 

Pour le Gouvernement  
de la République fédérale d’Allemagne :  

URSULA VON DER LEYEN 

Ministre de la Défense  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Décret no 2020-994 du 6 août 2020 portant publication de l’accord sous forme d’échange de lettres 
entre le Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral suisse portant 
modification de l’annexe 1 à la convention du 13 septembre 1965 relative à l’extension en 
territoire français du domaine de l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, 
signées à Berne le 2 mars 2017 et à Paris le 2 mai 2017 (1) 

NOR : EAEJ2019462D 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 52 à 55 ; 

Vu la loi no 2019-1006 du 30 septembre 2019 autorisant l’approbation de l’accord sous forme d’échange de 
lettres entre le Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral suisse portant modification de 
l’annexe 1 à la convention du 13 septembre 1965 relative à l’extension en territoire français du domaine de 
l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire ; 

Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements 
internationaux souscrits par la France ; 

Vu le décret no 69-313 du 2 avril 1969 portant publication de l’accord entre la France et l’Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire (C.E.R.N.) relatif au statut juridique de ladite Organisation sur le territoire 
français du 13 septembre 1965, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’accord sous forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le 
Conseil fédéral suisse portant modification de l’annexe 1 à la convention du 13 septembre 1965 relative à 
l’extension en territoire français du domaine de l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, signées à 
Berne le 2 mars 2017 et à Paris le 2 mai 2017, sera publié au Journal officiel de la République française. 

Art. 2. – Le Premier ministre et le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN   

(1) Entrée en vigueur : 31 octobre 2019. 
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A C C O R D  

SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET 
LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE PORTANT MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 A LA CONVENTION DU 
13 SEPTEMBRE 1965 RELATIVE À L’EXTENSION EN TERRITOIRE FRANÇAIS DU DOMAINE DE 
L’ORGANISATION EUROPÉENNE POUR LA RECHERCHE NUCLÉAIRE, SIGNÉES À BERNE LE 
2 MARS 2017 ET À PARIS LE 2 MAI 2017  

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR  

LE PRÉFET, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DE LA SÉCURITÉ CIVILE  

ET DE LA GESTION DES CRISES   

Paris, le 2 mai 2017  

MONSIEUR L’AMBASSADEUR 

ROBERTO BALZARETTI 

Directeur, Direction du droit international public 
Département fédéral des affaires étrangères 

Taubenstrasse 16 
CH-3003 Berne (Suisse) 

Monsieur le Directeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 2 mars 2017 dans laquelle vous portez à ma connaissance 

que le « Conseil fédéral suisse propose de modifier l’Annexe 1 à la convention du 13 septembre 1965 entre le 
Conseil fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la République française relative à l’extension en 
territoire français du domaine de l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, en remplaçant le texte 
actuel par les dispositions suivantes. 

Annexe 1 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERVENTIONS DE POLICE ET AUX INTERVENTIONS DE SECOURS  
ET D’URGENCES MÉDICALES 

Article 1er 

Dans le cas d’infractions commises sur la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire de l’un des 
deux Etats, les autorités de cet Etat, peuvent, dans le cas d’urgence, prendre sur la partie du domaine de 
l’Organisation située sur le territoire de l’autre toutes mesures utiles à la poursuite et à l’instruction de ces 
infractions. Elles peuvent notamment faire procéder par leurs agents à l’arrestation de l’auteur présumé de 
l’infraction et à la saisie des objets provenant de celle-ci ou constituant des pièces à conviction qui se trouvent sur 
ladite partie du domaine de l’Organisation. 

Les agents qui ont procédé à l’une de ces mesures remettent la personne arrêtée ou les biens saisis aux agents de 
l’Etat sur le territoire duquel a eu lieu l’arrestation ou la saisie. Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal établi 
en double exemplaire à l’intention de chacun des deux Etats. 

Les règles d’extradition et d’entraide judiciaire en vigueur entre les deux Etats sont alors applicables. 
Dans l’attente de la demande d’arrestation provisoire aux fins d’extradition, l’arrestation visée ci-dessus peut 

être maintenue pendant 48 heures. 

Article 2 

Les dispositions de l’article 1er de la présente annexe sont également applicables lorsqu’en cas d’urgence les 
agents de l’un ou l’autre Etat exécutent, à la requête du Directeur général de l’Organisation, une mission de 
protection ou de maintien de l’ordre sur le domaine de l’Organisation. 

Article 3 

Les services de secours et d’urgences médicales de l’un ou l’autre Etat peuvent, en cas d’urgence et à la requête 
du Directeur général de l’Organisation, intervenir sur la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire 
de l’autre Etat, et y prendre toutes mesures utiles. Ces services peuvent, à ces mêmes fins, également intervenir sur 
la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire de l’autre Etat de leur propre initiative, dans le cadre 
des engagements liant les Parties à l’Organisation. 
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Article 4 

L’Etat sur le territoire duquel ont lieu les interventions prévues aux articles 1 à 3 ci-dessus en est immédiatement 
informé par les autorités de l’autre Etat. 

Article 5 

Chacun des deux Etats doit, dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, faire connaître à l’autre la qualité 
et la résidence des autorités à informer en application de l’article 4 de la présente annexe. 

Article 6 

Les agents de chacun des deux Etats utilisent les portes de l’enceinte extérieure de l’Organisation située sur le 
territoire de l’Etat dont ils relèvent pour amener sur ce territoire les personnes arrêtées et les biens saisis. 

Article 7 

Les actes accomplis sur la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire de l’un des deux Etats par 
les agents de l’autre Etat sont régis par le droit de ce dernier Etat. Ces agents ne peuvent faire usage de leurs armes 
qu’en cas de légitime défense. 

Article 8 

Les autorités de chacun des deux Etats assurent la même protection que celle prévue par leur propre législation 
aux agents de l’autre Etat et aux actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. 

Article 9 

Les infractions commises par les personnes ayant la nationalité de l’un des deux Etats, sur la partie du domaine 
de l’Organisation située sur le territoire de l’autre, sont poursuivies et jugées par les autorités de l’Etat auquel 
ressortissent les auteurs présumés de ces infractions, conformément à la législation de cet Etat. 

Article 10 

Les actions en réparation de dommages causés par les agents de l’un des deux Etats sur le territoire de l’autre 
sont exercées devant les juridictions compétentes de l’Etat dont relève l’auteur de l’acte. Elles sont jugées comme 
si l’acte dommageable avait été commis sur le territoire de ce dernier Etat, et sans aucune discrimination de 
traitement fondée sur la nationalité de la victime.  

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire savoir si ce qui précède rencontre votre approbation. Dans 
l’affirmative, la présente lettre et votre réponse constitueront un accord sous forme d’échange de lettres portant 
modification de l’Annexe 1 à la Convention du 13 septembre 1965 entre le Conseil fédéral de la Confédération 
suisse et le Gouvernement de la République française relative à l’extension en territoire français du domaine de 
l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire. L’accord entrera en vigueur à la date de réception de la 
dernière notification par laquelle chacune des parties contractantes aura notifié à l’autre l’accomplissement des 
formalités internes requises pour la mise en vigueur du présent accord. » 

J’ai l’honneur de vous faire part de l’accord de mon gouvernement sur les dispositions qui précèdent. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma très haute considération. 

Jacques WITKOWSKI   
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CONFÉDÉRATION SUISSE 

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DES AFFAIRES ETRANGERES DFAE 

DIRECTION DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC DDIP   

Berne, le 2 mars 2017 
MONSIEUR LAURENT PRÉVOST 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Directeur général de la sécurité civile 
et de la gestion des crises 

place Beauvau 
75800 Paris Cedex 8 (France)  

Monsieur le Directeur général,  

Dans le cadre de la coopération entre les deux Etats hôtes de l’Organisation européenne pour la recherche 
nucléaire, et dans le but de préciser le régime relatif aux interventions de secours et d’urgences médicales sur le 
domaine de l’Organisation, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance que le Conseil fédéral suisse propose de 
modifier l’Annexe 1 à la Convention du 13 septembre 1965 entre le Conseil fédéral de la Confédération suisse et le 
Gouvernement de la République française relative à l’extension en territoire français du domaine de l’Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire, en remplaçant le texte actuel par les dispositions suivantes. 

Annexe 1 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERVENTIONS DE POLICE ET AUX INTERVENTIONS DE SECOURS  
ET D’URGENCES MÉDICALES 

Article 1er 

Dans le cas d’infractions commises sur la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire de l’un des 
deux Etats, les autorités de cet Etat peuvent, dans le cas d’urgence, prendre sur la partie du domaine de 
l’Organisation située sur le territoire de l’autre toutes mesures utiles à la poursuite et à l’instruction de ces 
infractions. Elles peuvent notamment faire procéder par leurs agents à l’arrestation de l’auteur présumé de 
l’infraction et à la saisie des objets provenant de celle-ci ou constituant des pièces à conviction qui se trouvent sur 
ladite partie du domaine de l’Organisation. 

Les agents qui ont procédé à l’une de ces mesures remettent la personne arrêtée ou les biens saisis aux agents de 
l’Etat sur le territoire duquel a eu lieu l’arrestation ou la saisie. Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal établi 
en double exemplaire à l’intention de chacun des deux Etats. 

Les règles d’extradition et d’entraide judiciaire en vigueur entre les deux Etats sont alors applicables. 
Dans l’attente de la demande d’arrestation provisoire aux fins d’extradition, l’arrestation visée ci-dessus peut 

être maintenue pendant 48 heures. 

Article 2 

Les dispositions de l’article 1er de la présente annexe sont également applicables lorsqu’en cas d’urgence les 
agents de l’un ou l’autre Etat exécutent, à la requête du Directeur général de l’Organisation, une mission de 
protection ou de maintien de l’ordre sur le domaine de l’Organisation. 

Article 3 

Les services de secours et d’urgences médicales de l’un ou l’autre Etat peuvent, en cas d’urgence et à la requête 
du Directeur général de l’Organisation, intervenir sur la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire 
de l’autre Etat, et y prendre toutes mesures utiles. Ces services peuvent, à ces mêmes fins, également intervenir sur 
la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire de l’autre Etat de leur propre initiative, dans le cadre 
des engagements liant les Parties à l’Organisation. 

Article 4 

L’Etat sur le territoire duquel ont lieu les interventions prévues aux articles 1 à 3 ci-dessus en est immédiatement 
informé par les autorités de l’autre Etat. 

Article 5 

Chacun des deux Etats doit, dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, faire connaître à l’autre la qualité 
et la résidence des autorités à informer en application de l’article 4 de la présente annexe. 
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Article 6 

Les agents de chacun des deux Etats utilisent les portes de l’enceinte extérieure de l’Organisation située sur le 
territoire de l’Etat dont ils relèvent pour amener sur ce territoire les personnes arrêtées et les biens saisis. 

Article 7 

Les actes accomplis sur la partie du domaine de l’Organisation située sur le territoire de l’un des deux Etats par 
les agents de l’autre Etat sont régis par le droit de ce dernier Etat. Ces agents ne peuvent faire usage de leurs armes 
qu’en cas de légitime défense. 

Article 8 

Les autorités de chacun des deux Etats assurent la même protection que celle prévue par leur propre législation 
aux agents de l’autre Etat et aux actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. 

Article 9 

Les infractions commises par les personnes ayant la nationalité de l’un des deux Etats, sur la partie du domaine 
de l’Organisation située sur le territoire de l’autre, sont poursuivies et jugées par les autorités de l’Etat auquel 
ressortissent les auteurs présumés de ces infractions, conformément à la législation de cet Etat. 

Article 10 

Les actions en réparation de dommages causés par les agents de l’un des deux Etats sur le territoire de l’autre 
sont exercées devant les juridictions compétentes de l’Etat dont relève l’auteur de l’acte. Elles sont jugées comme 
si l’acte dommageable avait été commis sur le territoire de ce dernier Etat, et sans aucune discrimination de 
traitement fondée sur la nationalité de la victime.  

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire savoir si ce qui précède rencontre votre approbation. Dans 
l’affirmative, la présente lettre et votre réponse constitueront un accord sous forme d’échange de lettres portant 
modification de l’Annexe 1 à la Convention du 13 septembre 1965 entre le Conseil fédéral de la Confédération 
suisse et le Gouvernement de la République française relative à l’extension en territoire français du domaine de 
l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire. L’accord entrera en vigueur à la date de réception de la 
dernière notification par laquelle chacune des parties contractantes aura notifié à l’autre l’accomplissement des 
formalités internes requises pour la mise en vigueur du présent accord. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de ma considération distinguée. 
ROBERTO BALZARETTI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 4 août 2020 fixant la liste des établissements d’enseignement français à l’étranger 
relevant de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger 

NOR : EAEA2017804A 

Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères et le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 452-3, L. 452-4, D. 452-1 et D. 911-42 ; 
Vu le décret no 2002-22 du 4 janvier 2002 modifié relatif à la situation administrative et financière des personnels 

des établissements d’enseignement français à l’étranger, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des établissements d’enseignement français à l’étranger mentionnée à l’article D. 911-42 du 
code de l’éducation, arrêtée au 1er septembre 2020, est détaillée en annexe du présent arrêté. 

Art. 2. – L’arrêté du 30 octobre 2019 fixant la liste des établissements d’enseignement français à l’étranger 
relevant de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger est abrogé. 

Art. 3. – Le directeur de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger et la directrice du budget au 
ministère de l’économie, des finances et de la relance sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 août 2020. 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice  

des affaires financières, 
A. CUKIERMAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur, 

M. LARHANT  

ANNEXE 

1. Liste des établissements et groupements d’établissements d’enseignement placés en gestion directe auprès de 
l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger dans les conditions fixées par l’article L. 452-3 du code de 
l’éducation. 

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Lycée international Alexandre 
Dumas   

Alger Algérie 

Annexe d’Oran  Oran Algérie  

Annexe d’Annaba  Annaba Algérie 

Lycée français   Berlin Allemagne 

Ecole Voltaire  Berlin Allemagne 

Lycée français Jean Renoir   Munich Allemagne 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Ecole élémentaire franco-alle
mande de Fribourg  

Fribourg-en-Brisgau Allemagne 

Lycée franco-allemand  Fribourg-en-Brisgau Allemagne 

Lycée franco-allemand  Sarrebruck Allemagne 

Ecole élémentaire franco-alle
mande de Stuttgart-Sillen
buch  

Stuttgart-Sillenbuch Allemagne 

Lycée français Victor Hugo   Francfort-sur-le-Main Allemagne 

Lycée franco-argentin Jean 
Mermoz   

Buenos Aires Argentine 

Lycée français   Vienne Autriche 

Lycée français Jean Monnet   Bruxelles Belgique 

Lycée français international 
Charles de Gaulle de Pékin   

Pékin Chine 

Centre d’appui à la réouver
ture des établissements 
d’enseignement français 
de Côte d’Ivoire   

Abidjan Côte d’Ivoire 

Lycée français du Caire   Le Caire Egypte 

Lycée Louis Massignon   Abou Dhabi Emirats arabes unis 

Lycée français   Barcelone Espagne 

Lycée français   Madrid Espagne 

Ecole Saint-Exupéry (annexe)  Madrid Espagne 

Lycée français de Valence   Valence Espagne 

Lycée Français International 
de Pondichéry   

Pondichéry Inde 

Lycée Stendhal   Milan Italie 

Lycée Chateaubriand   Rome Italie 

Ecole française de Naples Ale
xandre Dumas  

Naples Italie 

Lycée français   Tananarive Madagascar 

Ecole primaire française A  Ampefiloha, Tananarive Madagascar 

Ecole primaire française B et 
son annexe l’école primaire 
française D  

Ampandrianomby, 
Les Charmilles, 
Tananarive 

Madagascar 

Ecole primaire française C  Ambohibao, Tananarive Madagascar 

Lycée Lyautey   Casablanca Maroc 

Collège Anatole France  Casablanca Maroc 

Ecole Claude Bernard  Casablanca Maroc 

Ecole Georges Bizet  Casablanca Maroc 

Ecole Théophile Gautier  Casablanca Maroc 

Ecole Molière  Casablanca Maroc 

Ecole Ernest Renan  Casablanca Maroc 

Groupe scolaire Claude Monet  Mohammedia Maroc 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Lycée Victor Hugo   Marrakech Maroc 

Ecole Auguste Renoir  Marrakech Maroc 

Lycée Paul Valéry   Meknès Maroc 

Groupe scolaire Jean de La 
Fontaine  

Fès Maroc 

Ecole Jean-Jacques Rousseau  Meknès Maroc 

Lycée Descartes   Rabat Maroc 

Collège Saint-Exupéry  Rabat Maroc 

Groupe scolaire Honoré de 
Balzac  

Kénitra Maroc 

Ecole Albert Camus  Rabat Maroc 

Ecole Paul Cézanne  Rabat Maroc 

Ecole André Chénier  Rabat Maroc 

Ecole Pierre de Ronsard  Rabat Maroc 

Lycée Régnault   Tanger Maroc 

Ecole Adrien Berchet  Tanger Maroc 

Lycée français Théodore 
Monod   

Nouakchott Mauritanie 

Lycée La Fontaine   Niamey Niger 

Lycée français Vincent Van 
Gogh   

La Haye Pays-Bas 

Ecole française annexe du 
lycée Van Gogh  

Amsterdam Pays-Bas 

Lycée  f rança is  Char les  
Lepierre   

Lisbonne Portugal 

Lycée français   Prague République tchèque 

Lycée français Charles de 
Gaulle   

Londres Royaume-Uni 

Ecole André Malraux d’Ealing, 
annexe du lycée Charles de 
Gaulle  

Londres Royaume-Uni 

Ecole de Wix, annexe du lycée 
Charles de Gaulle  

Wix, Londres Royaume-Uni 

Lycée français Alexandre 
Dumas   

Moscou Russie 

Lycée français Jean Mermoz   Dakar Sénégal 

Lycée français Gustave Flau
bert   

La Marsa Tunisie 

Ecole Jean Giono  Bizerte Tunisie 

Ecole Paul Verlaine et son 
annexe l’école de La Sou
kra  

La Marsa Tunis Tunisie 

Etablissement français Phi
lippe Seguin  

Sousse Tunisie 

Ecole George Sand  Nabeul Tunisie 

Lycée Pierre Mendès-France   Tunis Tunisie 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Ecole Robert Desnos El  
Omrane  

Tunis Tunisie 

Ecole Georges Brassens  Mégrine Tunisie 

Lycée français Charles de 
Gaulle   

Ankara Turquie 

Lycée français Alexandre Yer
sin   

Hanoï Vietnam 

Lycée français international 
Marguerite Duras   

Hô Chi Minh Ville Vietnam  

2. Liste des établissements d’enseignement ayant passé une convention administrative, financière et pédagogique 
avec l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger. 

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Lycée français Jules Verne   Johannesburg Pretoria Afrique du Sud 

Lycée français du Cap Fran
çois Le Vaillant   

Le Cap Afrique du Sud 

Ecole française de Gaulle- 
Adenauer   

Bonn Allemagne 

Lycée français de Düsseldorf   Düsseldorf Allemagne 

Ecole maternelle franco-alle
mande de Fribourg   

Fribourg-en-Brisgau Allemagne 

Lycée français de Hambourg, 
Lycée Antoine de Saint- 
Exupéry   

Hambourg Allemagne 

Ecole française Pierre et 
Marie Curie maternelle et 
élémentaire  

Ecole Pierre et Marie Curie Heidelberg Allemagne 

Ecole française de Sarrebruck 
et Dilling   

Sarrebruck et Dilling Allemagne 

Ecole maternelle bilingue 
franco-allemande Georges 
Cuvier   

Stuttgart Riedenberg Allemagne 

Lycée français Alioune Blon
din Beye   

Luanda Angola 

Ecole française internationale 
de Riyad   

Riyad Arabie saoudite 

Collège franco-argentin de 
Martinez   

Buenos Aires Argentine 

Lycée Condorcet-The interna
tional French school of 
Sydney   

Sydney Australie 

Ecole française internationale 
de Dacca   

Dacca Bangladesh 

Lycée français international   Anvers Belgique 

Etablissement français d’en
seignement Montaigne   

Cotonou République du Bénin 

Lycée franco-bolivien Alcide 
d’Orbigny   

La Paz Bolivie 

Lycée français François Mit
terrand   

Brasilia Brésil 

Lycée Molière   Rio de Janeiro Brésil 

Lycée Pasteur   São Paulo Brésil 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Lycée français Victor Hugo de 
Sofia   

Sofia Bulgarie 

Ecole française André Mal
raux   

Bobo Dioulasso Burkina Faso 

Lycée Saint-Exupéry de Oua
gadougou   

Ouagadougou Burkina Faso 

Lycée français René Descar
tes de Phnom Penh   

Phnom Penh Cambodge 

Lycée français Dominique 
Savio   

Douala Cameroun 

Lycée français Fustel de Cou
langes   

Yaoundé Cameroun 

Collège international Marie- 
de-France   

Montréal Canada 

Collège Stanislas   Montréal Canada 

Collège Stanislas, annexe de 
Québec  

Sillery Canada 

Lycée Paul Claudel   Ottawa Canada 

Lycée français   Toronto Canada 

Lycée français Charles de 
Gaulle   

Bangui République centrafricaine 

Lycée Charles de Gaulle   Conception Chili 

Lycée Claude Gay   Osorno Chili 

Lycée Antoine de Saint-Exu
péry   

Santiago Chili 

Lycée Jean d’Alembert   Vina del Mar, Valparaiso Chili 

Lycée français de Shangai et 
son annexe Shanghai 
Yangpu French School  

Shanghai French School Shanghai Chine  

Shanghai Yangpu French 
School  

Shanghai Chine 

Ecole franco-chypriote de 
Nicosie   

Nicosie Chypre 

Lycée Louis Pasteur   Bogota Colombie 

Lycée français Paul Valéry   Cali Colombie 

Ecole française Henri Matisse   Moroni Comores 

Lycée français Saint-Exupéry   Brazzaville Congo 
(République démocratique 

du) 

Ecole française Charlemagne  Lycée français Charlemagne Pointe-Noire Congo 
(République démocratique 

du) 

Lycée français René Descar
tes de Kinshasa   

Kinshasa Congo 
(République démocratique 

du) 

Lycée français de Séoul   Séoul Corée du Sud 

Lycée franco-costaricien   San José Costa Rica 

Ecole française de Zagreb- 
Eurocampus   

Zagreb Croatie 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Ecole française   La Havane Cuba 

Lycée français Prins Henrik   Copenhague Danemark 

Lycée français de Djibouti   Djibouti Djibouti 

Lycée français   Saint-Domingue République dominicaine 

Lycée français international 
Georges Pompidou   

Dubaï Emirats arabes unis 

Lycée franco-équatorien la 
Condamine   

Quito Equateur 

Lycée français MLF Pierre 
Deschamps   

Alicante Espagne 

Ecole française Ferdinand de 
Lesseps   

Barcelone Espagne 

Lycée français de Bilbao   Bilbao Espagne 

Lycée français international 
d’Ibiza   

Ibiza Espagne 

Lycée Molière MLF   Villanueva de la Canada, 
Madrid 

Espagne 

Lycée français international 
de Malaga   

Malaga Espagne 

Lycée français de San Fran
cisco   

San Francisco Etats-Unis d’Amérique 

Rochambeau-The French 
International School   

Etat du Maryland : Bethesda 
(Washington, DC) 

Etats-Unis d’Amérique 

Lycée franco-éthiopien Gué
bré Mariam-Mlf   

Addis-Abeba Ethiopie 

Ecole française Jules Verne   Helsinki Finlande 

Lycée Blaise Pascal   Libreville Gabon 

Lycée français Victor Hugo de 
Port-Gentil   

Port-Gentil Gabon 

Ecole française de Banjul   Banjul Gambie 

Ecole française du Caucase   Tbilissi Géorgie 

Lycée français Jacques Pré
vert d’Accra   

Accra Ghana 

Lycée franco-hel lénique 
Eugène Delacroix   

Athènes Grèce 

Lycée français Jules Verne   Guatemala City Guatemala 

Lycée français Albert Camus 
de Conakry   

Conakry Guinée 

L y c é e  f r a n ç a i s  « L e  
Concorde »   

Malabo Guinée équatoriale 

Lycée Alexandre Dumas   Port-au-Prince Haïti 

Lycée franco-hondurien   Tegucigalpa Honduras 

Lycée français Gustave Eiffel 
de Budapest   

Budapest Hongrie 

Lycée français international 
de Mumbaï   

Bombay Inde 

Lycée français international 
de Delhi   

New Delhi Inde 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Lycée français Louis-Charles 
Damais   

Jakarta Indonésie 

Ecole française de Téhéran   Téhéran Iran 

Ecole franco-irlandaise  Lycée français d’Irlande Dublin Irlande 

Collège français Marc Chagall   Tel-Aviv Israël 

Lycée français International 
Jean Giono   

Turin Italie 

Lycée Français International 
de Kyoto   

Kyoto Japon 

Lycée français international 
de Tokyo   

Tokyo Japon 

Lycée français de Jérusalem   Jérusalem Jérusalem 

Lycée français international 
d’Amman   

Amman Jordanie 

Lycée français Denis Diderot   Nairobi Kenya 

Lycée français international 
de Ventiane Josué-Hoffet   

Vientiane Laos 

Collège protestant français   Beyrouth Liban 

Grand lycée franco-libanais 
MLF Achrafieh-Beyrouth   

Beyrouth Liban 

Lycée Abdel Kader   Beyrouth Liban 

Lycée franco-libanais MLF 
Verdun-Beyrouth   

Beyrouth Liban 

Lycée franco-libanais Hab
bouche-Nabatieh -MLF   

Habbouche Liban 

Lycée franco-libanais MLF 
Nahr-Ibrahim Al Maayssra- 
Jounieh   

Jounieh Liban 

Lycée franco-libanais MLF 
Alphonse de Lamartine Tri
poli   

Tripoli Liban 

Lycée français MLF   Tripoli Libye 

Lycée international français 
de Vilnius   

Vilnius Lituanie 

Collège français Jules Verne   Antsirabé Madagascar 

Collège Sadi Carnot   Antsiranana (Diego Suarez) Madagascar 

Collège René Cassin   Fianarantsoa Madagascar 

Collège français Françoise 
Dolto   

Majunga Madagascar 

Ecole primaire française 
Lamartine   

Nosy-Bé Madagascar 

Lycée français de Tamatave   Tamatave Madagascar 

Collège Etienne de Flacourt   Tuléar Madagascar 

Lycée français de Kuala Lum
pur Henri Fauconnier   

Kuala Lumpur Malaisie 

Etablissement Liberté   Bamako Mali 

Lycée La Bourdonnais   Curepipe Maurice (île) 
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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Ecole du Nord   Mapou Maurice (île) 

Lycée des Mascareignes   Moka Maurice (île) 

Lycée français de Guadalajara   Guadalajara Mexique 

Section française du lycée 
franco-mexicain   

Mexico Mexique 

Lycée Gustave Eiffel - Ecole 
française internationale de 
Maputo   

Maputo Mozambique 

Ecole française Internationale 
de Katmandou   

Katmandou Népal 

Lycée franco-nicaraguayen 
Victor Hugo   

Managua Nicaragua 

Ecole française Marcel Pagnol 
d’Abuja   

Abuja Nigeria 

Lycée français Louis Pasteur   Lagos Nigeria 

Lycée français d’Oslo  Lycée français René Cassin 
d’Oslo 

Oslo Norvège 

Lycée français de Mascate   Mascate Oman 

Ecole française des grands 
lacs   

Kampala Ouganda 

Ecole française Paul Gauguin  Lycée français Paul Gauguin Panama Panama 

Ecole française et collège 
Marcel Pagnol  

Lycée français international 
Marcel Pagnol 

Assomption Paraguay 

Lycée franco-péruvien   Lima Pérou 

Lycée français de Manille   Manille Philippines 

Lycée français de Varsovie  Lycée français René Goscinny 
de Varsovie 

Varsovie Pologne 

Lycée français international 
de Porto   

Porto Portugal 

Lycée français de Doha  Lycée Bonaparte de Doha Doha Qatar 

Lycée français Anna de Noail
les   

Bucarest Roumanie 

Ecole française de Lon
dres Jacques Prévert   

Londres Royaume-Uni 

Lycée français Antoine et 
Consuelo de Saint-Exupéry   

San Salvador Salvador (El) 

Ecole française Antoine de 
Saint-Exupéry   

Saint-Louis Sénégal 

Ecole française Docteur René 
Guillet   

Thiès Sénégal 

Ecole française   Belgrade Serbie 

Ecole française   Victoria Seychelles (îles des) 

International French School 
(Singapore) Ltd   

Singapour Singapour 

Ecole française internationale 
de Bratislava   

Bratislava Slovaquie 

Ecole française de Ljubljana   Ljubljana Slovénie 

Ecole française de Khartoum   Khartoum Soudan 

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 150 



NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Ecole française internationale 
de Colombo   

Colombo Sri Lanka 

Lycée français Saint-Louis de 
Stockholm   

Stockholm Suède 

Ecole française internationale 
de Berne   

Berne Suisse 

Lycée français de Zurich  Lycée français Marie Curie de 
Zurich 

Zurich Suisse 

Lycée Charles de Gaulle   Damas Syrie 

Ecole française Arthur Rim
baud   

Dar-Es-Salam Tanzanie 

Lycée français Montaigne   N’Djamena Tchad 

Lycée français international 
de Bangkok   

Bangkok Thaïlande 

Lycée français de Lomé   Lomé Togo 

Lycée français Pierre Loti   Istanbul Turquie 

Lycée français Anne de Kiev   Kiev Ukraine 

Lycée français Jules Super
vielle   

Montevideo Uruguay 

Lycée français Jean-Marie 
Gustave Le Clézio   

Port-Vila Vanuatu 

Lycée français (Colegio fran
cia)   

Caracas Venezuela 

Lycée Français de Lusaka   Lusaka Zambie 

Groupe scolaire français Jean 
de La Fontaine   

Harare Zimbabwe  

3. Liste des établissements d’enseignement dont le fonctionnement en matière administrative, financière et 
pédagogique a fait l’objet d’un traité ou d’un accord international. 

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENTS 
rattaché ou annexe 

NOM USUEL (SI DIFFÉRENT) VILLE PAYS 

Lycée franco-australien  Telopea Park School/Lycée 
franco-australien de Can
berra 

Canberra Australie 

Collège-lycée franco-israélien 
Mikve Israël   

Tel-Aviv Israël  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 30 juillet 2020 portant renouvellement de l’agrément 
de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA d’HLM) Famille et Provence 

NOR : TREL2019771A 

Par arrêté de la ministre de la transition écologique en date du 30 juillet 2020, l’agrément de la SA d’HLM 
Famille et Provence (no SIRET 782 678 882 00021), dont le siège social est situé à Aix-en-Provence (13), est 
renouvelé pour l’exercice de son activité sur le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et, après avis de 
la commune d’implantation de l’opération, des départements limitrophes à cette région. 

L’arrêté du 5 avril 2018 portant renouvellement de l’agrément de la SA d’HLM Famille et Provence est abrogé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 4 août 2020 portant déclassement d’une parcelle relevant du domaine public fluvial 
confié à Voies navigables de France (VNF) sur le territoire de la commune de Saverne 
(Bas-Rhin) 

NOR : TRET2015434A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2141-1 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 4316-2 ; 
Vu l’estimation des services fiscaux du 28 août 2019 ; 
Vu l’avis d’inutilité du chef des unités territoriales de la direction territoriale de Strasbourg de Voies navigables 

de France du 27 novembre 2019 ; 
Vu l’avis du directeur du développement de Voies navigables de France du 2 juin 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – Est déclarée inutile pour le service de la navigation et déclassée du domaine public la parcelle située 

sur la commune de Saverne, cadastrée section 1 no 259, d’une contenance totale de 7 m2 environ ; telle que figurant 
en couleur verte sur le plan annexé au présent arrêté (*). 

Art. 2. – Le bien mentionné à l’article 1er est remis à la direction de l’immobilier de l’Etat. 
Conformément à l’article L. 4316-2 du code des transports susvisé, le produit de la vente est acquis à Voies 

navigables de France. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 août 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du développement et de la gestion  

des réseaux ferroviaires et des voies navigables, 
B. DICIANNI   

(*) Ce plan peut être consulté à la direction territoriale de Strasbourg de Voies navigables de France, 4, quai de Paris, 
CS 30367, 67010 Strasbourg Cedex.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 4 août 2020 portant déclaration d’inutilité d’une parcelle relevant du domaine public 
fluvial confié à Voies navigables de France (VNF) sur le territoire de la commune de Levallois- 
Perret (Hauts-de-Seine) 

NOR : TRET2016301A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 3112-1 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 4316-2 ; 
Vu l’estimation des services fiscaux du 11 octobre 2017 ; 
Vu l’avis d’inutilité du chef de l’unité territoriale d’itinéraire Boucles de la Seine de la direction territoriale 

Bassin de la Seine de Voies navigables de France du 21 février 2019 ; 
Vu l’avis du directeur du développement de Voies navigables de France du 30 juillet 2019, 

Arrête : 
Art. 1er. – Est déclarée inutile pour le service de la navigation la parcelle située sur la commune de Levallois- 

Perret, cadastrée section B no 73, d’une contenance de 426 m2, telle que figurant en couleur verte sur le plan annexé 
au présent arrêté (*). 

Art. 2. – Le bien mentionné à l’article 1er est remis à la Direction de l’immobilier de l’Etat. 
Conformément à l’article L. 4316-2 du code des transports susvisé, le produit de la vente est acquis à Voies 

navigables de France. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 août 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du développement 

et de la gestion des réseaux ferroviaires 
et des voies navigables, 

B. DICIANNI   

(*) Ce plan peut être consulté à la direction territoriale Bassin de la Seine de Voies navigables de France, 18, quai d’Austerlitz, 
75013 Paris.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 4 août 2020 portant déclassement d’une parcelle relevant du domaine public fluvial 
confié à Voies navigables de France (VNF) sur le territoire de la commune de Villiers-sur-Yonne 
(Nièvre) 

NOR : TRET2016303A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2141-1 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 4316-2 ; 
Vu l’estimation des services fiscaux du 6 juin 2019 ; 
Vu l’attestation d’inutilité du responsable de l’unité territoriale d’itinéraire Nivernais-Yonne de la direction 

territoriale Centre-Bourgogne de Voies navigables de France du 16 septembre 2019 ; 
Vu l’avis du directeur du développement de Voies navigables de France du 14 janvier 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – Est déclarée inutile pour le service de la navigation et déclassé du domaine public la parcelle située 

sur la commune de Villiers-sur-Yonne, cadastrée section B no 318, d’une superficie de 160 m2 environ ; telle que 
figurant en couleur verte sur le plan annexé au présent arrêté (*). 

Art. 2. – Le bien mentionné à l’article 1er est remis à la Direction de l’immobilier de l’Etat. 
Conformément à l’article L. 4316-2 du code des transports susvisé, le produit de la vente est acquis à Voies 

navigables de France. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 août 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du développement 

et de la gestion des réseaux ferroviaires 
et des voies navigables, 

B. DICIANNI   

(*) Ce plan peut être consulté à la direction territoriale Centre-Bourgogne de Voies navigables de France, Chemin Jacques-de- 
Baerze, 21062 Dijon.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 5 août 2020 modifiant l’arrêté du 6 mars 2020 autorisant par dérogation la mise 
à disposition sur le marché et l’utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques 
utilisés en tant que biocides désinfectants pour l’hygiène humaine 

NOR : TREP2020895A 

La ministre de la transition écologique, 

Vu le règlement (UE) no 528/2012 du 22 mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l’utilisation 
des produits biocides, notamment son article 55, paragraphe 1 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 522-10 ; 
Vu l’arrêté du 6 mars 2020 du ministre chargé de l’environnement autorisant par dérogation la mise à disposition 

sur le marché et l’utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides 
désinfectants pour l’hygiène humaine modifié par les arrêtés du 25 mars 2020, du 7 avril 2020 et du 19 mai 2020 ; 

Vu l’arrêté du 29 juin 2020 modifiant l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur 
le marché et l’utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides 
désinfectants pour l’hygiène humaine ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 2020 du ministre chargé de la santé prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ; 

Vu les recommandations de l’Agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail et de l’Organisation mondiale de la santé ; 

Considérant la déclaration par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) le 9 janvier 2020 de l’émergence du 
virus SARS-CoV-2 en République populaire de Chine et tenant compte de l’évolution de la situation 
épidémiologique en République populaire de Chine et au niveau international ; 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-CoV-2 ; 
Considérant les cas d’infection confirmés au virus SARS-CoV-2 sur le territoire national ; 
Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des données scientifiques dans la prise en charge de 

l’infection à virus SARS-CoV-2 ; 
Considérant que parmi les mesures barrières prescrites au niveau national figurent le lavage régulier des mains 

ou l’utilisation des produits hydro-alcooliques qui sont actuellement les seuls produits disponibles pour 
l’inactivation rapide et efficace d’un large éventail de micro-organismes qui peuvent être présents sur les mains ; 

Considérant qu’il est ainsi nécessaire de prévenir les risques de pénurie de produits hydro-alcooliques utilisés 
pour l’hygiène humaine, aux fins de limiter le risque infectieux lié à la transmission du virus SARS-CoV-2 ; 

Considérant que la dérogation de compétence accordée aux pharmaciens par le ministre en charge de la santé 
pour la formulation de certains produits hydro-alcooliques par l’arrêté du 23 mars 2020 du ministre en charge de la 
santé complété par les arrêtés du 1er avril 2020 et du 18 mai 2020, initialement accordée jusqu’au 15 avril 2020, 
puis jusqu’au 31 mai 2020 et 10 juillet 2020, est de nouveau prolongée par l’arrêté du 10 juillet 2020 du ministre en 
charge de la santé prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les 
territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 juin 2020 du ministre en charge de l’environnement susvisé modifie 
les exigences conditionnant la mise à disposition sur le marché de certains produits biocides hydro-alcooliques 
destinés à l’hygiène humaine à partir du 1er octobre 2020 ; 

Considérant qu’à partir du 1er octobre 2020, l’arrêté du 13 mars 2020 modifié autorise la mise sur le marché de 
certains produits hydro-alcooliques y compris ceux formulés par des pharmaciens, dans les conditions dudit arrêté ; 

Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté du 6 mars 2020 du ministre en charge de l’environnement pour 
prendre en compte la prolongation de la dérogation accordée aux pharmaciens et la modification des exigences 
conditionnant la mise à disposition sur le marché de certains produits biocides hydro-alcooliques à partir du 
1er octobre 2020, 
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Arrête : 
Art. 1er. – L’article 1er de l’arrêté du 6 mars 2020 du ministre en charge de l’environnement susvisé est modifié 

comme suit : 
– la date du : « 10 juillet 2020 » est remplacée par la date du : « 1er octobre 2020 » ; 
– les mots : « arrêté du 23 mars 2020 du ministre chargé de la santé prescrivant les mesures d’organisation et de 

fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire » sont remplacés par les mots : « arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence 
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ». 

Art. 2. – Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 août 2020. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général  
de la prévention des risques, 

C. BOURILLET  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 24 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014  
définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie (rectificatif) 

NOR : TRER2020386Z 

Rectificatif au Journal officiel du 2 août 2020, édition électronique, texte no 10, à l’annexe 8, rétablir l’annexe 1 à 
la fiche d’opération standardisée d’économies d’énergie portant la référence BAR-EN-103 « Isolation d’un 
plancher » ainsi qu’il suit : 

«  

». 
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A l’annexe 8, rétablir la fiche d’opération standardisée d’économies d’énergie portant la référence BAR-EN-106 
« Isolation de combles ou de toitures (France d’outre-mer) » ainsi qu’il suit (annexe 1 sans changement) : 

«  
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».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Décision du 29 juillet 2020 relative aux tarifs réglementés de vente de l’électricité applicables  
dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental (rectificatif) 

NOR : TRER2017565Z 

Rectificatif au Journal officiel du 31 juillet 2020, édition électronique, texte no 17 : 

A l’annexe de la décision : 

1o Rétablir le tableau du Tarif Jaune – Option base dans les zones non interconnectées de France métropolitaine 
pour les « Versions applicables aux consommateurs participant à une opération d’autoconsommation collective » 
ainsi qu’il suit : 

«  

» ; 

2o Rétablir le tableau du Tarif Jaune – Option base TE en Corse pour les « Versions applicables aux 
consommateurs participant à une opération d’autoconsommation collective » ainsi qu’il suit : 

«  

» ; 

3o Rétablir le tableau du Tarif Jaune – Option base TE à Wallis-et-Futuna pour les « Versions applicables aux 
consommateurs participant à une opération d’autoconsommation collective » ainsi qu’il suit : 

«  

» ; 
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4o Rétablir le tableau Tarif Vert pour les sites en outre-mer « Majoration liée à la rémanence d’octroi de mer » 
ainsi qu’il suit : 

«  

».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 4 août 2020 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2009 
fixant les sections et les modalités d’organisation des concours de l’agrégation 

NOR : MENH2007199A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret no 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de 

l’enseignement du second degré ; 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2009 modifié fixant les sections et les modalités d’organisation des concours de 

l’agrégation, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – A l’article 9 de l’arrêté du 28 décembre 2009 susvisé, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le jury tient compte dans la notation des épreuves de la maîtrise écrite et orale de la langue française 

(vocabulaire, grammaire, conjugaison, ponctuation, orthographe). » 

Art. 2. – A l’annexe II du même arrêté, relative aux épreuves du concours interne, les dispositions relatives à la 
section biochimie – génie biologique sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« Section biochimie – génie biologique 

« A. – Epreuves écrites d’admissibilité 

1o Première épreuve. 

L’épreuve prend appui sur un dossier technique relatif à un problème biotechnologique. Elle permet d’évaluer 
les capacités du candidat à : 

– mobiliser ses connaissances scientifiques et technologiques pour analyser des documents, afin d’expliciter ou 
de valider les solutions retenues ; 

– utiliser des ressources proposées afin d’élaborer des activités technologiques ou des supports didactiques 
permettant d’atteindre un objectif de formation. Le candidat peut également être amené à élaborer un support 
d’évaluation à un niveau de formation déterminé. 

Durée : six heures. 
Coefficient 1. 
2o Deuxième épreuve. 
L’épreuve prend la forme d’une composition. Le sujet comporte une question scientifique et technologique qui 

permet d’évaluer la capacité du candidat à structurer un propos de qualité et à l’argumenter de façon pertinente en 
biochimie, biologie cellulaire, biologie moléculaire, microbiologie et biologie, et physiopathologie humaines. 

Durée : six heures. 
Coefficient 1. 

B. – Epreuves orales d’admission 

1o Première épreuve. 
L’épreuve prend appui sur un dossier scientifique et technologique et une application pédagogique en lien, 

conçus par le candidat. Elle consiste en la présentation de la démarche de projet suivie, dont l’objectif est une 
question pédagogique clairement posée. 

Le thème du projet, laissé à l’entière discrétion du candidat, doit permettre une mise en valeur de sa dimension 
technologique dans ses composantes scientifiques et techniques et également, si cela semble pertinent au regard du 
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thème choisi, dans ses composantes socio-économiques. Il doit s’ancrer sur une question pédagogique clairement 
formulée et contextualisée dans la thématique choisie. 

L’épreuve comporte une présentation orale de trente minutes permettant au candidat de : 
– présenter les raisons qui l’ont conduit au choix du thème ; 
– expliquer les dimensions scientifique et technologique du thème ; 
– préciser les objectifs, les méthodologies, les stratégies pédagogiques et les démarches d’évaluation d’une 

séquence préalablement positionnée au sein d’une progression ; 
– proposer les documents pédagogiques associés à la séquence. 

A l’issue de cette présentation, s’ensuit un entretien de trente minutes avec le jury pouvant conduire à : 
– approfondir certains points du dossier scientifique et technologique ; 
– préciser la démarche de projet ; 
– expliciter certains aspects de la démarche pédagogique. 

Durée : une heure. 
Coefficient 1. 

2o Deuxième épreuve. 
L’épreuve consiste en la mise en œuvre en laboratoire de modes opératoires à visée expérimentale, permettant de 

répondre à une problématique scientifique donnée ou en vue de la préparation de divers matériels biologiques. Elle 
s’appuie sur l’analyse et l’exploitation de documents techniques et pédagogiques. 

Elle permet d’évaluer les capacités du candidat à : 
– proposer ou justifier les principes, méthodes et modes opératoires à mettre en œuvre et à dégager les concepts 

auxquels ils se rattachent ; 
– réaliser l’activité biotechnologique expérimentale prévue ; 
– analyser et interpréter les résultats expérimentaux obtenus. 

Durée : huit heures. 
Coefficient 1. 
Le programme des épreuves est défini par référence aux programmes de biochimie-biologie, biotechnologie, 

biochimie-biologie-biotechnologie et biologie et physiopathologie humaines du cycle terminal des séries STL 
et ST2S, de biotechnologies de la classe préparatoire scientifique technologie et biologie (TB) ainsi que des 
référentiels de BTS de la filière et des programmes de DUT de la spécialité génie biologique. 

Pour les épreuves d’admissibilité et d’admission, certains documents fournis par le jury peuvent être rédigés en 
langue anglaise, compte tenu de leur nature scientifique. » 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté prennent effet le 1er septembre 2020. 
Art. 4. – Le directeur général des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 août 2020. 

Le ministre de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
La chef de service, 

adjointe au directeur général 
des ressources humaines, 

F. DUBO 

La ministre de la transformation 
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef du bureau du recrutement 

et des politiques d’égalité 
et de diversité, 

N. ROBLAIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2020-995 du 6 août 2020 relatif aux emplois des ressources collectées par les éta
blissements distribuant le livret A ou le livret de développement durable et solidaire 
et non centralisées à la Caisse des dépôts et consignations 

NOR : ECOT2013118D 

Publics concernés : les établissements de crédit distribuant les livrets A et les comptes sur livret 
de développement durable et solidaire. 

Objet : adaptation de certaines dispositions du code monétaire et financier, en application des troisième et 
dernier alinéas de son article L. 221-5, afin de préciser les emplois des ressources collectées par les établissements 
distribuant le livret A ou le livret de développement durable et solidaire et non centralisées à la Caisse des dépôts 
et consignations. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise la définition des obligations d’emploi mentionnées au troisième alinéa 

de l’article L. 221-5 du code monétaire et financier et renvoie à un arrêté du ministre en charge de l’économie 
le soin de fixer la fraction minimale de la part non centralisée à la Caisse des dépôts et consignations des sommes 
collectées sur le livret A ou le livret de développement durable et solidaire que chaque établissement distribuant 
ces livrets emploie à chacun de ces financements. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 100-2 et L. 100-4 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 222-1 B ; 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 221-5 et D. 221-9 ; 
Vu la loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 modifiée relative à l’économie sociale et solidaire ; 
Vu le décret no 2015-1491 du 18 novembre 2015 relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale 

bas-carbone ; 
Vu la recommandation 2003/361/CE de la Commission européenne du 6 mai 2003 concernant la définition des 

micro, petites et moyennes entreprises ; 
Vu l’avis du Comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 8 juin 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire en date du 9 juin 2020 ; 
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du 17 juin 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article D. 221-9 du code monétaire et financier est remplacé par un article R. 221-9 ainsi rédigé : 

« Art. R. 221-9. – I. – Les ressources collectées par les établissements distribuant le livret A ou le livret 
de développement durable et solidaire et non centralisées en application du troisième alinéa de l’article L. 221-5 
sont affectées : 

« 1o Au financement des besoins de trésorerie et d’investissement des entreprises répondant aux critères retenus 
par la recommandation 2003/361/CE de la Commission européenne du 6 mai 2003 pour définir les micro, petites et 
moyennes entreprises ; 

« 2o Au financement de projets des personnes morales et des personnes physiques contribuant à la transition 
énergétique ou à la réduction de l’empreinte climatique qui participent : 

« a) Soit à la stratégie nationale de développement à faible intensité de carbone définie à l’article L. 222-1 B 
du code de l’environnement et par le décret no 2015-1491 du 18 novembre 2015 relatif aux budgets carbone 
nationaux et à la stratégie nationale bas-carbone ; 
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« b) Soit aux objectifs de la transition énergétique fixés à l’article L. 100-4 du code de l’énergie, grâce aux 
moyens énumérés à l’article L. 100-2 du même code ; 

« 3o Au financement des personnes morales relevant de l’article 1er de la loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale et solidaire. 

« Le cas échéant, afin de permettre la vérification du respect de ces obligations d’emploi, un arrêté du ministre 
chargé de l’économie précise les financements éligibles aux catégories mentionnées aux 1o à 3o. 

« II. – Pour chacune des catégories de financements mentionnées au I, un arrêté du ministre chargé 
de l’économie fixe la fraction minimale de la part non centralisée à la Caisse des dépôts et consignations des 
sommes collectées sur le livret A ou le livret de développement durable et solidaire que chaque établissement 
distribuant ces livrets emploie à chacun de ces financements. Cette fraction ne peut être inférieure à 50 % pour les 
financements mentionnés au 1o du I et à 5 % pour chacun des financements mentionnés aux 2o et 3o du I. » 

Art. 2. – Le livre VII du même code est ainsi modifié : 

I. – L’article R. 742-8 est ainsi modifié : 
A. – Au I, les mots : « à R. 221-8-1 et R. 221-10 à R. 221-12 » sont remplacés par les mots : « à R. 221-11 » ; 

B. – Après le premier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’article R. 221-9 est applicable dans sa rédaction résultant du décret no 2020-995 du 6 août 2020. » ; 

C. – Au II, il est ajouté un 4o ainsi rédigé : 

« 4o A l’article R. 221-9 : 
« a) Les mots : “ou le livret de développement durable et solidaire” sont supprimés ; 

« b) Après les mots : “d’investissement des”, la fin du 1o du I est ainsi rédigée : “micro, petites et moyennes 
entreprises, qui sont définies de la manière suivante : 

« “ – la catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent 
moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 5 966 500 000 francs Pacifique ou 
dont le total du bilan annuel n’excède pas 5 131 190 000 francs Pacifique ; 

« “ – dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 1 193 300 000 
francs Pacifique ; 

« “ – dans la catégorie des PME, une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 238 660 000 francs 
Pacifique.” ; 

« c) Les 2o et 3o du I ne sont pas applicables. » 

II. – L’article R. 752-8 est ainsi modifié : 
A. – Au I, les mots : « à R. 221-8-1 et R. 221-10 à R. 221-12 » sont remplacés par les mots : « à R. 221-11 » ; 

B. – Après le premier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’article R. 221-9 est applicable dans sa rédaction résultant du décret no 2020-995 du 6 août 2020. » ; 

C. – Au II, il est ajouté un 4o rédigé : 

« 4o L’article R. 221-9 est ainsi modifié : 
« a) Les mots : “ou le livret de développement durable et solidaire” sont supprimés ; 

« b) Après les mots : “investissement des”, la fin du 1o du I est ainsi rédigée : “micro, petites et moyennes 
entreprises, qui sont définies de la manière suivante : 

« “ – la catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent 
moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 5 966 500 000 francs Pacifique ou 
dont le total du bilan annuel n’excède pas 5 131 190 000 francs Pacifique ; 

« “ – dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 1 193 300 000 
francs Pacifique ; 

« “ – dans la catégorie des PME, une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 238 660 000 
francs Pacifique.” ; 

« c) Les 2o et 3o du I ne sont pas applicables. » 

III. – L’article R. 762-8 est ainsi modifié : 
A. – Au I, les mots : « à R. 221-8-1 et R. 221-10 à R. 221-12 » sont remplacés par les mots : « à R. 221-11 » ; 

B. – Après le premier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’article R. 221-9 est applicable dans sa rédaction résultant du décret no 2020-995 du 6 août 2020. » ; 
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C. – Au II, il est ajouté un 3o ainsi rédigé : 

« 3o L’article R. 221-9 est ainsi modifié : 
« a) Les mots : “ou le livret de développement durable et solidaire” sont supprimés ; 

« b) Après les mots : “investissement des”, la fin du 1o du I est ainsi rédigée : “micro, petites et moyennes 
entreprises, qui sont définies de la manière suivante : 

« “ – la catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent 
moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 5 966 500 000 francs Pacifique ou 
dont le total du bilan annuel n’excède pas 5 131 190 000 francs Pacifique ; 

« “ – dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 1 193 300 000 
francs Pacifique ; 

« “ – dans la catégorie des PME, une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 238 660 000 francs 
Pacifique.” ; 

« c) Le a du 2o et le 3o du I ne sont pas applicables. » 

IV. – Au chapitre Ier du titre Ier, il est créé un article R. 711-19-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 711-19-1. – Le b du 2o du I de l’article R. 221-9 est remplacé à Saint-Martin par les dispositions 

équivalentes applicables localement. » 

V. – Au chapitre II du titre II, il est créé un article R. 722-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 722-1. – Pour l’application de l’article R. 221-9 à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
« 1o Les mots : “ou le livret de développement durable et solidaire” sont supprimés ; 

« 2o Après les mots : “investissement des”, la fin du 1o du I est ainsi rédigée : “micro, petites et moyennes 
entreprises, qui sont définies de la manière suivante : 

« “a) La catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent 
moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total 
du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros ; 

« “b) Dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 10 millions d’euros ; 

« “c) Dans la catégorie des PME, une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 2 millions d’euros.” » 

VI. – Au chapitre II du titre VII, il est inséré un article R. 772-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 772-1. – Pour l’application de l’article R. 221-9 à Saint-Barthélemy : 

« 1o Après les mots : “investissement des”, la fin du 1o du I est ainsi rédigée : “micro, petites et moyennes 
entreprises, qui sont définies de la manière suivante : 

« “a) La catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent 
moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total 
du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros ; 

« “b) Dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 10 millions d’euros ; 

« “c) Dans la catégorie des PME, une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins 
de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 2 millions d’euros.” ; 

« 2o Le 2o du I n’est pas applicable. » 
VII. – Les articles D. 742-9, D. 752-9 et D. 762-9 sont abrogés. » 
Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des outre-mer sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2020-996 du 7 août 2020 portant répartition des crédits ouverts et annulés 
par la loi no 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 

NOR : ECOB2019777D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre délégué auprès du ministre 

de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
Vu l’article 44 de la loi no 2001-692 du 1er août 2001 portant loi organique relative aux lois de finances ; 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
Vu la loi no 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020 ; 
Vu la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 ; 
Vu la loi no 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 
Art. 1er. – Les crédits supplémentaires ouverts pour 2020 aux ministres et les crédits pour 2020 annulés par la 

loi no 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative susvisée, intéressant les missions du budget général, sont 
répartis par programme conformément à l’état A annexé au présent décret. 

Art. 2. – Les crédits ouverts pour 2020 sur le programme nouveau « Compensation à la sécurité sociale des 
allègements de prélèvements pour les entreprises les plus touchées par la crise sanitaire » inscrit à l’état A, à la 
mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire », sont mis à la disposition du ministre de l’économie, des 
finances et de la relance. 

Art. 3. – Les crédits supplémentaires ouverts pour 2020 par la même loi de finances rectificative susvisée, 
intéressant les comptes de concours financiers, sont répartis par programme conformément à l’état B annexé au 
présent décret, et sont à la disposition du ministre de l’économie, des finances et de la relance. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre délégué auprès du ministre de de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera 
immédiatement en vigueur. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT   
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État A 

RÉPARTITION PAR PROGRAMME DES CRÉDITS POUR 2020 
OUVERTS OU ANNULÉS, INTÉRESSANT LES MISSIONS DU BUDGET GÉNÉRAL 

INTITULÉS 
DE LA MISSION 

et du programme 

NUMÉRO 
du 

programme 

AUTORISATIONS 
d’engagement 

supplémentaires 
ouvertes 

(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement 

supplémentaires 
ouverts 

(en euros) 

AUTORISATIONS 
d’engagement 

annulées 
(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement 

annulés 
(en euros) 

Action extérieure de l’État  155 000 000 155 000 000   

Diplomatie culturelle et d’influence................... 185 55 000 000 55 000 000   

Français à l’étranger et affaires consulaires..... 151 100 000 000 100 000 000   

Administration générale et territoriale 
de l’État  

14 700 000 14 700 000   

Vie politique, cultuelle et associative ................ 232 14 700 000 14 700 000   

Cohésion des territoires  286 500 000 286 500 000   

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables............ 177 200 000 000 200 000 000   

Politique de la ville.............................................. 147 86 500 000 86 500 000   

Culture  60 400 000 60 400 000   

Patrimoines .......................................................... 175 27 400 000 27 400 000   

Création ................................................................ 131 23 000 000 23 000 000   

Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture .................................................... 224 10 000 000 10 000 000   

Écologie, développement et mobilité durables  973 000 000 973 000 000   

Infrastructures et services de transports .......... 203 250 000 000 250 000 000   

Énergie, climat et après-mines .......................... 174 723 000 000 723 000 000   

Économie  963 300 000 348 300 000 25 000 000  

Développement des entreprises et régulations 134 933 300 000 348 300 000   

Plan France Très haut débit ............................... 343 30 000 000    

Statistiques et études économiques ................. 220   10 000 000  

Stratégie économique et fiscale ........................ 305   15 000 000  

Engagements financiers de l’État  280 000 000 280 000 000   

Appels en garantie de l’État (crédits évaluatifs) 114 182 000 000 182 000 000   

Dotation du Mécanisme européen de stabilité 336 98 000 000 98 000 000   

Enseignement scolaire  126 500 000 126 500 000   

Vie de l’élève........................................................ 230 126 500 000 126 500 000   

Investissements d’avenir  150 000 000  150 000 000  

Soutien des progrès de l’enseignement et de la 
recherche ......................................................... 421   150 000 000  

Accélération de la modernisation des entrepri
ses .................................................................... 423 150 000 000    

Médias, livre et industries culturelles  384 000 000 384 000 000   

Presse et médias ................................................. 180 170 000 000 170 000 000   

Livre et industries culturelles ............................. 334 214 000 000 214 000 000   

Plan d’urgence face à la crise sanitaire  8 933 000 000 8 933 000 000   
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INTITULÉS 
DE LA MISSION 

et du programme 

NUMÉRO 
du 

programme 

AUTORISATIONS 
d’engagement 

supplémentaires 
ouvertes 

(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement 

supplémentaires 
ouverts 

(en euros) 

AUTORISATIONS 
d’engagement 

annulées 
(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement 

annulés 
(en euros) 

Prise en charge du dispositif exceptionnel de 
chômage partiel à la suite de la crise 
sanitaire ........................................................... 356 3 333 000 000 3 333 000 000   

Fonds de solidarité pour les entreprises à la 
suite de la crise sanitaire ............................... 357 1 700 000 000 1 700 000 000   

Compensation à la sécurité sociale des allège
ments de prélèvements pour les entreprises 
les plus touchées par la crise sanitaire ........ 360 3 900 000 000 3 900 000 000   

Recherche et enseignement supérieur  470 900 000 315 000 000   

Vie étudiante........................................................ 231 200 000 000 200 000 000   

Recherche dans les domaines de l’énergie, du 
développement et de la mobilité durables .. 190 165 000 000 85 000 000   

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle.............. 192 105 900 000 30 000 000   

Relations avec les collectivités territoriales  1 000 000 000    

Concours financiers aux collectivités territoria
les et à leurs groupements............................ 119 1 000 000 000    

Remboursements et dégrèvements  1 737 661 186 1 737 661 186 70 000 000 70 000 000 

Remboursements et dégrèvements d’impôts 
d’État (crédits évaluatifs) ............................... 200 1 737 661 186 1 737 661 186   

Remboursements et dégrèvements d’impôts 
locaux (crédits évaluatifs) .............................. 201   70 000 000 70 000 000 

Santé  5 000 000 5 000 000   

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 204 5 000 000 5 000 000   

Sécurités  307 300 000 109 000 000   

Police nationale ................................................... 176 37 650 000 30 100 000   

Gendarmerie nationale ....................................... 152 237 650 000 50 100 000   

Sécurité civile....................................................... 161 32 000 000 28 800 000   

Solidarité, insertion et égalité des chances  228 000 000 228 000 000   

Inclusion sociale et protection des personnes . 304 224 000 000 224 000 000   

Égalité entre les femmes et les hommes ......... 137 4 000 000 4 000 000   

Sport, jeunesse et vie associative  50 000 000 50 000 000   

Jeunesse et vie associative................................ 163 50 000 000 50 000 000   

Travail et emploi  2 151 000 000 467 000 000   

Accès et retour à l’emploi .................................. 102 744 000 000 160 000 000   

Accompagnement des mutations économi
ques et développement de l’emploi ............. 103 1 407 000 000 307 000 000         

Totaux ................................................................................. 18 276 261 186 14 473 061 186 245 000 000 70 000 000  
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État B 

RÉPARTITION PAR PROGRAMME DES CRÉDITS POUR 2020 
OUVERTS, INTÉRESSANT LES COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS 

INTITULÉS DU COMPTE 
et du programme 

NUMÉRO 
du programme 

AUTORISATIONS 
d’engagement supplémentaires 

ouvertes 
(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement supplémentaires 

ouverts 
(en euros) 

Avances à divers services de l’État 
ou organismes gérant 
des services publics  

350 000 000 350 000 000 

Avances à des organismes distincts de l’État et gérant des 
services publics .................................... ..................................... 823 50 000 000 50 000 000 

Avances aux exploitants d’aéroports touchés par la crise de 
covid-19 au titre des dépenses de sûreté-sécurité ........ ........ 826 300 000 000 300 000 000 

Avances aux collectivités territoriales  2 000 000 000 2 000 000 000 

Avances remboursables de droits de mutation à titre onéreux 
destinées à soutenir les départements et d’autres collecti
vités affectés par les conséquences économiques de l’épidé
mie de covid-19 .......................................................................... 834 2 000 000 000 2 000 000 000 

Totaux ............................................................... .............................................................. 2 350 000 000 2 350 000 000  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 30 juillet 2020 prolongeant la durée de validité du permis d’exploitation de mines d’or 
et substances connexes, dit « Permis Dorlin » (Guyane), au profit de la Société Minière Yaou- 
Dorlin et réduisant sa surface de 84 km2 à 83,67 km2 

NOR : ECOL2017177A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et de la ministre déléguée auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la relance, chargée de l’industrie, en date du 30 juillet 2020, la durée de validité 
du permis d’exploitation de mines d’or et substances connexes, dit « Permis Dorlin », portant sur partie du 
territoire de la commune de Maripasoula (Guyane), attribué à la société par actions simplifiée la Société Minière 
Yaou-Dorlin (SMYD), sise zone industrielle de Dégrad des Cannes, immeuble Simeg, 97354 Remire-Montjoly 
(Guyane), inscrite au registre du commerce et des sociétés de Cayenne sous le numéro 422 052 514, est prolongée 
jusqu’au 31 juillet 2020, sur une surface réduite de 84 km2 à 83,67 km2. 

Conformément à la carte au 1/50 000 annexée au présent arrêté, le nouveau périmètre du permis d’exploitation 
est constitué par un polygone à côtés rectilignes dont les points sont définis par les coordonnées 
suivantes (système RGFG 95, projection de Mercator Transverse Universelle - UTM - fuseau 22N) : 

SOMMETS X (longitude est en mètre) 
RGFG 95 

Y (latitude nord en mètre) 
RGFG 95 

A 214 259 425 214 

B 219 259 425 214 

C 219 259 420 214 

D 220 759 420 214 

E 220 759 416 000 

F 222 259 416 000 

G 222 259 410 214 

H 215 759 410 214 

I 215 759 420 214 

J 214 259 420 214   

Nota. – Le texte de l’arrêté intégral et la carte peuvent être consultés à la direction de l’eau et de la biodiversité, sous- 
direction de la protection et de la gestion de l’eau, des ressources minérales et des écosystèmes aquatiques, bureau de la politique 
des ressources minérales non énergétiques, tour Séquoia, 92055 La Défense Cedex, ainsi que dans les bureaux de la direction 
générale des territoires et de la mer de Guyane, rue Carlos-Fineley, Pointe Buzaré, CS 76003, 97306 Cayenne Cedex.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 31 juillet 2020 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel 
pour l’avancement au grade de technicien supérieur en chef de l’économie et de l’industrie 
au titre de l’année 2020 

NOR : ECOP2019496A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 31 juillet 2020, le nombre de postes 
offerts à l’examen professionnel pour l’avancement au grade de technicien supérieur en chef de l’économie et de 
l’industrie ouvert au titre de l’année 2020 par l’arrêté du 27 mai 2020, est fixé à 17.  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 150 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 31 juillet 2020 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel pour 
l’avancement au grade de technicien supérieur principal de l’économie et de l’industrie au titre 
de l’année 2020 

NOR : ECOP2019524A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 31 juillet 2020, le nombre de postes 
offerts à l’examen professionnel pour l’avancement au grade de technicien supérieur principal de l’économie et de 
l’industrie ouvert au titre de l’année 2020 par l’arrêté du 27 mai 2020 est fixé à 3.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 3 août 2020 modifiant l’arrêté du 25 mai 2011 fixant les modalités des élections 
des représentants des personnels au conseil d’administration du Groupe des écoles nationales 
d’économie et statistique 

NOR : ECOO2020464A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le décret no 2010-1670 du 28 décembre 2010 relatif au Groupe des écoles nationales d’économie et 

statistique, notamment son article 7 ; 
Vu l’arrêté du 25 mai 2011 fixant les modalités des élections des représentants des personnels au conseil 

d’administration du Groupe des écoles nationales d’économie et statistique, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 25 mai 2011 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 4 du présent arrêté. 
Art. 2. – L’article 3 est ainsi modifié : 
1o Les mots : « du CASD » sont supprimés ; 
2o Les mots : « CREST-Paris » sont remplacés par les mots : « CREST-Palaiseau ». 
Art. 3. – A l’article 9, les mots : « du CASD » sont supprimés. 
Art. 4. – Le deuxième alinéa de l’article 25 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Le directeur général du GENES désigne le président de la commission ainsi que son suppléant ». 
Art. 5. – La directrice générale du Groupe des écoles nationales d’économie et statistique est chargée de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 août 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’Institut national 

de la statistique et des études économiques, 
J.-L. TAVERNIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 3 août 2020 portant ouverture  
de crédits de fonds de concours 

NOR : ECOB2020804A 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
Vu la loi no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée portant loi organique relative aux lois de finances, notamment 

son article 17 ; 
Vu les lois de finances et les textes portant ouverture et annulation de crédits pour 2020 ; 
Attendu qu’il a été constaté le versement dans les caisses du Trésor public d’une somme de 858 011 873,84 € 

à titre de fonds de concours, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont ouverts sur 2020 des crédits pour un montant de 867 853 018,38 € en autorisations 

d’engagement et de 858 011 873,84 € en crédits de paiement applicables aux programmes du budget général 
mentionnés dans le tableau 1 annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 août 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chargé de la première sous-direction 

de la direction du budget, 
S. BAKHOUCHE  

ANNEXE 

TABLEAU 1 

INTITULÉ DE LA MISSION, DU PROGRAMME, DE LA DOTATION 
NUMÉRO 

du programme  
ou de la dotation 

AUTORISATIONS  
d’engagement ouvertes 

(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement ouverts 

(en euros) 

Action et transformation publiques  1 110 000,00 1 110 000,00 

Fonds pour l’accélération du financement des start-up d’Etat.................... 352 1 110 000,00 1 110 000,00 

Action extérieure de l’Etat  81 425,34 81 425,34 

Action de la France en Europe et dans le monde ........................................ 105 81 425,34 81 425,34 

Administration générale et territoriale de l’Etat  471 937,00 471 937,00 

Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur......................................... 216 471 937,00 471 937,00 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales  135 616,00 135 616,00 

Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture..................................... 215 135 616,00 135 616,00 

Cohésion des territoires  3 400 000,00 3 400 000,00 

Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat ...................................... 135 3 400 000,00 3 400 000,00 

Culture  296 560,00 0,00 

Patrimoines ....................................................................................................... 175 296 560,00 0,00 

Défense  58 973,87 58 973,87 
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INTITULÉ DE LA MISSION, DU PROGRAMME, DE LA DOTATION 
NUMÉRO 

du programme  
ou de la dotation 

AUTORISATIONS  
d’engagement ouvertes 

(en euros) 

CRÉDITS 
de paiement ouverts 

(en euros) 

Préparation et emploi des forces.................................................................... 178 4 747,04 4 747,04 

Soutien de la politique de la défense ............................................................ 212 54 226,83 54 226,83 

Direction de l’action du Gouvernement  160 708,80 160 708,80 

Coordination du travail gouvernemental....................................................... 129 160 708,80 160 708,80 

Dont titre 2 ..........................................................................................  5 120,85 5 120,85 

Ecologie, développement et mobilité durables  773 606 901,58 764 062 317,04 

Prévention des risques .................................................................................... 181 625,00 135 625,00 

Infrastructures et services de transports ....................................................... 203 773 097 047,47 763 417 462,93 

Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de 
la mobilité durables..................................................................................... 217 509 229,11 509 229,11 

Dont titre 2 ..........................................................................................  509 229,11 509 229,11 

Enseignement scolaire  22 142,88 22 142,88 

Soutien de la politique de l’éducation nationale .......................................... 214 22 142,88 22 142,88 

Gestion des finances publiques et des ressources humaines  570 500,00 570 500,00 

Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local ................ 156 352 000,00 352 000,00 

Facilitation et sécurisation des échanges ...................................................... 302 218 500,00 218 500,00 

Outre-mer  430 546,92 430 546,92 

Emploi outre-mer ............................................................................................. 138 430 546,92 430 546,92 

Plan d’urgence face à la crise sanitaire  82 031 000,00 82 031 000,00 

Fonds de solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire .... 357 82 031 000,00 82 031 000,00 

Sécurités  176 665,99 176 665,99 

Police nationale ................................................................................................ 176 176 665,99 176 665,99 

Solidarité, insertion et égalité des chances  5 300 040,00 5 300 040,00 

Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la 
jeunesse et de la vie associative................................................................ 124 300 040,00 300 040,00 

Handicap et dépendance ................................................................................. 157 5 000 000,00 5 000 000,00 

Totaux ......................................................................................................  867 853 018,38 858 011 873,84 

Dont titre 2 ..........................................................................................  514 349,96 514 349,96  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 3 août 2020 portant ouverture  
de crédits d’attributions de produits 

NOR : ECOB2020805A 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
Vu la loi no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée portant loi organique relative aux lois de finances, notamment 

son article 17 ; 
Vu les lois de finances et les textes portant ouverture et annulation de crédits pour 2020 ; 
Attendu qu’il a été constaté le versement dans les caisses du Trésor public d’une somme de 62 372 290,16 € à 

titre d’attributions de produits, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont ouverts sur 2020 des crédits pour un montant de 62 372 290,16 € en autorisations d’engagement 

et de 62 372 290,16 € en crédits de paiement applicables aux programmes du budget général mentionnés 
dans le tableau 1 annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 août 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chargé de la première sous-direction 

de la direction du budget, 
S. BAKHOUCHE  

ANNEXE 

TABLEAU 1 

INTITULÉ DE LA MISSION, DU PROGRAMME, DE LA DOTATION 
NUMÉRO  

du programme  
ou de la dotation 

AUTORISATIONS  
d’engagement ouvertes 

(en euros) 

CRÉDITS  
de paiement ouverts 

(en euros) 

Action extérieure de l’Etat  65 998,66 65 998,66 

Action de la France en Europe et dans le monde ........................................ 105 11 698,16 11 698,16 

Diplomatie culturelle et d’influence................................................................ 185 54 300,50 54 300,50 

Administration générale et territoriale de l’Etat  190 680,99 190 680,99 

Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur......................................... 216 28 652,91 28 652,91 

Administration territoriale de l’Etat ................................................................ 354 162 028,08 162 028,08 

Conseil et contrôle de l’Etat  185,00 185,00 

Conseil d’Etat et autres juridictions administratives .................................... 165 185,00 185,00 

Culture  5 280,00 5 280,00 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture ........................ 224 5 280,00 5 280,00 

Défense  35 196 678,84 35 196 678,84 

Equipement des forces .................................................................................... 146 761 751,98 761 751,98 

Préparation et emploi des forces.................................................................... 178 11 503 398,65 11 503 398,65 
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INTITULÉ DE LA MISSION, DU PROGRAMME, DE LA DOTATION 
NUMÉRO  

du programme  
ou de la dotation 

AUTORISATIONS  
d’engagement ouvertes 

(en euros) 

CRÉDITS  
de paiement ouverts 

(en euros) 

Soutien de la politique de la défense ............................................................ 212 22 931 528,21 22 931 528,21 

Dont titre 2 ..........................................................................................  22 926 115,24 22 926 115,24 

Ecologie, développement et mobilité durables  464 661,91 464 661,91 

Infrastructures et services de transports ....................................................... 203 448 052,44 448 052,44 

Affaires maritimes............................................................................................ 205 16 609,47 16 609,47 

Economie  5 200,00 5 200,00 

Développement des entreprises et régulations ............................................ 134 5 200,00 5 200,00 

Enseignement scolaire  11 570,67 11 570,67 

Enseignement scolaire public du second degré ........................................... 141 146,95 146,95 

Soutien de la politique de l’éducation nationale .......................................... 214 11 423,72 11 423,72 

Gestion des finances publiques et des ressources humaines  793 107,61 793 107,61 

Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local ................ 156 668 136,22 668 136,22 

Conduite et pilotage des politiques économiques et financières ............... 218 82 291,39 82 291,39 

Facilitation et sécurisation des échanges ...................................................... 302 42 680,00 42 680,00 

Justice  78 832,75 78 832,75 

Administration pénitentiaire............................................................................ 107 34 110,00 34 110,00 

Justice judiciaire............................................................................................... 166 13 222,75 13 222,75 

Protection judiciaire de la jeunesse................................................................ 182 31 500,00 31 500,00 

Outre-mer  6 577,14 6 577,14 

Emploi outre-mer ............................................................................................. 138 6 577,14 6 577,14 

Recherche et enseignement supérieur  60 296,57 60 296,57 

Formations supérieures et recherche universitaire ...................................... 150 47 291,50 47 291,50 

Vie étudiante..................................................................................................... 231 13 005,07 13 005,07 

Sécurités  25 493 220,02 25 493 220,02 

Gendarmerie nationale .................................................................................... 152 25 328 745,65 25 328 745,65 

Dont titre 2 ..........................................................................................  21 041 856,11 21 041 856,11 

Sécurité civile.................................................................................................... 161 9 000,00 9 000,00 

Police nationale ................................................................................................ 176 154 724,37 154 724,37 

Sécurité et éducation routières....................................................................... 207 750,00 750,00 

Totaux ......................................................................................................  62 372 290,16 62 372 290,16 

Dont titre 2 ..........................................................................................  43 967 971,35 43 967 971,35  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 5 août 2020 fixant la date d’effet de la nouvelle procédure d’admission à la retraite  
à l’égard des fonctionnaires civils, des magistrats et des militaires relevant du groupe La Poste 

NOR : ECOE2019377A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et la ministre de la transformation et de la fonction 
publiques, 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite, notamment ses articles D. 1, D. 20 et D. 21 ; 
Vu le décret no 2013-39 du 10 janvier 2013 relatif à l’admission à la retraite des fonctionnaires de l’Etat, des 

magistrats et des militaires, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A l’égard des fonctionnaires civils, des militaires et des magistrats relevant du groupe La Poste, les 

dispositions des articles D. 1, D. 20 et D. 21 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans leur 
rédaction issue du décret du 10 janvier 2013 susvisé, prennent effet le 1er octobre 2020. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 août 2020. 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général adjoint  

des finances publiques, 
A. MAGNANT 

Le sous-directeur  
des ressources humaines ministérielles, 

C. LANDOUR 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice des politiques sociales  

et de la qualité de vie au travail, 
E. FOURCADE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 6 août 2020 relatif à l’application des articles L. 221-5  
et R. 221-9 du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2013877A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 221-5 et R. 221-9 ; 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2008 relatif aux règles d’emploi des fonds collectés au titre du livret A et du livret de 

développement durable et non centralisés par la Caisse des dépôts et consignations, ainsi qu’aux informations 
permettant le suivi de ces emplois ; 

Vu l’arrêté du 10 juin 2020 relatif à l’application de l’article R. 221-127 du code monétaire et financier fixant le 
contenu et les modalités de transmission des statistiques relatives à l’épargne réglementée à la Banque de France ; 

Vu les avis du Comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 27 février 2020 
et du 8 juin 2020 ; 

Vu les avis du Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire en date du 11 mai 2020 et du 9 juin 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 4 décembre 2008 susvisé est modifié comme suit : 
1o L’article 1er est supprimé ; 

2o A l’article 2, qui devient l’article 1er : 
a) Les mots : « à l’article 1er », sont remplacés par les mots : « au I de l’article R. 221-9 du code monétaire et 

financier » ; 
b) Après les mots : « mentionnés au 1o », sont ajoutés les mots : « du I de l’article R. 221-9 du code monétaire et 

financier » ; 
c) Après les mots, « mentionnés au 2o », sont ajoutés les mots : « du I de l’article R. 221-9 du code monétaire et 

financier » ; 
d) Après les mots, « mentionnés au 3o », sont ajoutés les mots : « du I de l’article R. 221-9 du code monétaire et 

financier » ; 
3o A l’article 3, qui devient l’article 2, les mots : « article 2 », sont remplacés par les mots : « article 1er » ; 

4o A l’article 4, qui devient l’article 3 : 
a) Au I, les mots : « présent arrêté », sont remplacés par les mots : « troisième alinéa de l’article L. 221-5 du 

code monétaire et financier » ; 
b) Au II, les mots : « 1o de l’article 1er », « 2o de l’article 1er » et « 3o de l’article 1er » sont respectivement 

remplacés par les mots : « 1o du I de l’article R. 221-9 du code monétaire et financier », « 2o du I de 
l’article R. 221-9 du code monétaire et financier » et « 3o du I de l’article R. 221-9 du code monétaire et financier ». 

Art. 2. – A l’annexe 2 de l’arrêté du 10 juin 2020 susvisé, les mots : « arrêté du 4 décembre 2008 relatif aux 
règles d’emploi des fonds collectés au titre du livret A et du livret de développement durable et solidaire et non 
centralisés par la Caisse des dépôts et consignations, ainsi qu’aux informations permettant le suivi de ces 
emplois », sont remplacés par les mots : « article R. 221-9 du code monétaire et financier ». 

Art. 3. – A l’article 1er de l’arrêté du 24 décembre 2009 relatif au livret A en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna, les mots : « articles 2 à 4 », sont remplacés par les mots : « articles 2 
à 3 ». 

Art. 4. – La directrice générale du Trésor est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
BRUNO LE MAIRE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décret no 2020-997 du 7 août 2020 relatif à la réintégration d’anciens militaires et aux congés 
de reconversion pris pour l’application du II de l’article 47 et le II de l’article 48 de la loi no 2020-734 
du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 
urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne 

NOR : ARMH2017754D 

Publics concernés : certains anciens militaires de carrière radiés des cadres (officiers, sous-officiers et officiers 
mariniers) dans les trois années qui précèdent la déclaration d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie de 
covid-19. 

Objet : réintégration dans les cadres de certains anciens militaires de carrière pendant la période de l’état 
d’urgence sanitaire et les six mois suivant son terme. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le II de l’article 47 de la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 permet, pendant la période de l’état d’urgence 

sanitaire et les six mois suivant son terme, la réintégration dans les cadres de certains officiers, sous-officiers et 
officiers mariniers de carrière radiés des cadres en application de l’article L. 4139-13 ou du 8o de 
l’article L. 4139-14 du code de la défense. Le décret vient en préciser les conditions d’application. Par ailleurs, 
le II de l’article 48 de la même loi permet le maintien en service de militaires en congé de reconversion ou en 
congé complémentaire de reconversion pendant le temps nécessaire à l’achèvement des actions de formation 
prévues pendant leur congé de reconversion ou leur congé complémentaire de reconversion, lorsque ces actions 
ont été interrompues par la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19. Afin que ce maintien en service n’ait pas 
de conséquences sur le bénéfice du pécule des officiers de carrière, le présent décret exclut ce maintien en service 
du calcul de la durée des services ouvrant droit à cette prime. 

Références : le décret est pris pour l’application du II de l’article 47 et du II de l’article 48 de la loi no 2020-734 
du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au 
retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des armées, 

Vu le code de la défense ; 
Vu la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 

urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, notamment ses articles 47 et 48 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction militaire en date du 23 juin 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La réintégration d’anciens militaires de carrière en application du II de l’article 47 de la loi 
du 17 juin 2020 susvisée est effectuée dans le respect des conditions prévues par les dispositions réglementaires du 
livre Ier de la quatrième partie du code de la défense et par les statuts particuliers des corps concernés, sous réserve 
des adaptations suivantes : 

1o Les anciens militaires de carrière sont nommés avec le bénéfice de l’ancienneté de grade et d’échelon qu’ils 
détenaient dans le corps lors de leur radiation des cadres, ou sont nommés aux mêmes conditions dans le corps 
fusionné avec celui dont ils ont été radiés ; les années de service militaire effectifs accomplies avant leur radiation 
des cadres dans les trois années qui précèdent la déclaration de l’état d’urgence sanitaire sont prises en compte, 
après leur nomination, pour l’accès à tous les droits subordonnés à une durée de services militaires effectifs ; 

2o Les anciens militaires réintégrés prennent rang après les militaires de carrière ayant la même ancienneté dans 
le grade ; à égalité d’ancienneté de grade, ils prennent rang entre eux dans l’ordre de leur ancienneté dans le grade 
précédent ou, s’il y a lieu, de leur ancienneté dans les grades inférieurs et, en dernier ressort, suivant l’ordre 
décroissant des âges ; 
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3o Lorsque l’avancement de grade est soumis à une limite numérique de titulaires d’un niveau de qualification 
fixée par le statut particulier du corps considéré, les anciens militaires titulaires de ce niveau de qualification sont 
comptabilisés pour le calcul de cette limite ; ils ne peuvent être recrutés à un échelon attribué dans une limite 
numérique fixée par le statut particulier de leur corps que dans le respect de cette limite ; 

4o Lorsqu’ils ont bénéficié du pécule prévu à l’article L. 4139-8 du code de la défense, les anciens militaires 
réintégrés sont tenus de le rembourser ; si le montant du pécule a été fractionné conformément à l’article R. 4139-45 
de ce code, le versement des fractions non échues à la date de nomination est annulé à compter de cette date. 

Les recrutements prévus par le présent article n’entrent pas dans le calcul des proportions déterminées par les 
statuts particuliers prévues au 3o du II de l’article L. 4132-3 du même code. 

Les modalités de présentation et d’examen des demandes de réintégration sont précisées par un arrêté conjoint 
du ministre de la défense et du ministre de l’intérieur. 

Art. 2. – La période pendant laquelle les militaires placés en congé de reconversion ou en congé 
complémentaire de reconversion ont été maintenus en activité en application du II de l’article 48 de la loi 
du 17 juin 2020 susvisée n’est pas prise en compte dans l’appréciation des droits au pécule prévu à 
l’article L. 4139-8 du même code. 

Art. 3. – La ministre des armées, le ministre de l’intérieur et la ministre de la transformation et de la fonction 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décret no 2020-998 du 7 août 2020 portant application du II de l’article 48 de la loi no 2020-734 
du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 
urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne 

NOR : ARMH2019406D 

Publics concernés : militaires. 
Objet : application du II de l’article 48 de la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions 

liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le II de l’article 48 de la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise 

sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne permet le 
maintien en service de militaires en congé de reconversion ou en congé complémentaire de reconversion pendant 
le temps nécessaire à l’achèvement des actions de formation prévues pendant leur congé de reconversion ou leur 
congé complémentaire de reconversion, lorsque ces actions ont été interrompues par la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19. Afin que ce maintien en service n’ait pas de conséquences sur les dispositifs indemnitaires 
pouvant accompagner la reconversion du militaire, le présent décret exclut ce maintien en service du calcul de la 
durée des services ouvrant droit à divers dispositifs indemnitaires. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des armées, 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment 

son article 4 ; 
Vu la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 

urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, notamment son article 48 ; 
Vu le décret no 91-606 du 27 juin 1991 modifié relatif à l’indemnité de départ allouée à certains militaires non 

officiers ; 
Vu le décret no 2008-1113 du 29 octobre 2008 modifié relatif l’indemnité pour activités militaires spécifiques 

allouée en cas de départ avant quinze ans de services ; 
Vu le décret no 2011-705 du 21 juin 2011 relatif à l’indemnité proportionnelle de reconversion ; 
Vu l’avis du conseil supérieur de la fonction militaire en date du 23 juin 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – La période pendant laquelle les militaires placés en congé de reconversion ou en congé 
complémentaire de reconversion ont été maintenus en service en application du II de l’article 48 de la loi 
du 17 juin 2020 susvisée n’est pas prise en compte dans l’appréciation des droits aux primes et indemnités 
instituées par les décrets du 27 juin 1991, du 29 octobre 2008 et du 21 juin 2011 susvisés. 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre des armées, le ministre de 
l’intérieur et la ministre de la transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 
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Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 31 juillet 2020 fixant les conditions médicales et physiques d’aptitude  
exigées pour l’admission dans le corps des officiers logisticiens des essences 

NOR : ARMK2020702A 

La ministre des armées, 
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 331-3 à L. 331-5 ; 
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif aux militaires commissionnés ; 
Vu le décret no 2014-1455 du 5 décembre 2014 modifié portant statut particulier du corps des officiers 

logisticiens des essences, notamment ses articles 4 et 5 ; 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2008 fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2012 modifié relatif à la détermination et au contrôle de l’aptitude médicale à servir 

du personnel militaire ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2012 relatif à la détermination du profil médical d’aptitude en cas de pathologie 

médicale ou chirurgicale, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le présent arrêté fixe les conditions médicales et physiques d’aptitude exigées des candidats aux 

recrutements prévus par l’article 4 du décret du 5 décembre 2014 susvisé et au recrutement des officiers 
commissionnés rattachés au corps des officiers logisticiens des essences. 

Les conditions médicales d’aptitude sont exprimées notamment sous la forme d’un profil médical (SIGYCOP), 
dont les paramètres sont précisés à la section 1 du présent arrêté. 

Section 1 

Profil médical général 

Art. 2. – I. – Le profil « SIGYCOP » comprend les sept sigles suivants : 

SIGLE COEFFICIENT PROFIL MÉDICAL CONCERNÉ 

S 1 à 6 Ceinture scapulaire et membres supérieurs 

I 1 à 6 Ceinture pelvienne et membres inférieurs 

G 1 à 6 Etat général 

Y 1 à 6 Yeux et vision (sens chromatique exclu) 

C 1 à 5 Sens chromatique 

O 1 à 6 Oreilles et audition 

P 0 à 5 Psychisme  

II. – Le critère « P » évalué à l’occasion d’un bilan psychologique est défini ainsi qu’il suit : 
– P = 1, apte au service ; 
– P = 2, si persistent de façon temporaire quelques restrictions d’emploi ; 
– P = 3, inaptitude temporaire au service qui nécessite une prise en charge médicale ; 
– P = 4 ou 5, inapte définitif. 

Ce classement provisoire doit être réévalué dans les délais suivants : 
– avant la fin des six premiers mois de la scolarité en tant qu’élève officier de carrière ; 
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– avant la fin de la période probatoire prévue réglementairement pour que le contrat devienne définitif ; 
– avant la fin de la période probatoire prévue statutairement pour la nomination dans un corps de militaire de 

carrière. 

Section 2 

Profil médical commun exigé pour le recrutement  
dans le corps des officiers logisticiens des essences 

Art. 3. – Tout candidat doit satisfaire aux conditions suivantes : 
1. Etre reconnu apte à servir et à faire campagne sans restriction. 
2. Ne pas faire l’objet d’une exemption définitive de sport. 
3. Ne pas présenter de contre-indication aux vaccinations légales et réglementaires figurant au calendrier 

vaccinal des armées. 
4. Absence de conduite addictive (alcoolo-dépendance, produits stupéfiants et médicaments détournés de leur 

usage). 
Art. 4. – Le profil médical exigé au recrutement dans le corps des officiers logisticiens des essences ou à la 

signature d’un contrat est défini comme suit : 

CATEGORIES S I G Y C O P 

Officiers logisticiens des essences (réservistes opérationnels et 
militaires d’active autres que commissionnés) 3 2 3 5 3 2 0 ou 1 (*) 

Officiers commissionnés rattachés au corps des officiers logisticiens 
des essences 3 3 3 5 4 3 0 ou 1 (*) 

(*) Le coefficient 1 est exigé des candidats militaires comptant plus de six mois de services militaires effectifs. Le coefficient 0 exigé des autres candidats a un 
caractère provisoire qui doit être transformé en coefficient 1 avant la fin de l’engagement souscrit pour la scolarité en tant qu’élève officier, la fin de la période 
probatoire prévue statutairement pour la nomination dans le corps ou, dans les autres cas, la fin d’une période de six mois de services militaires effectifs.  

Section 3 

Vérification des conditions d’aptitude 

Art. 5. – Le candidat aux recrutements prévus à l’article 4 du décret du 5 décembre 2014 susvisé ou au 
recrutement en qualité d’officier logisticien des essences commissionné doit présenter, lors du dépôt de sa 
candidature ou au plus tard au moment des épreuves orales en cas d’inaptitude temporaire, les certificats d’aptitude 
correspondants aux conditions fixées à la section 2 du présent arrêté. 

Art. 6. – I. – Une dérogation aux conditions fixées aux articles 2 à 5, totale ou partielle, peut être accordée par 
le ministre de la défense au candidat militaire victime d’une blessure, d’un accident ou d’une maladie imputable au 
service, exempt définitif de sport ou ne remplissant pas les conditions relatives à l’aptitude à servir et à faire 
campagne et au profil médical requis. Le président du jury du concours concerné précise et porte à la connaissance 
des candidats concernés les aménagements apportés par le ministre de la défense pour le déroulement et la sanction 
des épreuves du concours. 

II. – Si une candidate civile admise à l’un de ces concours se trouve en état de grossesse constaté par un médecin 
des armées postérieurement aux épreuves d’admission, son incorporation en école et la vérification de ces 
conditions, préalables à la signature de l’acte d’engagement, sont différées jusqu’au terme d’une période égale à 
celle prévue par les articles L. 331-3 à L. 331-5 du code de la sécurité sociale. 

Art. 7. – L’arrêté du 28 septembre 2018 fixant les conditions médicales et physiques d’aptitude exigées pour 
l’admission dans le corps d’officiers logisticiens des essences au titre de l’article 4 du décret no 2014-1455 
du 5 décembre 2014 portant statut particulier du corps des officiers logisticiens des essences est abrogé. 

Art. 8. – Le directeur central du service des essences des armées est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 31 juillet 2020. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur central adjoint du service  
des essences des armées, 

J. LAFITTE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 7 août 2020 relatif aux modalités de présentation et d’examen des demandes 
de réintégration des anciens militaires de carrière consécutives à la crise sanitaire née 
de l’épidémie de covid-19 

NOR : ARMH2020559A 

La ministre des armées et le ministre de l’intérieur, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 

urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ; 
Vu le décret no 2020-997 du 7 août 2020 relatif à la réintégration des anciens militaires et aux congés de 

reconversion, pris pour l’application du II de l’article 47 et le II de l’article 48 de la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 
relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume- 
Uni de l’Union européenne, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les anciens militaires de carrière mentionnés au II de l’article 47 de la loi no 2020-734 

du 17 juin 2020 susvisée adressent leur demande d’agrément soit à l’autorité gestionnaire dont ils relevaient lors de 
leur radiation des cadres, soit, dans le cas où le corps dont ils ont été radiés a été fusionné ou est en extinction, à 
l’autorité gestionnaire du corps dans lequel ils demandent à être admis à servir. 

Art. 2. – L’autorité gestionnaire se prononce dans le mois suivant le dépôt de la demande. 
En cas d’agrément, le recrutement est conditionné à la constatation de l’aptitude médicale par un praticien des 

armées et à l’enquête prévue à l’article L. 114-1 du code de la sécurité intérieure. 
Art. 3. – Les agréments mentionnés au II de l’article 47 de la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 susvisée sont 

donnés par les autorités gestionnaires en tenant compte de la manière de servir et des compétences détenues par 
l’ancien militaire de carrière. Elles doivent correspondre aux besoins en ressources humaines des forces armées et 
formations rattachées, notamment en matière d’encadrement, de formation et de compétences rares et critiques. 

Art. 4. – La date de début des nouveaux services du militaire recruté au titre du II de l’article 47 de la loi 
no 2020-734 du 17 juin 2020 susvisée est celle de son acte de nomination pris selon les modalités prévues aux 2o 

et 3o de l’article L. 4134-1 du code de la défense. 
Art. 5. – Les autorités gestionnaires fixent la liste des pièces à fournir par l’ancien militaire de carrière candidat 

à la réintégration. Les pièces fournies doivent démontrer que les conditions prévues à l’article L. 4132-1 du code de 
la défense sont réunies. 

Art. 6. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 août 2020. 

La ministre des armées, 
Pour la ministre et par délégation : 
La directrice, adjointe au directeur 

des ressources humaines du ministère des armées, 
N. TOURNYOL DU CLOS 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur  
des personnels militaires  

de la gendarmerie nationale, 
A. BROWAËYS  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 150 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2020-999 du 7 août 2020 portant convocation des électeurs pour l’élection de six 
députés à l’Assemblée nationale (3e circonscription du Maine-et-Loire, 1re circonscription du 
Haut-Rhin, 5e circonscription de la Seine-Maritime, 11e circonscription des Yvelines, 9e 

circonscription du Val-de-Marne et 2e circonscription de La Réunion) 

NOR : INTA2020819D 

Publics concernés : électeurs ; candidats ; administrations déconcentrées de l’Etat ; communes. 
Objet : convocation des électeurs en vue de l’élection des députés des circonscriptions suivantes : 

3e circonscription du Maine-et-Loire, 1re circonscription du Haut-Rhin, 5e circonscription de la Seine-Maritime, 
11e circonscription des Yvelines, 9e circonscription du Val-de-Marne et 2e circonscription de La Réunion. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le jour de sa publication. 
Notice : à la suite de la vacance des sièges des députés de la 3e circonscription du Maine-et-Loire, de 

la 1re circonscription du Haut-Rhin, de la 5e circonscription de la Seine-Maritime, de la 11e circonscription des 
Yvelines, de la 9e circonscription du Val-de-Marne et de la 2e circonscription de La Réunion, dont le président de 
l’Assemblée nationale a pris acte et pour lesquels un avis de vacance a été publié, le présent décret convoque les 
électeurs de ces circonscriptions le dimanche 20 septembre 2020 en vue de pourvoir ces sièges. Le second tour de 
scrutin aura lieu le 27 septembre 2020 s’il y a lieu d’y procéder. Le présent décret définit également le corps 
électoral convoqué pour cette élection partielle et prévoit les horaires d’ouverture du scrutin. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur et du ministre des outre-mer, 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code électoral, notamment ses articles L. 173 et LO 178 ; 
Vu la démission de Mme Elisabeth MARQUET, députée de la 3e circonscription du Maine-et-Loire, dont 

le président de l’Assemblée nationale a pris acte le 1er août 2020, ainsi qu’il ressort de l’insertion publiée au 
Journal officiel le 2 août 2020 ; 

Vu la démission de Mme Brigitte KLINKERT, députée de la 1re circonscription du Haut-Rhin, dont le président 
de l’Assemblée nationale a pris acte le 29 juillet 2020, ainsi qu’il ressort de l’insertion publiée au Journal officiel 
le 30 juillet 2020 ; 

Vu la démission de M. Bastien CORITON, député de la 5e circonscription de la Seine-Maritime, dont 
le président de l’Assemblée nationale a pris acte le 23 juin 2020, ainsi qu’il ressort de l’insertion publiée au Journal 
officiel le 24 juin 2020 ; 

Vu la démission de Mme Nadia HAI, députée de la 11e circonscription des Yvelines, dont le président de 
l’Assemblée nationale a pris acte le 6 juillet 2020, ainsi qu’il ressort de l’insertion publiée au Journal officiel 
le 7 juillet 2020 ; 

Vu la démission de Mme Sarah TAILLEBOIS, députée de la 9e circonscription du Val-de-Marne, dont 
le président de l’Assemblée nationale a pris acte le 24 juin 2020, ainsi qu’il ressort de l’insertion publiée au Journal 
officiel le 25 juin 2020 ; 

Vu la démission de M. Olivier HOARAU, député de la 2e circonscription de La Réunion, dont le président de 
l’Assemblée nationale a pris acte le 8 juillet 2020, ainsi qu’il ressort de l’insertion publiée au Journal officiel 
le 9 juillet 2020 ; 

Vu la vacance des sièges de député de la 3e circonscription du Maine-et-Loire, de la 1e circonscription du Haut- 
Rhin, de la 5e circonscription du département de la Seine-Maritime, de la 11e circonscription du département des 
Yvelines, de la 9e circonscription du département du Val-de-Marne et de la 2e circonscription du département de La 
Réunion ; 

Vu l’urgence, 

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 150 

https://www.legifrance.gouv.fr


Décrète : 
Art. 1er. – Sont convoqués le dimanche 20 septembre 2020 en vue de procéder à l’élection du député de leur 

circonscription à l’Assemblée nationale : 
– les électeurs de la 3e circonscription du département du Maine-et-Loire ; 
– les électeurs de la 1re circonscription du département du Haut-Rhin ; 
– les électeurs de la 5e circonscription du département de la Seine-Maritime ; 
– les électeurs de la 11e circonscription du département des Yvelines ; 
– les électeurs de la 9e circonscription du département du Val-de-Marne ; 
– les électeurs de la 2e circonscription du département de La Réunion. 
Art. 2. – Les élections auront lieu à partir des listes électorales extraites du répertoire électoral unique et à jour 

des tableaux prévus aux articles R. 13 et R. 14 du code électoral, sans préjudice de l’application, le cas échéant, des 
dispositions de l’article L. 20 du code électoral. Les demandes d’inscription sur les listes électorales, en vue de 
participer au scrutin, sont déposées au plus tard le vendredi 14 août 2020 sans préjudice de l’application de 
l’article L. 30 du code électoral. 

Art. 3. – Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures, sous réserve de l’application éventuelle des deux 
derniers alinéas de l’article R. 41 du code électoral. 

Art. 4. – Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire d’y procéder, aura lieu selon les mêmes modalités 
le dimanche 27 septembre 2020. 

Art. 5. – Le ministre de l’intérieur et le ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur 
immédiatement. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 4 août 2020 portant autorisation du rallye Tour Auto Optic 2000  
du 31 août au 5 septembre 2020 

NOR : INTS2020603A 

Le ministre de l’intérieur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1, 
L. 3221-4 et L. 3221-5 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 ; 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-7, R. 411-10, R. 411-30 et R. 411-32 ; 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-45, 

A. 331-20 et A. 331-32 ; 
Vu le décret no 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les 

forces de police et de gendarmerie ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations 

sportives ; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives sur les 

routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2020 ; 
Vu la demande du 15 mai 2020 présentée par l’Association sportive automobile Tour Auto, aux fins d’obtenir 

l’autorisation d’organiser le rallye Tour Auto Optic 2000, du lundi 31 août au samedi 5 septembre 2020 ; 
Vu l’attestation de police d’assurance no 10618486604 délivrée le 4 mai 2020 à l’Association sportive 

automobile Tour Auto par la société Axa France sise 26, avenue du Rhin, CS 70057, 67027 Strasbourg Cedex, 
conformément aux articles R. 331-30, A. 331-20 et A. 331-32 susvisés du code du sport ; 

Vu les avis favorables émis par le préfet de police de Paris et les préfets des départements suivants : Allier, 
Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal, Corrèze, Gard, Haute-Garonne, Hérault, Loiret, Lot, Nièvre, Puy-de-Dôme, 
Yvelines, Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, Haute-Vienne, Essonne, Hauts-de-Seine, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le rallye Tour Auto Optic 2000, organisé par l’Association sportive automobile Tour Auto, est 
autorisé à se dérouler sur le territoire national, du lundi 31 août au samedi 5 septembre 2020, conformément aux 
arrêtés mentionnés à l’article 2 et aux modalités exposées dans la demande susvisée (*), sur un parcours qui 
traverse les départements suivants : Allier, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal, Corrèze, Gard, Haute-Garonne, 
Hérault, Loiret, Lot, Nièvre, Puy-de-Dôme, Paris, Yvelines, Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, Haute-Vienne, 
Essonne, Hauts-de-Seine. 

Art. 2. – Un arrêté fixant les conditions de passage de cette épreuve est pris, en tant que de besoin, par chaque 
préfet respectivement compétent. 

Il traite, à raison des particularités locales, des garanties spécifiques exigées des organisateurs pour la sécurité du 
public et des concurrents, la tranquillité publique et l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000, 
notamment pour les épreuves en circuits et les épreuves spéciales sur parcours routiers fermés à la circulation 
publique. 

Les participants et les organisateurs sont tenus de respecter les dispositions du code de la route sur les voies 
ouvertes à la circulation publique. 

Art. 3. – La présente autorisation est accordée sous réserve que l’Association sportive automobile Tour Auto 
prenne à sa charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion du déroulement de 
l’événement et assure la réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique 
ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés. 

Art. 4. – Les préfets des départements susmentionnés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 4 août 2020. 
Pour le ministre et par délégation : 
La déléguée à la sécurité routière, 

M. GAUTIER-MELLERAY   

(*) Cette demande peut être consultée au ministère de l’intérieur (délégation à la sécurité routière, sous-direction de la 
protection des usagers de la route, bureau de la législation et de la réglementation) 18-20, rue des Pyrénées, 75020 Paris, ainsi 
que dans les préfectures des départements concernés.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décision du 3 août 2020 modifiant la décision du 3 janvier 2020  
portant délégation de signature 

NOR : MTRD2021112S 

Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle, 
Vu le décret no 97-244 du 18 mars 1997 portant création d’une délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle à l’administration centrale du ministère du travail et des affaires sociales ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement, 

notamment son article 3 ; 
Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination du délégué général à l’emploi et à la formation 

professionnelle ; 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant organisation de la délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle ; 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant organisation de la délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle, modifié par les arrêtés du 4 juin 2018 et du 30 décembre 2019 ; 
Vu la décision du 3 janvier 2020 portant délégation de signature, 

Décide : 
Art. 1er. – L’article 7 de la décision du 3 janvier 2020 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 7. – Délégation est donnée à Mme Sarah Devoucoux, administratrice civile, cheffe de mission, à l’effet 

de signer, dans la limite des attributions de la mission de l’insertion professionnelle de la sous-direction des 
parcours d’accès à l’emploi et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi et de l’insertion tous actes, arrêtés, 
décisions, conventions (sans engagement financier de l’Etat), ou actes de liquidation de la dépense et de 
certification du service fait à l’exclusion des décrets. » 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 août 2020. 

B. LUCAS  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 31 sur 150 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES OUTRE-MER 

Décret no 2020-1000 du 6 août 2020 relatif à la transmission par voie électronique des 
communications, transmissions et notifications entre les institutions de la Polynésie française 
et le haut-commissariat 

NOR : MOMS2015708D 

Publics concernés : les institutions de la Polynésie française et le haut-commissariat de la République en 
Polynésie française. 

Objet : fixation des modalités de transmission par voie électronique des communications, transmissions et 
notifications entre les institutions polynésiennes et le haut-commissariat. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le dixième jour suivant sa publication. 
Notice : le décret fixe les conditions dans lesquelles les institutions de la Polynésie française et le haut- 

commissariat de la République peuvent échanger par voie électronique les différentes communications, 
transmissions et notifications prévues par la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant 
statut d’autonomie de la Polynésie française. Il renvoie à un arrêté les précisions techniques nécessaires à la 
réalisation de ces transmissions. 

Références : le décret est pris en application de l’article 168-1 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française. Il peut être consulté sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des outre-mer, 
Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, notamment son article 168-1 ; 
Vu le décret no 2012-874 du 11 juillet 2012 relatif à la transmission par voie électronique des actes des autorités 

de la Polynésie française soumis au contrôle de légalité ; 
Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 1er juillet 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le président de la Polynésie française, le gouvernement de la Polynésie française, le président de 
l’assemblée de la Polynésie française, le conseil économique, social, environnemental et culturel et le haut- 
commissaire de la République recourent à un dispositif de télétransmission ayant fait l’objet d’une homologation 
dans des conditions fixées par un arrêté conjoint des ministres chargés des collectivités locales et de l’outre-mer 
lorsqu’ils choisissent de transmettre par voie électronique les communications, transmissions et notifications 
mentionnées à l’article 168-1 de la loi du 27 février 2004 susvisée. 

L’homologation est subordonnée au respect des prescriptions contenues dans un cahier des charges annexé à cet 
arrêté. 

Aucun dispositif ne peut être homologué s’il n’assure l’identification et l’authentification de l’émetteur, 
l’intégrité des flux de données relatives aux actes mentionnés au premier alinéa, ainsi que la sécurité et la 
confidentialité de ces données. 

Art. 2. – Le cahier des charges mentionné à l’article 1er définit l’architecture globale de la chaîne de 
télétransmission des communications, transmissions et notifications ainsi que les caractéristiques exigées en vue de 
l’homologation d’un dispositif de télétransmission et relatives : 

a) A son insertion dans l’architecture globale de la chaîne de télétransmission ; 
b) Aux normes des échanges de données ; 
c) A la sécurisation de ces échanges ; 
d) Aux fonctionnalités de traitement de ces données ; 
e) Aux modalités d’exploitation et de gestion des incidents de fonctionnement. 
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Art. 3. – Le président de la Polynésie française, le gouvernement de la Polynésie française, le président de 
l’assemblée de la Polynésie française et le conseil économique, social, environnemental et culturel, chacun en ce 
qui le concerne, signent avec le haut-commissaire de la République une convention relative à la mise en œuvre de 
la télétransmission. 

La convention comprend la référence du dispositif homologué et prévoit notamment : 
a) La date de raccordement à la chaîne de télétransmission ; 
b) La liste, la nature et les caractéristiques des communications, transmissions et notifications transmis par la 

voie électronique ; 
c) Les engagements respectifs des signataires de la convention pour l’organisation et le fonctionnement de la 

télétransmission ; 
d) La possibilité, pour ces mêmes signataires, de renoncer à la transmission par voie électronique ainsi que les 

modalités de cette renonciation. 
Art. 4. – Le haut-commissaire de la République peut suspendre l’application de la convention prévue à 

l’article 3 lorsqu’il constate des altérations graves du fonctionnement du dispositif de télétransmission ou qu’il est 
empêché de prendre connaissance des documents transmis ou que ce dispositif ne satisfait plus aux conditions 
d’homologation définies à l’article 1er. Toute suspension fait l’objet d’une notification écrite aux autorités 
concernées. Il est dès lors procédé à la transmission des documents sur support papier. 

Art. 5. – Par dérogation aux dispositions du présent décret, la transmission des actes mentionnés au II de 
l’article 171 de la loi organique du 27 février 2004 susvisée est régie par les dispositions du décret du 11 juillet 2012 
susvisé. 

Art. 6. – Le ministre des outre-mer et la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2020-1001 du 7 août 2020 portant adaptation de la procédure exceptionnelle de 
demande d’avance en matière d’aide juridictionnelle et d’aide à l’intervention de l’avocat et 
modifiant le décret no 2020-653 du 29 mai 2020 portant diverses mesures liées à l’état d’urgence 
sanitaire en matière d’aide juridictionnelle et d’aide à l’intervention de l’avocat 

NOR : JUST2018198D 

Publics concernés : avocats, caisses des règlements pécuniaires des avocats, Union nationale des caisses des 
règlements pécuniaires des avocats, barreaux, tribunaux judiciaires. 

Objet : mesures d’urgence liées à l’état d’urgence sanitaire en matière d’aide juridictionnelle et d’aide à 
l’intervention de l’avocat ; allongement du délai de demande de l’avance exceptionnelle. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour suivant la date de sa publication. 
Notice : le décret ouvre un nouveau délai de dépôt de la demande d’avance exceptionnelle fixée par le décret 

no 2020-653 du 29 mai 2020 portant diverses mesures liées à l’état d’urgence sanitaire en matière d’aide 
juridictionnelle et d’aide à l’intervention de l’avocat. Celle-ci peut être déposée à compter de la publication du 
décret et jusqu’au 30 septembre. Le décret ajuste en conséquence la date limite de versement de l’avance prévue 
par le décret no 2020-653, du 30 septembre au 30 novembre 2020. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique ; 
Vu le décret no 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié portant application de la loi no 91647 du 10 juillet 1991 

relative à l’aide juridique ; 
Vu le décret no 96-887 du 10 octobre 1996 modifié portant règlement type relatif aux règles de gestion financière 

et comptable des fonds versés par l’Etat aux caisses des règlements pécuniaires des avocats pour les missions 
d’aide juridictionnelle et pour l’aide à l’intervention de l’avocat prévue par les dispositions de la troisième partie de 
la loi du 10 juillet 1991 ; 

Vu le décret no 2020-653 du 29 mai 2020 portant diverses mesures liées à l’état d’urgence sanitaire en matière 
d’aide juridictionnelle et d’aide à l’intervention de l’avocat ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’aide juridique en date du 6 juillet 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – 1o Le bénéfice de l’avance exceptionnelle instituée par le décret du 29 mai 2020 susvisé peut être 

demandé à compter de la date de publication du présent décret et jusqu’au 30 septembre 2020 ; 
2o Au dernier alinéa de l’article 2 du décret du 29 mai 2020, le mot : « septembre » est remplacé par le mot : 

« novembre ». 
Art. 2. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 août 2020. 

JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 18 mars 2014 portant création 
d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à Vannes (56) 

NOR : JUSF2018180A 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants, L. 315-2, R. 313-1 

et suivants et D. 313-11 et suivants ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
Vu l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
Vu le décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et services du secteur public 

de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu le décret no 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l’arrêté du 18 mars 2014 modifié portant création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et 

d’insertion à Vannes (56) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2011 modifié portant autorisation de création d’un service territorial éducatif 

de milieu ouvert et d’insertion à Vannes ; 
Vu l’arrêté du 13 août 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2011 portant autorisation de 

création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à Vannes ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2020 portant transformation et modification de l’arrêté du 4 juillet 2011 portant 

autorisation de création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion (STEMOI) à Vannes ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2020 portant déménagement provisoire de l’UEMO de Lorient (STEMO 

Vannes-Lorient) pour raison de travaux ; 
Vu le procès-verbal de la visite de conformité en date du 28 novembre 2019 ; 
Vu l’avis du Comité technique territorial Finistère-Morbihan en date du 17 juin 2019 ; 
Considérant que le STEMOI de Vannes-Lorient et l’unité éducative de milieu ouvert (UEMO) de Vannes ont 

fait l’objet d’un déménagement, acté par arrêté préfectoral du 13 octobre 2016 mais non acté par arrêté ministériel ; 
Considérant que l’UEMO de Lorient a déménagé provisoirement du fait de travaux de réhabilitation en cours de 

réalisation dans les locaux l’hébergeant ; 
Considérant la réorganisation de l’établissement et du service suivants au sein du département du Morbihan ; 
Considérant que l’unité éducative d’activité de jour de Lorient, actuellement rattachée au STEMOI de Vannes- 

Lorient, est dorénavant rattachée à l’EPE de Lorient et qu’en conséquence, le STEMOI de Vannes-Lorient devient 
STEMO de Vannes-Lorient et l’EPE de Lorient devient EPEI de Lorient, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 18 mars 2014 susvisé portant autorisation de création d’un service territorial éducatif de 
milieu ouvert et d’insertion à Vannes (56) est modifié ainsi qu’il suit : 

1o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. – Il est créé un service territorial éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse, 
dénommé “STEMO Vannes-Lorient”, sis Parc Pompidou, 9, avenue Georges-Pompidou, CP 3438, 56034 Vannes 
Cedex. » ; 

2o L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – Pour l’accomplissement des missions définies à l’article 3, ce service est composé des unités 
éducatives suivantes : 

– une unité éducative de milieu ouvert, dénommée “UEMO Vannes”, sise Parc Pompidou, 9, avenue Georges- 
Pompidou, CP 3438, 56034 Vannes Cedex ; 
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– une unité éducative de milieu ouvert, dénommée “UEMO Lorient”, sise provisoirement durant les travaux au 
65, rue Beauvais, 56100 Lorient ». 

3o L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 3. – Le service territorial éducatif de milieu ouvert Vannes-Lorient assure les missions suivantes : 
– l’exercice d’une permanence éducative auprès du tribunal ; 
– l’aide à la décision judiciaire par l’apport d’informations et d’analyses relatifs à la situation des mineurs ; 
– la mise en œuvre, dans l’environnement familial et social des jeunes, des décisions civiles et pénales autres 

que des mesures de placement ; 
– les interventions éducatives dans les quartiers spéciaux pour mineurs des établissements pénitentiaires ; 
– la coordination, conformément aux orientations par le directeur territorial, de la participation des 

professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux politiques publiques visant 
une meilleure prise en charge des mineurs délinquants ou en danger ainsi que celles mettant en œuvre des 
actions de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance. » 

Art. 2. – La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 juillet 2020. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice de la protection  
judiciaire de la jeunesse, 

M. MATHIEU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 juillet 2020 portant création  
d’un établissement de placement éducatif à Quimper (29) 

NOR : JUSF2018190A 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants, L. 315-2, R. 313-1 

et suivants et D. 313-11 et suivants ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
Vu l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
Vu le décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et services du secteur public 

de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu le décret no 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2010 modifié portant création d’un établissement de placement éducatif à Lorient (56) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2009 modifié portant autorisation de création de l’établissement de placement 

éducatif à Lorient ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2009 portant 

autorisation de création de l’établissement de placement éducatif à Lorient ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2020 portant transformation et modification de l’arrêté du 3 juillet 2009 portant 

autorisation de création d’un établissement de placement éducatif à Lorient ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2020 portant création d’un établissement de placement éducatif à Quimper ; 
Vu les avis du Comité technique territorial Finistère-Morbihan en date du 24 mars 2016 et du 17 juin 2019 ; 
Vu le procès-verbal de la visite de conformité du 4 décembre 2019 ; 
Considérant que l’unité éducative « centre éducatif renforcé » (UECER), précédemment à Porspoder à fait 

l’objet d’un déménagement à Combrit, acté par arrêté préfectoral du 13 octobre 2016 mais non acté par arrêté 
ministériel ; 

Considérant la réorganisation des établissements et service suivants au sein des départements du Morbihan et du 
Finistère : 

Considérant que l’unité éducative « centre éducatif renforcé » (UECER) à Combrit, actuellement rattachée à 
l’EPE de Lorient, est dorénavant rattachée à l’EPE de Quimper, nouvellement créé ; 

Considérant que l’unité éducative d’hébergement diversifié (UEHD) de Quimper, actuellement rattachée à l’EPE 
de Lorient, perd ses 5 places en résidence éducative et est dorénavant rattachée à l’EPE de Quimper, nouvellement 
créé, 

Arrête : 
Art. 1er. – Il est créé un établissement de placement éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse (EPE), 

dénommé, « EPE Quimper », sis 4, chemin de Kergreis, 29000 Quimper. 

Art. 2. – Pour l’accomplissement des missions définies à l’article 3, ce service est composé des unités 
éducatives suivantes : 

– Une unité éducative d’hébergement diversifié, dénommée « UEHD Quimper », sise 4, chemin de Kergreis, 
29000 Quimper, d’une capacité d’accueil de 24 places pour des filles et des garçons âgés de 13 à 18 ans. 

– Une unité éducative « centre éducatif renforcé », dénommée « UECER Combrit », sise 17, route de Quimper, 
29120 Combrit, d’une capacité de 6 places, pour des garçons de 13 à 17 ans. 

Art. 3. – L’établissement de placement éducatif de Quimper assure les missions suivantes : 
– l’accueil en hébergement des mineurs et exceptionnellement des jeunes majeurs placés par les juridictions ; 
– l’évaluation de la situation, notamment familiale et sociale, de chaque jeune accueilli, le cas échéant, aux fins 

d’élaborer des propositions d’orientation à l’intention de l’autorité judiciaire ; 
– l’organisation de la vie quotidienne des jeunes ; 
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– l’élaboration pour chaque jeune accueilli d’un projet individuel ; 
– l’accompagnement de chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion ; 
– la mise en œuvre d’une mission d’entretien ; 
– la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission de protection et de surveillance ; 
– l’exercice, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, du contrôle des obligations 

imposées aux personnes qui lui sont confiées ; 
– la participation des professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux politiques 

publiques, conformément aux orientations fixées par le directeur territorial ; 
– l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour 

objectifs le développement personnel, l’intégration sociale et professionnelle du jeune ; 
– la préparation des jeunes à l’accès aux dispositifs de socialisation et de formation de droit commun. 
Art. 4. – La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 juillet 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la protection  

judiciaire de la jeunesse, 
M. MATHIEU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 6 juillet 2010  
portant création d’un établissement de placement éducatif à Lorient (56) 

NOR : JUSF2019313A 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants, L. 315-2, R. 313-1 
et suivants et D. 313-11 et suivants ; 

Vu l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 

Vu le décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et services du secteur public 
de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu le décret no 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté du 6 juillet 2010 modifié portant création d’un établissement de placement éducatif à Lorient (56) ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2014 portant extension de l’établissement de placement éducatif de Lorient (56) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2009 modifié portant autorisation de création de l’établissement de placement 
éducatif à Lorient ; 

Vu l’arrêté préfectoral 13 octobre 2016 portant modification de l’arrêté du 3 juillet 2009 de l’Etablissement de 
Placement Educatif à Lorient ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2020 portant transformation et modification de l’arrêté du 3 juillet 2009 portant 
autorisation de création d’un établissement de placement éducatif à Lorient ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2020 portant déménagement provisoire de l’EPEI de Lorient et de ses unités 
UEHC de Lorient et UEAJ de Lorient pour raison de travaux ; 

Vu les avis du Comité technique territorial Finistère-Morbihan en date des 24 mars 2016 et 17 juin 2019 ; 

Considérant que l’unité éducative « centre éducatif renforcé » (UECER), précédemment situé à Porspoder a fait 
l’objet d’un déménagement à Combrit, acté par arrêté préfectoral du 13 octobre 2016 mais non acté par arrêté 
ministériel ; 

Considérant que l’EPE de Lorient et l’unité éducative d’hébergement collectif (UEHC) de Lorient ont déménagé 
provisoirement du fait de travaux de réhabilitation en cours de réalisation dans les locaux les hébergeant et que 
cette relocalisation temporaire induit une diminution temporaire de la capacité de l’UEHC de Lorient de 6 places ; 

Considérant que l’unité éducative d’activités de jour (UEAJ) de Lorient a déménagé provisoirement du fait de 
travaux de réhabilitation en cours de réalisation dans les locaux l’hébergeant ; 

Considérant la réorganisation des établissements et service suivants au sein des départements du Morbihan et du 
Finistère ; 

Considérant que l’unité éducative d’activités de jour (UEAJ) de Lorient, actuellement rattachée au STEMOI de 
Vannes-Lorient, est dorénavant rattachée à l’EPE de Lorient et qu’en conséquence, le STEMOI de Vannes-Lorient 
devient STEMO de Vannes-Lorient et l’EPE de Lorient devient EPEI de Lorient ; 

Considérant que l’unité éducative « centre éducatif renforcé » (UECER) à Combrit, actuellement rattachée à 
l’EPE de Lorient, est dorénavant rattachée à l’EPE de Quimper, nouvellement créé ; 

Considérant que l’unité éducative d’hébergement diversifié (UEHD) de Quimper, actuellement rattachée à l’EPE 
de Lorient, perd ses 5 places en résidence éducative et est dorénavant rattachée à l’EPE de Quimper, nouvellement 
créé, 
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Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 6 juillet 2010 susvisé portant autorisation de création d’un établissement de placement 

éducatif à Lorient (56) est modifié ainsi qu’il suit : 

1o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 1er. – Il est créé un établissement de placement éducatif et d’insertion de la protection judiciaire de la 

jeunesse, dénommé “EPEI Lorient”, sis provisoirement durant les travaux, 21, route de Kerlivio, 56270 Ploe
meur. » ; 

2o L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 2. – Pour l’accomplissement des missions définies à l’article 3, cet établissement est composé des unités 

éducatives suivantes : 
– une unité éducative d’hébergement collectif, dénommée “UEHC Lorient”, sise provisoirement durant les 

travaux, 21, route de Kerlivio, 56270 Ploemeur, d’une capacité réduite à 6 places pendant la durée des 
travaux, filles et garçons, de 13 à 18 ans et à laquelle est rattachée une mission d’hébergement diversifié, sise 
Parc Pompidou, 9, avenue Georges-Pompidou, CP 3438, 56034 Vannes Cedex, d’une capacité de 18 places, 
filles et garçons, de 13 à 18 ans ; 

– une unité éducative d’activités de jour, dénommée “UEAJ Lorient”, sise provisoirement durant les travaux, 
127, rue Edouard-Branly, 56600 Lanester, d’une capacité de 24 places, filles et garçons, de 13 à 18 ans. » ; 

3o L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 3. – L’établissement de placement éducatif et d’insertion de Lorient assure les missions suivantes : 
– l’accueil en hébergement des mineurs et exceptionnellement des jeunes majeurs placés par les juridictions ; 
– l’évaluation de la situation, notamment familiale et sociale, de chaque jeune accueilli, le cas échéant, aux fins 

d’élaborer des propositions d’orientation à l’intention de l’autorité judiciaire ; 
– l’organisation de la vie quotidienne des jeunes ; 
– l’élaboration pour chaque jeune accueilli d’un projet individuel ; 
– l’accompagnement de chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion ; 
– la mise en œuvre d’une mission d’entretien ; 
– la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission de protection et de surveillance ; 
– l’exercice, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, du contrôle des obligations 

imposées aux personnes qui lui sont confiées ; 
– la participation des professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux politiques 

publiques, conformément aux orientations fixées par le directeur territorial ; 
– l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour 

objectifs le développement personnel, l’intégration sociale et professionnelle du jeune ; 
– la préparation des jeunes à l’accès aux dispositifs de socialisation et de formation de droit commun. » 
Art. 2. – L’arrêté du 18 mars 2014 susvisé portant extension de l’établissement de placement éducatif de 

Lorient (56) est abrogé. 
Art. 3. – La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 juillet 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la protection  

judiciaire de la jeunesse, 
M. MATHIEU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-1002 du 7 août 2020 prorogeant les effets des déclarations d’utilité publique de 
dérivation des eaux souterraines et d’instauration des périmètres de protection des sources 
Arrabits, Arraztoa et Suharitze situées sur le territoire de la commune d’Irissarry (Pyrénées- 
Atlantiques) 

NOR : SSAP2016824D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 215-13 ; 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article L. 121-5 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1321-2 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 

locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de 
faire face à l’épidémie de covid-19, notamment le II de son article 1er ; 

Vu l’arrêté du 9 août 2010 du préfet des Pyrénées-Atlantiques portant autorisation de captage et de distribution 
des eaux destinées à la consommation humaine, déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux 
souterraines, d’instauration des périmètres de protection et de création d’un chemin d’accès aux trois sources, 
déclaration au titre du code de l’environnement pour la source Arrabits située sur le territoire de la commune 
d’Irissarry ; 

Vu l’arrêté du 9 août 2010 du préfet des Pyrénées-Atlantiques portant autorisation de captage et de distribution 
des eaux destinées à la consommation humaine, déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux 
souterraines, d’instauration des périmètres de protection et de création d’un chemin d’accès aux trois sources, 
déclaration au titre du code de l’environnement pour la source Arraztoa située sur le territoire de la commune 
d’Irissarry ; 

Vu l’arrêté du 9 août 2010 du préfet des Pyrénées-Atlantiques portant autorisation de captage et de distribution 
des eaux destinées à la consommation humaine, déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux 
souterraines, d’instauration des périmètres de protection et de création d’un chemin d’accès aux trois sources, 
déclaration au titre du code de l’environnement pour la source Suharitze située sur le territoire de la commune 
d’Irissarry ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2015 du préfet des Pyrénées-Atlantiques de prorogation des effets de la déclaration 
d’utilité publique concernant l’autorisation de captage et de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine, la déclaration au titre du code de l’environnement, la dérivation des eaux souterraines, l’instauration des 
périmètres de protection et la création d’un chemin d’accès à la source Arrabits par la commune d’Irissarry ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2015 du préfet des Pyrénées-Atlantiques de prorogation des effets de la déclaration 
d’utilité publique concernant l’autorisation de captage et de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine, la déclaration au titre du code de l’environnement, la dérivation des eaux souterraines, l’instauration des 
périmètres de protection et la création d’un chemin d’accès à la source Arraztoa par la commune d’Irissarry ; 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2015 du préfet des Pyrénées-Atlantiques de prorogation des effets de la déclaration 
d’utilité publique concernant l’autorisation de captage et de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine, la déclaration au titre du code de l’environnement, la dérivation des eaux souterraines, l’instauration des 
périmètres de protection et la création d’un chemin d’accès à la source Suharitze par la commune d’Irissarry ; 

Vu la demande en date du 15 mai 2020 du président de la communauté d’agglomération Pays basque sollicitant 
une nouvelle prorogation, pour une durée de trois ans, des effets des déclarations d’utilité publique prononcées par 
les arrêtés du 9 août 2010 du préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les effets des déclarations d’utilité publique de dérivation des eaux souterraines et d’instauration des 
périmètres de protection, pour les sources Arrabits, Arraztoa et Suharitze situées sur le territoire de la commune 
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d’Irissarry, prononcées par les arrêtés préfectoraux du 9 août 2010 susvisés, qui ont été prorogés jusqu’au 
9 août 2020 par les arrêtés préfectoraux du 27 juillet 2015 susvisés, sont prorogés jusqu’au 9 août 2023. 

Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-1003 du 7 août 2020 relatif à l’extension  
de l’allocation de rentrée scolaire différentielle à Mayotte 

NOR : SSAS2017272D 

Publics concernés : foyers ayant un enfant scolarisé de plus de 6 ans à Mayotte et dont les ressources sont 
inférieures à un plafond ; caisse de sécurité sociale de Mayotte. 

Objet : modalités de calcul de l’allocation de rentrée scolaire différentielle à Mayotte. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement. 
Notice : le texte est pris pour l’application de l’article 75 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 

2020 qui a prévu l’extension à Mayotte de l’allocation de rentrée scolaire différentielle et un alignement sur la 
métropole des modalités de revalorisation du plafond de ressources de l’allocation de rentrée scolaire. Le texte, 
d’une part, remplace les dispositions réglementaires qui fixaient les conditions de revalorisation du plafond de 
ressources de l’ARS spécifiques à Mayotte par celles applicables en métropole, et d’autre part, il prévoit les 
modalités de calcul de l’ARS différentielle étendue à Mayotte. Par ailleurs, le décret met en cohérence avec les 
règles applicables en métropole deux dispositions règlementaires relatives au versement de l’ARS à Mayotte : il 
aligne la date limite de versement de l’allocation sur celle de la métropole et prévoit un seuil identique de non 
versement lorsque son montant est inférieur à un certain seuil. 

Références : pris pour l’application de l’article 75 de la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement 
de la sécurité sociale pour 2020, les textes modifiés par le décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue 
de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son 

article 75 ; 
Vu l’ordonnance no 2002-149 du 7 février 2002 modifiée relative à l’extension et la généralisation des 

prestations familiales et à la protection sociale dans la collectivité départementale de Mayotte ; 
Vu le décret no 2002-423 du 29 mars 2002 modifié relatif aux prestations familiales à Mayotte ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 1er juillet 2020 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 7 juillet 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret no 2002-423 du 29 mars 2002 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le dernier alinéa de l’article 8 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
« Elle fait l’objet d’un versement unique qui doit être opéré au plus tard le 31 octobre de l’année considérée. » ; 

2o Le quatrième alinéa de l’article 10 est ainsi rédigé : 
« Ce plafond, en application de l’article 8 de la même ordonnance, est revalorisé au 1er janvier de chaque année 

conformément à l’évolution en moyenne annuelle des prix à la consommation hors tabac de l’année de 
référence. » ; 

3o Après l’article 11, sont insérés deux articles ainsi rédigés : 

« Art. 11-1. – L’allocation différentielle de rentrée scolaire est égale, pour chaque enfant, à la différence entre, 
d’une part, le plafond défini à l’article 10, majoré, en fonction du cycle scolaire, du ou des montants d’allocation de 
rentrée scolaire en vigueur au 1er avril de l’année en cours et multiplié par le nombre d’enfants y ouvrant droit pour 
ce cycle scolaire au titre de la rentrée scolaire en cours et, d’autre part, le montant des ressources, cette différence 
étant divisée par le nombre d’enfants à charge ouvrant droit à cette allocation. 

« Art. 11-2. – Lorsque le total des montants d’allocation de rentrée scolaire dû à la personne ou au ménage est 
inférieur à 15 euros, celui-ci n’est pas versé. » 
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Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des outre-mer, le ministre des 
solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et qui entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 30 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 7 juin 2017 relatif aux éléments constitutifs 
de la demande d’agrément mentionnée à l’article R. 451-2 du code de l’action sociale et 
des familles et l’arrêté du 7 juin 2017 relatif aux mentions figurant dans l’arrêté 
d’agrément délivré par le président du conseil régional défini à l’article R. 452-1 
du code de l’action sociale et des familles 

NOR : SSAA2020432A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment son article R. 451-2 ; 
Vu l’arrêté du 7 juin 2017 relatif aux éléments constitutifs de la demande d’agrément mentionnée à 

l’article R. 451-2 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté du 7 juin 2017 relatif aux mentions figurant dans l’arrêté d’agrément délivré par le président du 

conseil régional défini à l’article R. 452-1 du code de l’action sociale et des familles, 

Arrête : 
Art. 1er. – Dans le tableau en annexe 1 de l’arrêté du 7 juin 2017 relatif aux éléments constitutifs de la demande 

d’agrément mentionnés à l’article R. 451-2 du code de l’action sociale et des familles, le mot : « apprentissage » est 
supprimé : 

– de la rubrique « les modalités de formation attendues par voies de formation » figurant dans la partie 
« éléments à caractère financiers » du volet administratif et financier ; 

– des rubriques « , les voies de formation prévues » et « l’effectif prévisionnel annuel maximum par promotion 
et par voies de formation » figurant dans la partie « éléments relatifs à l’action programmée » du volet 
pédagogique. 

Art. 2. – A l’article 1er de l’arrêté 7 juin 2017 relatif aux mentions figurant dans l’arrêté d’agrément délivré par 
le président du conseil régional défini à l’article R. 452-1 du code de l’action sociale et des familles, la référence à 
l’article R. 452-2 du code de l’action sociale et des familles est remplacée par la référence à l’article R. 451-2 
du même code. 

Art. 3. – A ce même article, dans la liste des mentions devant figurer dans l’arrêté d’agrément délivré par le 
président du conseil régional pour toute formation préparant à un diplôme de travail social, le c du 8 est supprimé. 

Art. 4. – La directrice générale de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 juillet 2020. 
Pour le ministre et par délégation : 

La cheffe de service, 
adjointe à la directrice générale  

de la cohésion sociale, 
C. TAGLIANA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 4 août 2020 relatif au financement des missions prévues au III quinquies de l’article 40 
de la loi no 2000-1257 du 23 décembre 2000 modifiée de financement de la sécurité sociale 
pour 2001 

NOR : SSAH2021026A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu la loi no 2000-1257 du 23 décembre 2000 modifiée de financement de la sécurité sociale pour 2001, 
notamment son article 40 ; 

Vu le décret no 2013-1217 du 23 décembre 2013 modifié relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, notamment son article 10 ; 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2019 portant approbation d’un avenant modifiant la convention constitutive du 
groupement d’intérêt public « Agence nationale des systèmes d’information partagés de santé », 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté et conformément aux dispositions du 

III quinquies de l’article 40 de la loi du 23 décembre 2000 susvisée, le fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés prend en charge les frais engagés par le groupement d’intérêt public 
chargé du développement des systèmes d’information de santé partagés, mentionné à l’ article L. 1111-24 du code 
de la santé publique pour mettre en œuvre les missions qui lui sont confiées pour un montant de 27 105 000 euros 
dont 14 055 000 euros au titre de la modernisation des systèmes d’information et de télécommunications des 
services d’aide médicale d’urgence. 

Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins, la directrice du budget et le directeur de la sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 4 août 2020. 
Le ministre des solidarités  

et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’offre de soins, 
K. JULIENNE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service,  

adjoint au directeur de la sécurité sociale, 
L. GALLET 

Le sous-directeur  
chargé de la 3e sous-direction  

de la direction du budget, 
A. HAUTIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA MER 

Décret no 2020-1004 du 6 août 2020 
relatif aux différentes catégories de permis d’armement 

NOR : MERT2009015D 

Publics concernés : professionnels de la navigation maritime. 

Objet : modifier la partie réglementaire du code des transports en vue de l’application de l’ordonnance 
no 2020-234 du 11 mars 2020 modifiant le champ d’application du permis d’armement et du régime des fouilles de 
sûreté des navires. 

Entrée en vigueur : sauf pour le 2o de l’article 1er, le texte entre en vigueur le 1er octobre 2020. 

Notice : l’ordonnance no 2020-234 du 11 mars 2020 modifie le champ d’application du permis d’armement pour 
l’étendre à tous les navires ou engins flottants à usage professionnel relevant de l’article L. 5231-1 du code des 
transports. Cela implique de prendre des dispositions relatives aux navires devant embarquer des marins 
professionnels au sens du 3o de l’article L. 5511-1 du code des transports, de prévoir le niveau de formation 
nécessaire à la marche, à la conduite et à l’entretien de ceux qui en sont dispensés et de modifier le champ 
d’application de la fiche d’effectif minimal, document annexé au permis d’armement dès lors que des marins 
professionnels entrent dans la composition de l’équipage. Ces adaptations nécessitent également de redéfinir des 
types de permis d’armement pour prendre en compte ceux auxquels une fiche d’effectif minimal n’est pas annexée. 

Cette redéfinition des types de permis d’armement permet en outre la prise en compte de la pratique du maintien 
à disposition à quai (« lay-up » en anglais), qui connaît un développement certain du fait de la surcapacité de la 
flotte de commerce au niveau mondial. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 1er de l’ordonnance no 2020-234 du 11 mars 2020 
modifiant le champ d’application du permis d’armement et du régime des fouilles de sûreté des navires. Les 
dispositions du code des transport, modifiées par le présent décret, peuvent être consultées sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la mer, 

Vu le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de 
contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche, notamment son article 40 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article LO 6214-3 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 921-7 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 742-9 ; 

Vu le code des transports ; 

Vu l’ordonnance no 2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, 
notamment ses articles 7 et 9 ; 

Vu l’ordonnance no 2020-234 du 11 mars 2020 modifiant le champ d’application du permis d’armement et du 
régime des fouilles de sûreté des navires ; 

Vu le décret du 17 juin 1938 relatif à la modification des limites des affaires maritimes, notamment les premier à 
huitième alinéas de son article 2 ; 

Vu le décret no 2017-942 du 10 mai 2017 relatif au permis d’armement ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la marine marchande en date du 28 janvier 2020 ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
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Décrète : 

CHAPITRE Ier 

RÉGIME ET PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DU PERMIS D’ARMEMENT 

Art. 1er. – La section 1 du chapitre II du titre III du livre II de la cinquième partie du code des transports est 
ainsi modifiée : 

1o L’intitulé de la section est remplacé par l’intitulé : « Différents régimes du permis d’armement » ; 

2o Les cinquième à septième alinéas de l’article R. 5232-1 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« 4o La fiche d’effectif minimal mentionnée au II de l’article L. 5522-2, hormis pour les navires énumérés au II 
de l’article R. 5232-1-1 ; 

« 5o Les certificats d’assurance ou de garantie financière obligatoires prévus aux articles L. 5122-6, L. 5123-1 et 
L. 5123-2 ainsi que les documents attestant la constitution des garanties financières exigées en vertu des 
articles L. 5533-5, L. 5533-15 et L. 5621-17 ; 

« 6o Pour les navires armés à la pêche, le permis de mise en exploitation ou la licence européenne de pêche 
mentionnés à l’article L. 921-7 du code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, le certificat de motorisation 
mentionné à l’article 40 du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche. » ; 

3o Après l’article R. 5232-1, il est inséré un article R. 5232-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 5232-1-1. – I. – Les navires appartenant aux catégories définies au II sont dotés d’un permis 
d’armement simplifié qui n’est pas soumis aux obligations découlant de l’article L. 5522-2. 

« II. – Relèvent du régime du permis d’armement simplifié les navires : 

« 1o Dont l’équipage est uniquement composé d’agents relevant de l’article R. 5511-6 ; 
« 2o Utilisés exclusivement pour l’exploitation de parcelles concédés sur le domaine public maritime, lorsque 

celles-ci représentent une navigation totale inférieure à trois milles marins ; 
« 3o De balisage, de travaux publics ou scaphandriers, d’une puissance inférieure à 160 kW, lorsqu’ils sont 

exclusivement exploités dans la circonscription administrative d’un port ; 
« 4o Non pontés et utilisés exclusivement dans le cadre de campagnes scientifiques en mer n’impliquant pas de 

voyage international ; 
« 5o Utilisés, dans l’exercice de ses missions, par un organisme agréé au titre de l’article L. 742-9 du code de la 

sécurité intérieure. 
« III. – Les tâches relatives à la marche, à la conduite et à l’entretien des navires énumérés au II peuvent être 

réalisées par des personnes ne relevant pas du 3o de l’article L. 5511-1, dès lors qu’elles ont reçu une formation 
nautique dont le contenu est défini par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle maritime. » ; 

4o L’article R. 5232-3 du code des transports est ainsi modifié : 

a) L’identification par un « D » de l’article, comme relevant d’un décret,  est rétablie ; 

b) Le 3o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 3o Le permis d’armement simplifié dont relèvent les navires énumérés au II de l’article R. 5232-1-1 ; » 

c) L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« 4o Le permis d’armement de réserve dont relèvent les navires maintenus à disposition, à quai ou au 
mouillage. » 

Art. 2. – La section 2 du même chapitre est ainsi modifiée : 

1o Au troisième alinéa de l’article R. 5232-4, les mots : « La demande de permis d’armement est accompagnée 
d’une proposition d’effectif » sont remplacés par les mots : « Hormis pour les navires énumérés au II de 
l’article R. 5232-1-1, la demande de permis d’armement est accompagnée d’une proposition d’effectif » ; 

2o L’article R. 5232-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 5232-6. – A la demande de l’armateur, le permis d’armement peut être délivré pour une durée 
déterminée. 

« Lorsque la demande concerne un navire déjà titulaire d’une carte de circulation, cette dernière est suspendue 
pendant l’utilisation du permis d’armement. » ; 

3o Le second alinéa de l’article R. 5232-8 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « Il comprend une annexe » sont remplacés par les mots : « Sauf lorsqu’il s’applique aux navires 
énumérés au II de l’article R. 5232-1-1,  il comprend une annexe » ; 

b) Les mots : « durée du travail et au repos » sont remplacés par les mots : « durée du travail, au repos ainsi qu’à 
la santé et la sécurité au travail. » 
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CHAPITRE II 
DISPOSITIONS PROPRES AUX NAVIRES À DISPOSITION, À QUAI OU AU MOUILLAGE 

Art. 3. – La section 3 du même chapitre est ainsi modifiée : 

1o L’article R. 5232-11 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’expiration d’un des titres prévus au 3o de l’article R. 5232-1 n’entraîne pas la perte temporaire de validité du 

permis d’armement de réserve prévu au 4o de l’article D. 5232-3, tant que le navire n’est pas exploité dans des 
conditions nécessitant un permis d’armement relevant du 1o ou du 2o de l’article D. 5232-3. » ; 

2o L’article R. 5232-12 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Un permis d’armement de réserve, délivré à un armateur pour un navire maintenu à disposition, à quai ou au 

mouillage, perd définitivement sa validité, lorsque celui-ci est exploité dans des conditions nécessitant un permis 
d’armement relevant du 1o ou du 2o de l’article D. 5232-3. » 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS APPLICABLES OUTRE-MER 

Art. 4. – Le livre VII de la cinquième partie du même code est ainsi modifié : 

1o L’article R. 5782-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « Wallis-et-Futuna », sont insérés les mots : « , dans sa rédaction résultant 

du décret no 2020-1004 du 6 août 2020 relatif aux différentes catégories de permis d’armement, à l’exception des 
articles R. 5232-13 et R. 5232-17 qui sont applicables dans leur rédaction résultant du décret no 2017-942 du 
10 mai 2017 relatif au permis d’armement, » ; 

b) Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Pour son application à Wallis-et-Futuna, l’article R. 5232-1 est ainsi modifié : 

« a) Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« “1o L’acte de francisation, le certificat d’immatriculation ou, s’il existe, le document unique regroupant ces 

deux formalités ;” 

« b) Le 3o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« “3o Les titres et certificats mentionnés aux articles L. 5241-3, L. 5251-2 et L. 5514-1 ;” 
« c) Le 6o est supprimé. » ; 

2o L’article R. 5792-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « antarctiques françaises », sont insérés les mots : « , dans sa rédaction 

résultant du décret no 2020-1004 du 6 août 2020 relatif aux différentes catégories de permis d’armement, à 
l’exception des articles R. 5232-13 et R. 5232-17 qui sont applicables dans leur rédaction résultant du décret 
no 2017-942 du 10 mai 2017 relatif au permis d’armement, » ; 

b) Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1o Pour son application aux Terres australes et antarctiques françaises, l’article R. 5232-1 est ainsi modifié : 
« a) Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« “1o L’acte de francisation, le certificat d’immatriculation ou, s’il existe, le document unique regroupant ces 

deux formalités ;” 
« b) Le 3o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« “3o Les titres et certificats mentionnés aux articles L. 5241-3, L. 5251-2 et L.5514-3 ;” 
« c) Le 6o est supprimé. » ; 

3o Après l’article R. 5732-1, il est inséré un article R. 5732-2 ainsi rédigé : 

« Art. R. 5732-2. – Conformément aux dispositions du 3o du I de l’article LO 6214-3 du code général des 
collectivités territoriales, à Saint-Barthélemy, les dispositions du titre III du livre II de la présente partie entrées en 
vigueur en métropole après le 18 novembre 2015 ne sont pas applicables aux navires de plaisance à usage 
personnel non soumis à francisation. » 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE 

Art. 5. – Les premier à huitième alinéas de l’article 2 du décret du 17 juin 1938 susvisé sont abrogés. 

Art. 6. – I. – A l’exception de celles du 5o de l’article R. 5232-1 du code des transports, dans leur rédaction 
résultant du 2o de l’article 1er, les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er octobre 2020. 

II. – Les armateurs des navires à usage professionnel relevant des articles L. 5232-1 et L. 5232-3 du code des 
transports pourvus d’une carte de circulation à la date d’entrée en vigueur du présent décret sont réputés pourvus 
d’un permis d’armement simplifié. Ils disposent d’un délai de dix-huit mois, à compter de cette même date, pour se 
conformer aux dispositions de l’article R. 5232-1-1 du même code. 
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Art. 7. – La ministre de la transition écologique, le ministre des outre-mer, la ministre de la mer et le ministre 
délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la mer, 
ANNICK GIRARDIN 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA MER 

Arrêté du 3 août 2020 portant modification de l’arrêté du 10 août 2015 relatif aux conditions de 
prise en compte du service en mer à bord d’un navire pour la délivrance ou pour la revalidation 
des titres et attestations de formation professionnelle maritime 

NOR : MERT2020952A 

La ministre de la mer, 
Vu la convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 

veille (et une annexe), faite à Londres le 7 juillet 1978, ensemble le code de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille (code STCW), telle que modifiée ; 

Vu la convention internationale sur les normes de formation du personnel des navires de pêche, de délivrance 
des brevets et de veille (STCW-F) (ensemble une annexe), adoptée à Londres le 7 juillet 1995 et ratifiée par la loi 
no 2019-284 du 8 avril 2019 ; 

Vu la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le niveau 
minimal de formation des gens de mer, modifiée par la directive 2012/35/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 novembre 2012 ; 

Vu le code des transports ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le décret no 2015-723 du 24 juin 2015 modifié relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle 

maritime et aux conditions d’exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la plaisance, à la 
pêche et aux cultures marines ; 

Vu le décret no 2016-1567 du 21 novembre 2016 relatif à la généralisation de la déclaration sociale nominative ; 
Vu le décret no 2019-613 du 19 juin 2019 relatif à la simplification des déclarations sociales des employeurs, 

Arrête : 
Art. 1er. – Après l’article 6 de l’arrêté du 10 août 2015 relatif aux conditions de prise en compte du service en 

mer à bord d’un navire pour la délivrance ou pour la revalidation des titres et attestations de formation 
professionnelle maritime, est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« I. – Lorsque les services en mer requis pour la délivrance ou la revalidation des titres de formation 
professionnelle maritime conformément aux dispositions du présent arrêté sont enregistrés par l’intermédiaire de la 
déclaration sociale nominative conformément au décret no 2016-1567 du 21 novembre 2016 susvisé, les temps 
déclarés sont pris à hauteur de : 

1o) 69 % des temps déclarés pour le secteur de la pêche professionnelle et des cultures marines ; 
2o) 73 % des temps déclarés pour le secteur du commerce et de la plaisance professionnelle. 
II. – Dans le cas où les périodes définies au I. ne prennent pas en compte la prise différée du repos hebdomadaire 

ou des congés, tout marin peut demander la correction de ses services pris en compte pour la délivrance et la 
revalidation de ses titres de formation professionnelle maritime. Dans ce cas, il présente l’attestation de l’armateur 
prévue au 2o de l’article 3 du présent arrêté. ». 

Art. 2. – Le directeur des affaires maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 août 2020. 
Pour la ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur des affaires maritimes, 
C. LENORMAND  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Décret no 2020-1005 du 6 août 2020 relatif à la carrière des praticiens-conseils des régimes 
agricoles de protection sociale ainsi qu’à la désignation des membres de la commission 
disciplinaire nationale des praticiens-conseils 

NOR : AGRS2016355D 

Publics concernés : praticiens-conseils du service du contrôle médical des régimes agricoles de protection 
sociale des caisses de mutualité sociale agricole. 

Objet : nouveau processus de recrutement des praticiens-conseils des régimes agricoles de protection sociale. 
Modification des règles de désignation des membres de la commission disciplinaire nationale des praticiens- 
conseils. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte modernise le recrutement et la gestion des praticiens-conseils des régimes agricoles de 

protection sociale des caisses de mutualité sociale agricole. Il supprime le concours organisé pour recruter les 
médecins-conseils et les chirurgiens-dentistes-conseils en le remplaçant par un processus de recrutement assuré 
par des entretiens réalisés par une commission nationale d’examen des candidatures. Il simplifie également les 
règles de désignation des représentants des praticiens-conseils à la commission disciplinaire nationale en 
remplaçant les élections desdits représentants par une procédure de désignation sur une liste nationale des 
praticiens-conseils s’étant portés volontaires pour siéger à la commission à l’issue d’un recensement national 
organisé par la caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

Références : Les dispositions du code rural et de la pêche maritime modifiées par le texte peuvent être 
consultées dans leur rédaction résultant de cette modification sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv. 
fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre VII ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 16 juillet 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le paragraphe 4 de la sous-section 5 de la section 3 du chapitre III du titre II du livre VII du code 
rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 

1o L’article D. 723-143 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 723-143. –  Les médecins-conseils et chirurgiens-dentistes-conseils du service du contrôle médical 
des régimes agricoles de protection sociale sont nommés par les conseils d’administration des caisses de mutualité 
sociale agricole, dans les conditions définies ci-dessous. 

« Ces praticiens-conseils sont recrutés sur titres, selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture : 

« 1o Soit en contrat à durée indéterminée après avis favorable de la commission nationale d’examen des 
candidatures ; 

« 2o Soit en contrat à durée déterminée, après avis favorable du médecin-conseil national adjoint, sans examen 
par la commission nationale d’examen des candidatures, dans les cas prévus par les articles L. 1242-1 et suivants 
du code du travail. 

« Par dérogation aux dispositions du 1o, les conseils d’administration des caisses de mutualité sociale agricole 
peuvent nommer, sans examen par la commission nationale d’examen des candidatures, aux postes de praticiens- 
conseils du service du contrôle médical des régimes agricoles de protection sociale des praticiens-conseils exerçant 
ou ayant exercé dans le service du contrôle médical d’un régime de protection sociale. Ces nominations tiennent 
compte notamment du parcours professionnel des praticiens-conseils concernés. Les caisses de mutualité sociale 
agricole informent dans ce cas le médecin-conseil national adjoint de la nomination des praticiens-conseils. 
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« Les praticiens recrutés par contrat à durée déterminée peuvent demander la transformation de leur contrat en 
contrat à durée indéterminée. Dans ce cas, leur demande est examinée selon les modalités de recrutement en contrat 
à durée indéterminée prévues au 1o. 

« Seuls peuvent être nommés et exercer les fonctions de praticien-conseil les praticiens répondant aux conditions 
fixées par les articles L. 4111-1 à L. 4111-4, L. 4131-1 et L. 4141-3 du code de la santé publique. » ; 

2o L’article D. 723-144 est abrogé ; 

3o L’article D. 723-148 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. D. 723-148. –  Les médecins-conseils, les chirurgiens-dentistes-conseils, les médecins-conseils chefs de 

service et les médecins coordonnateurs régionaux bénéficient d’une formation initiale obligatoire. Ils doivent 
suivre des actions de formation tout au long de leur carrière professionnelle. Un arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture pris sur proposition du médecin-conseil national adjoint précise les modalités de ces formations. » ; 

4o A l’article D. 723-149 : 
a) Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes : « 4o Un membre du conseil de l’ordre dont relève le 

praticien intéressé ; » ; 
b) Le 5o est remplacé par les dispositions suivantes : « 5o Trois représentants des praticiens-conseils choisis par le 

praticien déféré devant la commission, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. Les 
représentants pouvant être retenus figurent sur une liste nationale établie par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture. » ; 

c) A l’avant dernier alinéa, la référence : « 3o » est remplacé par la référence : « 4o » ; 
d) Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Le mandat des membres de la commission et 

celui de leurs suppléants est de cinq ans ; il est renouvelable. » ; 

5o A l’article D. 723-150 : 
a) Au quatrième alinéa, le mot : « réunion. » est remplacé par le mot : « saisine. » ; 
b) Au dernier alinéa, les mots : « des listes d’aptitude du praticien ayant fait l’objet d’une mesure de 

licenciement. » sont remplacés par les mots : « de la liste d’aptitude aux fonctions de médecin-conseil chef de 
service du praticien ayant fait l’objet d’une mesure de licenciement. » 

Art. 2. – I. – A compter de la date de l’entrée en vigueur du présent décret, les conseils d’administration des 
caisses de mutualité sociale agricole nomment par priorité les praticiens-conseils inscrits sur la liste d’aptitude à 
cette date et, à défaut, en l’absence de candidats satisfaisants ou de candidature, procèdent à la nomination des 
praticiens-conseils dans les conditions fixées à l’article D. 723-143 du code rural et de la pêche maritime dans sa 
rédaction issue du présent décret. 

Tout praticien inscrit sur la liste d’aptitude qui n’a présenté ou ne présente aucune candidature dans un délai de 
six mois suivant la publication de la liste d’aptitude peut, après avis du médecin-conseil national adjoint, être radié 
de cette liste par le ministre chargé de l’agriculture. 

Les praticiens-conseils issus de la liste d’aptitude exercent leurs fonctions dans les mêmes conditions que les 
praticiens recrutés en application de l’article D. 723-143 du code rural et de la pêche maritime dans sa rédaction 
issue du présent décret. 

Lorsqu’ils ont commencé, avant le 1er août 2019, à effectuer la formation prévue au premier alinéa de 
l’article D. 723-148 du code rural et de la pêche maritime dans sa rédaction antérieure au présent décret, ils sont 
dispensés de suivre la formation initiale imposée par ce même article dans sa rédaction issue du présent décret. 
Lorsqu’ils ont commencé, à compter du 1er août 2019, la formation prévue au premier alinéa de l’article D. 723-148 
du code rural et de la pêche maritime dans sa rédaction antérieure au présent décret, ils suivent cette formation 
initiale. 

II. – Les dispositions de l’article D. 723-149 du code rural et de la pêche maritime relatives à la composition de 
la commission disciplinaire nationale, dans leur rédaction issue du présent décret, ne sont pas applicables aux 
procédures en cours à la date d’entrée en vigueur du présent décret. 

Art. 3. – Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 31 juillet 2020 relatif à la modification du cahier des charges  
de l’appellation d’origine protégée « Reblochon » ou « Reblochon de Savoie » 

NOR : AGRT2018367A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux 

systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 641-5, L. 641-6 et L. 641-7 et R. 641-20-1 ; 
Vu la proposition du Comité national des appellations laitières, agroalimentaires et forestières de l’Institut 

national de l’origine et de la qualité (INAO) en date du 1er juillet 2020 ; 
Vu la lettre de la directrice de l’Institut national de l’origine et de la qualité en date du 2 juillet 2020 indiquant 

notamment que le plan de contrôle associé au cahier des charges modifié relatif à la dénomination « Reblochon » 
ou « Reblochon de Savoie » est approuvable, 

Arrêtent : : 

Art. 1er. – Le cahier des charges de l’appellation d’origine protégée « Reblochon » ou « Reblochon de 
Savoie », tel que modifié sur proposition du comité national des appellations d’origine laitières, agroalimentaires et 
forestières de l’Institut national de l’origine et de la qualité est homologué en vue de sa transmission à la 
Commission européenne. 

Il est publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de l’alimentation et peut être consulté à l’adresse 
suivante : 

http://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-8edfe34a-d472-4f74-9c4a- 
8f06b6b3dee2. 

Art. 2. – Le décret no 2012-643 du 3 mai 2012 relatif à l’appellation d’origine contrôlée « Reblochon » ou 
« Reblochon de Savoie » est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté est applicable à compter de la date d’approbation des modifications du cahier des 
charges de l’appellation d’origine protégée « Reblochon » ou « Reblochon de Savoie » par la Commission 
européenne. 

La date d’approbation des modifications par la Commission européenne sera portée à la connaissance du public 
par avis publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de l’alimentation, accompagné le cas échéant 
de la version approuvée du cahier des charges. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 31 juillet 2020. 

Le ministre de l’agriculture 
et de l’alimentation, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’ingénieur en chef des mines,  

service compétitivité  
et performance environnementale, 

S. LHERMITTE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service 

de la protection des consommateurs  
et de la régulation des marchés, 

P. CHAMBU 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Arrêté du 29 juillet 2020 fixant le nombre de places offertes en 2020  
aux concours d’entrée à l’Ecole nationale d’administration 

NOR : TFPF2016951A 

Par arrêté de la ministre de la transformation et de la fonction publiques en date du 29 juillet 2020, le nombre de 
places offertes en 2020 aux concours d’entrée à l’Ecole nationale d’administration est fixé à 83, réparties ainsi qu’il 
suit : 

– concours externe : 40 ; 
– concours externe spécial : 4 ; 
– concours interne : 32 ; 
– troisième concours : 7.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

LOGEMENT 

Décret no 2020-1006 du 6 août 2020 fixant les valeurs des ratios permettant de déterminer la liste 
des agglomérations, des établissements publics de coopération intercommunale et des 
communes mentionnés au II de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation 

NOR : LOGL2000284D 

Publics concernés : Etat, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, 
communes et bailleurs sociaux. 

Objet : fixation de la valeur des ratios permettant d’apprécier le niveau de pression qui s’exerce sur l’offre de 
logements locatifs sociaux et de déterminer la liste des agglomérations et des établissements publics de 
coopération intercommunale et la liste des communes soumises à un taux cible de 20 % de logement locatif social 
en regard du nombre de résidences principales. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe les seuils de pression sur la demande de logement social, mesurés à l’échelle des 

territoires SRU (EPCI et des agglomérations de plus de 50 000 habitants, comprenant au moins une commune de 
plus de 15 000 habitants) ou des communes dites « isolées » (communes de plus de 15 000 habitants non comprises 
dans l’un des territoires précités), permettant d’identifier les EPCI et les agglomérations d’une part, les communes 
« isolées » d’autre part, au sein desquels le parc de logements existant justifie ou pas un effort de production 
supplémentaire de logements locatifs sociaux, ce qui permet de déterminer le niveau d’obligation à atteindre des 
communes en matière de logement social. La liste des EPCI et agglomérations dont les communes sont soumises à 
l’obligation de 20 %, ainsi que la liste des communes « isolées », figurent en annexe du présent décret. 

Références : le décret est pris pour application des premier et troisième alinéas du II de l’article L. 302-5 
du CCH. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et de la ministre auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargée du logement, 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 et R. 302-14 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’habitat du 10 juillet 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’évaluation des normes du 23 juillet 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au premier 
alinéa du II de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation ont un ratio entre le nombre de 
demandes de logement locatif social, hors demandes de mutation au sein du parc locatif social, et le nombre 
d’emménagements annuels, hors mutations internes dans le parc locatif social, tel que défini au premier alinéa du II 
de l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation, inférieur à 4. 

Les agglomérations mentionnées au premier alinéa du II de l’article L. 302-5 du code de la construction et de 
l’habitation ont un ratio entre le nombre de demandes de logement locatif social, hors demandes de mutation au 
sein du parc locatif social, et le nombre d’emménagements annuels, hors mutations internes dans le parc locatif 
social, tel que défini au premier alinéa du IV de l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation, 
inférieur à 4, sauf pour celles concernées par l’application de la taxe sur les logements vacants instituée par 
l’article 232 du code général des impôts et listées dans le décret no 2013-392 du 10 mai 2013, pour lesquelles la 
valeur de ce ratio est de 3. 

Art. 2. – La liste des agglomérations et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre mentionnés à l’article 1er figure en annexe I. 

Art. 3. – Les communes mentionnées au troisième alinéa du II de l’article L. 302-5 du code de la construction 
et de l’habitation ont un ratio entre le nombre de demandes de logement locatif social, hors demandes de mutation 
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au sein du parc locatif social, et le nombre d’emménagements annuels, hors mutations internes dans le parc locatif 
social, tel que défini au deuxième alinéa du III de l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation, 
supérieur ou égal à 5. 

Art. 4. – La liste des communes mentionnées à l’article 3 figure en annexe II. 

Art. 5. – Le décret no 2017-840 du 5 mai 2017 fixant les valeurs des ratios permettant de déterminer la liste des 
agglomérations et des établissements publics de coopération intercommunale et la liste des communes 
mentionnées, respectivement aux premier et troisième alinéas du II de l’article L. 302-5 du code de la construction 
ainsi que de définir les agglomérations de plus de 30 000 habitants sur le territoire desquelles les communes sont 
susceptibles d’être exemptées de l’application des dispositions de l’article L. 302-5 et suivants en application du III 
du même article est abrogé. 

Art. 6. – La ministre de la transition écologique et la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargée du logement, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre déléguée  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargée du logement, 
EMMANUELLE WARGON 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  

ANNEXES 

ANNEXE 1 

LISTE DES AGGLOMÉRATIONS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE À 
FISCALITÉ PROPRE VISÉS AU PREMIER ALINÉA DU II DE L’ARTICLE L. 302-5 DU CODE DE LA 
CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION NE JUSTIFIANT PAS UN EFFORT DE PRODUCTION SUPPLÉMEN
TAIRE POUR RÉPONDRE À LA DEMANDE ET AUX CAPACITÉS À SE LOGER DES PERSONNES À REVENUS 
MODESTES ET DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 

SIREN EPCI 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

247100290 CU Le Creusot Montceau-les-Mines 0,726 

200066876 CA de Châlons-en-Champagne 0,920 

243600327 CA Châteauroux Métropole 1,000 

200065647 CA Pays de Montbéliard Agglomération 1,040 

200068666 CA de Saint-Dizier Der et Blaise 1,060 

245804406 CA de Nevers 1,216 

200042935 CA Haut - Bugey Agglomération 1,228 

200072452 CA Fougères Agglomération 1,268 

200068757 CA d’Epinal 1,271 

200069052 CA Grand Belfort 1,291 

200071066 CA de Saint-Dié-des-Vosges 1,299 

200041630 CA Ardenne Métropole 1,427 

200070514 CA du Grand Cognac 1,437 

246100663 CU d’Alençon 1,447 

241500230 CA du Bassin d’Aurillac 1,450 

200069250 CA Troyes Champagne Métropole 1,459 
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SIREN EPCI 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

247200132 CU Le Mans Métropole 1,491 

200010650 CA du Grand Dole 1,527 

200071876 CA Saumur Val de Loire 1,586 

200067205 CA du Cotentin 1,600 

200072072 CA Territoires Vendômois 1,657 

248600413 CA Grand Châtellerault 1,660 

200071751 CA du Bassin de Bourg-en-Bresse 1,661 

200069300 CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 1,665 

200083392 CA Laval Agglomération 1,669 

247100589 CA Le Grand Chalon 1,695 

242500361 CA du Grand Besançon 1,709 

200071082 CA Montluçon Communauté 1,716 

248100430 CA de Castres Mazamet 1,719 

200067502 CA Saint-Avold Synergie 1,724 

248719312 CU Limoges Métropole 1,765 

200069854 CU du Grand Poitiers 1,772 

200071892 CA du Saint-Quentinois 1,792 

242900314 Brest Métropole 1,805 

245400676 Métropole du Grand Nancy 1,807 

246201149 CA du Calaisis 1,828 

200066389 CA Saint-Lô Agglo 1,829 

244200770 Saint-Etienne Métropole 1,841 

200072460 CA de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 1,863 

241800507 CA Bourges Plus 1,882 

200065886 CA Loire Forez Agglomération (LFA) 1,888 

200067213 CU du Grand Reims 1,897 

200035731 CA Roannais Agglomération 1,913 

200006682 CA Beaune, Côte et Sud - Communauté Beaune-Chagny-Nolay 1,928 

200071827 CA du Grand Angoulême 1,934 

200071678 CA Agglomération du Choletais 1,947 

248100737 CA de l’Albigeois (C2A) 1,958 

200023414 Métropole Rouen Normandie 1,963 

200071454 CA Evreux Portes de Normandie 1,967 

200039022 CA Vitré Communauté 1,996 

200043396 CA Maubeuge Val de Sambre 1,996 

200035665 CA Seine Eure 1,999 

245900428 CU de Dunkerque 2,006 
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SIREN EPCI 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

241200187 CA Rodez Agglomération 2,011 

200070308 CA Mâconnais Beaujolais Agglomération 2,015 

243800604 CA Porte de l’Isère (CAPI) 2,018 

200067114 CA de l’Auxerrois 2,035 

244900015 CU Angers Loire Métropole 2,047 

200030385 CA de Blois ’’Agglopolys’’ 2,053 

240200477 CA Grand Soissons Agglomération 2,115 

200033181 CA Chartres Métropole 2,138 

246200364 CA de Lens - Liévin 2,142 

200068997 CA Arlysère 2,182 

200067965 CA de la Région de Compiègne et de la Basse Automne 2,183 

248900334 CA du Grand Sénonais 2,194 

243700754 Tours Métropole Val de Loire 2,203 

200044618 CA du Douaisis (CAD) 2,233 

200084952 CU Le Havre Seine Métropole 2,313 

200069532 CA Lisieux Normandie 2,313 

200072031 CA de la Région de Château-Thierry 2,314 

200040244 CA du Bocage Bressuirais 2,316 

248000531 CA Amiens Métropole 2,341 

200034692 CA du Gard Rhodanien 2,344 

200068120 CA Quimper Bretagne Occidentale 2,346 

200067999 CA du Beauvaisis 2,347 

200041317 CA du Niortais 2,371 

249740093 CA Intercommunale de la Réunion Est (CIREST) 2,377 

245901160 CA Valenciennes Métropole 2,391 

200040590 CA Villefranche Beaujolais Saône 2,406 

246800726 CA Colmar Agglomération 2,408 

200066009 CA Mulhouse Alsace Agglomération 2,425 

200043172 CA du Bassin de Brive 2,431 

200042174 CA Lorient Agglomération 2,472 

200071140 CA Moulins Communauté 2,483 

200070746 CA Sarreguemines Confluences 2,485 

246200729 CA du Boulonnais 2,488 

200033579 CU d’Arras 2,508 

246200299 CA d’Hénin-Carvin 2,541 

200069409 CA Saint-Brieuc Armor Agglomération 2,588 

200067932 CA Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération 2,560 
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SIREN EPCI 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

200060010 CA Mauges Communauté 2,563 

200040392 CA Le Grand Périgueux 2,572 

200042190 CA de la Porte du Hainaut 2,579 

244500468 Orléans Métropole 2,585 

200035459 CA d’Agen 2,613 

245701362 CA Portes de France-Thionville 2,627 

200035715 CA Carcassonne Agglo 2,642 

245701222 CA du Val de Fensch 2,656 

243500782 CA du Pays de Saint Malo Agglomération 2,656 

242100410 Dijon Métropole 2,664 

243800984 CA du Pays Voironnais 2,673 

200068500 CA de Cambrai 2,673 

245700372 CA de Forbach Porte de France 2,680 

200066918 CA Alès Agglomération 2,682 

200077014 CA Vienne Condrieu 2,699 

200039865 Metz Métropole 2,733 

200066058 CA Saint-Louis Agglomération 2,742 

200073419 CA du Puy-en-Velay 2,758 

200065928 CA Lannion-Trégor Communauté 2,798 

243500139 Rennes Métropole 2,877 

200072312 CA Seine Normandie Agglomération 2,910 

200068641 CA Le Muretain Agglo 2,987 

200069110 CA du Grand Chambéry 3,025 

243100518 Toulouse Métropole 3,091 

242900769 CA Concarneau Cornouaille Agglomération 3,122 

200040277 CA Agglo du Pays de Dreux 3,123 

200071363 CA Vichy Communauté 3,151 

200067254 CA Pau Béarn Pyrénées 3,159 

244400644 CA de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) 3,182 

248500589 CA La Roche sur Yon - Agglomération 3,189 

246300701 Clermont Auvergne Métropole 3,234 

200067825 CA Gap-Tallard-Durance 3,235 

249740119 CA Intercommunale du Nord de la Réunion (CINOR) 3,239 

200065597 CU Caen la Mer 3,313 

200030674 CA Val de Garonne Agglomération 3,321 

200066124 CA Gaillac-Graulhet 3,441 

244000675 CA du Grand Dax 3,528 
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SIREN EPCI 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

200040715 Grenoble-Alpes-Métropole 3,30 

200070753 CA Riom Limagne et Volcans 3,533 

244000808 CA Mont de Marsan Agglomération 3,557 

241700434 CA de La Rochelle 3,629 

200040459 CA Montélimar Agglomération 3,643 

200068781 CA Valence Romans Agglo 3,693 

200067874 CA de Haguenau 3,746 

200068047 CA Creil Sud Oise 3,784 

241100593 CA Le Grand Narbonne 3,830 

245900410 Métropole Européenne de Lille 3,862 

249740085 CA du Sud 3,952  

Code unité urbaine 2010 Unités urbaines de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

51501 Châlons-en-Champagne 0,931 

36501 Châteauroux 0,996 

25601 Montbéliard 1,025 

58501 Nevers 1,208 

555 Belfort 1,284 

50501 Cherbourg-en-Cotentin 1,300 

8501 Charleville-Mézières 1,373 

88501 Épinal 1,388 

10601 Troyes 1,446 

72701 Le Mans 1,486 

81501 Castres 1,579 

53501 Laval 1,606 

25602 Besançon 1,636 

65501 Tarbes 1,664 

86601 Poitiers 1,693 

71501 Chalon-sur-Saône 1,712 

3501 Montluçon 1,721 

87601 Limoges 1,746 

54701 Nancy 1,792 

29701 Brest 1,796 

1501 Bourg-en-Bresse 1,802 

753 Saint-Étienne 1,806 

2501 Saint-Quentin 1,808 
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Code unité urbaine 2010 Unités urbaines de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

62504 Calais 1,819 

51701 Reims 1,863 

18501 Bourges 1,863 

16601 Angoulême 1,903 

81502 Albi 1,935 

59602 Dunkerque 1,940 

27501 Évreux 1,948 

42502 Roanne 1,949 

59601 Maubeuge (partie française) 1,980 

755 Rouen 1,992 

49501 Cholet 2,005 

12402 Rodez 2,018 

41501 Blois 2,024 

49701 Angers 2,026 

28501 Chartres 2,111 

37701 Tours 2,141 

752 Béthune 2,168 

79501 Niort 2,214 

756 Douai - Lens 2,252 

60502 Compiègne 2,265 

76701 Le Havre 2,307 

80601 Amiens 2,340 

29501 Quimper 2,382 

22501 Saint-Brieuc 2,399 

38501 Bourgoin-Jallieu 2,400 

68501 Colmar 2,402 

59701 Valenciennes (partie française) 2,412 

42501 Saint-Just-Saint-Rambert 2,416 

554 Brive-la-Gaillarde 2,427 

68701 Mulhouse 2,428 

556 Vienne 2,434 

60501 Beauvais 2,435 

62503 Boulogne-sur-Mer 2,436 

62502 Arras 2,480 

56601 Lorient 2,533 

45701 Orléans 2,587 

57601 Thionville 2,609 

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 46 sur 150 



Code unité urbaine 2010 Unités urbaines de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018, 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

47501 Agen 2,643 

21701 Dijon 2,653 

24501 Périgueux 2,664 

57501 Sarrebruck (ALL) - Forbach (partie française) 2,677 

56501 Vannes 2,741 

57701 Metz 2,796 

30501 Alès 2,850 

31701 Toulouse 2,913 

59501 Armentières (partie française) 2,988 

35701 Rennes 3,030 

64601 Pau 3,126 

9D502 Saint-André 3,157 

85501 La Roche-sur-Yon 3,180 

3502 Vichy 3,207 

9D603 Saint-Denis 3,230 

26501 Romans-sur-Isère 3,249 

14601 Caen 3,258 

63701 Clermont-Ferrand 3,270 

9D501 Saint-Louis 3,363 

73601 Chambéry 3,398 

11502 Narbonne 3,446 

551 Montélimar 3,485 

60601 Creil 3,520 

40402 Dax 3,569 

67501 Haguenau 3,734 

66601 Perpignan 3,813 

74502 Cluses 3,965  

ANNEXE 2 

LISTE DES COMMUNES VISÉES AU TROISIÈME ALINÉA DU II DE L’ARTICLE L. 302-5 DU CODE DE LA 
CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION JUSTIFIANT UN EFFORT DE PRODUCTION SUPPLÉMENTAIRE 
POUR RÉPONDRE À LA DEMANDE ET AUX CAPACITÉS À SE LOGER DES PERSONNES À REVENUS 
MODESTES ET DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 

Code INSEE commune Nom de la commune 

Moyenne arithmétique des trois rapports, établis aux 
1er janvier 2019, 1er janvier 2018 et 1er janvier 2017, 

du nombre de demandes de logements sociaux par 
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors 

mutations internes, dans le parc locatif social 

85047 Challans 5,148 

77053 Brie-Comte-Robert 5,494  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Décret no 2020-1007 du 6 août 2020  
relatif à Ile-de-France Mobilités 

NOR : TRAT2004276D 

Publics concernés : Ile-de-France Mobilités. 
Objet : modifications relatives à Ile-de-France Mobilités. 
Entrée en vigueur : les articles 1er et 2, hormis le d du 1o de l’article 2, entrent en vigueur le lendemain de la 

publication du décret. L’article 3 et le d du 1o de l’article 2 entrent en vigueur à compter du premier 
renouvellement du comité des partenaires du transport public en Ile-de-France intervenant à compter du 
lendemain de la publication de la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités. 

Notice : le Syndicat des transports d’Ile-de-France est renommé Ile-de-France Mobilités. Son conseil 
d’administration intègre un représentant des associations des usagers des transports, la région Ile-de-France 
restant majoritaire. Les dispositions réglementaires relatives au comité des partenaires du transport public en Ile- 
de-France sont abrogées. 

Références : le décret est pris pour l’application du IV de l’article 8 de la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 
d’orientation des mobilités, de l’article L. 1241-9 du code des transports et du 2o du III de l’article L. 1241-1 du 
même code. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu le code des transports ; 
Vu la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, notamment le IV de son article 8 ainsi 

que le 5o du I et le II de son article 15 ; 
Vu la saisine du conseil départemental des Yvelines en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Seine-et-Marne en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil régional d’Ile-de-France en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil de Paris en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de l’Essonne en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental des Hauts-de-Seine en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de la Seine-Saint-Denis en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental du Val-de-Marne en date du 14 janvier 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental du Val-d’Oise en date du 14 janvier 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Dans l’ensemble des textes réglementaires, la référence au Syndicat des transports d’Ile-de-France 

ou au syndicat, quand ce dernier désigne le Syndicat des transports d’Ile-de-France, est remplacée par la référence 
à Ile-de-France Mobilités. 

Art. 2. – Le chapitre Ier du titre IV du livre II de la première partie du code des transports est ainsi modifié : 

1o L’article R. 1241-2 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, le nombre : « vingt-neuf » est remplacé par le nombre : « trente et un » ; 
b) Au 1o, le nombre : « Quinze » est remplacé par le nombre : « Seize » ; 

c) Après le 5o, il est inséré un 6o ainsi rédigé : 
« 6o Un représentant des associations des usagers des transports, désigné par le président du conseil 

d’administration. Ce représentant ne peut être également membre du comité des partenaires. » ; 
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d) Au dernier alinéa, les mots : « du transport public prévu par l’article D. 1241-67 » sont remplacés par les 
mots : « mentionné au 2o du III de l’article L. 1241-1 » ; 

2o Le premier alinéa de l’article R. 1241-5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Le mandat du membre du conseil mentionné au 6o de l’article R. 1241-2 est de trois ans, renouvelable. 
« Le mandat des autres membres du conseil est lié à celui de l’assemblée délibérante qui les a élus. » 
Art. 3. – I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre II de la même partie est abrogée à compter du 

premier renouvellement du comité des partenaires du transport public en Ile-de-France intervenant à compter du 
lendemain de la publication de la loi du 24 décembre 2019 susvisée. 

II. – Les dispositions du d du 1o de l’article 2 du présent décret entrent en vigueur à compter de la même date. 
Art. 4. – La ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre de la transition 

écologique, chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Décret no 2020-1008 du 6 août 2020 adaptant en Guadeloupe et en Martinique 
la réglementation dans le domaine des transports par route 

NOR : TRAT2005809D 

Publics concernés : conducteurs routiers, personnels roulants et entreprises exécutant des opérations de 
transport routier de personnes ou de marchandises. 

Objet : modification de dispositions relatives aux temps de conduite et de repos des conducteurs. 
Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret entrent en vigueur le lendemain de leur publication au 

Journal officiel de la République française. 
Notice : le décret modifie les dispositions relatives aux temps de conduite et de repos des conducteurs routiers 

applicables en Guadeloupe et en Martinique. Il ouvre au préfet la possibilité d’autoriser, pendant les périodes où 
les conditions locales de la circulation routière le justifient, les conducteurs de véhicules lourds, à rouler 5 h 30, au 
lieu de 4 h 30, avant de prendre une pause. Il fixe la durée minimale du temps de pause que doit observer le 
conducteur, comprise entre 45 minutes et une heure au total. Le préfet détermine aussi la durée minimale de 
chaque temps de pause, en cas de fractionnement, qui ne peut être inférieure à 15 minutes. 

Références : article 13 du règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 
relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par 
route, modifiant les règlements (CEE) no 3821/85 et (CE) no 2135/98 du Conseil et abrogeant le règlement 
(CEE) no 3820/85 du Conseil. Les textes modifiés peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu le règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à 

l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, 
modifiant les règlements (CEE) no 3821/85 et (CE) no 2135/98 du Conseil et abrogeant le règlement 
(CEE) no 3820/85 du Conseil ; 

Vu la Constitution, notamment son article 73 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 

d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 
Vu le code des transports, notamment son article R. 3313-2 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de la Martinique du 28 février 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe du 28 février 2020 ; 
Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe du 28 février 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code des transports est ainsi modifié : 

1o L’article R. 3313-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« 17o Véhicules de transport de voyageurs assurant des services réguliers, circulant en Guadeloupe ou en 

Martinique. » ; 

2o Après l’article R. 3313-2, il est inséré un article R. 3313-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 3313-2-1. – Par dérogation aux dispositions de l’article 7 du règlement (CE) no 561/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions en matière 
sociale dans le domaine des transports par route, sous réserve que les conditions locales de circulation tenant à la 
densité du trafic routier le justifient, le temps maximal de conduite ininterrompue des conducteurs des véhicules de 
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transport de marchandises et de ceux des véhicules de transport de voyageurs n’assurant pas des services réguliers 
circulant en Guadeloupe ou en Martinique, avant observation d’un temps de pause, est de 5 h 30. 

« Le représentant de l’Etat dans la collectivité définit, par arrêté motivé, les périodes de l’année pendant 
lesquelles cette durée dérogatoire est applicable. Il fixe la durée minimale du temps de pause que doit observer le 
conducteur, comprise entre 45 minutes et une heure, ainsi que la durée minimale de chaque temps de pause en cas 
de fractionnement, qui ne peut être inférieure à 15 minutes. » 

Art. 2. – La ministre de la transition écologique, le ministre des outre-mer et le ministre délégué auprès de la 
ministre de la transition écologique, chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Décret no 2020-1009 du 7 août 2020 reportant la vérification de l’aptitude physique des personnels  
mentionnés à l’article L. 2221-7-1 du code des transports en raison de l’épidémie de covid-19 

NOR : TRAT2018586D 

Publics concernés : entreprises ferroviaires, gestionnaires d’infrastructure, personnes affectées aux tâches 
essentielles pour la sécurité ferroviaire, professionnels de santé agréés pour évaluer les aptitudes physique et 
psychologique de ces personnes. 

Objet : report de l’obligation de vérifier l’aptitude physique des personnels affectés à des tâches essentielles 
pour la sécurité ferroviaire. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’aptitude physique des personnels, mentionnés à l’article L. 2221-7-1 du code des transports détenant 

un certificat d’aptitude physique prévu par le décret du 12 avril 2017 relatif aux conditions d’aptitude physique et 
psychologique des personnels habilités aux tâches essentielles de sécurité ferroviaire autres que la conduite de 
trains, expirant entre le 12 mars et le 31 août 2020, est vérifiée au plus tard dans un délai de six mois à compter de 
la date d’expiration mentionnée sur le certificat. 

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 

Vu la décision 2012/757/UE de la Commission du 14 novembre 2012 concernant la spécification technique 
d’interopérabilité relative au sous-système « Exploitation et gestion du trafic » du système ferroviaire de l’Union 
européenne, modifiée en dernier lieu par la décision d’exécution (UE) 2020/783 de la Commission du 12 juin 2020 
en ce qui concerne des mesures d’adaptation de la fréquence de l’examen médical périodique à subir par le 
personnel des chemins de fer chargé de tâches critiques pour la sécurité autre que les conducteurs de train en raison 
de la pandémie de covid-19 ; 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2221-7-1 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020, modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 
Vu le décret no 2017-527 du 12 avril 2017 relatif aux conditions d’aptitude physique et psychologique des 

personnels habilités aux tâches essentielles de sécurité ferroviaire autres que la conduite de trains ; 
Vu le décret no 2019-525 du 27 mai 2019 relatif à la sécurité et à l’interopérabilité du système ferroviaire et 

modifiant ou abrogeant certaines dispositions réglementaires ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’aptitude physique des personnels mentionnés à l’article L. 2221-7-1 du code des transports 
détenant un certificat d’aptitude physique prévu par le décret du 12 avril 2017 susvisé expirant entre le 12 mars et 
le 31 août 2020 est vérifiée au plus tard dans un délai de six mois à compter de la date d’expiration mentionnée sur 
le certificat. 

Ces personnels sont réputés satisfaire, jusqu’à cette vérification, à la condition de détention d’un certificat 
d’aptitude physique en cours de validité à laquelle est subordonnée, en application de l’article 119 du décret 
du 27 mai 2019 susvisé, l’habilitation à exercer des tâches essentielles pour la sécurité ferroviaire. 

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à la possibilité pour l’employeur de demander à un 
membre de son personnel de se soumettre à une vérification de son aptitude physique en application du II de 
l’article 6 du décret du 12 avril 2017 susvisé. Elles ne sont pas applicables aux personnes détenant un certificat 
d’aptitude physique dont la durée est réduite en application du dernier alinéa de l’article 3 du même décret. 
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Art. 2. – La ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargé des transports, sont chargés de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 7 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

SPORTS 

Décret no 2020-1010 du 6 août 2020  
relatif au délégué territorial de l’Agence nationale du sport 

NOR : SPOV2015406D 

Publics concernés : l’Agence nationale du sport, administration. 
Objet : définition des attributions du délégué territorial de l’Agence. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise le rôle du préfet de région en tant que délégué territorial du groupement d’intérêt 

public dénommé « Agence nationale du sport ». Il en définit les attributions et prévoit qu’il est assisté d’un délégué 
territorial adjoint chef du service régional de l’Etat chargé de la politique publique du sport. Il fixe également le 
régime des délégations de signature auxquelles il peut procéder et le cadre permettant aux services des 
administrations civiles de l’Etat de concourir à l’exercice des missions territoriales de l’Agence nationale du 
sport. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
Vu le code du sport, notamment son article L. 112-12 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier du code du sport (partie règlementaire), est insérée 
une sous-section 2 ainsi rédigée : 

« Sous-section 2 

« Le délégué territorial de l’Agence nationale du sport 

« Art. R. 112-32. – En qualité de délégué territorial de l’Agence nationale du sport, le préfet de région 
coordonne les actions de l’agence avec celles conduites par les administrations, les établissements publics de l’Etat 
et les autres groupements d’intérêt public dont l’Etat est membre. 

« Il s’assure de la cohérence de l’action respective des services de l’Etat et de l’agence à l’égard des collectivités 
territoriales. 

« Art. R. 112-33. – Le préfet de région, en qualité de délégué territorial, dans le cadre des compétences et des 
décisions des organes délibérants et exécutif de l’Agence nationale du sport : 

« 1oAssure la représentation de l’agence dans la région ; 
« 2o Est ordonnateur secondaire des dépenses de l’agence ; 
« 3o Reçoit délégation de pouvoir de l’organe compétent de l’agence pour négocier et conclure au nom de celle- 

ci toute convention, notamment relative aux concours financiers qu’il attribue, avec les collectivités territoriales et 
leurs groupements ainsi que toute autre personne physique ou morale intervenant dans le champ du sport ; 

« 4o Fixe, en cohérence avec les directives du conseil d’administration de l’agence et le projet sportif territorial 
établi par la conférence régionale du sport, les critères de répartition des concours financiers territoriaux de 
l’agence ; 
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« 5o Décide l’attribution des concours financiers territoriaux de l’agence, dans la limite du montant des crédits 
notifiés par le directeur général de l’agence ; 

« 6o Constate, dans les conditions prévues par une délibération du conseil d’administration de l’agence, les 
concours financiers indûment versés. 

« Le délégué territorial transmet au directeur général de l’agence les décisions d’attribution ou de récupération 
de concours financiers en vue de leur mise en paiement ou de leur recouvrement par l’agent comptable de l’agence. 

« Art. R. 112-34. – Le préfet de région, en qualité de délégué territorial de l’Agence nationale du sport, est 
assisté d’un délégué territorial adjoint, qui est le chef du service régional de l’Etat chargé de la politique publique 
du sport, auquel il peut déléguer sa signature. Il peut également déléguer sa signature aux personnes placées sous 
son autorité pour l’exercice des différentes attributions mentionnées à l’article R. 112-33, à l’exception de celles 
mentionnées aux 3o à 5o. 

« Art. R. 112-35. – Dans la mesure où les services des administrations civiles de l’Etat sont appelés à concourir 
à l’exercice des missions territoriales de l’Agence nationale du sport, le préfet de région conclut avec l’agence une 
convention précisant les conditions dans lesquelles il met à sa disposition, en tant que de besoin, une partie de ses 
services. 

« Art. R. 112-36. – Le représentant de l’Etat dans les collectivités régies par l’article 74 de la Constitution et en 
Nouvelle-Calédonie exerce les fonctions confiées au préfet de région par les articles R. 112-32 à R. 112-35. » 

Art. 2. – Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargée des sports, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

La ministre déléguée  
auprès du ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, chargée des sports, 
ROXANA MARACINEANU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 5 août 2020 portant ajustement de périmètre  
des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques 

NOR : CCPE2009834A 

Le ministre de délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes 
publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6145-8 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 315-16 ; 
Vu le décret no 64-1333 du 22 décembre 1964 modifié relatif au recouvrement des amendes et condamnations 

pécuniaires par les comptables directs du Trésor ; 
Vu le décret no 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques ; 
Vu le décret no 2010-986 du 26 août 2010 portant statut particulier des personnels de catégorie A de la direction 

générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 12 juin 1970 modifié fixant le siège et le ressort des services de publicité foncière, 

Arrête : 

Art. 1er. – La recette des finances Saint-Denis est supprimée (Seine-Saint-Denis). 

Art. 2. – L’activité de recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires, actuellement assurée par le 
comptable de la trésorerie de Morre-Roulans, est transférée au comptable du service des impôts des particuliers de 
Besançon Amendes (Doubs). 

Art. 3. – Il est créé un poste comptable dans les départements indiqués en annexe I. 

Art. 4. – Il est procédé au transfert intégral, entre comptables dont la liste figure en annexe II, de la gestion 
comptable et financière des communes, des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, des établissements publics de santé, des établissements publics sociaux et médico-sociaux et du 
recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires. 

Art. 5. – Il est procédé au transfert entre comptables de la gestion comptable et financière des communes, des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, des établissements publics de santé et des 
établissements publics sociaux et médico-sociaux dont la liste figure en annexe III. 

Art. 6. – Il est procédé au renommage des libellés des postes comptables de la direction générale des finances 
publiques dont la liste figure en annexe IV. 

Art. 7. – Il est procédé au regroupement des services de publicité foncière et des services de publicité foncière 
et de l’enregistrement dont la liste figure en annexe V. 

Art. 8. – Le classement des postes comptables dont le périmètre évolue en application des articles précédents 
sera fixé par décision du directeur général des finances publiques. 

Art. 9. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er septembre 2020, à l’exception de celles de 
l’article 7. 

Art. 10. – Le directeur général des finances publiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 5 août 2020. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur en charge du pilotage  
des organisations de la direction générale 

des finances publiques, 
L.-O. FADDA  

ANNEXES 

ANNEXE I 

DÉPARTEMENT POSTE COMPTABLE CRÉÉ AU 1ER SEPTEMBRE 2020 

05 – Hautes-Alpes Trésorerie spécialisée hospitalière de Gap 

28 – Eure-et-Loir 
Service de gestion comptable de Dreux agglomération 

Service de gestion comptable de Châteaudun 

35 – Ille-et-Vilaine Service de gestion comptable de Montfort 

39 – Jura Service de gestion comptable de Dole 

91 – Essonne 
Service de gestion comptable de La Ferté-Alais 

Service de gestion comptable de Palaiseau 

95 – Val d’Oise Service de gestion comptable de Magny-en-Vexin 

976 – Mayotte Service de gestion comptable de Mayotte  

ANNEXE II 

DÉPARTEMENT COMPTABLE COMPÉTENT  
JUSQU’AU 31 AOÛT 2020 

COMPTABLE NOUVELLEMENT COMPÉTENT  
À COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2020 

28 – Eure-et-Loir 
Trésorerie spécialisée de Dreux agglomération Service de gestion comptable de Dreux agglomération 

Trésorerie spécialisée de Châteaudun Service de gestion comptable de Châteaudun 

35 – Ille-et-Vilaine 
Trésorerie spécialisée de Montfort Collectivités 

Service de gestion comptable de Montfort 
Trésorerie spécialisée de Plélan-le-Grand 

39– Jura 
Trésorerie spécialisée de Dampierre 

Service de gestion comptable de Dole 
Trésorerie spécialisée municipale du Grand Dole 

88 – Vosges Trésorerie spécialisée de Bains-les-Bains Trésorerie spécialisée d’Épinal-Poincaré 

91 – Essonne 

Trésorerie spécialisée de La Ferté-Alais Service de gestion comptable de La Ferté-Alais 

Trésorerie spécialisée de Massy 
Service de gestion comptable de Palaiseau 

Trésorerie spécialisée de Palaiseau 

95 – Val-d’Oise 
Trésorerie spécialisée de Marines 

Service de gestion comptable de Magny-en-Vexin 
Trésorerie de Magny-en-Vexin 

976– Mayotte Trésorerie spécialisée municipale de Mayotte Service de gestion comptable de Mayotte   
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ANNEXE IV 

DÉPARTEMENT ANCIEN LIBELLÉ NOUVEAU LIBELLÉ DATE D’EFFET 

25 – Doubs Service des impôts des particuliers de 
Besançon 

Service des impôts des particuliers de 
Besançon Amendes 1er septembre 2020 

34 – Hérault Trésorerie de Montpellier CHR Trésorerie hospitalière Est Hérault 1er septembre 2020 

34 – Hérault Trésorerie de Béziers Etablissements 
Hospitaliers Trésorerie hospitalière Ouest Hérault 1er septembre 2020 

34 – Hérault Service des impôts des entreprises de 
Grand Béziers 

Service des impôts des entreprises 
Ouest Hérault 1er septembre 2020 

77–Seine-et-Marne Service des impôts des entreprises 
Senart-Lieusaint 

Service des impôts des entreprises 
Senart 1er septembre 2020 

77–Seine-et-Marne Service des impôts des particuliers 
Sénart-Lieusaint 

Service des impôts des particuliers 
Sénart 1er septembre 2020  

ANNEXE V 

DÉPARTEMENT SERVICES AVANT RÉORGANISATION SERVICES APRÈS RÉORGANISATION DATE D’EFFET 

16 - Charente 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
d’Angoulême 1 

Service de la publicité foncière et de l’enregis
trement d’Angoulême 1 14 septembre 2020 Service de la publicité foncière d’Angoulême 2 

Service de la publicité foncière d’Angoulême 3 

23 - Creuse 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Guéret Service de la publicité foncière et de l’enregis

trement de Guéret 1er septembre 2020 

Service de la publicité foncière d’Aubusson 

29 - Finistère 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Brest 1 

Service de la publicité foncière et de l’enregis
trement de Brest 1 24 septembre 2020 Service de la publicité foncière de Brest 2 

Service de la publicité foncière de Brest 3 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Quimper 1 

Service de la publicité foncière et de l’enregis
trement de Quimper 1 22 octobre 2020 Service de la publicité foncière de Quimper 2 

Service de la publicité foncière de Quimper 3 

33 - Gironde 
Service de la publicité foncière de Bordeaux 1 

Service de la publicité foncière de Bordeaux 1 17 septembre 2020 
Service de la publicité foncière de Bordeaux 2 

51 - Marne 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Reims 

Service de la publicité foncière et de l’enregis
trement de Reims 19 octobre 2020 

Service de la publicité foncière de Châlons-en- 
Champagne 1 

Service de la publicité foncière de Châlons-en- 
Champagne 2 

Service de la publicité foncière d’Épernay 

52 – Haute-Marne 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Chaumont 1 Service de la publicité foncière et de l’enregis

trement de Chaumont 1 26 octobre 2020 

Service de la publicité foncière de Chaumont 2 

60 – Oise 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Senlis Service de la publicité foncière et de l’enregis

trement de Senlis 12 octobre 2020 

Service de la publicité foncière de Compiègne 

62 – Pas-de-Calais Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Béthune 1 

Service de la publicité foncière et de l’enregis
trement de Béthune 1 5 octobre 2020 
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DÉPARTEMENT SERVICES AVANT RÉORGANISATION SERVICES APRÈS RÉORGANISATION DATE D’EFFET 

Service de la publicité foncière de Béthune 2 

64 - Pyrénées-Atlanti
ques 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Pau 1 Service de la publicité foncière et de l’enregis

trement de Pau 1 1er octobre 2020 

Service de la publicité foncière de Pau 2 

72 - Sarthe 

Service de la publicité foncière du Mans 1 

Service de la publicité foncière du Mans 1 8 octobre 2020 
Service de la publicité foncière du Mans 2 

Service de la publicité foncière du Mans 3 

Service de la publicité foncière du Mans 4 

81 – Tarn 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Castres 2 Service de la publicité foncière et de l’enregis

trement de Castres 2 21 septembre 2020 

Service de la publicité foncière de Castres 1 

83 - Var 

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Draguignan 2 Service de la publicité foncière et de l’enregis

trement de Draguignan 2 15 octobre 2020 

Service de la publicité foncière de Draguignan 1  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décret du 6 août 2020 prolongeant la mission temporaire  
confiée à un député 

NOR : PRMX2021412D 

Le premier ministre, 
Vu la Constitution ; 
Vu le code électoral, notamment son article LO 144 ; 
Vu le décret du 24 février 2020 chargeant un député à l’Assemblée nationale d’une mission temporaire auprès du 

ministre des solidarités et de la santé et de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales, 

Décrète : 
Art. 1er. – La mission confiée à M. Jacques SAVATIER, député, par le décret du 24 février 2020 susvisé est 

prolongée jusqu’au 23 novembre 2020. 
Art. 2. – Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 6 août 2020. 

JEAN CASTEX  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant titularisation 
d’architectes et urbanistes de l’Etat 

NOR : TREK2020648A 

Par arrêté de la ministre de la transition écologique en date du 31 juillet 2020, les architectes et urbanistes de 
l’Etat élèves dont les noms suivent sont titularisés en qualité d’architectes et urbanistes de l’Etat dans le corps des 
architectes et urbanistes de l’Etat à compter du 1er septembre 2020 : 

Mme BEHR (Pauline). 
Mme DE FAUP (Marine). 
M. DUSSUTOUR (Baptiste). 
Mme RUFFA LECLERE (Myriam). 
Mme WEHRBACH (Carmina).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 3 juillet 2020 portant réintégration et admission à la retraite 
(administrateur des postes et télécommunications) 

NOR : ECOP2020970A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances en date du 3 juillet 2020, M. Jean-Philippe LANDRU, 
administrateur des postes et télécommunications hors classe, rattaché pour sa gestion à La Poste, est réintégré dans 
son corps d’origine au 3 septembre 2015 et admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, à compter 
du 1er septembre 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 3 août 2020 portant nomination au conseil d’administration  
du Groupe des écoles nationales d’économie et statistique 

NOR : ECOO2020460A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 3 août 2020, Mme Eve CAROLI, 
professeure à l’université Paris-Dauphine, et M. Pierre-Paul ZALIO, président de l’Ecole normale supérieure Paris- 
Saclay, sont nommés membres du conseil d’administration du Groupe des écoles nationales d’économie 
et statistique (GENES) en qualité de personnalités qualifiées sur proposition du conseil d’administration. 

Est renouvelé dans son mandat de membre du conseil d’administration du Groupe des écoles nationales 
d’économie et statistique (GENES) en qualité de personnalité qualifiée sur proposition du conseil d’adminis
tration : M. Jacques OLIVIER, doyen de la faculté et de la recherche d’HEC Paris.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 3 août 2020 portant admission à la retraite  
et radiation des cadres (conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat) 

NOR : ARMH2020296A 

Par arrêté du directeur du centre ministériel de gestion de Bordeaux en date du 3 août 2020, Mme Régine 
DROUHOT, conseillère technique supérieure de service social des administrations de l’Etat, est admise à faire 
valoir ses droits à pension de retraite, sur sa demande, à compter du 1er novembre 2020. 

A la même date, l’intéressée est radiée des cadres du ministère des armées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 7 août 2020 portant cessation de fonctions du chef de cabinet  
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris - M. GERARD (Yann) 

NOR : INTA2015089D 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2020, il est mis fin, à sa demande, aux fonctions 
de chef de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, exercées par M. Yann GERARD, 
sous-préfet. Il sera appelé à de nouvelles fonctions.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 7 août 2020 portant nomination de la cheffe de cabinet 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris - Mme GUILHEM (Cécile) 

NOR : INTA2015091D 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2020, Mme Cécile GUILHEM, administratrice civile 
détachée en qualité de sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de Maine-et-Loire, est nommée cheffe de 
cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 7 août 2020 portant nomination du directeur de cabinet 
du préfet de la Seine-Saint-Denis (classe fonctionnelle III) - M. POISOT (Frédéric) 

NOR : INTA2019397D 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2020, M. Frédéric POISOT, sous-préfet hors classe, 
est nommé directeur de cabinet du préfet de la Seine-Saint-Denis (classe fonctionnelle III).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 7 août 2020 portant nomination du directeur de cabinet 
du préfet de Maine-et-Loire - M. BENOIT (Arnaud) 

NOR : INTA2019613D 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2020, M. Arnaud BENOIT, ingénieur en chef 
territorial, est nommé sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de Maine-et-Loire.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 7 août 2020 portant nomination 
de la sous-préfète de Bernay - Mme BLANCHOT-PROSPER (Corinne) 

NOR : INTA2019494D 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2020, Mme Corinne BLANCHOT-PROSPER, sous- 
préfète hors classe, sous-préfète du Marin, est nommée sous-préfète de Bernay.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 7 août 2020 portant nomination 
du sous-préfet de Péronne et de Montdidier - M. MARTORANA (Fabien) 

NOR : INTA2015085D 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2020, M. Fabien MARTORANA, commissaire de la 
police nationale détaché en qualité de sous-préfet, sous-préfet de Bernay, est nommé sous-préfet de Péronne et de 
Montdidier.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 16 juin 2020 portant admission à la retraite 
(inspection du travail) 

NOR : MTRR2020735A 

Par arrêté de la ministre du travail en date du 16 juin 2020, M. ROYER Jean-Marc, directeur du travail, en 
fonction à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Occitanie, unité départementale de la Haute-Garonne, est, sur sa demande, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite et radié des cadres, à compter du 1er septembre 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 5 août 2020 portant placement  
en position de disponibilité (magistrature) 

NOR : JUSB2013637D 

Par décret du Président de la République en date du 5 août 2020, vu l’avis du Conseil supérieur de la magistrature 
lors de sa séance du 28 mai 2020, est placée, sur sa demande, en position de disponibilité sur le fondement du b 
de l’article 44 du décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions 
des fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions : 

Cour d’appel de Versailles 

Magistrate exerçant à titre temporaire au tribunal judiciaire de Versailles : 
Mme Annie CASTRIE, à compter du 1er juillet 2020, pour une durée d’un an.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 5 août 2020 portant décharge de fonctions  
(magistrature) 

NOR : JUSB2016436D 

Par décret du Président de la République en date du 5 août 2020 : 

A compter du 1er septembre 2020 : 

Cour d’appel de Paris 

Tribunal judiciaire de Paris 

Mme Naïma RHIYOURHI, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 
Mme Céline GAUDILLERE, juge, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel de Versailles 

Tribunal judiciaire de Pontoise 

Mme Anne-Sophie DELEU, juge, est déchargée des fonctions de l’application des peines. 

Cour d’appel d’Agen 

Tribunal judiciaire d’Agen 

Mme Cybèle ORDOQUI, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel d’Aix-en-Provence 

Tribunal judiciaire de d’Aix-en-Provence 

Mme Isabelle MIQUEL, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des contentieux de la protection 
affectée au tribunal de proximité de Martigues. 

Tribunal judiciaire de Draguignan 

M. Frédéric ROASCIO, vice-président, est déchargé des fonctions de l’instruction. 
Mme Géraldine GARCIA-LEPERCHEY, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’application des 

peines. 

Tribunal judiciaire de Toulon 

Mme Blandine BERGER-GENTIL, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des contentieux de la 
protection. 

Cour d’appel d’Amiens 

Tribunal judiciaire de Senlis 

Mme Emilie DONDELLE-DES ROBERT, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des libertés et de 
la détention. 

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 65 sur 150 



Cour d’appel de Bastia 

Tribunal judiciaire d’Ajaccio 

M. Jacques LAFOSSE, vice-président, est déchargé des fonctions de juge des contentieux de la protection. 

Cour d’appel de Colmar 

Tribunal judiciaire de Strasbourg 

Mme Isabelle KAROLAK, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des libertés et de la détention. 
Mme Valentine SEYFRITZ, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des contentieux de la 

protection affectée au tribunal de proximité d’Haguenau. 

Cour d’appel de Dijon 

Tribunal judiciaire de Dijon 

Mme Claire COUSSEAU-FOUCAULT, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel de Lyon 

Tribunal judiciaire de Lyon 

M. Julien FERRAND, vice-président, est déchargé des fonctions de l’application des peines. 
Mme Lorraine DUVAL, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des enfants. 

Cour d’appel de Montpellier 

Tribunal judiciaire de Rodez 

Mme Sylvie ROUANNE, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel de Nancy 

Tribunal judiciaire d’Épinal 

Mme Marie-Isabelle CLERTON, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des enfants. 

Cour d’appel d’Orléans 

Tribunal judiciaire d’Orléans 

Mme Anne-Flore BOUVARD-GIRIEU, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des enfants. 

Tribunal judiciaire de Tours 

Mme Valérie GUEDJ, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 
Mme Cécile BELOUARD, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’application des peines. 

Cour d’appel de Pau 

Tribunal judiciaire de Bayonne 

Mme Maud BOUETEL, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Tribunal judiciaire de Mont-de-Marsan 

Mme Mélanie FILIATREAU, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des libertés et de la détention. 

Cour d’appel de Poitiers 

Tribunal judiciaire de Poitiers 

Mme Emmanuelle GUEDON, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des contentieux de la 
protection. 

Tribunal judiciaire de Niort 

Mme Natacha AUBENEAU, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des libertés et de la détention. 
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Cour d’appel de Reims 

Tribunal judiciaire de Châlons-en-Champagne 

Mme Magali BELLENOUS, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des enfants. 

Tribunal judiciaire de Charleville-Mézières 

Mme Camille RUHLMANN, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’application des peines. 

Tribunal judiciaire de Reims 

Mme Samira GOURINE, juge, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel de Rennes 

Tribunal judiciaire de Nantes 

Mme Muriel BLANCHARD, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des contentieux de la 
protection. 

Cour d’appel de Riom 

Tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand 

Mme Marie-Élisabeth de MOURA, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel de Rouen 

Tribunal judiciaire d’Évreux 

M. Bertrand BRUSSET, vice-président, est déchargé des fonctions de l’instruction. 

Cour d’appel de Toulouse 

Tribunal judiciaire d’Albi 

Mme Patricia MALLET-CHEVALIER, vice-présidente, est déchargée des fonctions de l’application des peines. 

Tribunal judiciaire de Toulouse 

Mme Sophie SELOSSE, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des libertés et de la détention. 

Cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion 

Tribunal judiciaire de Saint-Denis de La Réunion 

Mme Patricia BERTRAND, vice-présidente, est déchargée des fonctions de juge des libertés et de la détention.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 5 août 2020 portant réintégration et radiation  
(tribunaux administratifs et cours administratives d’appel) 

NOR : JUSE2018169D 

Par décret du Président de la République en date du 5 août 2020 : 
M. PASQUIER de FRANCLIEU (Hugues), premier conseiller du corps des magistrats des tribunaux 

administratifs et des cours administratives d’appel, en service détaché, est réintégré dans son corps d’origine, 
à compter du 22 avril 2020. 

M. PASQUIER de FRANCLIEU (Hugues), premier conseiller du corps des magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel, est radié de son corps d’origine, à compter du 22 avril 2020, 
date de son intégration dans le corps des administrateurs civils.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 6 août 2020  
portant changements de noms 

NOR : JUSN2002507D 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 6 août 2020  
portant changements de noms 

NOR : JUSN2002894D 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 6 août 2020  
portant changements de noms 

NOR : JUSN2003913D 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 6 août 2020  
portant changements de noms 

NOR : JUSN2004479D 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 30 juillet 2020 retirant l’arrêté du 3 avril 2020  
portant nomination d’un huissier de justice salarié (officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020609A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 30 juillet 2020, l’arrêté du 3 avril 2020 publié au 
Journal officiel de la République française du 21 avril 2020 (NOR : JUSC2008471A) nommant M. FRANÇOIS 
(Jean-Christophe, Claude, Marcel, Lucien) en qualité d’huissier de justice salarié au sein de l’office d’huissier de 
justice dont est titulaire la société d’exercice libéral par actions simplifiée « SELAS ACTES-HUISSIERS-971- 
CAUCHEFER » à la résidence de Saint-Martin (Collectivité de Saint-Martin), est retiré.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 constatant le transfert d’un office de notaire  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020564A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020, l’office de notaire à la résidence 
de Bordeaux (Gironde), dont est titulaire la société d’exercice libéral à responsabilité limitée « SELARL Stéphanie 
PETIT - Grégory SEPZ - Emmanuel BAUDERE - Virginie PONTALIER - Olivier DEYMES, notaires associés » 
suivant arrêté du 6 juillet 2018, est transféré à la résidence de Lège-Cap-Ferret (Gironde).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020565A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020, Mme GRANGER (Charline) est 
nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire M. MATHIEU (Julien, 
Augustin, Gérard) à la résidence de Charmes (Vosges).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’un notaire salarié 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020566A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020, M. BAILLEUX (Alban, Jean- 
Marie, Gaston) est nommé en qualité de notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée « SELARL RAMON DEHEEGHER » à la résidence de Berck (Pas-de- 
Calais).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’une société à responsabilité limitée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020567A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020 : 
La démission de Mme RABECHAULT (Isabelle), épouse BARRIERE, huissière de justice à la résidence 

de Meyssac (Corrèze), est acceptée. 
La société à responsabilité limitée « Blanche NEIGE-SCHMITT et Aurélie SOUIL Huissiers de Justice 

associées », anciennement société civile professionnelle « Blanche NEIGE SCHMITT et Aurélie SOUIL, huissiers 
de justice associées, société civile professionnelle titulaire d’un office d’huissiers de justice », titulaire d’un office 
d’huissier de justice à la résidence de Tulle (Corrèze), est nommée huissière de justice à la résidence de Meyssac 
(Corrèze), en remplacement de Mme RABECHAULT (Isabelle), épouse BARRIERE. 

Mme RABECHAULT (Isabelle), épouse BARRIERE est nommée huissière de justice associée, membre de 
société à responsabilité limitée « Blanche NEIGE-SCHMITT et Aurélie SOUIL Huissiers de Justice associées », 
pour exercer dans l’office dont cette dernière est titulaire à la résidence de Meyssac (Corrèze). 

La dénomination de la société à responsabilité limitée « Blanche NEIGE-SCHMITT et Aurélie SOUIL Huissiers 
de Justice associées » est ainsi modifiée : « ACTEMIS Huissiers de Justice associés ».  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 75 sur 150 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’une société d’exercice libéral  
à responsabilité limitée (officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020569A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020 : 
La démission de M. MICHEL (Frank), huissier de justice à la résidence de Strasbourg (Bas-Rhin), est acceptée. 
La démission de M. NIEL (Christophe, Sébastien, Roland), huissier de justice à la résidence de Strasbourg (Bas- 

Rhin), est acceptée. 
La société d’exercice libéral à responsabilité limitée « SELARL CONNECT’HUISS », constituée pour 

l’exercice de la profession d’huissier de justice, est nommée huissière de justice à la résidence de Strasbourg (Bas- 
Rhin), en remplacement de M. MICHEL (Frank) et à la résidence Strasbourg (Bas-Rhin), en remplacement de 
M. NIEL (Christophe, Sébastien, Roland). 

M. MICHEL (Frank) est nommé huissier de justice associé, membre de la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée « SELARL CONNECT’HUISS », pour exercer dans l’office dont cette dernière est titulaire à 
la résidence de Strasbourg (Bas-Rhin) en remplacement de M. MICHEL (Frank). 

M. NIEL (Christophe, Sébastien, Roland) est nommé huissier de justice associé, membre de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée « SELARL CONNECT’HUISS », pour exercer dans l’office dont cette dernière est 
titulaire à la résidence de Strasbourg (Bas-Rhin) en remplacement de M. NIEL (Christophe, Sébastien, Roland).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’un notaire  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020572A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020, M. DUBOIS (Lieven, Neves), 
anciennement notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société civile professionnelle « Yves 
FRICOTEAUX, Xavier PILLEBOUT, Hugues VAN ELSLANDE, notaires, associés d’une société civile 
professionnelle » à la résidence de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), est nommé notaire à la résidence de 
Montmorency (Val-d’Oise), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’une notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020573A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020, Mme CHAQUIN (Marie-Aude, 
Jeanne, Balbine), épouse QUERARD, anciennement notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire 
Mme ELKOUBY (Patricia, Simy), épouse ATTIAS, à la résidence de Pornichet (Loire-Atlantique), est nommée 
notaire à la résidence du Pouliguen (Loire-Atlantique), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’une société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée (officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020574A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020 : 
Il est mis fin aux fonctions de M. CROUVEZIER (Cédric) en qualité de notaire salarié au sein de l’office de 

notaire dont est titulaire M. GARBUÏO (Stephan) à la résidence de Bouillargues (Gard). 
La société d’exercice libéral à responsabilité limitée « CEDRIC CROUVEZIER NOTAIRES ASSOCIES », 

constituée pour l’exercice de la profession de notaire, est nommée notaire à la résidence de Martignas-sur-Jalle 
(Gironde), office créé. 

M. CROUVEZIER (Cédric) est nommé notaire associé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 juillet 2020 portant nomination d’une notaire  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2020575A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 juillet 2020, Mme CERVANTES (Indiana, 
Ginette, Laurence), épouse SANCHIS, est nommée notaire à la résidence de Crolles (Isère), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 3 août 2020 portant nomination 
(directions régionales des affaires culturelles) 

NOR : MICB2020358A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 3 août 2020, M. Marc DANIEL, administrateur territorial 
hors classe, est nommé directeur régional adjoint des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine, 
à compter du 1er septembre 2020, pour une durée de quatre ans, avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 3 août 2020 portant nomination  
(directions régionales des affaires culturelles) 

NOR : MICB2020369A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 3 août 2020, Mme Cécile DURET-MASUREL, inspectrice et 
conseillère hors classe de la création, des enseignements artistiques et de l’action culturelle, est nommée directrice 
régionale adjointe des affaires culturelles de la région Bretagne, à compter du 1er septembre 2020 pour une durée de 
quatre ans avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 21 juillet 2020 portant nomination au comité de surveillance  
de la Caisse d’amortissement de la dette sociale (rectificatif) 

NOR : SSAS2019077Z 

Rectificatif au Journal officiel du 4 août 2020, texte no 111, dans le corps du texte : 
– au lieu de : « M. Jean-Louis BRAS », lire : « M. Pierre-Louis BRAS » ; 
– au lieu de : « M. Jean-Philippe VAINQUANT », lire : « M. Jean-Philippe VINQUANT ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA MER 

Arrêté du 4 août 2020 portant nomination du directeur général  
des services de l’Ecole nationale supérieure maritime 

NOR : MERT2019941A 

Par arrêté de la ministre de la mer en date du 4 août 2020 et sur proposition de la directrice générale de l’Ecole 
nationale supérieure maritime, M. Pierre-Yves LE CORRE est nommé directeur général des services de l’Ecole 
nationale supérieure maritime, à compter du 1er septembre 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Arrêté du 20 juillet 2020 portant acceptation de la démission  
d’un membre de la commission ferroviaire d’aptitudes 

NOR : TRAT2017851A 

Par arrêté du ministre des solidarités et de la santé et du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique et solidaire, chargé des transports, en date du 20 juillet 2020, il est mis fin, à sa demande, à compter 
du 1er septembre 2020 aux fonctions de membre de la commission ferroviaire d’aptitudes de M. Stellin Heinrich.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Arrêté du 5 août 2020 portant nomination d’une inspectrice générale du contrôle 
près le Port autonome de Strasbourg 

NOR : TRAT2019380A 

Par arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, en date du 
5 août 2020, Mme CASTEL (Florence), ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, est nommée 
inspectrice générale du contrôle près le Port autonome de Strasbourg, en remplacement de M. WEYMULLER 
(Benoît).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Avis relatif à l’extension d’un accord conclu dans le secteur du travail  
des industries de la maroquinerie, articles de voyages, chasse-sellerie, gainerie, bracelets en cuir 

NOR : MTRT2020722V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion (DGT, 
bureau RT 2), 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’accord peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord du 27 mai 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 

Objet : 
Entretien professionnel. 

Signataires : 
Fédération française de la maroquinerie, articles de voyages, chasse-sellerie, gainerie, bracelets cuir (FFM). 
Fédération française de la tannerie-mégisserie (FFTM). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT-FO, à la CFTC et à la CFDT.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Avis relatif à l’extension d’un avenant à un accord conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale des entreprises artistiques et culturelles 

NOR : MTRT2020943V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les dispositions de l’avenant ci-après indiqué. 

Cet avenant pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion (DGT, 
bureau RT 2), 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Avenant du 28 février 2020 à l’accord du 31 janvier 2019. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 

Objet : 
Clauses TPE. 

Signataires : 
Syndicat national des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC). 
Syndicat des musiques actuelles (SMA). 
Syndicat professionnel des producteurs, festivals, ensembles, diffuseurs indépendants de musique (PROFE

DIM). 
Les forces musicales – opéras et orchestres réunis. 
Fédération des structures indépendantes de création et de production artistiques (FSICPA). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT et à la CFDT.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Avis relatif à l’extension d’accords régionaux (Normandie) conclus dans le cadre des conventions 
collectives nationales des ouvriers employés par les entreprises du bâtiment visées et non 
visées par le décret du 1er mars 1962 (entreprises occupant jusqu’à dix salariés et plus 
de 10 salariés) et des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 

NOR : MTRT2020940V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans leur champ d’application, les stipulations des accords ci-après indiqués. 

Ces accords pourront être consultés en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion (DGT, 
bureau RT 2), 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
des accords peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Textes dont l’extension est envisagée : 
3 accords régionaux du 14 février 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 

Objet : 
Salaires des ouvriers et des employés, techniciens et agents de maîtrise. 
Indemnités des petits déplacements pour les ouvriers. 

Signataires : 
Fédération française du bâtiment de Normandie. 
CAPEB Normandie. 

Concernant les salaires et les indemnités des petits déplacements des ouvriers : 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFTC, à la CGT-FO et à la CFDT. 

Concernant les salaires des employés, techniciens et agents de maîtrise : 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFTC, à la CFE-CGC, à la CGT-FO et à 

la CFDT.  
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Cour des comptes 
Arrêté du 29 juillet 2020 portant désignation de la présidente  

de la commission de récolement des dépôts d’œuvres d’art (Cour des comptes) 

NOR : CPTP2019850A 

Par arrêté du premier président de la Cour des comptes en date du 29 juillet 2020, Mme Evelyne Ratte, 
présidente de chambre honoraire, est désignée présidente de la commission de récolement des dépôts d’œuvres 
d’art en remplacement de M. Jean-Philippe Vachia, président de chambre honoraire.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à un transfert partiel  

de portefeuille de contrats d’une entreprise d’assurance 

NOR : ACPP2021153V 

Par application des dispositions de l’article L. 324-1 du code des assurances, la société dénommée La Banque 
Postale Prévoyance (SIREN : 419 901 269), dont le siège social est situé à Issy-les-Moulineaux (92130), 
30, boulevard Gallieni, a présenté une demande tendant à l’approbation du transfert d’une partie de son portefeuille 
de contrats, avec les droits et obligations qui s’y rapportent, à la société La Banque Postale Assurances IARD 
(SIREN : 493 253 652), dont le siège social est situé à la même adresse. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
d’assurance pour formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr. 
Soit par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des 

autorisations (66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris 
Cedex 09.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à un transfert 

de portefeuille de contrats d’une entreprise d’assurance 

NOR : ACPP2021190V 

Par application des dispositions de l’article L. 324-1 du code des assurances, la société dénommée FINAREF 
RISQUES DIVERS (SIREN : 329 664 247), dont le siège social est situé à La Madeleine (59110), immeuble 
Romarin, 40, allée Vauban, a présenté une demande tendant à l’approbation du transfert, par voie de fusion 
absorption, de son portefeuille de contrats, avec les droits et obligations qui s’y rapportent, à la société CACI NON 
LIFE DESIGNATED ACTIVITY COMPANY, société à responsabilité limitée de droit irlandais, dont le siège 
social est situé à Dublin (IRLANDE), Beaux Lane House, Mercer Street Lower, Dublin 2. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
d’assurance pour formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr. 
Soit par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des 

autorisations (66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris 
Cedex 09.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à la fusion avec transfert par une entreprise d’assurance luxembourgeoise 

de risques contractés en France en libre prestation de services 

NOR : ACPP2021255V 

Par application des dispositions des articles L. 324-1 et L. 364-1 du code des assurances, l’entreprise d’assurance 
Crédit Agricole Risk Insurance (CARI), dont le siège social est situé 74, rue de Merl, 2146 Luxembourg ville, au 
Luxembourg, a présenté aux autorités de contrôle luxembourgeoises une demande tendant à l’approbation de la 
fusion avec transfert total de son portefeuille de contrats d’assurance non-vie souscrits en libre prestation de 
services et correspondant à des engagements localisés en France à l’entreprise d’assurance PACIFICA, dont le 
siège social est situé 8/10, boulevard de Vaugirard, 75724 Paris, en France. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
pour formuler leurs observations sur le transfert envisagé. 

Ces observations devront être présentées par écrit, sous pli recommandé, au Secrétariat général de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations, service des organismes d’assurance, 4, place de 
Budapest, 75436 Paris Cedex 09, ou par courrier électronique au 2789-passeportseuropeens-ut@acpr.banque- 
france.fr.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif au transfert par une entreprise d’assurance britannique d’engagements 

contractés en France en libre prestation de services 

NOR : ACPP2021293V 

Par application des dispositions des articles L. 324-1 et L. 364-1 du code des assurances, l’entreprise d’assurance 
Ageas Insurance Limited, dont le siège social est situé à Ageas House, Hampshire Corporate Park, Templars Way, 
Eastleigh, Hampshire, SO53 3YA, au Royaume-Uni, a présenté aux autorités de contrôle britanniques une 
demande tendant à l’approbation du transfert partiel de son portefeuille de contrats d’assurance non-vie souscrits en 
libre prestation de services et correspondant à des engagements localisés en France à l’entreprise d’assurance 
RiverStone Insurance (UK) Limited, dont le siège social est situé à Park Gate, 161-163 Preston Road, Brighton, 
East Sussex, BN1 6AU, au Royaume-Uni. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
pour formuler leurs observations sur le transfert envisagé. 

Ces observations devront être présentées par écrit, sous pli recommandé, au secrétariat général de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations, service des organismes d’assurance, 4, place de 
Budapest, 75436 Paris Cedex 09, ou par courrier électronique à 2789-passeportseuropeens-ut@acpr.banque-france. 
fr.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif au transfert par une entreprise d’assurance britannique  
d’engagements contractés en France en libre prestation de services 

NOR : ACPP2021294V 

Par application des dispositions des articles L. 324-1 et L. 364-1 du code des assurances, l’entreprise d’assurance 
Sunderland Marine Insurance Company Limited, dont le siège social est situé à The Quayside, Newcastle-upon- 
Tyne NE1 3DU au Royaume-Uni, a présenté aux autorités de contrôle britanniques une demande tendant à 
l’approbation du transfert total de son portefeuille de contrats d’assurance non-vie souscrits en libre prestation de 
services et correspondant à des engagements localisés en France à l’entreprise d’assurance The North of England 
Protecting & Indemnity Association Limited, dont le siège social est situé à The Quayside, Newcastle-upon-Tyne, 
Tyne & Wear, NE1 3DU au Royaume-Uni. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
pour formuler leurs observations sur le transfert envisagé. 

Ces observations devront être présentées par écrit, sous pli recommandé, au secrétariat général de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations, service des organismes d’assurance, 4, place de 
Budapest, 75436 Paris Cedex 09, ou par courrier électronique à : 

2789-passeportseuropeens-ut@acpr.banque-france.fr.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif au transfert par une entreprise d’assurance britannique  
d’engagements contractés en France en libre prestation de services 

NOR : ACPP2021296V 

Par application des dispositions des articles L. 324-1 et L. 364-1 du code des assurances, l’entreprise d’assurance 
POLICE MUTUAL ASSURANCE SOCIETY LIMITED, dont le siège social est situé à Alexandra House, Queen 
Street, Lichfield, Staffordshire, WS13 6QS, au Royaume-Uni, a présenté aux autorités de contrôle britanniques une 
demande tendant à l’approbation du transfert total de son portefeuille de contrats d’assurance vie souscrits en libre 
prestation de services et correspondant à des risques localisés en France à l’entreprise d’assurance THE ROYAL 
LONDON MUTUAL INSURANCE SOCIETY LIMITED, dont le siège social est situé au 55 Gracechurch Street, 
London, EC3V 0RL, au Royaume-Uni. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
pour formuler leurs observations sur le transfert envisagé. 

Ces observations devront être présentées par écrit, sous pli recommandé, au secrétariat général de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations, service des organismes d’assurance, 4, place de 
Budapest, 75436 Paris Cedex 09, ou par courrier électronique à 2789-passeportseuropeens-ut@acpr.banque-france. 
fr.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à une fusion avec transfert de portefeuille de bulletins d’adhésion 

à des règlements et de contrats d’une union de mutuelles 

NOR : ACPP2021361V 

Par application des dispositions des articles L. 212-11 et L. 212-12 du code de la mutualité, l’union de mutuelles 
dénommée Union nationale des mutuelles des organismes sociaux et similaires (UNMOS) (SIREN : 304 514 789), 
dont le siège social est situé à Lyon (69007), 304 A, rue Garibaldi, a présenté une demande tendant à l’approbation 
du transfert, par voie de fusion-absorption, avec ses droits et obligations, de son portefeuille de bulletins d’adhésion 
à des règlements et de contrats, à l’union de mutuelles dénommée Union nationale mutualiste interprofessionnelle 
(UNMI) (SIREN : 784 718 207), dont le siège social est à Paris (75012), 50, avenue Daumesnil. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces unions de 
mutuelles pour formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr, 
soit par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations 
(66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place-de-Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à un transfert de portefeuille de bulletins d’adhésion 

à des règlements et de contrats d’une mutuelle 

NOR : ACPP2021363V 

Par application des dispositions de l’article L. 212-11 du code de la mutualité, la mutuelle dénommée Mutuelle 
Nationale des Constructeurs et Accédants à la Propriété (MNCAP) (SIREN : 391 398 351), dont le siège social est 
situé à Paris (75116), 5, rue Dosne, a présenté une demande tendant à l’approbation du transfert, avec ses droits et 
obligations, de son portefeuille de bulletins d’adhésion à des règlements et de contrats à la mutuelle dénommée 
UNMI’MUT (SIREN : 851 629 162), dont le siège social est situé à Paris (75012), 50, avenue Daumesnil. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces mutuelles 
pour formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr, 
soit par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations 
(66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à une fusion avec transfert de portefeuille de bulletins d’adhésion 

à des règlements et de contrats d’une union mutualiste 

NOR : ACPP2021366V 

Par application des dispositions des articles L. 212-11 et L. 212-12 du code de la mutualité, l’union mutualiste 
dénommée UNION MUTARETRAITE (SIREN : 444 454 466), dont le siège social est situé à Le Creusot (71200), 
14, rue Marcel-Sembat, a présenté une demande tendant à l’approbation du transfert, par voie de fusion-absorption, 
avec ses droits et obligations, de son portefeuille de bulletins d’adhésion à des règlements et de contrats, à la 
mutuelle dénommée Mutuelle générale de prévoyance (MGP) (SIREN : 337 682 660), dont le siège social est à 
Cran-Gevrier (74960), 39, rue du Jourdil. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces organismes 
pour formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr, soit 
par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des autorisations 
(66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09.  
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Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-182 du 16 juillet 2020 portant approbation du modèle de contrat d’accès  
aux réseaux publics de distribution de GEDIA pour les points de connexion en contrat unique 

NOR : CREE2021181X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Christine CHAUVET, Catherine EDWIGE, Ivan 
FAUCHEUX et Jean-Laurent LASTELLE, commissaires. 

1. Contexte, compétence et saisine de la CRE 

Les dispositions de l’article L. 134-1 du code de l’énergie confèrent à la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE) la compétence pour préciser les règles concernant les conditions d’accès aux réseaux et de leur utilisation. 

En outre, les dispositions du 6o de l’article L. 134-3 du code de l’énergie disposent que la CRE approuve les 
« modèles de contrats ou de protocole d’accès aux réseaux de distribution d’électricité et de gaz naturel conclus 
entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution et les fournisseurs ». 

Les dispositions de l’article L. 111-92-1 de ce code énoncent également que des « modèles de contrat ou de 
protocole, établis par chaque gestionnaire de réseau public de distribution, déterminent les stipulations 
contractuelles permettant un accès transparent et non discriminatoire aux réseaux pour les fournisseurs. Ces 
modèles de contrat ou de protocole sont soumis à l’approbation de la Commission de régulation de l’énergie en 
application du 6o de l’article L. 134-3 ». Il est précisé que « Pour les gestionnaires d’un réseau public de 
distribution desservant moins de 100 000 clients, le silence gardé pendant trois mois par la Commission de 
régulation de l’énergie vaut décision d’acceptation ». 

Afin d’harmoniser les pratiques et d’améliorer le fonctionnement des marchés, la CRE a souhaité organiser sous 
son égide une concertation entre les gestionnaires de réseau de distribution (ci-après « GRD ») et les acteurs de 
marché en vue de définir un modèle de contrat GRD-Fournisseurs (GRD-F) commun à tous les GRD d’électricité. 

Par une délibération du 24 octobre 2019 (1), la CRE a ainsi fixé le modèle de contrat et les annexes qui doivent 
être utilisés par chacun des GRD lors de l’élaboration de leur modèle de contrat GRD-F, dont ils doivent saisir la 
CRE pour approbation. 

Par délibération du 25 juin 2020, la CRE a approuvé le modèle de contrat d’accès aux réseaux publics de 
distribution d’Enedis pour les points de connexion en contrat unique (2). 

Dans ce cadre, GEDIA, gestionnaire de réseau de distribution d’électricité desservant moins de 100 000 clients, 
a saisi la CRE par courrier du 23 avril 2020, d’une demande d’approbation de son nouveau modèle de contrat 
relatif à l’accès au réseau public de distribution (RPD), à son utilisation et à l’échange de données pour les points 
de connexion en contrat unique, conclu entre les GRD et les fournisseurs d’électricité (ci-après le « modèle de 
GRD-F »). 

Conformément aux dispositions de l’article L. 111-92-1 du code de l’énergie, la CRE disposait d’un délai de 
trois mois pour approuver ce modèle de contrat. 

2. Proposition de GEDIA et analyse de la CRE 

Le modèle de contrat GRD-F approuvé par la délibération du 24 octobre 2019 précitée a laissé certaines options 
aux gestionnaires de réseau de distribution dans l’adoption de leur propre modèle. 

Les options retenues, d’une part, ainsi que les dispositions modifiées par rapport au modèle commun de contrat 
GRD-F approuvé par la CRE, d’autre part, ont fait l’objet d’une analyse détaillée par la CRE et appellent les 
observations qui suivent. 

2.1. Sur les options non retenues par rapport au modèle commun GRD-F 

2.1.1. Sur la garantie bancaire 

A l’article 8 du Corps du contrat du Modèle GRD-F, GEDIA n’a pas retenu l’option permettant au Fournisseur 
de remplir son obligation par la présentation d’un dépôt de garantie en lieu et place de la garantie bancaire. Le 
dépôt de garantie est une option offerte par le modèle commun GRD-F proposé par la CRE dans la délibération du 
24 octobre 2019 permettant de donner plus de souplesse aux fournisseurs afin de répondre à leurs obligations. La 
CRE considère que GEDIA doit retenir cette option dans son modèle de contrat GRD-F. 

Néanmoins, compte tenu de l’adaptation organisationnelle que cette option implique pour ce gestionnaire de 
réseau de distribution (ci-après « GRD ») desservant moins de 100 000 clients, un délai de 18 mois est accordé à 
GEDIA pour mettre en œuvre l’option du dépôt de garantie. 

Par ailleurs, conformément au point 2.4.3 de la délibération no 2019-234 du 24 octobre 2019, la CRE considère 
qu’une entrée en vigueur différée de 12 mois du nouveau dispositif de garantie bancaire, à compter de 
l’approbation du contrat GRD-F de GEDIA par la présente délibération est nécessaire. 
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Cette entrée en vigueur différée a été proposée « afin que les fournisseurs qui ne sont pas actuellement tenus de 
présenter une garantie bancaire puissent bénéficier d’un délai nécessaire à la constitution des garanties bancaires 
requises » (3). Dès lors, la CRE considère que cette entrée en vigueur différée ne doit pas venir pénaliser des 
fournisseurs qui pourraient justifier d’une exemption de garantie bancaire au regard des critères fixés par le modèle 
commun. Aussi, l’entrée en vigueur différée ne s’appliquera qu’aux fournisseurs qui devront constituer une 
garantie bancaire ou dont le montant de la garantie bancaire augmenterait en application du modèle commun. 

2.1.2. Sur la gestion des calendriers fournisseurs 

A l’article 1.3.2. du Corps du Contrat relatif au GRD et à l’accès au réseau public de distribution, le modèle 
commun GRD-F offrait la possibilité de mentionner que le gestionnaire de réseau s’engage à assurer l’élaboration, 
la validation et la mise à disposition du Fournisseur des données à la facturation « en gérant les calendriers 
fournisseurs ». A défaut de choisir cette option, le modèle commun GRD-F proposait une alternative permettant de 
prévoir que le GRD s’engage à gérer les calendriers fournisseurs « dès lors que le SI du GRD est capable de gérer 
les calendriers et que le client dispose d’un Compteur Communicant. Ces calendriers seront disponibles au plus 
tard en 2024 ». 

GEDIA n’a toutefois retenu aucune de ces deux options. 
Afin d’intégrer la gestion des calendriers fournisseurs et des compteurs communicants, le modèle commun 

GRD-F imposait pourtant d’opter pour l’une de ces deux rédactions. 
A défaut de pouvoir gérer ces calendriers à ce jour, la CRE demande à GEDIA d’intégrer à ses engagements la 

seconde option portant sur la gestion des calendriers fournisseurs lorsque son SI en sera capable et que le client 
disposera d’un compteur communicant. 

2.1.3. Sur la possibilité de demander au GRD via le fournisseur,  
d’organiser une expertise amiable 

GEDIA n’a pas retenu l’option permettant pour le client de demander au GRD via le fournisseur, de réaliser une 
expertise amiable en cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant (article 9.2.2.2 du Corps du 
contrat). 

La CRE considère que cette option doit être rendue possible pour le client qui pourrait ne pas être en capacité 
d’organiser par lui-même une telle expertise amiable. 

La CRE demande à GEDIA d’intégrer cette option dans son modèle de contrat GRD-F. 

2.2. Remarques diverses 

La CRE relève plusieurs incohérences ou imprécisions qui nécessitent d’être corrigées. 
– l’article 1.3.2 du Corps du contrat prévoit l’information du Fournisseur préalablement aux coupures pour 

travaux. 

En revanche, l’article 1.2 des annexes 1 et 3 ne prévoit pas cette information. Ces dispositions doivent donc être 
mises en cohérence avec le Corps du contrat afin de prévoir l’information du Fournisseur en cas de coupures. 

– l’article 4.1.4.1 du Corps du contrat prévoit un délai de 10 jours ouvrés pour remettre au Fournisseur une 
Proposition Technique et Financière (ci-après « PTF ») s’il est constaté que la puissance souscrite dépasse la 
capacité des ouvrages existants. L’article 4.5 de l’annexe 1 prévoit, toutefois, un délai de remise de PTF au 
Fournisseur de 5 jours ouvrés dans une telle situation. 

Ces dispositions doivent donc être mises en cohérence. 

3. Sur l’entrée en vigueur immédiate du modèle GRD-F 

Afin de garantir la non-discrimination entre les fournisseurs, d’assurer une bonne gestion de l’accès aux réseaux 
par le gestionnaire de réseau et l’effectivité de la mise en place de la simplification contractuelle en matière 
d’autoconsommation individuelle, le modèle de contrat tel qu’approuvé par la CRE s’applique aux contrats en 
cours à compter de la publication de la présente décision au Journal officiel. Le GRD adressera donc aux 
fournisseurs un nouveau contrat conforme au modèle approuvé. 

4. Décision de la CRE 

En application des dispositions du 6o de l’article L. 134-3 et de l’article L. 111-92-1 du code de l’énergie, 
introduites par la loi no 2017-1839 du 30 décembre 2017 mettant fin à la recherche ainsi qu’à l’exploitation des 
hydrocarbures et portant diverses dispositions relatives à l’énergie et à l’environnement, GEDIA a saisi la CRE par 
courrier du 23 avril 2020 d’une demande d’approbation de la nouvelle version du modèle de contrat relatif à l’accès 
aux réseaux publics de distribution, à son utilisation et à l’échange de données pour les points de connexion en 
contrat unique, conclu entre ces derniers et les fournisseurs d’électricité (contrat GRD-F). 

La CRE approuve les modèles de contrat GRD-F sous réserve de l’intégration des les modifications suivantes : 
– intégrer l’option de dépôt d’une garantie pour que les fournisseurs remplissent leurs obligations au titre de 

l’article 8 du Corps du contrat dans un délai de 18 mois à compter de la publication de la présente délibération 
au Journal officiel de la République française ; 
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– intégrer l’option portant sur la gestion des calendriers fournisseurs lorsque son SI en sera capable et que le 
client disposera d’un compteur communicant ; 

– intégrer l’option permettant pour le client de demander au GRD via le fournisseur, de réaliser une expertise 
amiable en cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant (article 9.2.2.2 du Corps du contrat) ; 

– mettre en cohérence l’article 1.2 des annexes 1 et 3 avec l’article 1.3.2 du Corps du contrat afin de prévoir 
l’information du fournisseur préalablement aux coupures pour travaux ; 

– mettre en cohérence les articles 4.1.4.1 du Corps du contrat et 4.5 de l’annexe 1 relatifs au délai de mise à 
disposition d’une PTF s’il est constaté que la puissance souscrite dépasse la capacité des ouvrages existants. 

L’entrée en vigueur différée des dispositions relatives à la garantie bancaire prévue au point 2.4.3 de la 
délibération no 2019-234 du 24 octobre 2019 ne s’appliquera qu’aux fournisseurs qui devront constituer une 
garantie bancaire ou dont le montant de la garantie bancaire augmenterait en application du modèle commun de 
contrat GRD-F. 

GEDIA publiera dans les meilleurs délais dans sa documentation technique de référence, le modèle de contrat 
GRD-F ainsi approuvé. 

Le modèle GRD-F s’applique aux contrats en cours à compter de la publication de la présente délibération au 
Journal officiel de la République française. GEDIA adressera donc aux fournisseurs un nouveau contrat conforme 
au modèle approuvé. 

La présente délibération sera transmise à GEDIA et publiée au Journal officiel de la République française. Elle 
est transmise à la ministre de la transition écologique et publiée sur le site internet de la CRE. 

Délibéré à Paris, le 16 juillet 2020. 
Pour la Commission de régulation de l’énergie : 

Le président, 
J.-F. CARENCO   

(1) Délibération no 2019-234 de la CRE du 24 octobre 2019 portant orientations sur le modèle de contrat Gestionnaire de 
Réseau de Distribution – Fournisseurs commun à tous les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

(2) Délibération no 2020-169 du 25 juin 2020 portant approbation du modèle de contrat d’accès aux réseaux publics de 
distribution d’Enedis pour les points de connexion en contrat unique. 

(3) Point 2.4.3 de la délibération no 2019-234 du 24 octobre 2019 portant orientations sur le modèle de contrat Gestionnaire 
de Réseau de Distribution – Fournisseurs commun à tous les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

5. Annexe : liste des documents annexés à la présente délibération 

Modèle de contrat GRDF/ <Fournisseur> relatif à l’accès au Réseau Public de Distribution, à son utilisation et à 
l’échange de données pour les Points de Connexion en Contrat Unique et ses annexes. 
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Résumé / Avertissement 

Le présent modèle de Contrat GRD / Fournisseur, appelé « Contrat GRD-F » énonce les dispositions nécessaires - du point 
de vue de l’accès au RPD et de son utilisation - à la proposition de Contrats Uniques aux clients par le Fournisseur et à 
l’échange des données entre Fournisseur et le GRD GEDIA. 
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CONTRAT ENTRE LE GRD GEDIA ET <FOURNISSEUR> relatif 
à l’accès au Réseau Public de Distribution, à son utilisation 
et à l’échange de données pour les Points de Connexion en 
Contrat Unique 

ENTRE 

FOURNISSEUR>, société   <type>   au capital de <capital> euros, dont le siège social est sis <adresse> immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de   <ville>   , sous le numéro   <numéro>   , représentée par <civilité, prénom et 
nom>  ,  <fonction>  , dûment habilité(e) à cet effet, ci-après dénommée le Fournisseur, 

D’UNE PART, 

ET 

GEDIA, société anonyme au capital de 13 200 000 euros, dont le siège social est sis 7 rue des Fontaines à Dreux, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Chartres, sous le numéro 484 838 800, représentée par Philippe 
RIVE, Directeur général, dûment habilité(e) à cet effet, ci-après dénommée le GRD, 

D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommés collectivement "les Parties" 
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Préambule 
 

Vu la directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité 
; 

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L111-1 et L111-51 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 1990, modifié par l'arrêté du 4 janvier 2005, fixant les consignes générales de délestage sur les 
réseaux électriques ; 

Vu les articles R341-4 à 8 du code de l’énergie relatifs aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics d’électricité ; 

Vu les tarifs d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité en vigueur, pris en application 
de l’article L341-3 du code de l’énergie ; 

Vu les dispositions du cahier des charges annexé à la convention de concession pour le service public de distribution 
d'énergie électrique liant le GRD GEDIA et la ville de Dreux depuis le 16 Décembre 2005, autorité concédante sur le 
territoire de laquelle est situé le site, pour autant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions législatives et 
réglementaires postérieures à la date de signature de la convention de concession ; 

Vu les décisions du Comité de Règlement des Différends et des Sanctions (CoRDiS) de la Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE) en dates des 7 avril 2008, 22 octobre 2010 et 17 décembre 2012 ; 

Vu la décision de la Cour d’appel de Paris du 29 septembre 2011 ; 

Vu la délibération de la CRE du 18 janvier 2018 portant décision sur la composante d’accès aux réseaux publics de 
distribution d’électricité pour la gestion de clients en contrat unique dans les domaines de tension HTA et BT à compter 
du 1er janvier 2018 ; 

Vu la loi Informatique et Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD). 

Considérant que le Fournisseur est titulaire de l'autorisation d'exercice de l'achat d'électricité pour revente aux 
consommateurs finals conformément à l'article L333-1 du code de l'énergie ; 

Le GRD a pour mission d'assurer le raccordement et l’accès des utilisateurs au Réseau Public de Distribution, dans des 
conditions objectives, transparentes et non discriminatoires. 

Ce droit d'accès et de raccordement au Réseau Public de Distribution est mis en œuvre par la conclusion de contrats 
entre le GRD et les utilisateurs dudit réseau. 

Conformément à l'article L111-92 du code de l’énergie, le GRD conclut avec le Fournisseur qui le souhaite un contrat 
relatif à l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution, afin de permettre à ce dernier de proposer à un Client 
un contrat regroupant fourniture et accès. Dans ce cas, lorsque le Fournisseur assure la fourniture exclusive du Client, 
ce dernier n’est pas obligé de conclure lui-même un contrat d’accès au Réseau avec le GRD. Le Client est toutefois garanti 
de bénéficier des mêmes droits à l’égard du GRD que s’il avait directement conclu un Contrat d’Accès au Réseau public 
de Distribution (CARD) avec celle-ci. 

 
 

Ceci étant rappelé, les Parties sont convenues de ce qui suit. 
 
 

 
Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au chapitre 11 du présent contrat. 
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1. Objet et champ d'application du présent contrat 
 

1.1. Objet 
 

Le présent contrat énonce les droits et devoirs des Parties en matière d'accès au RPD, d'utilisation du RPD, et d'échange 
des données nécessaires, relativement aux Points de Livraison des clients raccordés au RPD géré par le GRD, en vue de 
permettre au Fournisseur de proposer au Client, dont il assure la fourniture exclusive, la conclusion d’un Contrat Unique 
regroupant la fourniture d’énergie électrique, l’accès au RPD et son utilisation. 

Les Parties conviennent qu’en cas de contradiction entre les Référentiels et le Catalogue des prestations d’une part, et 
le présent contrat d’autre part, les dispositions du présent contrat prévaudront. 

 
1.2. Périmètre contractuel 

 
Le présent contrat comprend : 

 le présent document, qui en constitue le corps principal ; 
 les annexes listées au chapitre 12, notamment les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès 

et à l'utilisation du RPD », et leurs synthèses, les annexes 1bis et 2 bis, qui exposent, suivant le Domaine de 
Tension et des seuils de Puissance Souscrite, les dispositions applicables à l’accès au RPD et à son utilisation. 
L’annexe 2 bis, relative à l’accès et l’utilisation du RPD basse tension pour les Clients en Contrat Unique, est 
commune aux annexes 2 et 3. 

Le présent contrat constitue l’accord des Parties et annule et remplace tous les contrats, lettres, propositions, offres et 
conventions remis, échangés ou signés entre les Parties antérieurement à la signature du présent contrat et portant sur 
le même objet et le même Périmètre de facturation. 

Dans le cadre de l'exécution du présent contrat, le GRD GEDIA rappelle au Fournisseur l'existence de ses Référentiels 
technique et clientèle, et de son Catalogue des prestations. Ces Référentiels exposent les dispositions réglementaires et 
les règles complémentaires que le GRD GEDIA applique à l'ensemble des utilisateurs pour leur assurer l'accès et 
l'utilisation du RPD. Les Référentiels sont accessibles à l'adresse Internet du GRD : www.gedia-reseaux.com 

L’état des publications des règles du Référentiel clientèle de GEDIA est accessible à l’adresse internet précisée dans 
l’annexe 7 au présent contrat. Les documents des Référentiels sont communiqués au Fournisseur qui en fait la demande 
écrite, à ses frais. 

Le Fournisseur reconnaît avoir été informé, préalablement à la conclusion du présent contrat, de l'existence des 
Référentiels et des Catalogues des prestations publiés par le GRD. 

 
1.3. Organisation générale des relations entre GEDIA, Fournisseur et Client 

 
Lorsqu’un Client a opté pour un Contrat Unique, les conditions d’accès au RPD et à son utilisation sont fixées par le 
présent contrat et les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». Les clauses 
du présent contrat réglant les relations entre le Fournisseur et GEDIA doivent être reproduites en annexe du Contrat 
Unique du Client, selon des modalités permettant une consultation simple et complète pour le Client. Cette reproduction 
est assurée au moyen des annexes 1 bis et 2 bis selon le Domaine de Tension concerné. 

Le Client bénéficie de la possibilité de se prévaloir d’un droit contractuel direct à l’encontre de GEDIA pour les 
engagements du GRD GEDIA vis-à-vis du Client contenus dans le présent contrat. 

Outre le présent contrat les modalités relatives au raccordement et à l’exploitation sont détaillées dans des conventions 
distinctes du GRD-F : 

 la Convention de Raccordement, lorsqu'il en existe une, qui est conclue entre GEDIA et le demandeur du 
raccordement ou toute personne dûment habilitée. 

 la Convention d'Exploitation, lorsqu'il en existe une, qui est conclue entre GEDIA et l’exploitant de 
l’installation du Client. 

 
1.3.1. Le Fournisseur et l’accès du Client au RPD 

Dans le cadre du présent contrat, le Fournisseur s’engage : 
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 Au titre de ses relations contractuelles avec le Client : 
 

 à assurer l’accueil des demandes et des réclamations du Client et à répondre, en tant que responsable de 
traitement, aux demandes de droit d‘accès, de rectification, de suppression, de droit à la limitation et à la 
portabilité des clients concernés dans le cadre de la loi informatique et Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 
1978 et des articles 12, 13, 14, 15, 16 du RGPD; 

 à assurer la reproduction du présent contrat, selon des modalités permettant une consultation simple et 
complète pour le Client, en annexant à son Contrat Unique l’annexe 1 bis ou 2 bis selon le Domaine de Tension 
concerné ; 

 à informer le Client relativement aux dispositions générales d’accès au RPD et en tant que responsable de 
traitement, à informer le Client dans le respect de la législation sur la protection des données à caractère 
personnel, au moment de la collecte des données personnelles, avec les mentions légales Informatique & 
Libertés prévues par les articles 13 et 14 du RGPD; 

 à informer le Client que ce dernier engage sa responsabilité en cas de non-respect ou de mauvaise application 
des conditions relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD et qu’il devra indemniser tout préjudice qu’il aura 
causé à un tiers et notamment au GRD ; 

 à informer le Client en cas de défaillance, au sens de l’article L333-3 du code de l’énergie de la part du 
Fournisseur. 

 
 Au titre de ses relations avec le GRD GEDIA : 

 à souscrire auprès de GEDIA, pour chacun des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation, un accès au 
Réseau respectant la capacité des ouvrages ; 

 à payer à GEDIA dans les délais convenus les factures relatives à l’utilisation des Réseaux, ainsi que les 
prestations concernant les Points de Livraison de son périmètre ; 

 à fournir et maintenir à tout moment une Garantie Bancaire à Première Demande ou un dépôt de garantie 
conformément à l’article 8 du présent Contrat adaptée sur la base de l’ensemble des Périmètres de facturation 
agrégés du fournisseur personne morale ; 

 à désigner lors de la conclusion de son Contrat GRD-F et conserver pendant toute la durée de son Contrat GRD-
F un Responsable d’Equilibre pour l'ensemble des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation ; 

 en tant que responsable de traitement collecter, transmettre à GEDIA, et mettre à jour les données à caractère 
personnel dont il est responsable au titre de la législation sur la protection des données personnelles (au sens 
de l’annexe 4 « Liste des données à tenir à jour pour l’exécution d’un Contrat Unique ») pour chaque Point de 
Livraison concerné ; 

 à informer GEDIA en cas de violation de données à caractère personnel transmises à GEDIA dans les meilleurs 
délais. 

 

Dans le respect des textes en vigueur, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par le GRD l’accès au RPD de Points 
de Livraison. 

 
1.3.2. GEDIA et l’accès au RPD 

Dans le cadre du présent contrat, GEDIA s’engage notamment, pour chaque Point de Livraison faisant partie du 
Périmètre de Facturation, tant à l’égard du Fournisseur, qu’à celui du Client, à : 

 garantir un accès non discriminatoire au RPD ; 
 acheminer l’énergie électrique jusqu’au Point de Livraison désigné par le Fournisseur ; 
 assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au dépannage ; 
 respecter certains standards de qualité définissant l’onde électrique en matière de continuité et de qualité, tels 

que mentionnés au présent contrat ; 
 assurer les missions de comptage, décrites au présent contrat, dont elle est légalement investie ; 
 réaliser les interventions techniques selon les modalités techniques et financières des Référentiels de GEDIA et 

de ses Catalogues des prestations ; 
 assurer la confidentialité des données ; 
 assurer la sécurité des tiers relativement au RPD ; 
 informer le Fournisseur et les Clients préalablement - dans la mesure du possible - aux coupures pour travaux 
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ou pour raison de sécurité, conformément au présent contrat ; 
 informer le Fournisseur et les Clients lors des Coupures pour incident affectant le RPD ; 

 informer les Clients qui le demandent alimentés en HTA sur les conditions de qualité et de continuité du Site 
selon les modalités indiquées au présent contrat ; 

 traiter les réclamations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD qui lui sont adressées ; 
 indemniser les Clients dès lors que la responsabilité du GRD est engagée au titre de l’article 9.2 du présent 

contrat ; 
 informer le Client en cas de défaillance de la part du Fournisseur, selon les dispositions réglementaires 

applicables ; 
 entretenir le RPD ; 
 développer ou renforcer le RPD, selon la répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD entre 

GEDIA et l’autorité concédante définie dans chaque cahier des charges de concession ; 
 mettre à disposition des signaux tarifaires. 

 
 

GEDIA s’engage également à l’égard du Fournisseur à : 

 assurer l’accueil et le traitement des demandes du Fournisseur ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au 

Fournisseur, par GEDIA, du Tarif d’Utilisation des Réseaux appliqué au Point de Livraison ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Client, par 

les soins du Fournisseur, de l’énergie électrique, conformément aux dispositions des Référentiels de GEDIA et 
de son Catalogue des Prestations. Ces données sont également utilisées pour la Reconstitution des flux et le 
traitement des Ecarts conformément aux modalités contractuelles applicables au dispositif de Responsable 
d’Equilibre ; 

 rembourser au Fournisseur les Créances Réseau Irrécouvrables et les Intérêts sur Avances de Trésorerie selon 
les modalités définies au présent contrat ; 

 rémunérer de façon spécifique la gestion de clientèle réalisée par le fournisseur pour le compte GEDIA 
conformément aux modalités définies par la CRE dans sa délibération du 26 octobre 2017 sur la composante 
d’accès aux réseaux publics de distribution d’électricité pour la gestion de clients en contrat unique dans les 
domaines de tension HTA et BT à compter du 1er janvier 2018 ; 

 transmettre à RTE, et le cas échéant au Responsable d’Equilibre désigné par le Fournisseur, les données 
nécessaires à la Reconstitution des flux ; 

 suspendre l’accès au RPD à la demande du Fournisseur ; 
 autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site internet du Fournisseur vers la page d’accueil du site 

internet de GEDIA et vers les pages du site internet de GEDIA mentionnées dans l’annexe 7 du présent contrat. 
 

1.3.3. Le Client et l’accès au RPD 

Les obligations du Client en matière d’accès et d’utilisation du RPD sont définies aux annexes 1, 2 et 3 « Dispositions 
générales relatives à l’accès et l’utilisation du RPD ». 

 
1.3.4. Relations directes entre GEDIA et le Client 

Dans le cadre de la conclusion et de l’exécution d’un Contrat Unique regroupant fourniture et utilisation du RPD, et ainsi 
qu’il a été exposé ci-dessus à l’article 1.3.1, le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client en ce qui concerne non 
seulement la fourniture de l’énergie électrique mais également en ce qui concerne l’accès au RPD et son utilisation dans 
les conditions prévues au présent contrat. 

Néanmoins dans le cadre de l’accès et de l’utilisation du RPD, le Client conserve une relation contractuelle directe avec 
le GRD GEDIA. 

Les Parties conviennent que le Client peut s’adresser directement à GEDIA, et que GEDIA peut être amené à intervenir 
directement auprès du Client, notamment dans les cas suivants pour lesquels le Fournisseur est tenu informé : 

 prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de 
télé-opération pour les Clients équipés d’un Compteur Communicant ; 
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 établissement, modification, contrôle, entretien, renouvellement et relevé des Dispositifs de comptage, 
conformément au chapitre 3 des annexes 1, 2 et 3 « Dispositions Générales relatives à l’accès et à l'utilisation 
du RPD» ; 

 dépannage de ces Dispositifs de comptage ; 
 réclamation mettant en cause la responsabilité de GEDIA en manquement à ses obligations, vis-à-vis du Client, 

mises à sa charge aux termes du présent contrat ; 
 contrôle du respect des engagements du Client en matière de qualité et de non-perturbation du RPD, 

conformément au chapitre 5 des annexes 1, 2 et 3 « Dispositions Générales relatives à l’accès et à l'utilisation 
du RPD» ; 

 enquêtes que le GRD peut être amené à entreprendre auprès des Clients – éventuellement via le Fournisseur - 
en vue d’améliorer la qualité de ses prestations ; 

 dans le cas de modification des ouvrages de raccordement. 

Les prestations payantes au sens du Catalogue des prestations de GEDIA sont facturées par GEDIA au Fournisseur dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat, à charge pour ce dernier de les re-facturer auprès du Client en application du 
Contrat Unique. Les éventuelles prestations donnant lieu à un devis préalable font l’objet d’une information au 
Fournisseur. 

Le Client peut se prévaloir directement à l’égard de GEDIA des engagements du GRD GEDIA vis-à-vis du Client contenus 
dans le présent contrat. Notamment, en cas de non-respect desdits engagements par GEDIA, le Client bénéficie 
expressément de la possibilité de mettre en jeu la responsabilité contractuelle directe de GEDIA. 

GEDIA est l’interlocuteur contractuel direct du Client dans le cadre des Conventions distinctes de Raccordement et 
d’Exploitation lorsque le Client en est le signataire. Toutefois, le Client a la possibilité d’associer le Fournisseur à ses 
démarches auprès de GEDIA. 

S’agissant des Conventions de Raccordement et/ou d’Exploitation préexistantes, les droits et les obligations des 
utilisateurs concernés par de telles conventions ne sont pas remis en cause par la conclusion d’un Contrat Unique avec 
le Client. 

 
1.4. Droit du Client sur ses données personnelles 

 
Au titre de la loi informatique et libertés modifiée n° 78-17 du 6 janvier 1978 et du RGPD du 27 avril 2016, les droits, 
d’accès, de rectification, de suppression, d’un droit à la limitation du traitement et à la portabilité du Client concerné, 
sont garantis par les Parties comme il est précisé ci-après. 

1.4.1. Responsabilités en matière de traitement des données à caractère personnel 
 

Le Fournisseur, responsable de traitement, collecteur des données personnelles et contractuelles du Client, est 
l’interlocuteur privilégié des demandes du Client relatives à l’exercice de ses droits sur ses données personnelles (droit 
d’accès, de rectification, de suppression, limitation du traitement et portabilité). 

Le GRD GEDIA, responsable de traitement pour les données qu’il a collectées, peut être destinataire des demandes du 
Client relatives à l’exercice de ses droits sur ses données personnelles (droit d’accès, de rectification, de suppression, 
limitation du traitement et portabilité). 

1.4.2. Demande d’exercice des droits adressée au Fournisseur 
 

Lorsque le Fournisseur reçoit d’un Client une demande relative à des données contractuelles collectées et traitées par 
le fournisseur dans le cadre de son Contrat Unique, il adresse directement sa réponse au Client. Afin que ces 
modifications soient effectives dans les SI de GEDIA, le Fournisseur transmet à GEDIA, suite à la réception de la demande 
du Client et dans les meilleurs délais, les rectifications et suppressions effectuées via la Plateforme d’échanges du GRD. 

Lorsque le Fournisseur reçoit d’un Client une demande relative aux données contractuelles collectées et traitées par 
GEDIA, il transmet alors à GEDIA, dès sa réception, la demande de rectification et suppression, via la Plate-forme 
d’échanges du GRD. GEDIA adresse sa réponse au Fournisseur, via la Plate-forme d’échanges, qui la communique au 
Client. 

Le Fournisseur informera précisément le client avec les mentions légales de la loi Informatique & Libertés modifiée n° 
78-17 du 6 janvier 1978 et complétée avec le RGPD, lors de la phase de collecte des données (site internet ou 
formulaire...), que les données personnelles sont collectées par le Fournisseur et sont transmises à GEDIA avec pour 
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finalité la réalisation de ses missions légales de service public. 
 

1.4.3. Demande d’exercice des droits adressée au GRD GEDIA 
 

Le Client peut également adresser à GEDIA une demande portant exclusivement sur les données collectées par le GRD. 
Cette demande est adressée par courrier à GEDIA au 7 rue des Fontaines-28100 DREUX ou sur la boîte mail 
courrier@gedia-dreux.com. Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et référence PDL du Client 
accompagnée d’une pièce justificative d’identité. 

Dans ce cas, la réponse est portée directement par GEDIA au Client. GEDIA informe, via la Plate-forme d’échanges, le 
Fournisseur de la réponse apportée au Client dans le cadre des Référentiels GEDIA. 

Lorsque le Client adresse directement une demande portant également sur des données contractuelles collectées par le 
Fournisseur, GEDIA informe le Client que celui-ci doit adresser sa demande à son Fournisseur. 

 

 
1.5. Périmètre de Facturation du Fournisseur 

 
1.5.1. Définition 

Le Périmètre de Facturation du présent contrat est défini au Chapitre 11 du présent contrat. 

Le Fournisseur doit être en mesure d’opposer, en cas de litige, pour chacun des PDL du Périmètre de Facturation, un 
Contrat Unique daté et valablement conclu avec le Client. 

 
1.5.2. Données échangées pour chaque Point de Livraison 

La liste des données contractuelles nécessaires, par Point de Livraison, varie suivant le Domaine de Tension, la formule 
tarifaire d’acheminement, la Puissance Souscrite au Point de Livraison et les prestations demandées. Cette liste figure 
dans l’annexe 4 « Liste des données à tenir à jour pour l’exécution d’un Contrat Unique ». 

Certaines de ces données doivent figurer dans les Contrats Uniques concernés. 
 

1.5.3. Modifications du Périmètre de Facturation 
 

1.5.3.1. Mise en service à la suite d’un raccordement nouveau 

Le présent contrat ne traite pas des opérations de raccordement de nouveaux Points de Livraison. 

Ces opérations peuvent faire l’objet de la conclusion entre GEDIA et le Client, ou un tiers dûment mandaté, d’une 
Convention de Raccordement. 

En application desdites Conventions, GEDIA est notamment chargé de réaliser les ouvrages de raccordement au RPD des 
nouveaux Points de Livraison et les modifications qui peuvent se révéler nécessaires. 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate- 
forme d'échanges du GRD selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut mettre en service que des Points de Livraison satisfaisant aux conditions 
cumulatives suivantes : 

 acceptation par le Client ou le pétitionnaire du devis des travaux de raccordement établi par GEDIA ; 
 réalisation des travaux de raccordement au RPD ; 
 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
 paiement complet à GEDIA des sommes dues par le Client ou le pétitionnaire ; 
 fourniture à GEDIA, par le Client ou le pétitionnaire, d'une attestation de conformité des installations électriques 

intérieures du Client aux règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont 
soumises aux dispositions des articles D342-18 à D342-21 du code de l’énergie ; 

 installations du Client établies en conformité aux règlements et normes en vigueur, et comprenant tous les 
aménagements imposés par les règles de l’art. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. 
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La date d’entrée du PDL dans le Périmètre de Facturation du Fournisseur correspond à la date de réalisation de la mise 
en service. 

 

La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 
 

1.5.3.2. Mise en service sur raccordement existant 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate- 
forme d'échanges de GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut procéder à la mise en service d'un Point de Livraison que si les conditions 
cumulatives suivantes sont satisfaites : 

 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
 fourniture à GEDIA, par le Client, d'une attestation de conformité des installations électriques intérieures du 

Client aux règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises aux 
dispositions des articles D342-18 à D342-21 du code de l’énergie (rénovation complète des installations ayant 
nécessité une mise hors tension à la demande du Client) ; 

 installations du Client établies en conformité aux règlements et normes en vigueur, et comprenant tous les 
aménagements imposés par les règles de l’art. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. 

La date d’entrée du PDL dans le Périmètre de Facturation du Fournisseur correspond à la date de réalisation de la mise 
en service. 

La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 
 

1.5.3.3. Résiliation d’un Contrat Unique à l’initiative du Client 

1.5.3.3.1. Cas de Clients qui ne souhaitent plus disposer d’un accès au RPD 

Le Fournisseur formule sa demande de résiliation du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate-forme 
d’échanges selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

La résiliation est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. La date de sortie du PDL du périmètre de Facturation du Fournisseur correspond à la date de réalisation 
de la résiliation. 

1.5.3.3.2. Cas des Clients souhaitant souscrire un CARD 

Le Client formule sa demande de souscription de contrat CARD au GRD GEDIA selon les modalités définies dans ses 
Référentiels. 

La résiliation est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD, et dans son Catalogue des 
prestations. La date de sortie du PDL du Périmètre de Facturation du Fournisseur correspond à la date d’effet du CARD. 

 
1.5.3.4. Résiliation d’un Contrat Unique à l’initiative du Fournisseur 

Si le Fournisseur décide de résilier, à son initiative, le Contrat Unique relatif à un Point de Livraison, il formule sa demande 
via la Plate-forme d'échanges GEDIA, après avoir avisé le Client. Il appartient au Fournisseur de s’assurer que sa demande 
s’inscrit dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Si aucun autre Fournisseur ne reprend le Point de Livraison dans son Périmètre de Facturation, le GRD peut suspendre 
l’accès au RPD du Point de Livraison. 

Cette résiliation est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. La date de sortie du PDL du Périmètre de Facturation du Fournisseur correspond à la date demandée par 
le Fournisseur. 

 
1.5.3.5. Changement de Fournisseur à un Point de Livraison 

Le changement de Fournisseur consiste à détacher un Point de Livraison du Périmètre de Facturation d’un Fournisseur 
titulaire du Contrat Unique (« ancien Fournisseur ») pour le rattacher au Périmètre de Facturation d’un autre 
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Fournisseur (« nouveau Fournisseur ») qui en fait la demande, sans suspension de l’accès au Réseau Public de 
Distribution (RPD) pour le Client. 

Le nouveau Fournisseur formule une demande de changement de Fournisseur pour le compte du Client via la Plate- 
forme d'échanges du GRD GEDIA selon les modalités définies dans ses Référentiels. L’ancien Fournisseur ne peut pas 
s’opposer au changement de Fournisseur demandé. 

GEDIA a la possibilité de s’opposer à la demande de changement de Fournisseur si cette dernière ne répond pas aux 
conditions de recevabilité définies dans ses Référentiels RD notamment si : 

 une demande de changement de Fournisseur est déjà en cours de traitement pour le Point de Livraison 
concerné, 

 une intervention non autorisée nécessitant la remise en état des ouvrages de raccordement au réseau a été 
constatée sur le Dispositif de comptage et/ou les ouvrages de raccordement du PDL concerné. 

Les modalités de changements de Fournisseur (demande, annulation, etc.) sont prévues dans les Référentiels de GEDIA 
et dans son Catalogue des prestations. 

 
1.5.4. Modalités des demandes de prestations 

Les demandes de prestations au titre du Catalogue des prestations du GRD GEDIA sont formulées par le Fournisseur, 
qu’elles émanent de lui-même ou du Client, selon les modalités prévues à l’annexe 7 du présent contrat (voir annexe 8 
« Règles d’accès et d’utilisation de la Plate-forme d’échanges du GRD »). 

GEDIA informe le Fournisseur, dès lors que ce dernier est titulaire du Contrat Unique concerné, des possibilités concrètes 
d’intervention sur le Point de Livraison souhaité, en proposant des dates d'intervention pour les interventions qui sont 
programmables par le Fournisseur via un tableau de rendez-vous de la Plate-forme d'échanges. 

Dans tous les cas, les prestations sont réalisées et facturées au Fournisseur selon les modalités des Référentiels de GEDIA 
et de son Catalogue des prestations. 

Ces modalités prévoient notamment la facturation par GEDIA d’un frais en cas de déplacement vain, c'est-à-dire en cas 
de rendez-vous manqué du fait du Client ou du Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA n’est pas en mesure d’honorer un rendez-vous, il lui appartient d’en informer le Client, au moins 
2 jours ouvrés avant. Si GEDIA ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué, GEDIA verse automatiquement au Client, 
via son Fournisseur, un frais d’un montant égal à celui facturé en cas de déplacement vain. 

 
1.6. Modalités des échanges de données entre le Fournisseur et GEDIA relativement au Périmètre de 

Facturation 
 

Le Périmètre de Facturation du Fournisseur est tenu à jour et mis à disposition dans un format informatique de type 
usuel par GEDIA en fonction des demandes du Fournisseur et conformément aux dispositions du présent contrat. 

Le Fournisseur et GEDIA s’engagent à saisir, sur la Plate-forme d’échanges, des données dont ils ont vérifié au préalable 
l’exactitude. 

D’une façon générale, l’accès aux données de comptage et la programmation des interventions techniques rendues 
nécessaires par la vie du Contrat Unique s’opèrent normalement via une connexion du Fournisseur à la Plate-forme 
d’échanges GEDIA par Périmètre de facturation. L’annexe 8 « Règles d’accès et d’utilisation de la Plate-forme d’échanges 
de GEDIA » contient les règles générales, notamment relatives aux spécifications opérationnelles de la Plate- forme, à la 
disponibilité, à l’assistance technique, à la sécurité. 

Le détail des procédures et le contenu des flux relatifs aux échanges entre GEDIA et le Fournisseur sont précisés dans un 
guide d’implémentation mis à disposition sur la Plate-forme d’échanges de GEDIA. Ceux-ci étant susceptibles d’évoluer, 
la version qui fait foi est celle tenue à jour sur la Plate-forme d’échanges du GRD GEDIA. 

Le Fournisseur s’authentifie sur la Plate-forme d’échanges grâce à des certificats numériques. La politique de 
certification-habilitation décrivant comment sont gérés ces certificats et quelles sont les obligations des différents 
acteurs figure dans le guide « Politique de certification des échanges » disponible sur le site du GRD GEDIA. Le 
Fournisseur s’engage à informer ses opérateurs de la politique de certification des échanges. 
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1.7. Modalités de suivi du présent contrat 
 

GEDIA s’engage à publier mensuellement les indicateurs représentatifs de la performance des processus d’accès au RPD 
à la maille de GEDIA, tous Fournisseurs confondus, et au Périmètre de Facturation du Fournisseur à sa demande, selon 
les modalités prévues dans les Référentiels de GEDIA. La liste de ces indicateurs est publiée dans les Référentiels de 
GEDIA. 

Par ailleurs, des réunions, ayant pour objet le suivi du présent contrat, peuvent être programmées à l’initiative de l'une 
ou l'autre des Parties. Ces réunions peuvent se tenir au niveau national ou régional, avec une périodicité convenue entre 
les Parties. Ces modalités d’échanges sont définies dans une convention ad hoc entre les Parties. 

 

2. Raccordement 
 

2.1. Raccordement de chaque Point de Livraison au RPD 

La prise d’effet du Contrat Unique – relativement à l’accès au RPD et à son utilisation - entre le Fournisseur et son Client 
est subordonnée au raccordement effectif et direct au RPD du Point de Livraison concerné et à la réalisation de 
l’installation intérieure conformément à la réglementation et aux normes applicables. 

2.2. Formalités de raccordement 

Les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD » précisent certaines dispositions 
relatives à l'établissement de nouveaux ouvrages de raccordement, à leur évolution, à leur suppression. 

2.3. Installations de production d’électricité présentes chez le Client 

Le Client peut mettre en œuvre des Installations de Production d’électricité raccordées aux installations de son Site qu’il 
exploite à ses frais et sous sa seule et entière responsabilité. Ces Installations de Production produisent une énergie qui 
est exclusivement destinée à l'autoconsommation du Client. Conformément au cahier des charges de concession de 
distribution publique, le Client a l'obligation d'informer GEDIA, au moins un mois avant leur mise en service, de 
l’Installation de Production d’électricité raccordée aux installations du Site, de leurs caractéristiques, et de toute 
modification ultérieure de ces Installations de Production. Les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD » précisent les modalités de cette information. Le Client est tenu d’informer également 
son Fournisseur au moins un mois avant la mise en œuvre des Installations de Production raccordée aux installations du 
Site. 

Pour le cas où le Client entendrait céder tout ou partie de l’énergie électrique produite par les Installations de Production 
de son Site, il lui appartiendrait de se rapprocher du GRD GEDIA, conformément aux informations figurant sur le site 
internet du GRD GEDIA, pour définir les modalités de souscription d’un contrat relatif à l’injection de ladite énergie sur 
le Réseau. 

L’accord écrit de GEDIA est nécessaire avant la mise en œuvre de ces Installations de Production. Cet accord porte 
notamment sur la spécification des matériels utilisés, en particulier sur les dispositifs de protection de découplage, qui 
doivent être conformes aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

L’existence d’Installations de Production est mentionnée dans le Contrat Unique concerné. Le cas échéant, une 
Convention d’Exploitation, précisant notamment les modalités techniques d’exploitation des Installations de Production 
pour assurer, en particulier, la sécurité du RPD et des tiers, est signée entre l’exploitant de l’installation du Client et le 
GRD GEDIA avant la mise en service de toute Installation de Production autonome. 
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3. Comptage 
 

3.1. Généralités 
 

3.1.1. Missions du GRD GEDIA 

Conformément à l'article L322-8 du code de l’énergie, GEDIA est notamment chargé, dans le cadre des cahiers des 
charges de concession, d’exercer les activités de comptage pour les Utilisateurs raccordés à son réseau, en particulier la 
fourniture, la pose, le contrôle métrologique, l’entretien et le renouvellement des Dispositifs de comptage. 

Il assure également la gestion des données de comptage. A ce titre, il mesure l'énergie électrique soutirée à chaque Point 
de Livraison, il exploite tous les équipements du Dispositif de comptage, il relève, contrôle, corrige et valide les données 
de comptage, et met à disposition ces données validées auprès des utilisateurs autorisés. 

La documentation technique de référence librement accessible sur le Site internet de GEDIA constitue le référentiel des 
prescriptions techniques applicables en matière de dispositif de comptage. 

Ces données de comptage, qui concernent la consommation du Client et qui sont décrites dans les annexes 1, 2 et 3 
« Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD », permettent : 

 de facturer l'utilisation du RPD ; 
 de mettre à disposition du Fournisseur l’ensemble des données de comptage lui permettant de facturer ses 

livraisons, selon les règles d’accès et les spécifications de mise à disposition définies dans le présent contrat ; 
 de reconstituer la Courbe de Charge agrégée du périmètre RPD, du Responsable d'Equilibre désigné au 

présent contrat, pour transmission à RTE. 

GEDIA, le Fournisseur et le Client ont accès aux données des appareils de comptage qui équipent les Points de Livraison 
dans les conditions définies par le présent contrat et les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et 
à l’utilisation du RPD. 

GEDIA est aussi chargé du contrôle de l’accès aux données du comptage, en particulier en cas de changement de 
Fournisseur. Lors d’un changement de Fournisseur sur un Point de Livraison équipé d’un Compteur permettant le 
Télérelevé et accessible à distance par le Fournisseur, le changement de la clé d’accès à distance ne peut pas toujours 
être réalisé le jour du changement de Fournisseur. L’ancien Fournisseur s’engage dans ce cas à cesser tout accès à 
distance au Compteur. 

 
3.1.2. Dispositif de comptage et de contrôle du Point de Livraison 

 
3.1.2.1. Pose et entretien des équipements du Dispositif de comptage 

La fourniture, la pose, le branchement, l'entretien, le contrôle, la modification et le renouvellement des équipements 
du Dispositif de comptage s'effectuent selon des modalités connues du Fournisseur et des Clients et définies dans les 
annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». 

Les équipements du Dispositif de comptage mesurent les données nécessaires à la facturation de l'utilisation du RPD 
selon les tarifs en vigueur, à la facturation du volume d'énergie fournie par les Fournisseurs et au traitement des écarts. 
Ils sont scellés par le GRD GEDIA à l’aide d’une marque d’identification spécifique, déposée auprès de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.  

Les équipements, leur régime de propriété, leurs caractéristiques techniques y compris les dispositions de Télérelevé 
permanent ou en Fenêtres d'Appel sur ligne téléphonique client, les conditions de leur entretien sont décrits dans les 
annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD », et complétées et/ou précisées en 
fonction du Domaine de Tension par chaque Contrat Unique. 

 
3.1.2.2. Accès aux Dispositifs de comptage 

Les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD » du présent contrat précisent 
les modalités d’accès aux Dispositifs de comptage. 
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3.1.2.3. Dysfonctionnement des Dispositifs de comptage et fraude 

En cas de fonctionnement défectueux du Dispositif de comptage ou de fraude, les modalités de correction et/ou de 
remplacement des mesures défaillantes ou manquantes applicables sont précisées à l’article 3.2.4 des annexes 1, 2 et 3 
« Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». 

Les modalités de traitement sont décrites dans les Référentiels de GEDIA. 
 

3.1.3. Accès aux données de comptage 
 

3.1.3.1. Principes généraux pour l’accès aux données de comptage 

Conformément à l’article R341-5 du code de l’énergie, le Client a la libre disposition des données relatives à sa 
consommation enregistrée par le Dispositif de comptage. En conséquence, il peut accéder à l'ensemble des données de 
comptage, selon le Service de comptage souscrit pour le Point de Connexion. 

GEDIA accède à l’ensemble des informations délivrées par le Dispositif de comptage du Site, sous réserve des conditions 
citées ci-dessous, afin d'exécuter sa mission de comptage définie à l'article L322-8 du code de l’énergie. 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et Libertés », la transmission par GEDIA au 
Fournisseur de la Courbe de Charge du Client nécessite le consentement libre, éclairé, spécifique et univoque du Client 
portant sur les points suivants : 

 pour la collecte et la transmission de la Courbe de Charge par GEDIA au Fournisseur. Ce consentement peut 
être formulé soit directement à GEDIA, soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur s’engage à 
recueillir le consentement préalable du Client et à en apporter la preuve sur simple demande de GEDIA. Le 
Fournisseur transmet, à la première demande de GEDIA, le justificatif du consentement (libre, spécifique, 
éclairé et univoque, dans la limite des lois et règlements en vigueur) du Client, dans le délai défini par le 
Référentiel. En l’absence de justificatif, GEDIA interrompra immédiatement la transmission ; 

 pour le traitement de sa Courbe de Charge par le Fournisseur. 

Dans le cas où le Dispositif de comptage le permet, le Client peut accéder aux Données Brutes dans les conditions 
précisées dans les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». 

 
3.1.3.2. Conditions d’accès du Fournisseur aux données de comptage 

3.1.3.2.1. Données de comptage validées par GEDIA  

GEDIA met à disposition du Fournisseur les données de comptage convenues pour chaque Point de Livraison relevant 
d'un Contrat Unique, la référence du Point de Livraison et la correspondance entre numéros identifiants dans le cas de 
changements. 

3.1.3.2.2. Données Brutes 

Dans les cas où le Dispositif de comptage permet l’accès à certaines données, le Fournisseur peut avoir accès à ces 
Données Brutes, sous la responsabilité du Client, et selon les modalités indiquées dans chacun des cas détaillés dans les 
articles 3.2, 3.3 et 3.4 et 3.5. 

 
3.1.4. Principes de mise à disposition des données de comptage 

 
3.1.4.1. Modalités de relevé des données de comptage 

3.1.4.1.1. Type de Compteurs et modes de relevé 

En fonction du Domaine de Tension, des seuils de puissance, du mode de contrôle de la puissance et des grandeurs 
mesurées, les Dispositifs de comptage et les types de Compteurs présents dans le parc sont différents. Les 
caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait usage 
le GRD seront mis en conformité avec cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

Cela implique des modes de relevé et des types de données différents. 

Deux modes de relevé sont utilisés : 

 le Télé relevé : les données de comptage sont relevées par GEDIA à distance, sans déplacement physique selon 
des fréquences définies dans les annexes 1, 2 et 3 des « Dispositions Générales relatives à l’accès et l’utilisation 
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du RPD » ; 

 le Relevé sur site : les données de comptage sont relevées par une personne physique, directement sur le 
Compteur ou à l'aide d'un matériel de téléreport local, selon des tournées de relevé programmées 
périodiquement. 

GEDIA propose également un service, décrit dans son Catalogue des prestations, de relevé spécial payant : les données 
de comptage sont relevées à la demande du Fournisseur par GEDIA, à distance ou sur site. 

Dans les dispositions générales d'accès au RPD dont le Fournisseur doit informer le Client, le Client s’engage à prendre 
toute disposition pour permettre l’accès et le relevé des compteurs par GEDIA au moins une fois par an si le Client 
dispose d’une puissance inférieure ou égale à 36 kVA, autant de fois que nécessaire si le Client dispose d’une puissance 
supérieure à 36 kVA. Dans les cas où l’accès aux Compteurs nécessite la présence du Client, il est informé au préalable 
du passage du GRD. 

GEDIA informe les Utilisateurs du RPD, dont la présence ou celle d’un tiers est nécessaire, du passage du releveur par le 
ou les moyen(s) qu’elle jugera le(s) plus adapté(s). A titre d'information, les principaux moyens utilisés aujourd'hui sont 
un courrier ou un courriel d’annonce du passage du releveur, ou des avis de passage. 

3.1.4.1.2. Cas particulier des Points de Livraison BT de Puissance Souscrite inférieure ou égale à 
36 kVA 

Lorsque le Dispositif de comptage du client est équipé d’un Compteur Communicant, GEDIA ne collecte pas d’auto- 
relevé. Le Fournisseur peut collecter les index auto-relevés dans son SI, lesquels pourront être utilisés ultérieurement 
en cas de contestation d’index liée à un défaut de transmission sur la chaîne communicante. 

Lorsqu’il n’est pas équipé d’un Compteur Communicant, le Client a la possibilité de transmettre lui-même les Index : 
c'est l'auto-relevé. 

Les données de comptage envoyées par les Clients soit directement au GRD GEDIA, soit via le Fournisseur font l'objet 
d'un contrôle de cohérence par GEDIA notamment sur la base de l’historique de consommation du Client sur ce PDL. 

GEDIA prend en compte ces index auto-relevés pour la facturation lorsqu’ils sont transmis dans les plages de facturation 
programmées par ses soins. 

L’auto-relevé proposé ne dispense pas le Client de l’obligation de laisser accéder les agents de GEDIA au Compteur. 

GEDIA peut prendre contact avec le Fournisseur ou le Client pour valider l'Index transmis, voire de programmer - après 
en avoir avisé le Fournisseur - un rendez-vous en accord avec le Client pour un relevé spécial payant. 

Si un ou plusieurs Compteurs n’ont pas pu être relevés au cours des douze derniers mois du fait de l’impossibilité de cet 
accès, les dispositions de l’article 3.1.5.4 s’appliquent. 

 
3.1.4.2. Prestation de comptage 

Préalablement à la signature du présent contrat, GEDIA s'engage à informer le Fournisseur de l'existence, du contenu, 
du prix et des modalités d'application des différentes prestations de comptage de base et complémentaires décrites aux 
articles 3.1.4.2.1 et 3.1.4.2.2 du présent contrat. 

Par ailleurs, si, lors de l'exécution du présent contrat, le GRD GEDIA est amené à modifier le contenu, et/ou les modalités 
d'application et/ou le prix des différentes prestations complémentaires de comptage, il s’engage à en informer le 
Fournisseur dans des délais raisonnables afin que celui-ci puisse bénéficier, s'il le souhaite, des nouvelles prestations 
dans les conditions qui lui sont communiquées par GEDIA. 

3.1.4.2.1. Prestations de comptage de base 

D’une façon générale, GEDIA met à disposition : 

 des données de comptage issues de relevés ou d’estimations cycliques ; 
 des données de comptage issues de relevés ou d’estimations événementiels, en fonction des évènements 

impactant la vie du Contrat Unique. 

Les fréquences de mise à disposition des données et de facturation de l'utilisation du RPD diffèrent en fonction de la 
tension d’alimentation des Points de Livraison, de la Puissance Souscrite et des caractéristiques du Dispositif de 
comptage. 

GEDIA relève les données de comptage à chaque fois qu'il a l'occasion d'intervenir sur le Dispositif de comptage. 
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Pour les Points de Livraison BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA, il transmet ces informations au 
Fournisseur lorsque ce dernier est à l'origine de la demande, qu'elles donnent lieu ou non à facturation de l’utilisation 
du RPD. 

Quelle que soit la méthode de relevé (Relevé sur site ou Télé relevé), les données de relevé envoyées sont contrôlées et 
validées par GEDIA. 

La fourniture éventuelle des Données Brutes n'entre pas dans les obligations de GEDIA. 

3.1.4.2.2. Prestations de comptage complémentaires 

Si le Fournisseur souhaite la mise à disposition des données de comptage à des dates, des modalités et/ou des 
fréquences différentes de celles définies par les prestations de base telles que définies au 3.1.4.2.1 du présent contrat, 
il souscrit pour ses Clients ou pour son propre compte à un ou plusieurs des services proposés dans le Catalogue des 
prestations de GEDIA. 

 
3.1.5. Délai de mise à disposition des données de comptage 

 
3.1.5.1. Calendrier de mise à disposition des données de comptage 

Les modalités de communication du calendrier sont précisées dans l’annexe 7 du présent contrat. 

Pour tout nouveau Point de Livraison, le Fournisseur peut savoir lors de sa mise en service où ce Point de Livraison se 
situe dans le calendrier de mise à disposition des données. 

 
3.1.5.2. Mise à disposition cyclique 

Les données de comptage et leurs formats d’envoi sont définis dans l’annexe 7 du présent contrat. 
 

3.1.5.3. Mise à disposition sur événement 

Dans le cas d’une prestation incluant un relevé des données de comptage dans les conditions prévues aux Référentiels 
du GRD GEDIA et au Catalogue des prestations, chaque donnée de comptage est mise à disposition via le flux suivant la 
date effective du relevé ou par l’envoi d’un fichier normé pour les prestations en masse. 

 
3.1.5.4. Procédure dans le cas d’un Compteur non relevé depuis plus de 12 mois 

Si, malgré les dispositions exposées au 3.1.4.1, un Compteur non accessible ne peut être relevé, du fait d'absences 
répétées du Client, GEDIA informe systématiquement le Client via l’un des moyens indiqué au 3.1.4.1.1 du passage du 
releveur dans le cas où celui-ci a été absent lors de tous les relevés cycliques des 12 derniers mois. 

Pour permettre cette information, GEDIA doit connaître les coordonnées de la personne susceptible de donner accès au 
Compteur ou de communiquer les Index à GEDIA. Le Fournisseur communique à GEDIA les mises à jour dont il a 
connaissance de ces coordonnées (nom, prénom, adresse complète, code d'accès aux immeubles, etc., et si possible un 
numéro de téléphone). 

Si malgré cet envoi, le Compteur du Point de Livraison n'a toujours pas été relevé par GEDIA, le Client doit prendre alors 
un rendez-vous pour un relevé spécial, via le Fournisseur, facturé au Fournisseur selon le Catalogue des prestations 
GEDIA. 

Conformément à l’article 5.4 du présent contrat, GEDIA conserve la possibilité de suspendre l’accès au RPD au cas où le 
Client persiste dans son refus de donner accès au Compteur. 

 
3.1.6. Qualité des données mises à disposition par GEDIA  

Les données des flux de relevé et de facturation, mises à disposition par GEDIA, sont validées afin d’assurer leur justesse 
avant mise à disposition au Fournisseur, le cas échéant selon des modalités décrites dans les annexes 1, 2 et 3 
« Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». Les algorithmes de validation utilisés sont propres 
à GEDIA. 

En cas de contestation de données, le Fournisseur peut demander un contrôle complémentaire via la Plate-forme 
d’échanges de GEDIA. Ce contrôle lui est facturé si les données contestées se révèlent correctes. 

Le Fournisseur peut demander à tout moment la vérification des équipements du Dispositif de comptage dans les 
conditions décrites au Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 
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3.2. Points de Livraison raccordés en HTA 
 

3.2.1. Equipements du Dispositif de comptage 

3.2.1.1. Principes 

Les caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait 
usage le GRD GEDIA seront mis en conformité à cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

Pour les Points de Livraison avec Puissance Souscrite supérieure ou égale à 250 kW ou pour lesquels le Fournisseur a 
choisi un Service de comptage à Courbe de Charge, un Compteur mesurant les Courbes de Charge, Télérelevé et équipé 
d’une liaison de télécommunication dédiée à cet usage est nécessaire. 

Pour les Points de Livraison avec Puissance Souscrite inférieure à 250 kW, la pose d’un Compteur Communicant, avant 
les échéances fixées par les pouvoirs publics, reste à l’initiative du GRD GEDIA. Dans ce cadre, GEDIA prend à sa charge 
la pose du Compteur Communicant. 

Avant les échéances fixées par les pouvoirs publics, si le Fournisseur souhaite néanmoins un service nécessitant un 
Compteur Communicant pour un Client qui n’en dispose pas encore, l’installation d’un Compteur Communicant se fait 
à la charge de GEDIA dans les conditions du Catalogue des prestations. 

3.2.1.2. Equipements destinés au Télérelevé des données 

Le Dispositif de comptage doit disposer de la ou des liaisons de télécommunication nécessaires. La documentation 
technique de référence comptage, disponible sur le site Internet du GRD GEDIA précise la solution de télécommunication 
de référence, ainsi que les caractéristiques des liaisons de télécommunication compatibles avec le Dispositif de 
comptage du Site. Lorsque cette solution de référence le nécessite, une liaison de télécommunication physique devra 
être mise à disposition de GEDIA pour chaque Compteur du Site, et doit arriver à proximité d'au moins une des interfaces 
de communication du Dispositif de comptage. 

Si, en raison d'une situation locale particulière, la solution de télécommunication de référence ne peut pas être mise en 
œuvre de façon satisfaisante, GEDIA étudie, en collaboration avec le Client et son Fournisseur, la faisabilité d'une 
solution alternative. Si cette solution s’avère réalisable, elle est mise en œuvre et facturée au Fournisseur selon le 
Catalogue des prestations GEDIA. Si aucune solution répondant aux besoins de qualité de service GEDIA ne s’avère 
réalisable ou si le Client refuse la solution proposée, alors le Site ne pourra pas être éligible aux services de comptage à 
Courbe de Charge requérant cette solution. 

Le dispositif de Télérelevé doit être disponible avant la mise en service du Point de Livraison. Si la solution de 
télécommunication nécessaire pour le Télérelevé n'est pas disponible à temps avant la mise en service, le relevé du 
Compteur se fait par lecture locale. Ce relevé local est dans ce cas effectué aux frais du Fournisseur, à moins que GEDIA 
ne soit responsable du retard. Les retards du fait du Client sont mis à la charge du Fournisseur. Le montant des frais peut 
être consulté dans le Catalogue des prestations du GRD. 

Si la(es) liaison(s) de télécommunication(s) nécessaire(s) au Télérelevé du Compteur par GEDIA est (sont) posée(s) et 
exploitée(s) par un opérateur téléphonique, GEDIA prend à sa charge les frais de l'abonnement correspondant (ou des 
abonnements correspondants). 

Si le Dispositif de comptage le nécessite, le Point de Livraison doit disposer d’une alimentation auxiliaire. La continuité 
de cette alimentation doit être au moins équivalente à la continuité de l’alimentation du Site. Cette alimentation doit 
être prise sur un circuit spécifique. 

 
3.2.2. Définition des données mises à disposition par GEDIA  

Dans le cadre de ses prestations de base, GEDIA met à disposition du Fournisseur, après validation, et pour chacun des 
Points de Livraison qu’il gère, trois types de flux de données : 

 Un flux de données mesurées, mis à disposition du Fournisseur pour son usage, dont le détail figure dans le 
guide d’implémentation correspondant, notamment : Index relevés sur les différents cadrans des Compteurs, 
consommations relevées ou estimées, puissances atteintes, dépassements en valeur, Courbe de Charge selon 
le service souscrit par le Fournisseur ; 

 Un flux de données de facturation, dont le détail figure dans le guide d’implémentation correspondant, 
notamment : la facture, les consommations – calculées sur Index – fondant la facturation de l’utilisation du RPD, 
les dépassements en valeur, les prestations réalisées ; 
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 Un flux de données contractuelles, dont le détail figure dans le guide d’implémentation correspondant, 
notamment : les références du contrat, les informations de localisation du Site et du Point de Livraison, les 
coordonnées de l’interlocuteur technique, les informations liées au raccordement, au Dispositif de comptage, 
à la Puissance Souscrite, à l’application du TURPE et des prestations complémentaires. 

 
Dans ces flux sont précisés également : 

 l’identifiant unique du Point de Livraison ; 
 la date de début de la période et la date de fin de la période couverte par la consommation ; 
 le type de la consommation (relevée ou estimée) ; 
 le numéro de version de la donnée, permettant de signaler les éventuelles corrections. 

 
Les flux de données et leurs caractéristiques peuvent être modifiés par GEDIA selon les modalités définies dans l’annexe 
8 du Contrat GRD-F. 

Les caractéristiques détaillées de ces flux de données figurent dans les guides d’implémentation mis à disposition par 
GEDIA sur sa Plate-forme d'échanges. 

 
3.2.3. Fréquence de mise à disposition  

Les données de chaque Point de Livraison, issues de relevés ou estimations cycliques, sont mises à disposition du 
Fournisseur une fois par mois. 90% des données issues des relevés au titre du mois M sont mises à disposition avant 22h 
le troisième jour ouvré du mois M+1. 

 

 
3.2.4. Accès aux Données Brutes 

Un accès dédié au GRD GEDIA est réservé aux opérations de relevé et de programmation du Compteur. En fonction de 
la technologie utilisée sur cet accès, GEDIA peut autoriser le Client à l’utiliser pour accéder aux Données Brutes en 
respectant la plage horaire d’une durée limitée définie par GEDIA. Cette autorisation est donnée à titre précaire et pourra 
être supprimée par GEDIA. Dans ce cas, GEDIA en informera préalablement le Client. Par ailleurs, si les accès effectués 
par le Client ou un tiers désigné par lui ne respectent pas la tranche horaire définie par GEDIA et/ou gênent GEDIA dans 
sa mission de relevé des données de comptage, GEDIA pourra supprimer cette autorisation, après un premier préavis 
resté sans effet. 

Lorsque le Dispositif de comptage le permet, et en particulier lorsque le Client dispose d’un Compteur Communicant, le 
Client peut bénéficier d’un accès indépendant de l’accès dédié à GEDIA. 

Dans tous les cas, GEDIA communique au Fournisseur les éléments nécessaires à l’interrogation sécurisée à distance du 
Compteur. Ce service nécessite que le Client ou son Fournisseur dispose d’un système lui permettant d’accéder aux 
données délivrées par le Dispositif de comptage à distance et de les traiter. En cas de modification du Dispositif de 
comptage, GEDIA peut être amenée à modifier les conditions d'accès à distance des données (protocole, format, etc.). 
Dans ce cas, GEDIA en informe le Client et le Fournisseur au moins 10 jours avant la modification sauf dans des cas 
d'urgence (exemple : fermeture du service suite à l'utilisation frauduleuse de codes par des tiers non autorisés, cyber 
attaque), pour lesquels GEDIA informe le Fournisseur ou le Client dans les meilleurs délais. Le Client, ou son Fournisseur, 
doit prendre à sa charge les éventuelles évolutions permettant d’assurer le fonctionnement des appareils et logiciels de 
sa station de relevé. 

Le Client ou un tiers désigné par lui peut également accéder aux Données Brutes du Compteur dans les conditions 
précitées ci-dessus. 

 
Quel que soit le Compteur, l’accès du Client aux Données Brutes est également possible par simple lecture des cadrans 
et, le cas échéant, l'exploitation d'une sortie numérique locale. GEDIA publie sur son Site internet les informations 
nécessaires à l’exploitation de cette sortie numérique. 
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3.3. Points de Livraison BT avec Puissance(s) Souscrite(s) supérieure(s) à 36 kVA 
 

3.3.1. Equipements du Dispositif de comptage 

Les caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait 
usage GEDIA seront mis en conformité à cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

La pose d’un Compteur Communicant avant les échéances fixées par les pouvoirs publics, reste à l’initiative de GEDIA. 
Dans ce cadre, GEDIA prend à sa charge la pose du Compteur Communicant. 

Avant les échéances fixées par les pouvoirs publics, si le Fournisseur souhaite néanmoins un service nécessitant un 
Compteur Communicant pour un Client qui n’en dispose pas encore, l’installation d’un Compteur Communicant se fait 
à la charge de GEDIA dans les conditions du Catalogue des prestations de GEDIA. 

La pose d’un Compteur Communicant s’effectue selon les prescriptions techniques déjà mentionnées au 3.2.1. 
 

3.3.2. Définition des données mises à disposition par GEDIA 

Dans le cadre de ses prestations de base, GEDIA met à disposition du Fournisseur, après validation, pour chacun des 
Points de Livraison qu’il gère, trois types de flux de données : 

 un flux de données mesurées, mis à disposition du Fournisseur pour son usage, dont le détail figure dans le 
guide d’implémentation correspondant, notamment : Index relevés sur les différents cadrans des Compteurs, 
consommations relevées ou estimées, puissances atteintes (selon l’équipement installé), dépassements en 
temps (selon l’équipement installé), Courbe de Charge selon le service souscrit par le Fournisseur ; 

 un flux de données de facturation, dont le détail figure dans le guide d’implémentation correspondant, 
notamment : la facture, les consommations – calculées sur Index – fondant la facturation de l’utilisation du RPD, 
les dépassements en temps (selon l’équipement installé), les prestations réalisées ; 

 un flux de données contractuelles, dont le détail figure dans le guide d’implémentation correspondant, 
notamment : les références du contrat, les informations de localisation du Site et du Point de Livraison, les 
coordonnées de l’interlocuteur technique, les informations liées au raccordement, au Dispositif de comptage, 
à la Puissance Souscrite, à l’application du TURPE et des prestations complémentaires. 

 
Dans ces flux sont précisés également : 

 l’identifiant unique du Point de Livraison ; 
 la date de début de la période et la date de fin de la période couverte par la consommation ; 
 le type de la consommation (relevée ou estimée) ; 
 le numéro de version de la donnée, permettant de signaler les éventuelles corrections. 

 
Les flux de données et leurs caractéristiques peuvent être modifiés selon les modalités définies dans l’annexe 8 du 
Contrat GRD-F. 

Les caractéristiques détaillées de ces flux de données figurent dans les guides d’implémentation mis à disposition par le 
GRD sur sa Plate-forme d'échanges. 

 
3.3.3. Fréquence de mise à disposition 

Les données cycliques, issues de relevés ou estimées, sont mises à disposition du Fournisseur une fois par mois. 90% des 
données issues des relevés sont mises à disposition avant 22h le troisième jour ouvré suivant leur date théorique de 
relevé telle que précisé à l’article 3.1.5.1. 

 
3.3.4. Accès aux Données Brutes 

Quel que soit le Compteur, l’accès du Client aux Données brutes est possible par simple lecture des cadrans et, le cas 
échéant, l'exploitation d'une sortie numérique locale. GEDIA publie sur son Site internet les informations nécessaires à 
l’exploitation de cette sortie numérique. 

 
3.3.4.1. Cas général 

Un accès dédié à GEDIA est réservé aux opérations de relevé et de programmation du Compteur. En fonction de la 
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technologie utilisée sur cet accès, GEDIA peut autoriser le Client à l’utiliser pour accéder aux Données Brutes en 
respectant la plage horaire d’une durée limitée définie par GEDIA. Cette autorisation est donnée à titre précaire et pourra 
être supprimée par GEDIA. Dans ce cas, GEDIA en informera préalablement le Client. Par ailleurs, si les accès effectués 
par le Client ou un tiers désigné par lui ne respectent pas la tranche horaire définie par GEDIA et/ou gênent GEDIA dans 
sa mission de relevé des données de comptage, GEDIA pourra supprimer cette autorisation, après un premier préavis 
resté sans effet. 

Lorsque le Dispositif de comptage le permet, et en particulier lorsque le Client dispose d’un Compteur Communicant, le 
Client peut bénéficier d’un accès indépendant de l’accès dédié à GEDIA. 

Dans tous les cas, GEDIA communique au Fournisseur les éléments nécessaires à l’interrogation sécurisée à distance du 
Compteur. Ce service nécessite que le Client ou le Fournisseur dispose d’un système lui permettant d’accéder aux 
données délivrées par le Dispositif de Comptage à distance et de les traiter. En cas de modification du Dispositif de 
comptage, GEDIA peut être amené à modifier les conditions d'accès à distance des données (protocole, format, etc.). 
Dans ce cas, GEDIA en informe préalablement le Client et son Fournisseur. Le Client ou son Fournisseur doit prendre à 
sa charge les éventuelles évolutions permettant d’assurer le fonctionnement des appareils et logiciels de sa station de 
relevé. 

Le Client ou un tiers désigné par lui peut également accéder aux Donnes Brutes du Compteur dans les conditions 
précitées ci-dessus. 

 
3.3.4.2. Cas particulier des Compteurs disposant de Fenêtres d’Appel  

Dans le cas de certains Dispositifs de comptage du parc existant, le Compteur est accessible par le biais d’une Fenêtre 
d’Appel (i.e. une plage horaire de 30 minutes, à l’intérieur d’un intervalle de temps fixé dans le Contrat Unique signé 
avec le Client, pendant laquelle le Compteur est accessible à une interrogation distante pour des opérations de relevé), 
sur une ligne partagée mise à disposition par le Client. Le Client doit assurer la maintenance de cette ligne. 

Deux Fenêtres d’Appel sont alors paramétrées par le GRD GEDIA dans le Compteur : l’une à l’usage de GEDIA et l’autre 
à l’usage du Client ou du tiers désigné pour l’accès aux Données Brutes du Compteur. 

Le Client s’engage à laisser en permanence disponible la Fenêtre d’Appel de GEDIA. 

En cas d’indisponibilité imprévue de la ligne de télécommunication, le Client s’engage à prévenir GEDIA au plus tôt. 

En cas d’indisponibilité temporaire planifiée, le Client s’engage à prévenir GEDIA par tout moyen au plus tard une 
semaine avant l’intervention. 

Avant toute action, Client et GEDIA se rapprochent pour vérifier les conséquences sur le Télérelevé du Compteur de la 
modification prévue et envisager, le cas échéant, les alternatives possibles pour conserver la fonctionnalité de 
Télérelevé. 

 
3.4. Points de Livraison BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA 

 
3.4.1. Equipements du Dispositif de comptage 

Les caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait 
usage le GRD GEDIA seront mis en conformité à cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

La pose d’un Compteur Communicant est à la seule initiative de GEDIA. Dans ce cadre, GEDIA prend à sa charge la pose 
du Compteur Communicant. 

Si le Fournisseur souhaite l’installation d’un Compteur avec une liaison de téléreport accessible du domaine public, 
l’installation se fait à sa charge, selon les modalités définies dans le Catalogue des prestations de GEDIA. 

 
3.4.2. Définition des données mises à disposition par GEDIA  

Dans le cadre de ses prestations de base, GEDIA met à disposition du Fournisseur, après validation, pour chacun des 
Points de Livraison qu’il gère, trois types de flux de données : 

 un flux de données mesurées, mis à disposition du Fournisseur pour son usage, dont le détail figure dans le 
guide d’implémentation correspondant, notamment : Index relevés sur les différents cadrans des Compteurs 
ou estimés, consommations relevées ou estimées, Courbe de Charge selon le service souscrit par le Fournisseur 
; 
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 un flux de données de facturation, dont le détail figure dans le guide d’implémentation correspondant, 
notamment : la facture, les consommations – calculées sur Index – fondant la facturation de l’utilisation du RPD, 
les prestations réalisées ; 

 un flux de données contractuelles, dont le détail figure dans le guide d’implémentation correspondant, 
notamment : les références du contrat, les informations de localisation du Site et du Point de Livraison, les 
coordonnées de l’interlocuteur technique, les informations liées au raccordement, au Dispositif de comptage, 
à la Puissance Souscrite, à l’application du TURPE et des prestations complémentaires. 

 

Dans ces flux sont précisés également : 

 l’identifiant unique du Point de Livraison ; 
 la date de début de la période et la date de fin de la période couverte par la consommation ; 
 le type de la consommation (relevée, ou estimée) ; 
 le numéro de version de la donnée, permettant de signaler les éventuelles corrections. 

 
Les flux de données et leurs caractéristiques peuvent être modifiés par GEDIA selon les modalités définies dans l’annexe 
8 du Contrat GRD-F. 

Les caractéristiques détaillées de ces flux de données figurent dans les guides d’implémentation mis à disposition par 
GEDIA sur sa Plate-forme d'échanges. 

 
3.4.3. Fréquence de mise à disposition 

Les données cycliques, issues de relevés, d’auto-relevés ou estimées, sont mises à disposition du Fournisseur une fois 
par bimestre lorsque le Client ne dispose pas d’un Compteur Communicant, une fois par mois lorsque le Client dispose 
d’un Compteur communicant. 90% des données issues des relevés sont mises à disposition avant 22h le troisième jour 
ouvré suivant leur date théorique de relevé telle que précisée à l’article 3.1.5.1. 

 
3.4.4. Accès aux Données Brutes 

L’accès aux Données Brutes est possible par lecture des cadrans et, le cas échéant, l’exploitation d’une sortie numérique 
locale. GEDIA publie sur son Site internet les informations nécessaires à l’exploitation de cette sortie numérique. 

En cas de modification du Dispositif de comptage, GEDIA peut être amenée à modifier les conditions d’accès aux données 
(protocole, format, etc.). Dans ce cas, GEDIA en informe préalablement le Client et le Fournisseur. Le Client ou son 
Fournisseur doit prendre à sa charge les éventuelles évolutions permettant d’assurer le fonctionnement de son système 
d’accès aux données du Compteur. 

 
3.5. Points de Livraison sans Comptage 

 
L’absence de Dispositif de comptage complet, c'est-à-dire comprenant au moins un compteur et un disjoncteur, est 
exceptionnellement autorisée dans les cas décrits à l'article 4.4.3 du présent contrat. 

Ces Points de Livraison ne peuvent exister que pour le Domaine Basse Tension et pour des puissances inférieures ou 
égales à 36 kVA et dans le cadre de la formule tarifaire « longue utilisation ». 

Les modalités concernant les Points de Livraison sans Dispositif de comptage complet font l’objet de notes publiées sur 
le site Internet du GRD GEDIA. Ces notes précisent notamment : 

 les conditions et les modalités de réalisation de nouveaux Points de Livraison sans Dispositif de comptage 
complet ; 

 les modes de facturation des Points de Livraison sans Dispositif de comptage complet au regard des règles du 
TURPE. 
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4. Puissance(s) Souscrite(s) 
 

4.1. Principes généraux 
 

4.1.1. Souscription de(s) puissance(s) 

La (les) Puissance(s) Souscrite(s) est (sont) la (les) puissance(s) que le Client prévoit d'appeler en chaque Point de 
Livraison pendant les douze mois qui suivent sa souscription, quel que soit son Fournisseur. 

Après avoir reçu de GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur souscrit la (les) puissance(s) pour chaque 
Point de Livraison, sous réserve du respect des dispositions du Chapitre 2 « Raccordement » des annexes 1, 2 et 3 
« Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». 

Le Fournisseur est responsable du choix de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) pour chacun des Points de Livraison de son 
Périmètre de Facturation. 

 
4.1.2. Dépassements de puissance(s) souscrite(s) 

Cet article ne concerne pas les Points de Livraison raccordés en Basse Tension : 

 avec Puissance Souscrite supérieure à 36 kVA et contrôle de puissance par disjoncteur ; 
 avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA. 

Le Fournisseur s’engage à informer le Client qu’il doit en principe limiter la puissance appelée par les installations de son 
Site à la (aux) Puissance(s) Souscrite(s) au titre de l’utilisation des Réseaux. Cependant, si la puissance disponible sur le 
RPD le permet, la puissance appelée par les installations du Site peut dépasser la (les) Puissance(s) Souscrite(s) au titre 
de l’utilisation des Réseaux dans les conditions prévues aux articles 4.2.2 et 4.3.2. Ce dépassement est facturé dans les 
conditions décrites dans le TURPE. 

 
4.1.3. Modification de puissance(s) souscrite(s) 

Lors de l'exécution du Contrat Unique, le Fournisseur a la possibilité de demander la modification de la (les) Puissance(s) 
Souscrite(s) au titre de l’utilisation du RPD. 

Toute modification de puissance prenant effet dans un délai de douze mois précédant la fin de la Période de Référence 
de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) liée(s) au Contrat Unique concerné proroge cette (ces) puissance(s) d'un nombre de 
mois tel que la nouvelle souscription de puissance porte sur douze mois. 

Dans le cas d’ouverture d’une période d’observation, la date de prise d’effet de l’avis de modification de(s) Puissance(s) 
Souscrite(s) visée à l’alinéa précédent, est le premier jour du mois qui suit la date de fin de période d’observation. 

Les prestations nécessaires à la modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) sont réalisées et facturées au 
Fournisseur conformément au Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

 
4.1.4. Modalités de modification de la Puissance Souscrite 

Si la puissance demandée par le Fournisseur nécessite l’exécution de travaux, y compris une adaptation du Dispositif de 
comptage, GEDIA en informe le Fournisseur ; les Parties se rapprochent afin de convenir de la solution à mettre en 
œuvre, conformément aux dispositions du chapitre 2 « Raccordement » des annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales 
relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». 

 
4.1.4.1. Cas des Points de Livraison alimentés en HTA ou en BT avec Puissance(s) Souscrite(s) supérieures 

à 36 kVA 

Pour toute modification de Puissance(s) Souscrite(s) demandée dans les conditions du présent chapitre, le Fournisseur 
doit adresser une demande à GEDIA, par formulaire sur la Plate-forme d’échanges. 

 Si la modification ne nécessite pas d’intervention sur place, elle est effectuée suivant les délais du Catalogue 
des prestations du GRD GEDIA. 

 Si la modification nécessite une intervention simple sur place, en particulier si elle n’implique pas d’intervention 
technique dans la partie privée des ouvrages de raccordement, elle est effectuée suivant les délais du Catalogue 
des prestations de GEDIA. 
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 Si la modification nécessite une intervention plus lourde (notamment un changement de transformateurs de 
courant ou de tension, une modification de couplage, un changement de Compteur), un contact avec 
l’interlocuteur technique du client est nécessaire pour programmer l’intervention. La modification de 
Puissance(s) Souscrite(s) prend effet dès que l’intervention technique nécessaire est réalisée. 

 Si la (les) Puissance(s) Souscrite(s) demandé(e)s dépasse(nt) la capacité des ouvrages existants, le Fournisseur 
en est avisé sous 10 jours ouvrés et reçoit une proposition technique et financière à valider. La date d’effet de 
la modification de(s) puissance(s) prend en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

La modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) prend effet dans les conditions prévues au Catalogue des prestations 
et dans les Référentiels du GRD. 

 
4.1.4.2. Cas des Points de Livraison alimentés BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA 

Pour toute modification de Puissance Souscrite demandée dans les conditions du présent chapitre, le Fournisseur 
planifie lui-même la demande via la Plate-forme d’échanges du GRD GEDIA. 

La modification de Puissance Souscrite est effectuée dans les conditions prévues par le Catalogue des prestations de 
GEDIA. Elle prend effet dès que l’intervention technique nécessaire est réalisée. 

 
4.2. Points de Livraison raccordés en HTA 

 
4.2.1. Choix de la(des) Puissance(s) Souscrite(s) 

 
4.2.1.1. Conditions générales du choix de la(des) Puissance(s) Souscrite(s) 

Après avoir reçu du GRD GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur choisit la(les) Puissance(s) Souscrite(s) 
pour le Point de Livraison sous réserve du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 1 
« Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD HTA ». 

Pour chaque Point de Livraison alimenté en HTA et pour chacune des cinq Classes temporelles de l’option tarifaire choisie 
par le Fournisseur, le Fournisseur choisit une (des) Puissance(s) Souscrite(s) par multiples de 1 kW. 

La Puissance Souscrite d’une Classe Temporelle doit être supérieure ou égale à la Puissance Souscrite de la Classe 
Temporelle précédente (Pi+1 ≥ Pi avec i désignant la Classe Temporelle), conformément au TURPE. 

Dans le cas d’un changement de Fournisseur ou de passage d’un contrat CARD en Contrat Unique, le Fournisseur 
bénéficie, pour le mois précédent la date d’effet de la souscription de puissance, d’un abattement égal à 6 fois le 
pourcentage d’augmentation de la Puissance Souscrite Pondérée calculée conformément au TURPE en vigueur, du 
montant facturé au titre des dépassements de puissance pendant le mois susvisé. Cet abattement est plafonné à 50% 
du montant facturé au titre des dépassements du mois précédent. 

 
4.2.1.2. Ouverture d’une période d’observation lors de la souscription du Contrat Unique 

Si le Fournisseur considère ne pas être en possession de tous les éléments lui permettant de choisir la(les) Puissance(s) 
Souscrite(s), il peut demander au GRD GEDIA, sous réserve du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » 
de l’annexe 1 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD », l’ouverture d’une période 
d’observation, dont la durée est fixée en nombre entier de mois, et est inférieure ou égale à un (1) an. La durée choisie 
par le Fournisseur est précisée dans le Contrat Unique concerné. A défaut d'une dénonciation de la période d'observation 
dans les conditions de l'article 4.2.1.3, ladite période d'observation est prolongée de mois en mois dans la limite d’un (1) 
an à compter de la date d’ouverture de ladite période d’observation. 

Pendant cette période d’observation, la puissance réputée souscrite pendant chaque Classe Temporelle et utilisée par 
le GRD pour la facturation pour le mois M est égale : 

 à la plus forte puissance atteinte pendant ce mois ; 
 ou à la puissance réputée souscrite pour le mois M-1 (dans le cas d’un changement de Fournisseur ou de passage 

de CARD en Contrat Unique) si la puissance mentionnée ci-dessus lui est inférieure. 
 

4.2.1.3. Clôture de la période d’observation 

Au plus tard quinze jours calendaires avant la date de fin de la période d’observation, le Fournisseur adresse à GEDIA, 
par formulaire sur la Plate-forme d’échanges, la(les) puissance(s) qu’il souhaite souscrire à l’issue de la période 
d’observation. 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

GEDIA - Contrat GRD-F 

Page : 27/68 GEDIA - contrat GRD-F 
V6.0 du 01/04/2020 

 

 

 

Cette(ces) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) ne peut(peuvent) pas être inférieure(s) à la plus petite des plus fortes 
puissances atteintes pendant chacun des mois de la période d’observation. 

A défaut de choix exprimé par le Fournisseur dans le délai d’un (1) an à compter de la date d’ouverture de la période 
d’observation, la(es) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation est (sont) égale(s) à la (aux) 
puissance(s) réputée(s) souscrite(s) utilisées par GEDIA pour calculer la facture du dernier mois de la période 
d’observation. 

La(les) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation prend (prennent) effet le premier jour du mois qui 
suit la date de fin de la période d’observation, sauf si la Puissance Souscrite ou l’une quelconque des Puissances 
Souscrites dépasse la capacité des ouvrages existants. Dans ce cas, la date d’effet de la modification de puissance prend 
en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

La(les) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation est (sont) la(les) puissance(s) que le Client prévoit 
d’appeler pendant les douze mois suivant sa souscription. 

 
4.2.2. Dépassement de Puissance(s) Souscrite(s) 

Pour garantir la sécurité du RPD, GEDIA n’est pas tenu de faire face aux dépassements et peut prendre, aux frais du 
Fournisseur, sous réserve de l’avoir préalablement informé par courriel, toutes dispositions qui auraient pour effet 
d’empêcher la réalisation et le renouvellement de ceux-ci. En particulier, GEDIA peut imposer qu’un disjoncteur, placé 
dans le poste du Client, soit réglé de manière à déclencher pour une puissance active instantanée excédant de 10% la 
Puissance Souscrite pour l’Alimentation Principale et, le cas échéant pour l’Alimentation de Secours. En cas de refus par 
le Client qu'il soit procédé à une telle installation, les dispositions de l'article 5.4 s'appliquent. 

 
4.2.3. Modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 

 
4.2.3.1. Ouverture d’une période d’observation en cours d’exécution du Contrat Unique 

4.2.3.1.1. Ouverture d’une période d’observation 

Si le Fournisseur considère ne pas avoir tous les éléments lui permettant de choisir une puissance adéquate aux 
nouveaux besoins du Client, il peut demander à GEDIA, selon les modalités définies à l’article 4.2.1.2, l’ouverture d’une 
période d’observation, sous réserve : 

 d’attendre qu’un (1) an soit écoulé depuis la clôture de la dernière période d’observation ; 
 du respect des dispositions du Chapitre 2 « Raccordement » du présent contrat ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l’une ou de plusieurs d’entre elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande d’ouverture d’une période d’observation. 

La durée de la période d’observation est fixée en nombre entier de mois, et est inférieure ou égale à un (1) an. La durée 
choisie par le Fournisseur est précisée dans l’avis d’ouverture d’une période d’observation. A défaut d'une dénonciation 
de la période d'observation dans les conditions de l'article 4.2.3.1.2, ladite période d'observation est prolongée de mois 
en mois dans la limite d’un (1) an à compter de la date d’ouverture de ladite période d’observation. 

L’ouverture de la période d’observation prend effet à la date convenue entre le Fournisseur et GEDIA sur la Plate- forme 
d’échanges en fonction de la date de facturation du Client concerné. 

Pendant cette période d’observation, la puissance réputée souscrite pendant chaque Classe Temporelle utilisée par 
GEDIA pour la facturation pour le mois M est égale : 

 à la plus forte puissance atteinte pendant ce mois ; 
 ou à la puissance réputée souscrite pour le mois M-1 si la puissance mentionnée ci-dessus lui est inférieure. 

Si la période d’observation est entièrement comprise dans la Classe Temporelle d’été (saison basse), définie par le 
TURPE, soit d’avril à octobre inclus, alors seules les Puissances Souscrites pendant les Classes Temporelles heures pleines 
d’été (saison basse) et heures creuses d’été (saison basse) sont remplacées par la puissance réputée souscrite, si celle-
ci leur est supérieure. 

L’ouverture d’une période d’observation ne donne pas lieu à l’abattement des dépassements prévu à l’article 4.2.3.2.1 
du présent contrat. 
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4.2.3.1.2. Clôture de la période d’observation 

Au plus tard quinze jours calendaires avant la date de fin de la période d’observation, le Fournisseur adresse à GEDIA 
par formulaire sur la Plate-forme d’échanges la(les) puissance(s) qu’il souhaite(nt) souscrire à l’issue de la période 
d’observation. 

Cette(ces) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) ne peut(peuvent) pas être inférieure(s) à la plus petite des puissances 
atteintes pendant chacun des mois de la période d’observation. 

Si l’une quelconque des conditions définies dans le présent article n’est pas respectée, la(les) nouvelle(s) Puissance(s) 
Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation est (sont) égale(s) à la (aux) puissance(s) réputée(s) souscrite(s) 
utilisée(s) par GEDIA pour calculer la facture du dernier mois de la période d’observation. 

La(les) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation prend (prennent) effet le premier jour 
du mois qui suit la date de fin de la période d’observation, sauf si la nouvelle Puissance Souscrite ou l’une quelconque 
des nouvelles Puissances Souscrites dépasse la capacité des ouvrages existants. Dans ce cas, la date d’effet de la 
modification de puissance prend en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

La(les) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) est (sont) la(es) puissance(s) que le Client prévoit d’appeler en chaque Point 
de Livraison pendant les douze mois qui suivent sa souscription. 

 
4.2.3.2. Augmentation de Puissance(s) Souscrite(s) 

Le Fournisseur peut augmenter la Puissance Souscrite à tout moment et dans une ou plusieurs Classes Temporelles en 
cours d’exécution du Contrat Unique concerné sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 1 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD HTA »; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 du respect de l’inégalité Pi+1 ≥ Pi, conformément au TURPE. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande d'augmentation. 

4.2.3.2.1. Cas général de l’augmentation de Puissance(s) Souscrite(s) 

Lorsque le Fournisseur remplit les conditions sus-énoncées, l'augmentation de puissance entraîne : 

 un recalcul de la Puissance Souscrite Pondérée ; 
 une augmentation proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

 
 

Le Fournisseur bénéficie, pour le mois précédent la date d’effet de l’augmentation de puissance, d’un abattement égal 
à 6 fois le pourcentage d’augmentation de la Puissance Souscrite Pondérée, du montant facturé au titre des 
dépassements de puissance pendant le mois susvisé. Cet abattement est plafonné à 50% du montant facturé au titre 
des dépassements du mois précédent. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévue par le 
TURPE, si la date d’effet de l’augmentation de l’une quelconque des puissances souscrites intervient moins de douze 
mois après la date d’effet de la dernière diminution de l’une quelconque des puissances souscrites, le Fournisseur doit 
payer une somme égale à : 

 (Psouscrite pondérée 1 – Psouscrite pondérée 2) n/12 b1, si la nouvelle Puissance Souscrite Pondérée est supérieure ou égale 
à la Puissance Souscrite Pondérée avant la dernière diminution de puissance, avec Psouscrite pondérée 1 la Puissance 
Souscrite Pondérée avant la dernière diminution de puissance, Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite Pondérée 
lors de cette diminution de puissance, n la durée de la souscription de Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois ; 

 (Psouscrite pondérée 3 – Psouscrite pondérée 2) n/12 b1, si la nouvelle Puissance Souscrite Pondérée est strictement 
inférieure à la Puissance Souscrite Pondérée avant la baisse précédent la demande d’augmentation de 
puissance, avec Psouscrite pondérée 3 la Puissance Souscrite Pondérée lors de l’augmentation de puissance, Psouscrite 

pondérée 2 la Puissance Souscrite Pondérée lors de cette diminution de puissance, n la durée de la souscription de 
Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois. 
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Dans les deux formules ci-dessus, le terme b1 est défini par le TURPE. 

Dans le cas où plusieurs diminutions de puissance se sont succédées pendant la période de douze mois précédant la 
date d’effet de l’augmentation de puissance, les sommes définies ci-dessus sont calculées pour chaque période pendant 
lesquelles la Puissance Souscrite était inférieure à la Puissance Souscrite lors de l’augmentation de puissance, et ce pour 
toutes les périodes continues précédant d’au plus douze mois la date d’effet de l’augmentation de puissance. 

 
4.2.3.3. Diminution de Puissance Souscrite 

Le Fournisseur peut diminuer sa Puissance Souscrite à tout moment et dans une ou plusieurs Classes Temporelles en 
cours d’exécution du Contrat Unique concerné sous réserve du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du 
présent contrat et du respect de l’inégalité Pi+1 ≥ Pi, conformément au TURPE. 

Le non-respect par le Fournisseur de ces modalités entraîne le refus de GEDIA de faire droit à la demande de diminution. 

Lorsque le Fournisseur remplit les conditions sus-énoncées, la diminution de puissance(s) entraîne : 

 un recalcul de la Puissance Souscrite Pondérée 
 une diminution proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévue par le 
TURPE, si la date d’effet de la diminution de l’une quelconque des Puissances Souscrites intervient moins de douze mois 
après la date d’effet de la dernière augmentation de l’une quelconque des Puissances Souscrites, le Fournisseur doit 
payer une somme égale à : 

(Psouscrite pondérée 2 – Psouscrite pondérée 3) (12-n)/12 b1, avec Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite Pondérée lors de la dernière 
augmentation de puissance, n la durée de la souscription de cette puissance, Psouscrite pondérée 3 la Puissance Souscrite 
Pondérée après la diminution de puissance et b1 défini par le TURPE. 

 
4.2.3.4. Diminution et augmentation simultanées de Puissances Souscrites 

Le Fournisseur peut également augmenter la Puissance Souscrite pendant certaines Classes Temporelles et la diminuer 
pendant d’autres en cours d’exécution du Contrat Unique concerné, à la même date d’effet, sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 1 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD HTA» ; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 et du respect de l’inégalité Pi+1  Pi, conformément au TURPE. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande de modification. 

Ces diminutions et augmentations simultanées entraînent l’application cumulée des modalités des articles 4.2.3.2 et 
4.2.3.3 du présent contrat. 

 
4.3. Points de Livraison raccordés en BT avec Puissance(s) Souscrite(s) supérieure(s) à 36 kVA 

 
4.3.1. Choix de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 

Après avoir reçu de GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur choisit la(les) Puissance(s) Souscrite(s) 
pour le Point de Livraison sous réserve du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 2 
« Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD BT> 36kVA », et dans le respect des règles ci-après. 

Pour chacune des quatre Classes Temporelles de l’option tarifaire d’acheminement choisie par le Fournisseur, le 
Fournisseur choisit une Puissance Souscrite apparente par multiple de 1 kVA. 

La Puissance Souscrite apparente d’une Classe Temporelle doit être supérieure ou égale à la Puissance Souscrite de la 
Classe Temporelle précédente (Pi+1 ≥ Pi, avec i désignant la Classe Temporelle), conformément au TURPE. 

Ces Puissances Souscrites doivent correspondre à des valeurs contrôlables par le Dispositif de comptage et de contrôle. 

Lorsque le Client ne dispose pas d’un Compteur Communicant, deux niveaux de puissance au plus peuvent être souscrits 
dans les différentes Classes Temporelles. 
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Le Fournisseur peut souscrire un niveau de puissance inférieur à 36 kVA dans certaines Classes Temporelles, sous réserve 
de souscrire un niveau de puissance supérieur à 36 kVA dans au moins une autre Classe Temporelle. 

Lorsque le contrôle des dépassements de la Puissance Souscrite est effectué sur la puissance active (kW), la puissance 
apparente (kVA), utilisée pour la facturation du dépassement, est déterminée sur la base de la puissance active mesurée, 
divisée par le coefficient 0,93. 

Les niveaux de puissances souscrits en kVA figurent dans le Contrat Unique concerné. 
 

4.3.2. Dépassement de Puissance(s) Souscrite(s) 

Pour garantir la sécurité du RPD, GEDIA n’est pas tenu de faire face aux dépassements et peut prendre, aux frais du 
Fournisseur, sous réserve de l’avoir préalablement informé par courriel, toutes dispositions qui auraient pour effet 
d’empêcher la réalisation et le renouvellement de ceux-ci. En particulier, le GRD GEDIA peut imposer que le disjoncteur 
placé chez le Client soit réglé de manière à déclencher pour une puissance instantanée supérieure à la Puissance 
Souscrite pour l’Alimentation Principale et, le cas échéant, pour l’Alimentation de Secours. En cas de refus par le Client 
qu'il soit procédé à un tel réglage, les dispositions de l'article 5.4 s'appliquent. 

 
4.3.2.1. Modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 

4.3.2.1.1. Augmentation de(s) Puissances Souscrite(s) 

Le Fournisseur peut augmenter la Puissance Souscrite d’une ou plusieurs Classes Temporelles à tout moment en cours 
d’exécution du Contrat Unique concerné sous réserve : 

 du respect des dispositions du Chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 2 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD BT>36 kVA» ; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 du respect des règles sur les niveaux de puissance définies à l’article 4.3.1 ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande d'augmentation. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, l'augmentation de puissance entraîne un recalcul de la 
Puissance Souscrite Pondérée calculée conformément au TURPE et une augmentation proportionnelle du montant 
mensuel facturé au titre de la puissance. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévu par le 
TURPE, si la date d’effet de l’augmentation de la Puissance Souscrite Pondérée, intervient moins de douze mois après la 
date d’effet de la dernière diminution de la Puissance Souscrite Pondérée, le Fournisseur doit payer une somme égale à 
: 

 (Psouscrite pondérée 1 – Psouscrite pondérée 2) n/12 b1, si la nouvelle Puissance Souscrite Pondérée est supérieure ou égale 
à la Puissance Souscrite Pondérée avant la dernière diminution de puissance, avec Psouscrite pondérée 1 la Puissance 
Souscrite Pondérée avant la dernière diminution de puissance, Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite Pondérée 
lors de cette diminution de puissance, n la durée de la souscription de Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois ; 

 (Psouscrite pondérée 3 – Psouscrite pondérée 2) n/12  b1, si la nouvelle Puissance Souscrite Pondérée est strictement 
inférieure à la Puissance Souscrite Pondérée avant la baisse précédent la demande d’augmentation de 
puissance, avec Psouscrite pondérée 3 la Puissance Souscrite Pondérée lors de l’augmentation de puissance, Psouscrite 

pondérée 2 la Puissance Souscrite Pondérée lors de cette diminution de puissance, n la durée de la souscription de 
Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois. 

 
Dans les deux formules ci-dessus, le terme b1 est défini par le TURPE. 

Dans le cas où plusieurs diminutions de puissance se sont succédées pendant la période de douze mois précédant la 
date d’effet de l’augmentation de puissance, les sommes définies ci-dessus sont calculées pour chaque période pendant 
lesquelles la Puissance Souscrite était inférieure à la Puissance Souscrite lors de l’augmentation de puissance, et ce pour 
toutes les périodes continues précédant d’au plus douze mois la date d’effet de l’augmentation de puissance. 
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4.3.2.1.2. Diminution de(s) Puissance(s) Souscrite(s) 

Le Fournisseur peut diminuer les niveaux des puissances souscrits d’une ou plusieurs Classes Temporelles à tout moment 
en cours d’exécution du présent contrat sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 2 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD BT>36kVA » ; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 du respect des règles sur les niveaux de puissance définies à l’article 4.3.1 ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande de diminution. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, la diminution de puissance entraîne une diminution 
proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévue par le 
TURPE, si la date d’effet de la diminution de la Puissance Souscrite Pondérée intervient moins de douze mois après la 
date d’effet de la dernière augmentation de la Puissance Souscrite Pondérée, le Fournisseur doit payer une somme égale 
à : 

(Psouscrite pondérée 2 – Psouscrite pondérée 3) (12-n)/12  b1, avec Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite Pondérée lors de la dernière 
augmentation de puissance, n la durée de la souscription de cette puissance, Psouscrite pondérée 3 la Puissance Souscrite 
Pondérée après la diminution de puissance et le terme b1 défini par le TURPE. 

4.3.2.1.3. Diminution et augmentation simultanées des puissances souscrites 

Le Fournisseur peut également augmenter la Puissance Souscrite pendant certaines Plages Temporelles et la diminuer 
pendant d’autres en cours d’exécution du présent contrat, à la même date d’effet, sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 2 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD BT>36kVA » ; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 du respect des règles sur les niveaux de puissance définies à l’article 4.3.1 ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande de modification. 

Ces diminutions et augmentation simultanées entraînent l’application cumulée des modalités des articles 4.3.2.1.1 et 
4.3.2.1.2 du présent contrat. 

 
4.4. Points de Livraison raccordés en BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA 

 
4.4.1. Choix de la Puissance Souscrite 

Après avoir reçu de GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur choisit la Puissance Souscrite pour le Point 
de Livraison sous réserve du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 3 « Dispositions 
générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD BT≤ 36kVA », et dans le respect des règles ci-après. 

Pour chaque Point de Livraison alimenté en BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA, le Fournisseur 
choisit un seul niveau de puissance par Point de Livraison, quelle que soit la formule tarifaire d’acheminement choisie. 

Dans le cas où le Client dispose d’un Compteur Communicant, le Fournisseur choisit une Puissance Souscrite par pas de 
1 kVA jusqu’à 36 kVA. 

Dans le cas où le Client ne dispose pas d’un Compteur Communicant, le Fournisseur choisit une Puissance Souscrite par 
multiple de 1 kVA. La Puissance Souscrite doit correspondre à une des valeurs contrôlables par le Dispositif de comptage 
et de contrôle. 

Dans le cas où le Client ne dispose pas d’un Compteur Communiquant, les Dispositifs de comptage et de contrôle 
disponibles permettent les souscriptions de puissance pour les valeurs suivantes : 

 

kVA 3 6 9 12 15 18 24 30 36 
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La Puissance Souscrite au titre de l’accès au RPD et la formule tarifaire d’acheminement choisies par le Fournisseur par 
Point de Livraison sont précisées dans le Contrat Unique relatif au Point de Livraison concerné. Dans le cas d’une formule 
tarifaire d’acheminement avec différenciation temporelle, les Plages Temporelles sont précisées dans le Contrat Unique 
relatif au Point de Livraison concerné. Conformément au TURPE, GEDIA peut être amené à modifier les Plages 
Temporelles en fonction des conditions d’exploitation et de la capacité locale des réseaux publics. Le GRD GEDIA informe 
le Fournisseur au moins six mois avant la date effective de cette modification, à charge pour ce dernier d'en informer le 
Client en application du Contrat Unique. Conformément au TURPE en vigueur, les heures réelles de début et de fin des 
périodes tarifaires peuvent s’écarter de quelques minutes des horaires théoriques des plages temporelles déterminées 
localement. 

 
 

4.4.2. Modification de la Puissance Souscrite 

Le Fournisseur peut demander à modifier le niveau de puissance souscrit à tout moment. 

En cas de demande d’augmentation de la Puissance Souscrite au-delà de 12 kVA, la mise à disposition de la nouvelle 
puissance fait l’objet de la part du GRD GEDIA d’une étude technique préalable et le cas échéant d’une facturation de 
prestation pour l’augmentation de la Puissance de Raccordement à 36 kVA, conformément aux dispositions du chapitre 
2 « Raccordement » de l’annexe 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD pour les Sites en 
Contrat Unique alimentés en BT et de Puissance Souscrite ≤ 36kVA ». 

 
4.4.2.1. Augmentation de la Puissance Souscrite 

Le Fournisseur peut augmenter la Puissance Souscrite à tout moment en cours d’exécution du Contrat Unique concerné 
sous réserve : 

 du respect des dispositions du Chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD BT ≤ 36kVA » ; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 du respect de l’article 4.4.1. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande d'augmentation. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, l'augmentation de puissance entraîne une augmentation 
proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

Compte tenu du caractère annuel de la Puissance Souscrite prévue par le TURPE, l’augmentation de la Puissance 
Souscrite, demandée moins de douze mois après la date d’effet de la dernière diminution de la Puissance Souscrite, fait 
l’objet d’une tarification spéciale conformément à la délibération de la CRE portant décision en vigueur sur la tarification 
des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

L’augmentation de Puissance Souscrite demandée moins d’un an après la pose d’un Compteur Communicant n’est pas 
facturée conformément à la délibération de la CRE en vigueur sur la tarification des prestations annexes. 

 
4.4.2.2. Diminution de la Puissance Souscrite 

Le Fournisseur peut diminuer le niveau de la puissance à tout moment en cours d’exécution du présent contrat sous 
réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » de l’annexe 3 « Dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD BT ≤ 36kVA » ; 

 du respect des modalités exposées à l'article 4.1.4 du présent contrat ; 
 du respect de l’article 4.4.1. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le 
refus de GEDIA de faire droit à la demande de diminution. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, la diminution de puissance entraîne une diminution 
proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 
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La diminution de puissance n’est pas facturée conformément à la délibération de la CRE en vigueur sur la tarification 
des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

 
4.4.3. Cas particulier des Points de Livraison sans comptage 

L’absence de comptage est exceptionnellement autorisée : 

 d’une part pour des usages professionnels spécifiques de faible puissance (Puissance Souscrite inférieure à 3 
kVA) et de très longue durée d’utilisation annuelle ; 

 d’autre part pour l’éclairage des voies publiques et usages assimilés (illumination, mobilier urbain, feux de 
signalisation). 

Les puissances sont alors accessibles par pas de 0,1 ou 1,2 kVA, selon les matériels disponibles, et a minima pour les 
valeurs suivantes : 

 

0,1 kVA 0,3 kVA 0,5 kVA 0,7 kVA 0,9 kVA 1,1 kVA 1,4 kVA 2,2 kVA 
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5. Continuité et qualité 
 

5.1. Principes 
 

Les engagements généraux pris par le GRD GEDIA en matière de continuité et de qualité de la fourniture figurent au 
présent chapitre et dans les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD ». 

Ces engagements varient en fonction du Domaine de Tension et le cas échéant selon la zone géographique. Le 
Fournisseur s’engage à les intégrer dans les Contrats Uniques, selon les modalités de son choix. 

Les prestations du GRD GEDIA relatives à la qualité et à la continuité de l'onde électrique sont réalisées et facturées au 
Fournisseur selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD et dans son Catalogue des prestations. 

GEDIA met à disposition du Fournisseur et des Clients une information relative aux perturbations envisagées (cas de 
travaux sur le RPD) ou constatées (cas des incidents). 

La mise à disposition d’Alimentation(s) de Secours, comme celle de Disjoncteurs haute sensibilité, n’entre pas dans les 
obligations de GEDIA. 

 
5.2. Perturbations en cas de travaux sur le RPD 

 
GEDIA peut, lorsque des contraintes techniques l'imposent, réaliser des travaux pour le développement, le 
renouvellement, l’exploitation, l’entretien, la sécurité et les réparations urgentes que requiert le Réseau ; ces travaux 
peuvent conduire à des perturbations, notamment des Coupures. 

GEDIA fait ses meilleurs efforts afin de limiter la durée des Coupures et de les programmer, dans la mesure du possible, 
aux dates et heures susceptibles de causer le moins de gêne aux Clients des Points de Livraison du Fournisseur. 

En cas de travaux programmés sur le RPD, le GRD informe le Fournisseur par courriel, au moins trois jours à l’avance 
pour les Clients raccordés en Basse Tension et dix jours pour les Clients raccordés en HTA, des zones et des PDL du 
Périmètre de Facturation du Fournisseur touchées par les Coupures, ainsi que de la durée prévisible des Coupures.  

Les annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD » contiennent les engagements 
pris par le GRD GEDIA en la matière, en fonction des Domaines de Tension. 

 
5.3. Perturbations en cas d'incident affectant le RPD 

 
5.3.1. Mécanisme de pénalité pour les Coupures Longues 

GEDIA verse automatiquement au bénéfice du Client, le cas échéant via son Fournisseur, une pénalité pour toute 
Coupure Longue d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de la CRE en vigueur relative aux tarifs 
d’utilisation du RPD. 

Le montant et les conditions d’application de cette pénalité sont définis conformément aux dispositions de la 
délibération de la CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. A titre d’information, dans la délibération de la 
CRE du 17 novembre 2016 relative aux tarifs d’utilisation du RPD, cette pénalité est versée pour toute Coupure de plus 
de cinq heures, imputable à une défaillance du RPD géré par le GRD ou du RPT géré par RTE. Elle est égale à un montant 
forfaitaire, décliné par niveau de tension et par tranche de cinq heures de Coupure, dans la limite de quarante tranches 
consécutives de cinq heures. 

Cette pénalité s’applique sans préjudice d’une éventuelle indemnisation au titre de la responsabilité civile de droit 
commun du GRD. 

Afin de prendre en compte les situations extrêmes, conformément à la délibération de la CRE précitée, cette pénalité 
n’est pas versée aux Clients concernés, en cas de Coupure de plus de 20% de l’ensemble des Clients finals alimentés 
directement ou indirectement par le RPT. 

Par ailleurs, et comme l’y autorise la décision précitée de la CRE, GEDIA applique un facteur de réduction de 90% aux 
montants des pénalités normalement applicables en cas d’événement exceptionnel. 
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5.3.2. Information des Clients en cas d'incident affectant le RPD 

Le chapitre 5 « Continuité-qualité » des annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD » mentionne les dispositions et engagements du GRD GEDIA en la matière. 

Le Fournisseur mentionne, sur les factures adressées au Client, les coordonnées téléphoniques du service de dépannage 
en précisant qu’il s’agit des coordonnées de GEDIA. 

GEDIA s’engage à informer le Fournisseur au moins deux mois avant une modification des coordonnées téléphoniques 
du service de dépannage du GRD. 

 
5.3.3. Information des Fournisseurs en cas d'incident affectant le RPD  

Le tableau ci-dessous résume les services d'information offerts par GEDIA, hors régime perturbé et situations de crise. 
Les incidents concernés par les services d’information décrits ci-dessous sont ceux résultant d’une Coupure Longue sur 
le réseau HTA. Les courriels adressés dans le cadre des services d’information décrits dans le tableau ci-dessous sont 
adressés à l’interlocuteur désigné à cet effet par le Fournisseur dans l’annexe 9 « ADRESSES ». 

Toute demande relative à d’autres prestations, ou à une extension des prestations proposées à d’autres catégories de 
Points de Livraison que celles mentionnées est étudiée par GEDIA et fait l’objet d’un devis. 

 
 

Nom du service 

 

Description 

 

PDL concernés 

Information sur les incidents en 
temps réel à partir d’un serveur 

vocal interactif GEDICOM 

Message d'incident activé dans les 5 min suivant le 
début de l'incident : Envoi par mail et SMS  

Mise à jour des messages suivant chaque phase 
d’évolution de l’incident 

 
 

Tous PDL 

Compte rendu d’incident à 
partir de notre boîte 

grdelec@gedia-dreux.com 

 

Envoi d’un compte-rendu par courriel sur 
demande client dans les 2 jours ouvrés suite à 

l’incident avec indication de l’heure de début et 
de fin de la Coupure et le motif de la Coupure 

Tous PDL HTA et 
BT > 36 kVA 

 
 

5.3.4. Dispositif particulier de gestion des crises affectant le RPD  

En cas de crise affectant le RPD, le Fournisseur est tenu informé : 

 du déclenchement de la procédure de crise ; 
 des progrès de la réalimentation des zones touchées ; 
 de la fin de crise. 

 
 

5.3.4.1. Définition de la notion de crise affectant le RPD 

Un événement relatif à ses activités est considéré par le GRD GEDIA comme important ou grave s’il atteinte, directement 
ou indirectement, de façon significative, à l’intégrité et à la sécurité des personnes et des biens ou s’il entrave l’activité 
de gestion du RPD. GEDIA considère être en situation de crise dès lors qu’il doit faire face à un évènement important ou 
grave s’étendant dans l’espace ou le temps et affectant plus de 

 1 000 clients (crise intra-régionale) : déclenchement du plan de crise GEDIA 

 100 000 clients avec instauration du régime perturbé et installation d’une cellule de crise régionale. 

L'origine de la crise peut être un événement technique ou climatique de grande ampleur. 
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5.3.4.2. Organisation des relations 

GEDIA est responsable des relations à son initiative avec : 

 les pouvoirs publics, en particulier les maires des communes concernées ; 
 les autorités concédantes ; 
 RTE ; 
 les autres GRDs; 
 les Clients prioritaires au sens de l’arrêté du 5 juillet 1990 modifié fixant les consignes de délestages sur les 

réseaux électriques ; 
 les Clients avec une Puissance Souscrite supérieure à 2 MW ; 
 le Fournisseur. 

GEDIA assure la relation en cas de crise avec l’interlocuteur désigné à cet effet par le Fournisseur dans l’annexe 9 
« ADRESSES ». 

En cas de communication de masse lancée par GEDIA, le Fournisseur est averti au plus tôt. 

Le Fournisseur établit, à son initiative, des relations avec ses Clients. 

5.3.4.3. Avant la crise 

Le Fournisseur a la possibilité de tenir à disposition de GEDIA les coordonnées de sa permanence nationale auxquelles 
il peut être joint à tout moment : numéros de téléphone, de téléphones mobiles (GSM), de fax, adresses électroniques. 

 
5.3.4.4. Au déclenchement de la procédure de crise 

GEDIA communique, par courriel ou, à défaut par fax, à (aux) (l’) interlocuteur(s) du Fournisseur la zone touchée par 
la crise ainsi que les coordonnées de la cellule de crise de GEDIA (téléphone, fax, courriel). 

Le Fournisseur : 

 communique à GEDIA les adresses électroniques complémentaires susceptibles de recevoir les informations 
émises par GEDIA; 

 étudie, sur demande de la cellule de crise de GEDIA, ses possibilités en matière de mise à disposition de GEDIA 
de ressources complémentaires. La mise à disposition de ressources par le Fournisseur fait l’objet d’une 
convention ad hoc entre les Parties. 

 
5.3.4.5. Pendant la crise 

GEDIA envoie périodiquement aux adresses électroniques désignées par le Fournisseur les évolutions de la situation 
et avertit le Fournisseur en cas d’éventuelle communication de masse par GEDIA. 

Le Fournisseur envoie à la cellule de crise du GRD via des formulaires du type de celui de l’annexe 7 « Formulaire de 
recueil de données en cas de crise affectant le RPD » : 

 les informations utiles au dépannage qui lui sont éventuellement communiquées par ses Clients (ex : câble à 
terre, surtension, ouvrages endommagés…) ; 

 les coordonnées des Clients restés sans électricité dans les zones réalimentées, s’il en a connaissance. 
 

5.3.4.6. Fin de crise 

GEDIA informe par courriel le Fournisseur de la fin de la crise et communique au Fournisseur les informations 
disponibles sur l’état de la situation résiduelle. 
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5.4. Suspension de l'accès au RPD à l’initiative de GEDIA 
 

Il existe un certain nombre de circonstances où GEDIA peut procéder à la suspension ou refuser l'accès au RPD et 
d’exécuter les prestations de service qui y sont associées : 

 appel de puissance excédant la Puissance Souscrite ou la puissance disponible sur le Réseau, en application de 
l'article 4.2 des Annexes 1 et 2 « Dispositions générales relatives à l’accès et à l'utilisation du RPD » ; 

 absence de Contrat Unique ; 
 refus du Client de laisser GEDIA accéder, pour vérification, à ses installations électriques et en particulier au 

local de comptage ; 
 si, à l'issue de la procédure exposée à l’article 3.1.5.4, le Client persiste à refuser à GEDIA l’accès pour le 

relevé du Compteur ; 
 refus du Client, alors que des éléments de ses installations électriques, y compris le Dispositif de comptage, 

sont défectueuses, de procéder à leurs réparations ou à leurs renouvellements ; 
 si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour le Site, la sanction d’interdiction temporaire d’accès au 

Réseau en application des articles L134-25 et suivants du code de l’énergie ; 
 raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation intérieure du Client ; 
 conformément aux cahiers des charges de distribution publique d’électricité, dans les cas suivants : 

o injonction émanant de l'Autorité Compétente en matière d'urbanisme ou de police en cas de trouble 
à l'ordre public ; 

o non-justification de la conformité des installations à la réglementation et aux normes en vigueur ; 
o danger grave et immédiat porté à la connaissance du GRD GEDIA; 
o modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages et comptages exploités par GEDIA, 

quelle qu'en soit la cause ; 
o trouble causé par un client ou par ses installations et appareillages, affectant l'exploitation ou la 

distribution d'énergie ; 
o usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté par GEDIA. 

 
GEDIA doit à nouveau permettre sans délai l'accès au RPD dès que les motifs ayant conduit à la suspension ont pris fin. 

La suspension par GEDIA pour des impératifs de sécurité peut intervenir sans délai. Dans les autres cas, les délais et les 
modalités de la suspension sont ceux des articles sur la base desquels il est procédé à ladite suspension ; à défaut de 
telles dispositions, la suspension prend effet dix jours calendaires après l'envoi par GEDIA au Client d'une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception valant mise en demeure, avec copie au Fournisseur. 

 
5.5. Suspension de l'accès au RPD à la demande du Fournisseur 

 
Le Fournisseur peut demander à GEDIA de suspendre l'accès au RPD. Ces demandes sont tracées et doivent être 
effectuées à l’aide des formulaires adaptés, disponibles sur la Plate-forme d’échanges du GRD GEDIA. 

GEDIA ne vérifie pas si les conditions pour une suspension de l'accès au RPD sont remplies. Le Fournisseur est 
responsable vis-à-vis du Client en cas de suspension injustifiée de l'accès au RPD. 

La suspension est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et/ou dans son Catalogue des 
prestations. 

En cas d’impossibilité de réaliser la prestation demandée du fait du Fournisseur ou du Client, y compris en cas 
d’opposition ou de menace physique, la prestation est considérée comme réalisée. Le Fournisseur s'engage à informer 
le Client de cette disposition dans le cadre du Contrat Unique et reste redevable envers GEDIA du montant facturé au 
titre de l’utilisation du RPD et des prestations réalisées par GEDIA, pour le Point de Livraison concerné, le Client restant, 
lui-même, redevable de ces sommes envers le Fournisseur. 

Aucune interruption de fourniture ne peut intervenir sur des Points de Livraison desservant des Clients classés PHRV 
(Patients à Haut Risque Vital) par chaque Agence Régionale de Santé (ARS). 
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6. Responsable d'équilibre 
 

6.1. Principes 
 

En application de l'article L321-15 du code de l’énergie et afin de garantir l'équilibre général des Réseaux en compensant 
les Écarts éventuels entre les injections et les consommations effectives des différents Utilisateurs du Réseau, RTE a mis 
en place un mécanisme de Responsable d'Equilibre décrit dans la section 2 des "Règles Relatives à la Programmation, au 
Mécanisme d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre" accessibles via le site http://clients.rte-france.com. 
Ce mécanisme concerne l'ensemble des consommateurs et des producteurs d’électricité, qu'ils soient raccordés au RPT 
ou au RPD. La mise en œuvre effective de ce mécanisme repose sur l'identification du périmètre du Responsable 
d'Equilibre au sein duquel RTE calcule l'Écart. 

A cette fin, RTE doit être informé, d'une part, de la quantité des productions injectées et des consommations soutirées 
et, d'autre part, des Fournitures Déclarées échangées entre Périmètres-RPD de Responsable d’Equilibre. Pour l'exécution 
de leurs missions respectives, le GRD GEDIA et RTE s'échangent, dans le cadre de l'article R111-29 du code de l’énergie, 
des informations relatives au Périmètre d’Equilibre et aux quantités d'énergie déclarées et mesurées. 

Au titre du présent contrat, tous les Points de Livraison du Périmètre de Facturation du Fournisseur sont rattachés au 
Périmètre-RPD d’un Responsable d'Equilibre unique désigné par le Fournisseur. 

Il revient au Fournisseur de spécifier à GEDIA le nom de ce Responsable d'Equilibre, selon les modalités décrites ci- 
dessous. 

 
6.2. Modalités de désignation du Responsable d'Equilibre 

 
Le Fournisseur doit désigner, conformément aux règles exposées ci-après, un Responsable d’Equilibre et un seul au 
Périmètre d’Equilibre duquel tous les Sites de son Périmètre de Facturation sont rattachés. 

 
6.2.1. Désignation du Fournisseur comme Responsable d'Equilibre 

Le Fournisseur peut se désigner lui-même comme Responsable d’Equilibre. 

Dans ce cas, il lui appartient de signer un Accord de Participation avec RTE et un Contrat GRD-RE avec GEDIA. 

Le Fournisseur doit adresser à GEDIA, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, une simple déclaration 
de rattachement du présent contrat à son Périmètre d'Equilibre (modèle donné en annexe du chapitre E de la Section 2 
des Règles relatives à la Programmation, au Mécanisme d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre) en 
prenant soin de préciser à quel Périmètre de facturation il fait référence (code EIC du Périmètre de facturation concerné). 

GEDIA ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas d’omission ou d’erreur du Fournisseur dans la désignation du 
Périmètre de facturation concerné par la déclaration de rattachement communiquée par lui à GEDIA. 

 
6.2.2. Désignation d’un Responsable d'Equilibre autre que le Fournisseur 

Le Fournisseur peut désigner un tiers comme Responsable d'Equilibre. 

Le Responsable d’Equilibre ainsi désigné doit avoir signé avec RTE un Accord de Participation et un Contrat GRD-RE avec 
GEDIA. 

Le Fournisseur doit adresser à GEDIA par lettre recommandée avec demande d'avis de réception un Accord de 
Rattachement (modèle donné en annexe du Chapitre E de la Section 2 des Règles relatives à la Programmation, au 
Mécanisme d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre). Cet accord doit impérativement être signé par le 
Responsable d'Equilibre et le Fournisseur et préciser à quel Périmètre de facturation du fournisseur il se rapporte (code 
EIC du Périmètre de facturation). 

GEDIA ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas d’omission ou d’erreur du Fournisseur dans la désignation du 
Périmètre de facturation concerné par l’Accord de Rattachement communiqué par lui au GRD. 

 
 

Le Fournisseur autorise GEDIA à communiquer au Responsable d’Equilibre qu'il a désigné la consommation agrégée de 
l'ensemble des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation. Les Parties conviennent que la signature du présent 
contrat vaut autorisation au sens de l'article R111-27 du code de l’énergie. 
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6.3. Changement du Responsable d’Equilibre en cours d’exécution du présent contrat 
 

6.3.1. Changement du Responsable d’Equilibre à l’initiative du Fournisseur 

Le Fournisseur peut, en cours d’exécution du présent contrat, changer de Responsable d’Equilibre pour la totalité des 
Sites de son Périmètre de Facturation. 

Le Fournisseur doit alors informer son Responsable d’Equilibre précédent, par tout moyen écrit confirmé simultanément 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception de sa décision de changer de Responsable d'Equilibre en 
précisant le Périmètre de facturation concerné par cette évolution (code EIC concerné). 

Le Fournisseur informe simultanément GEDIA de cette décision, par tout moyen écrit confirmé simultanément par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception et donne l’identité de son nouveau Responsable d’Equilibre en joignant 
un Accord de Rattachement, ou une simple déclaration, dûment signé(e). 

La date de prise d’effet de ce changement de Responsable d’Equilibre est définie de la manière suivante : 

 si l’Accord de Rattachement adressé par le Fournisseur conformément au présent article est reçu par GEDIA au 
moins sept jours calendaires avant la fin du mois courant, mois M, le rattachement des sites du Périmètre de 
Facturation du Fournisseur au Périmètre d’Equilibre du nouveau Responsable d’Equilibre prend effet le premier 
jour du deuxième mois suivant, c’est-à-dire le premier jour du mois M+2 ; 

 si l’Accord de Rattachement est reçu moins de sept jours calendaires avant la fin du mois courant, mois M, le 
rattachement des sites du Périmètre de Facturation du Fournisseur au Périmètre d’Equilibre du nouveau 
Responsable d’Equilibre prend effet le premier jour du troisième mois suivant, c’est-à-dire le premier jour du 
mois M+3. 

Les Sites du Fournisseur restent rattachés au Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre précédent jusqu’à la date d’effet 
de sortie de ce Périmètre d’Equilibre. 

GEDIA informe avant la date d’effet du changement de Responsable d’Equilibre, par tout moyen écrit avec accusé de 
réception : 

 le Fournisseur, de la date d’effet du rattachement de la totalité des Sites de son Périmètre de Facturation au 
Périmètre d’Equilibre du nouveau Responsable d’Equilibre ; 

 le Responsable d’Equilibre précédent, de la date d’effet de la sortie de la totalité des Sites du Périmètre de 
Facturation du Fournisseur de son Périmètre d’Equilibre ; 

 le nouveau Responsable d’Equilibre, de la date d’effet de l’entrée de la totalité des Sites du Fournisseur dans 
son Périmètre d’Equilibre. 

GEDIA ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas d’omission ou d’erreur du Fournisseur dans la désignation du 
Périmètre de facturation concerné par l’Accord ou la Déclaration de Rattachement communiqué(e) par lui au GRD 
GEDIA. 

 
6.3.2. Fournisseur sorti par le Responsable d’Equilibre de son Périmètre d’Equilibre 

Lorsque le Responsable d’Equilibre décide d'exclure de son Périmètre d’Equilibre le Fournisseur, cette décision vaut pour 
la totalité des Sites du Périmètre de Facturation du Fournisseur désigné par le Responsable d’Equilibre dans son 
formulaire de retrait. GEDIA ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas d’omission ou d’erreur du Responsable 
d’Equilibre dans la désignation du Périmètre de facturation concerné par le formulaire de retrait communiqué par lui à 
GEDIA. 

Le Responsable d’Equilibre doit informer le Fournisseur et GEDIA par tout moyen écrit confirmé simultanément par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, de sa décision d’exclure de son périmètre la totalité des Sites du 
Périmètre de Facturation du Fournisseur. Pour informer GEDIA de l’exclusion des Sites de son Périmètre d’Equilibre, le 
Responsable d’Equilibre doit adresser à GEDIA le formulaire de retrait établi conformément au modèle figurant en 
annexe du chapitre E de la section 2 des Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au 
dispositif de Responsable d’Equilibre. 
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La date d’effet de la sortie du Périmètre RPD-du Responsable d’Equilibre est : 

 si le formulaire de retrait est reçu par GEDIA au moins sept jours calendaires avant la fin du mois courant (mois 
M), la sortie du Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre, de l’ensemble des Sites du Périmètre de Facturation 
du Fournisseur prend effet au premier jour du deuxième mois suivant, c’est à dire le premier jour du mois M+2 
; 

 si le formulaire de retrait est reçu moins de sept jours calendaires avant la fin du mois courant, mois M, la sortie 
prend effet le premier jour du troisième mois suivant, c’est à dire le premier jour du mois M+3. 

Les Sites restent rattachés au Périmètre-RPD du Responsable d'Equilibre précédent jusqu’à la date d’effet de la sortie 
de ce périmètre ainsi définie. 

Dès réception du formulaire de retrait adressé par le Responsable d’Equilibre, GEDIA informe le Fournisseur, par tout 
moyen écrit confirmé simultanément par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, de la sortie des Sites 
du Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre qu’il avait désigné et de la date d’effet de celle-ci et lui demande de lui 
désigner au moins trente jours calendaires avant cette date d’effet, un nouveau Responsable d'Equilibre, conformément 
à l’article 6.2 du présent contrat. 

Si la date d’entrée dans le Périmètre-RPD du nouveau Responsable d’Equilibre est antérieure à la date d’effet de la sortie 
des Sites du Périmètre-RPD de l’ancien Responsable d’Equilibre, la date d’effet du changement est la date d’entrée dans 
le Périmètre-RPD du nouveau Responsable d’Equilibre. 

GEDIA informe avant la date d’effet du changement de Responsable d’Equilibre, par tout moyen écrit confirmé 
simultanément par lettre recommandée avec demande d'avis de réception: 

 le Responsable d’Equilibre précédent, de la date d’effet de la sortie de la totalité des Site du Fournisseur de son 
Périmètre d’Equilibre ; 

 le Fournisseur, de la date d’effet du rattachement de la totalité de ses Sites au Périmètre d’Equilibre du nouveau 
Responsable d’Equilibre ; 

 le nouveau Responsable d’Equilibre, de la date d’effet de l’entrée de la totalité des Sites du Fournisseur dans 
son Périmètre d’Equilibre. 

Si le Fournisseur n’a pas de Responsable d’Equilibre à la date d’exclusion du Périmètre d’Equilibre de l’ancien 
Responsable d’Equilibre, les dispositions de l’article 6.4 s'appliquent. 

 
6.3.3. Changement de Responsable d’Equilibre en raison de la résiliation de l'Accord de Participation qui le 

liait à RTE 

Dans le cas où l'Accord de Participation qui liait le Responsable d'Equilibre du Fournisseur à RTE est résilié, le Responsable 
d'Equilibre du Fournisseur perd sa qualité de Responsable d'Equilibre. Le Contrat GRD-RE qu'il avait conclu avec GEDIA 
est résilié de plein droit à la même date, conformément au chapitre B de la section 2 des Règles Relatives à la 
Programmation, au Mécanisme d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre. 

Le Fournisseur est tenu de désigner à GEDIA un nouveau Responsable d'Equilibre, avant la date d’effet de la résiliation, 
en respectant les modalités prévues à l’article 6.2. A défaut, les dispositions de l'article 6.4 s'appliquent. 

 
6.3.4. Changement de Responsable d'Equilibre en raison de la résiliation du Contrat GRD-RE qui le liait à 

GEDIA 

Dans le cas où le Contrat GRD-RE qui liait le Responsable d'Equilibre du Fournisseur à GEDIA est résilié, pour quelque 
raison que ce soit, le Fournisseur est tenu de désigner à GEDIA un nouveau Responsable d'Equilibre, avant la date d‘effet 
de la résiliation, en respectant les modalités prévues à l’article 6.2. A défaut, les dispositions de l'article 6.4 s'appliquent. 

 
6.4. Absence de rattachement des Sites au Périmètre-RPD d’un Responsable d'Equilibre 

 
Dans tous les cas où le Fournisseur n'a pas désigné de Responsable d'Equilibre dans les délais prévus aux articles 
précédents, GEDIA en informe le ministre chargé de l'énergie ainsi que RTE. 

Si, conformément à l'article L333-3 du code de l’énergie, le ministre chargé de l'énergie interdit au Fournisseur d’exercer 
l’activité d’achat pour revente, GEDIA résilie le présent contrat selon les modalités de l’article 10.8. 
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6.5. Mise à jour du Périmètre-RPD du Responsable d’équilibre 
 

Toute entrée ou sortie d’un Site du Périmètre de Facturation du Fournisseur selon les modalités de l’article 1.5.3 du 
présent contrat vaut entrée ou sortie du Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre. 

 
6.6. Refus d'affectation au Périmètre d’Equilibre désigné par le Fournisseur 

 
GEDIA doit justifier tout refus de l'affectation de la totalité des Sites du Périmètre de Facturation du Fournisseur au 
Périmètre d’Equilibre désigné par le Fournisseur. 
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7. Prix 
 

7.1. Principes 
 

La décision du CoRDiS de la CRE en date du 22 octobre 2010 pose le principe qu’un Fournisseur, « pour reverser au 
gestionnaire de réseau les sommes dues au titre de l’utilisation du réseau, doit les avoir préalablement recouvrées 
auprès du client final. Il ne peut en être autrement que dans les cas où le Fournisseur n’a pas effectué toutes les 
diligences requises pour recouvrer les sommes concernées, en particulier celles prévues par le décret n°2008-780 du 13 
août 2008. » 

Les Parties conviennent que la mise en œuvre de ce principe se fait de la manière suivante : 

1) GEDIA facture journellement au Fournisseur les Tarifs d'Utilisation des Réseaux applicables aux Points de 
Livraison dont elle met à disposition les données de comptage, et recouvre les sommes dues auprès du 
Fournisseur. Les montants facturés par GEDIA au Fournisseur comprennent les frais correspondant aux 
prestations réalisées. Les modalités de cette facturation sont décrites aux articles 7.2 à 7.7 du présent contrat. 

En application de l’article L332-4 du code de l’énergie et de l’article R341-2 du code de l’énergie, le Fournisseur 
facture simultanément au Client la fourniture d'énergie et l'utilisation du RPD. 

L’utilisation du RPD est facturée par le Fournisseur, pour le compte de GEDIA. 

Le Fournisseur recouvre les sommes dues auprès du Client. Néanmoins, le Contrat GRD-F ne peut avoir pour 
effet de faire supporter au seul Fournisseur l’intégralité du risque d’impayés. Les modalités concernant la part 
du risque financier de non-paiement pour l’utilisation du RPD assumée par GEDIA sont définies au présent 
article 7.1. 

Dans le cas d’un Contrat Unique prenant la suite d’un CARD ou d’un autre Contrat Unique sur un même Point 
de Livraison, la formule tarifaire d’acheminement du Tarif d’Utilisation des Réseaux et la (les) Puissance(s) 
Souscrite(s) déterminées doivent respecter les règles d’évolution de ces caractéristiques telles que fixées par le 
présent contrat. 

En particulier, le choix de la formule tarifaire d’acheminement et de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) pour 
chaque Point de Livraison est fait avec une période de référence d’un an. 

Les Tarifs d'Utilisation des Réseaux évoluent conformément à la réglementation. 

Les prestations non comprises dans le tarif d'utilisation des réseaux sont réalisées et facturées conformément 
aux modalités du Catalogue de prestations du GRD GEDIA en vigueur. Les principes décrits au présent article 
7.1 s’appliquent également à ces prestations. 

2) Sans préjudice du paiement effectif par le Client au Fournisseur des sommes dues tant à son égard qu'à celui 
de GEDIA pour l’utilisation du RPD et des prestations fournies par celle-ci au titre du Catalogue de Prestations, 
le Fournisseur s’engage à avancer à GEDIA la contre-valeur des sommes facturées journellement par le GRD. 

GEDIA remboursera l'avance consentie par le Fournisseur sur communication, chaque début de Période, de la 
Pièce Jointe spécifiant le montant des sommes avancées par le Fournisseur à GEDIA au titre de l’utilisation du 
RPD par le Client et des prestations fournies par GEDIA au titre du Catalogue de Prestations et qui ont été 
passées en irrécouvrables (Créances Réseau irrécouvrables) par le Fournisseur au cours de la Période 
précédente. 
Les Parties conviennent des modalités de traitement suivantes, au regard de la décision du CoRDiS susvisée. 

3) Dans le deuxième mois suivant chaque Période, le Fournisseur communique par courriel à GEDIA : 

 d’une part, les Créances Réseau Irrécouvrables de la Période précédente ; 
 d’autre part, des Intérêts sur Avances de Trésorerie dus au titre de la somme des Créances Réseau 

Irrécouvrables mentionnée au point a. ci-dessus. 

Chaque courriel doit être émis par une personne dûment habilitée à cet effet par le Fournisseur et être 
accompagné d’une Pièce Jointe. 

4) Dès lors que GEDIA constate, pour un ou plusieurs Point(s) de Livraison (PDL) donné(s), que le montant de 
Créance Réseau Irrécouvrable est inférieur ou égal aux sommes facturées par GEDIA pour le(s)dit(s) PDL, 
GEDIA émet un avoir, portant TVA ou sans TVA « avoir net de taxe » suivant le choix exprimé par le Fournisseur 
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dans l’annexe 10, correspondant au montant de la Créance Réseau Irrécouvrable. Le paiement de cet avoir par 
GEDIA est effectué au plus tard 30 jours calendaires après réception du courriel précité et de la Pièce Jointe. 

Si le montant de Créance Réseau Irrécouvrable pour un ou plusieurs PDL est supérieur au montant précis facturé 
par GEDIA au(x)dit(s) PDL, GEDIA s’engage, dans le délai de 30 jours calendaires précité, à communiquer au 
Fournisseur ce montant précis facturé pour comparaison et reversera dans le délai de paiement susvisé ce 
montant au Fournisseur. 

5) Tout règlement de Client pour un Point de Livraison donné qui serait encaissé par le Fournisseur 
postérieurement au paiement par GEDIA de l’avoir de Créances Réseau Irrécouvrables (« rentrées sur créances 
amorties ») concernant ce Point de Livraison, sera mentionné par le Fournisseur sur la Pièce Jointe, concernant 
la Période au cours de laquelle est intervenue ce règlement partiel, et déduit du montant de Créances Réseau 
Irrécouvrables à rembourser par GEDIA. 

6) Le Fournisseur transmettra une fois par an (si possible fin janvier et, en tout état de cause, au plus tard fin mars) 
une Attestation émise par un tiers indépendant. 

7) GEDIA se réserve la possibilité de faire réaliser un Audit par un tiers indépendant choisi conjointement par  les 
Parties. Cet Audit ne pourra pas avoir lieu plus d’une fois par année civile. Dans le cas où cet Audit révèlerait 
une anomalie significative, les Parties conviennent de se rencontrer dans les meilleurs délais afin de convenir 
d’une rectification financière. 

 
7.2. Domaine de tension HTA et BT : Composition du prix 

 
Le montant annuel facturé par GEDIA au Fournisseur pour chaque Contrat Unique, au titre de l'accès au RPD, se compose 
comme suit : 

 du montant résultant de l'application des composantes du Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics en vigueur ; 

et le cas échéant : 

 du montant des prestations complémentaires réalisées et facturées conformément au Catalogue des 
prestations de GEDIA en vigueur. 

 
A titre d’information, dans le cas d’un utilisateur auto-producteur disposant, pour un même point de connexion, d’un 
contrat en injection et d’un contrat unique en soutirage, ou d’un contrat associant injection et soutirage, le montant de 
la composante de gestion spécifique auto-producteur, prévu par le TURPE, est porté par le contrat d’accès au réseau en 
soutirage. 

Pour les Clients raccordés en BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA, aucune consommation antérieure 
de plus de quatorze mois au dernier relevé ou auto-relevé ne peut être facturée au Fournisseur conformément à l'article 
L224-11 du code de la consommation, sauf dans les deux cas suivants : 

 Lorsque GEDIA a signifié au Client par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le défaut 
d’accès au compteur et l’absence de transmission par le Client d’un index relatif à sa consommation réelle ; 

 En cas de fraude. 
 

7.3. Domaine de Tension BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA : cas particulier des 
Points de Connexion sans comptage 

 
L’absence de Dispositif de comptage complet (compteur + disjoncteur) est exceptionnellement autorisée dans les cas 
décrits à l'article 4.4.3 du présent contrat. 

A ces Points de Connexion est appliquée la formule tarifaire d’acheminement « longue utilisation » sur la base de deux 
paramètres : 

 une Puissance Souscrite (exprimée en kVA), définie en fonction des puissances nominales des appareils 
raccordés en aval du Point de Connexion ; 

 une durée d’utilisation (exprimée en heures), définie de la manière suivante : 
o pour les usages professionnels spécifiques mentionnés plus haut, la durée d'utilisation est fixée à 

8760 heures, 
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o pour les usages de type éclairage des voies publiques, la durée d'utilisation est définie en commun 
par le Fournisseur et GEDIA en fonction des usages concernés. 

Des contrôles peuvent être réalisés par GEDIA afin de vérifier la pertinence des valeurs choisies de ces deux paramètres. 
En cas d’écart observé, les Parties se rapprochent afin de fixer les nouvelles valeurs de ces paramètres et les conditions 
de régularisation des factures passées. 

 
7.4. Choix et changement de la formule tarifaire 

 
La formule tarifaire d’acheminement est applicable, quel que soit le Fournisseur, en chaque Point de Connexion pour 
l’intégralité d’une période de douze mois consécutifs, conformément au TURPE. 

Le Fournisseur est responsable du choix de la formule tarifaire d’acheminement pour chacun des Points de Livraison de 
son Périmètre de Facturation. 

A l'expiration du délai de douze mois, le Fournisseur peut, s'il le souhaite, changer à tout moment cette formule tarifaire 
selon les modalités prévues par les Référentiels du GRD. 

La modification de la formule tarifaire d’acheminement est réalisée et facturée au Fournisseur selon les modalités 
définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des prestations. 

 
7.5. Taxes applicables 

 
Les sommes dues par le Fournisseur au titre du présent contrat sont majorées des impôts, taxes et contributions légales 
en vigueur au moment de la facturation. 

 
7.6. Rémunération du Fournisseur pour la gestion de Clients en Contrat Unique 

 
Lorsque le Fournisseur conclut avec le Client un Contrat Unique concernant à la fois la fourniture et l’accès aux réseaux 
publics de distribution, le Fournisseur gère alors pour le compte de GEDIA certains aspects de la relation contractuelle 
entre GEDIA et le client final, utilisateur du réseau public de distribution (notamment la facturation de l’accès au réseau 
public de distribution pour le compte de GEDIA, la gestion et recouvrement des impayés, gestion de la relation clientèle). 

Conformément à la délibération n°2018-011 de la CRE en date du 18 janvier 2018 portant décision sur la composante 
d’accès aux réseaux publics de distribution d’électricité pour la gestion de clients en contrat unique dans les domaines 
de tension HTA et BT, GEDIA rémunère de façon spécifique la gestion de clientèle réalisée par le Fournisseur pour le 
compte du GRD GEDIA. 

Les éléments et le montant de cette rémunération, dénommée « composante d’accès aux réseaux publics de distribution 
d’électricité pour la gestion de clients en contrat unique » (ou « Composante Gestion Client CU » dans les flux de 
facturation du GRD au Fournisseur), sont fixés par la CRE. 

Le GRD verse automatiquement cette rémunération au Fournisseur, sous forme d’un montant négatif appliqué, en 
termes à échoir, en minoration de la facture globale du GRD au Fournisseur : 

 pour chaque PRM du Périmètre de Facturation du Fournisseur ; 
 et ce, pour toute facture émise postérieurement au 1er janvier 2018 et portant sur une période postérieure 

au 1er janvier 2018. 
 

7.7. Conditions de facturation et de paiement 
 

7.7.1. Facturation de l’utilisation des Réseaux 

Dans les conditions de l’article 7.1, chaque mise à disposition de données de comptage relatives à un Point de Livraison 
peut donner lieu à la facturation par GEDIA du TURPE et des prestations associées. 

Cette facturation est agrégée journellement pour l’ensemble des Points de Livraison dont les données de comptage 
nécessaires à la facturation de l’utilisation des Réseaux sont mises à disposition. 

Pour chaque Point de Livraison faisant l’objet d’une facturation, cette facturation peut être d’origine cyclique ou 
événementielle. 
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Le Fournisseur accepte de recevoir ses factures liées à l’utilisation des Réseaux et aux prestations associées sous forme 
papier ou par voie électronique dans le cadre d’une convention de dématérialisation fiscale signée entre GEDIA et le 
Fournisseur. 

Par ailleurs, les données détaillées par PDL/PRM nécessaires au Fournisseur pour établir sa propre facture envers le 
Client sont communiquées par GEDIA : 

 pour les PDL BT≤ 36 kVA, par voie électronique dans le flux de données de facturation ; 
 pour les PRM BT>36 kVA et HTA, avec la facture d’utilisation des Réseaux et des prestations associées et par 

voie électronique dans le flux de données de facturation. 
 

7.7.1.1. Facturation cyclique de l'utilisation des Réseaux  

Pour un Point de Livraison donné, la fréquence de facturation de la part utilisation des réseaux ne peut être inférieure à 
une fois par an. Les factures sont émises : 

 bimestriellement, pour tous les Points de Livraison BT dont la puissance est inférieure ou égale à 36 kVA ne 
disposant pas d’un Compteur Communicant, 

 mensuellement, pour tous les autres Points de Livraison. 

Le TURPE sera facturé mensuellement pour les Points de Livraison BT avec une Puissance Souscrite inférieure ou égale 
à 36 kVA disposant d’un Compteur Communicant dès que les systèmes d’informations de GEDIA pourront mettre en 
œuvre cette facturation. La mise en œuvre de cette évolution des systèmes d’information de GEDIA fera l’objet d’une 
information préalable auprès du Fournisseur dans les conditions définies à l’annexe 8 du contrat GRD-F. 

 
7.7.1.2. Facturation sur événement de l'utilisation des Réseaux 

Lorsqu’elle a accès au Dispositif de comptage, en dehors du cadre des relevés cycliques, par exemple lors d’une 
intervention chez le Client, notamment un changement de Compteur, une vérification des appareils, GEDIA peut établir 
une facture « évènementielle » de l’utilisation correspondante des Réseaux sur la base des données relevées. 

 
7.7.2. Facturation des autres prestations 

Les autres prestations peuvent faire l’objet d’une facturation distincte. 
 

7.7.3. Paiement 

Les factures, y compris les factures d’acompte, doivent être réglées : 

 au plus tard 15 (quinze) jours calendaires à compter de la date d’émission de la facture pour tous les Points de 
Livraison facturés bimestriellement, 

 au plus tard 30 (trente) jours calendaires à compter de la date d'émission de la facture pour tous les autres 
Points de Livraison. 

 
7.7.4. Délais de contestation 

Toute contestation du Fournisseur ou de GEDIA sur les factures émises dans le cadre du présent contrat se prescrit dans 
un délai de 5 ans à compter de la date d’exigibilité de la facture conformément à l’article 2224 du code civil. 

Aucune application de la prescription ne saurait conduire le fournisseur à supporter les conséquences d’une contestation 
de la part d’un Client qui l’aurait valablement exercée dans les conditions prévues par les règles légales en matière de 
prescription. 

Toute contestation d’une facture n’est pas suspensive du paiement de cette facture par le Fournisseur. 
 

7.7.5. Règlement 

Le règlement est effectué par prélèvement bancaire sur un compte spécifié par le Fournisseur à la Date de règlement 
inscrite sur la facture. 

 
7.7.6. Retard de paiement 

A défaut de paiement intégral dans les délais prévus contractuellement, les sommes restant dues sont majorées de plein 
droit, et sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure, de pénalités calculées sur la base du taux d'intérêt 
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appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de sept (7) points 
de pourcentage, en vigueur au 31 décembre de l'année précédant la date d'émission de la facture, appliqué au montant 
de la créance. 

Cet intérêt est dû à compter du jour suivant la Date de règlement jusqu’à la date de paiement effectif de la facture. 

Tout retard de paiement donne lieu, en outre, à la facturation d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, 
dans les conditions prévues par l’article L441-6 du code de commerce. A compter du 1er janvier 2013, le montant de 
cette indemnité est fixé à quarante euros (40 €). 

Aucun escompte n'est accordé par le GRD en cas de paiement anticipé du Fournisseur. 
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8. Garantie bancaire  
 

8.1. Engagement du Fournisseur 
 

Le Fournisseur contracte et maintient en vigueur pendant toute la durée du présent contrat une Garantie Bancaire à 
Première Demande délivrée par un établissement bancaire notoirement solvable, c'est-à-dire respectant le critère de 
Notation de Crédit Minimum défini dans le présent contrat, domicilié dans un Etat membre de l'Union Européenne et 
ayant un établissement en France, au titre de la somme de ses Périmètres de facturation. Si, en cours d’exécution du 
présent contrat, l’établissement bancaire ne bénéficie plus d’une Notation de Crédit Minimum, GEDIA peut mettre en 
demeure le Fournisseur de lui fournir une nouvelle Garantie Bancaire à Première Demande conforme aux critères définis 
au présent contrat sous un délai de deux (2) mois à compter de la réception de cette mise en demeure. 

Cette Garantie Bancaire à Première Demande doit respecter les dispositions du présent chapitre et être établie 
conformément au modèle figurant dans l’Annexe 5 « Modèle de document de Garantie Bancaire à Première Demande». 

Le Fournisseur doit veiller à ce que le montant de la Garantie Bancaire à Première Demande soit, à tout moment de la 
vie du présent contrat, conforme aux modalités définies à l’article 8.2 et à l’Annexe 5 du présent contrat.  

Tout manquement du Fournisseur à son obligation de fournir une Garantie Bancaire à Première Demande, dans les 
conditions du présent contrat constitue un cas de résiliation conformément aux dispositions de l’article 10.8.1 du présent 
contrat. 

 
8.2. Montant 

 
Dans le présent article, le terme « Montant » désigne le montant de la Garantie Bancaire à Première Demande ou le 
montant du dépôt de garantie. 

 
8.2.1. Modalités de calcul 

Le Montant est déterminé en fonction de l’Assiette de Référence (A) de la somme des Périmètres de facturation du 
fournisseur personne morale. 

 
L’Assiette de Référence (A) du Fournisseur est calculée par GEDIA pour une année civile N de la manière suivante : 

 
 

avec : 

 CAN-1: montant agrégé hors taxes et contributions facturé par le GRD GEDIA au Fournisseur au cours de l’année 
civile précédente (N-1) au titre de l’utilisation du RPD et des prestations fournies par GEDIA au titre du 
Catalogue des prestations pour la somme des Périmètres de facturation du fournisseur, en sa qualité de 
personne morale. 

 IrrN-1: montant agrégé hors taxes des demandes de remboursement de Créances Réseau Irrécouvrables 
adressées par le Fournisseur à GEDIA au cours de l’année civile précédente (N-1) au titre de l’article 7.1 de la 
somme des Contrats GRD-F conclus avec GEDIA par le fournisseur personne morale. 

 IATN-1 : montant agrégé hors taxes des demandes de remboursement d’IAT adressées par le Fournisseur au GRD 
au cours de l’année civile précédente (N-1) au titre de l’article 7.1 de la somme des Contrats GRD-F conclus avec 
le GRD par le fournisseur personne morale. 

Concernant GEDIA, si l’Assiette de Référence est supérieure à Douze mille euros, le Fournisseur devra présenter une 
Garantie Bancaire à Première Demande dont le Montant correspond à 1/12ème (un douzième) de l’Assiette de 
Référence, arrondi aux dix milles (10 000) euros inférieur. 

AN = CAN-1 – IrrN-1 – IATN-1 
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8.2.2. Montant initial 
 

Avant le 30 avril de la deuxième année civile d’activité du Fournisseur, le GRD GEDIA notifie au Fournisseur le montant 
de l’Assiette de Référence et le montant de la Garantie Bancaire à Première Demande qu’il doit remettre à GEDIA. Avant 
le 30 juin de la deuxième année civile d’activité du Fournisseur, le Fournisseur communique à GEDIA, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, une seule Garantie Bancaire à Première Demande d’un montant égal 
à celui notifié préalablement par GEDIA pour la somme des Périmètres de facturation du fournisseur personne morale. 

Si l’activité du Fournisseur n’a pas commencé un 1er janvier, le calcul de ce montant initial est effectué en extrapolant le 
chiffre d’affaire réalisé au cours de la première année civile d’activité du Fournisseur, afin que le montant de la Garantie 
Bancaire à Première Demande soit calculé sur douze (12) mois. 

Après réception de la Garantie Bancaire à Première Demande, GEDIA retourne au Fournisseur le document de Garantie 
Bancaire à Première Demande précédent, après la date d’entrée en vigueur du nouveau document. 

 
8.2.3. Révision du montant 

GEDIA effectue le suivi de l’Assiette de Référence du Fournisseur. 

En cas d’évolution de l’Assiette de Référence du Fournisseur pour une année N conduisant à un ajustement du Montant 
supérieur ou inférieur à vingt pour cent (20%) du précédent Montant, GEDIA notifie au Fournisseur, au plus tard le 30 
avril de l’année N, le montant de l’Assiette de Référence et le nouveau Montant pour la somme des Périmètres de 
facturation du fournisseur personne morale. 

Avant le 30 juin de l’année N, le Fournisseur communique à GEDIA, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, un avenant révisant le Montant ou une nouvelle Garantie Bancaire à Première Demande dont le Montant 
correspond à celui notifié par GEDIA 

Après réception de la Garantie Bancaire à Première Demande, GEDIA retourne au Fournisseur le document de Garantie 
Bancaire à Première Demande précédent, après la date d’entrée en vigueur du nouveau document. 

 
8.3. Durée de la Garantie Bancaire à Première Demande 

 
8.3.1. Durée initiale 

La Garantie Bancaire à Première Demande est souscrite pour une durée d’au moins un an à compter de la date d’effet 
du premier contrat GRD-F souscrit par le fournisseur en qualité de personne morale avec GEDIA. 

 
8.3.2. Renouvellement(s) 

Afin que le Fournisseur soit doté d’une Garantie Bancaire à Première Demande à tout moment de la vie du présent 
contrat, la Garantie Bancaire à Première Demande fait l’objet d’autant de renouvellements que nécessaire. 

Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date d'expiration de la Garantie Bancaire à Première Demande, le Fournisseur 
communique à GEDIA, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, une nouvelle Garantie Bancaire à 
Première Demande remplissant les conditions susvisées du chapitre 8 et de l’Annexe 5 du présent contrat. 

Après réception d’une Garantie Bancaire à Première Demande renouvelée, GEDIA retourne au Fournisseur le document 
de Garantie Bancaire à Première Demande précédent, après la date d’entrée en vigueur du nouveau document. 

8.4. Exemptions 

Par exception, le Fournisseur est exempté de présentation d’une Garantie Bancaire à Première Demande la première 
année civile d’activité de Fournisseur, sauf lorsque le Fournisseur est issu notamment d’une fusion acquisition, cession 
d’activité, liquidation, filialisation avec une personne morale ayant exercée l’activité de Fournisseur. 

Chaque année, le Fournisseur pourra également être exempté de présentation d’une Garantie Bancaire à Première 
Demande s’il remplit l’une des conditions suivantes : 

 le Fournisseur remplit le critère de Notation de Crédit Minimum telle que définie dans le présent contrat  ou ; 
 le Fournisseur bénéficie d’une notation équivalente donnée par une autre agence de notation de crédit de 

renommée internationale et approuvée par GEDIA ou ; 
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 le Fournisseur bénéficie d’une cote de crédit de la Banque de France de a minima 3 ou ; 
 le Fournisseur bénéficie d’un engagement formel d’un de ses actionnaires à couvrir les dettes de sa filiale, 

respectant le format de l’annexe 5 du présent contrat, à condition que l’actionnaire remplisse le critère de 
Notation de Crédit Minimum ou bénéficie d’une notation équivalente donnée par une autre agence de notation 
de crédit de renommée internationale et approuvée par GEDIA ou bénéficie d’une cote de crédit de la Banque 
de France de a minima 3. 

Le Fournisseur s’engage à tenir informé sans délai GEDIA au cas où il souhaiterait bénéficier de l’un des cas d’exemption 
précité au présent article et d’en apporter la preuve à GEDIA avant le 31 mai de l’année concernée. 

 
8.5. Mise en œuvre 

 
GEDIA peut appeler la Garantie Bancaire à Première Demande souscrite par le Fournisseur en cas de défaut de paiement 
de celui-ci à l’occasion de l’exécution d’un contrat GRD-F souscrit par le Fournisseur avec GEDIA. 
 

 

9. Responsabilité 
 

9.1. Responsabilité des Parties 
 

Chaque Partie est responsable envers l’autre Partie en cas de non-exécution ou de mauvaise exécution des obligations 
mises à sa charge au titre du présent contrat. 

La responsabilité de chaque Partie est limitée à la réparation des dommages directs et certains causés à l’autre Partie. 
GEDIA est responsable des préjudices directs et certains subis par le Fournisseur ayant pour origine le non-respect des 
engagements et obligations du GRD vis-à-vis du Client. 

 
9.2. Responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

 
9.2.1. Engagement et responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

GEDIA est seul responsable des dommages directs et certains causés au Client en cas de non-respect d’une ou plusieurs 
obligations, vis-à-vis du Client, mises à sa charge aux termes du présent contrat. 

Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre de GEDIA pour les engagements de GEDIA vis-à-vis du Client 
contenus dans le présent contrat. 

Tout engagement complémentaire ou différent que le Fournisseur aurait souscrit envers ses Clients ne saurait être 
opposable à GEDIA et engage le Fournisseur seul à l’égard de ses Clients. 

 
9.2.2. Traitement des réclamations du Client 

En cas de réclamation du Client attribuée à un non-respect par GEDIA de ses obligations, le Client peut, selon son choix, 
porter sa réclamation : 

 soit directement auprès de GEDIA par courrier à l’adresse suivante : 7 rue des Fontaines- 28109 DREUX ou 
encore par mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com 

 soit auprès de son Fournisseur. 

La réclamation du Client est traitée selon la procédure de règlement amiable décrite aux articles 9.2.2.1 et 9.2.2.2 du 
présent contrat. 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 

Dans l’hypothèse où le Client ou un tiers mandaté assigne l’une des Parties, la Partie contre laquelle l’action est dirigée 
peut appeler en garantie l’autre Partie si elle estime de bonne foi que cette dernière est impliquée dans la survenance 
du dommage subi par le Client. 

En cas de recours contentieux ou dans le cadre de la procédure décrite dans le présent article, le Fournisseur s’engage 
à communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le Fournisseur se réserve 
le droit de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 
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9.2.2.1. Dispositions générales pour le traitement des réclamations 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement à GEDIA, avec l’ensemble des pièces utiles au 
traitement de la réclamation. 

Conformément à l'article 1.3.1 du présent contrat, le Fournisseur est chargé du recueil des réclamations du Client 
relatives au Contrat Unique qui lui sont adressées. 

Le Fournisseur transmet à GEDIA dans les cinq jours ouvrés les réclamations qui, au sens de l'article 9.2 concernent 
GEDIA, via la Plate-forme d'échanges. A cette occasion, il joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la 
réclamation du Client qui sont à sa disposition. 

 
 

GEDIA accuse réception de la réclamation par envoi d'un courriel à l'adresse électronique du Fournisseur émettrice de 
la réclamation, ainsi que par une information sur la Plate-forme d'échanges. 

Dans le cas où l'objet de la réclamation est relatif au Contrat Unique, GEDIA répond au Fournisseur sur la Plate-forme 
d'échanges et le Fournisseur se charge de la réponse définitive au Client. 

 

La réponse est portée directement au Client par GEDIA dans les cas suivants : 

 l’objet de la réclamation est relatif à la continuité et/ou à la qualité de l’onde électrique, sur demande du 
Fournisseur ; 

 l'objet de la réclamation est hors champ du Contrat Unique et concerne le GRD GEDIA ; 
 le Client a adressé sa réclamation directement à GEDIA. 

Dans les cas précités ci-dessus, GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au Client via la Plate-forme 
d’échanges. 

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours possibles. 

GEDIA s'engage à apporter une réponse dans un délai de trente jours calendaires à compter de la date de dépôt de la 
réclamation sur la Plate-forme d’échanges accompagnée de l'ensemble des éléments nécessaires au traitement du 
dossier, hormis les cas de réclamations consécutives à une situation de crise. 

En outre, GEDIA s’engage sur un taux de réponse dans un délai de quinze jours calendaires à compter de la date de dépôt 
de la réclamation sur la Plate-forme d’échanges, conformément aux objectifs de référence définis par le TURPE en 
vigueur. 

 
9.2.2.2. Dispositions complémentaires pour le traitement des réclamations avec demande 

d’indemnisation 

Le Client, victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou au non-respect des engagements de GEDIA définis dans le 
présent contrat, adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur ou au GRD GEDIA. Afin de faciliter le traitement 
de la réclamation, il est conseillé au Client de l’adresser dans un délai de vingt (20) jours calendaires par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception à compter de la survenance du dommage ou de la date à laquelle il en 
a eu connaissance. 

La réclamation doit préciser a minima les éléments suivants : 

 date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) être à l'origine des dommages ; 
 nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et certains. 

Si aucun incident n'a été constaté aux dates et heures indiquées dans la réclamation, GEDIA informe le Fournisseur 
qu'aucune suite ne sera donnée à la demande et clôt l'affaire sur la Plate-forme d'échanges. 

Dans le cas contraire, GEDIA démarre la phase d'instruction de la demande d'indemnisation. 

Dès que l’incident est confirmé par GEDIA, le Client doit lui transmettre, le cas échéant via le Fournisseur, un dossier 
démontrant à l’aide de toutes pièces et documents nécessaires l’existence de son droit à réparation. Ce dossier contient 
notamment : 

 le fondement de sa demande ; 
 l’existence et l’évaluation précise des dommages directs et certains (poste par poste) ; 
 la preuve d’un lien de causalité entre l’incident et le dommage occasionné. 
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GEDIA fait part de sa réponse, dans les conditions précitées au 9.2.2.1 sous la forme : 

 soit d'un accord sur le principe d'une indemnisation ; 
 soit d'un refus sur le principe d'une indemnisation. 

 
 

En cas d’accord sur le principe d’une indemnisation, GEDIA communique son offre d'indemnisation d'une part au 
Fournisseur, sur la Plate-forme d'échanges, d'autre part au Client, par courrier. 

En cas d'accord du Client sur le montant de cette offre d'indemnisation, GEDIA ou son assureur verse au Client le montant 
de l'indemnisation convenu dans un délai de trente jours calendaires à compter de l'accord du Client. 

En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant de l'indemnisation, le Client peut organiser lui-même 
une expertise amiable. A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le Client peut saisir le tribunal compétent. 

Si GEDIA estime que la responsabilité d’un tiers doit être mise en cause, il doit effectuer à ses frais toutes les démarches 
nécessaires à cette mise en cause. 

 

9.3. Responsabilité du Client vis-vis de GEDIA 
 

Le Client est directement responsable vis-à-vis du GRD GEDIA en cas de non-respect des obligations mises à sa charge 
aux termes du présent contrat. 

En cas de préjudice subi par GEDIA, ce dernier engage toute procédure amiable ou tout recours juridictionnel contre le 
Client à l’origine de ce préjudice. Il en informe le Fournisseur. 

Le Fournisseur s’engage à communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, 
le Fournisseur se réserve le droit de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

Il est expressément convenu que le Fournisseur ne peut être tenu pour responsable de la mauvaise exécution ou de la 
non-exécution par le Client de ses obligations, sauf si, par sa faute, il y a contribué. 

 
9.4. Régime perturbé et force majeure 

 
9.4.1. Définition 

Pour l’exécution du présent contrat, un événement de force majeure désigne tout événement échappant au contrôle du 
débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être 
évités par des mesures appropriées, empêchant l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles de l’une ou 
l’autre des Parties. 

En outre, en application des articles D322-1 à D322-10 du code de l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges  type 
de concession du réseau public de transport annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, 
indépendantes de la volonté du GRD GEDIA et non maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont 
assimilées par les Parties à des événements de force majeure. Ces circonstances, caractérisant le régime perturbé, sont 
les suivantes : 

 les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 
 les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des faits irrésistibles et 

imprévisibles de tiers, tels qu’incendies, explosions ou chutes d'aéronefs ; 
 les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels 

directs ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles 
à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ; 

 les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les réseaux électriques, 
et notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, tempête), dès que, lors 
d’une même journée et pour la même cause, au moins 1 000 Points de Livraison, alimentés par le RPT et/ou par 
les RPD sont privés d’électricité. Cette dernière condition n’est pas exigée en cas de délestages de PDL non 
prioritaires en application de l’arrêté du 5 juillet 1990, dans le cas où l’alimentation en électricité est de nature 
à être compromise ; 

 les mises hors service d’ouvrages décidées par les pouvoirs publics pour des motifs de sécurité publique ou de 
police dès lors que cette décision ne résulte pas du comportement ou de l’inaction de GEDIA ; 

 les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux 
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prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de 
transport de l'électricité d'un réseau public de distribution. 

 
9.4.2. Régime juridique 

Les Parties n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d'aucune obligation de réparation au titre des 
dommages subis par l’une ou l’autre du fait de l'inexécution ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs 
obligations contractuelles, lorsque cette inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un 
événement de force majeure tel que défini à l’article 9.4.1. Les obligations contractuelles des Parties dont l’exécution 
est rendue impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont alors suspendues pendant toute la durée de 
l’événement de force majeure. Les incidents éventuels (Coupure ou défaut de qualité) survenant pendant la période de 
force majeure ne sont pas comptabilisés ultérieurement pour vérifier le respect des engagements de GEDIA. 

 

La Partie qui désire invoquer l’événement de force majeure informe l’autre Partie, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception adressée dans les meilleurs délais, de la nature de l'événement de force majeure invoqué 
et sa durée probable. 

La Partie qui invoque un événement de force majeure a l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens dont elle 
dispose pour en limiter sa portée et sa durée. 

Si un événement de force majeure a une durée supérieure à trois mois, chacune des Parties peut résilier le présent 
contrat, sans qu’il en résulte un quelconque droit à indemnité pour l’autre Partie, par l’envoi à l’autre Partie d’une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. La résiliation prend effet dans les conditions prévues à l’article 10.8.1. 
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10. Exécution du présent contrat 
 

10.1. Adaptation 
 

Sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant, aucune modification des dispositions du présent contrat ne peut être 
valable à moins qu’elle ne soit établie par écrit et signée par chacune des Parties. 

En cas d’évolution du modèle de contrat GRD-F approuvée par la CRE conformément aux dispositions du code de 
l’énergie, le nouveau modèle de contrat s’appliquera aux contrats en cours. Le nouveau modèle de contrat sera publié 
dans la Documentation Technique de Référence du GRD GEDIA et GEDIA informera le Fournisseur par courriel avec un 
accusé de réception des modifications apportées. 

En cas de désaccord sur les modifications, le Fournisseur aura la faculté de résilier le présent contrat par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à GEDIA dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la 
réception du courriel. 

La résiliation prendra effet 3 mois après la réception par GEDIA de ladite lettre. 

Les annexes mentionnées ci-dessous peuvent être modifiées en cours d'exécution du présent contrat selon les modalités 
suivantes : 

 annexe 5 « Modèle de Document de Garantie Bancaire à Première Demande » 
L'annexe 5 peut être modifiée par GEDIA , avec prise d’effet un mois après notification au Fournisseur, selon 
les modalités définies à l’article 10.3 du présent contrat. 

 annexe 9 « ADRESSES » 
L'annexe 9 peut être mise à jour par chacune des Parties, par l'envoi d'un courriel à l’interlocuteur national 
désigné de l'autre Partie. 

 annexe 10 « Mise en œuvre de l’article 7.1 » point 1. (Choix de la Période) 
Le point 1. (Choix de la Période) peut être modifié par GEDIA à la demande du Fournisseur qui envoie un courriel 
à l’interlocuteur national désigné par GEDIA au moins un mois avant la date d’effet souhaitée. 

 annexe 10 « Mise en œuvre de l’article 7.1 « point 3 » (Choix avoir portant TVA ou sans TVA). 
Le point 3. (Choix avoir portant TVA ou sans TVA) peut être modifié par GEDIA à la demande du Fournisseur qui 
envoie un courriel à l’interlocuteur national désigné par GEDIA au moins un mois avant la date d’effet souhaitée. 
Une seule modification de ce choix est possible par année civile. 

 
Dès l’entrée en vigueur de textes législatifs ou réglementaires en relation avec l’objet du présent contrat (exemple : 
nouvelles dispositions du TURPE), ceux-ci s’appliquent de plein droit au présent contrat, dès lors qu’ils sont d’ordre 
public. 

Par ailleurs, en cas de modification substantielle d’un élément de l’environnement légal ou réglementaire qui ne serait 
pas d’ordre public mais conduirait à la nécessité de revoir tout ou partie des dispositions du présent contrat, les Parties 
conviennent de se rencontrer afin de le rendre conforme et adapté aux nouvelles règles en vigueur. 

En cas d'événement, notamment de nature économique ou commerciale, survenant après l’entrée en vigueur du présent 
contrat, entraînant une rupture significative dans l’équilibre du présent contrat, les Parties se rencontrent dans les 
conditions de l’article 10.10 afin de procéder à l’examen de la situation ainsi créée et de déterminer en commun les 
modalités selon lesquelles le présent contrat pourrait être poursuivi dans des conditions d’équilibre identiques à celles 
qui ont prévalu au moment de sa signature. A défaut d’accord entre les Parties dans un délai de trois mois, chaque Partie 
a la faculté de résilier le présent contrat en respectant les modalités de résiliation prévues à l’article 10.8.1 du présent 
contrat. 

Toute clause du présent contrat déclarée nulle par une décision de justice ayant force de chose jugée ne rend pas le 
présent contrat invalide quant au reste. Il en est de même de la clause qui est sans effet ou réputée non écrite. 

 
10.2. Confidentialité 

 
Les Parties s'engagent à respecter, notamment dans les conditions des articles R111-26 à R111-30 du code de l’énergie 
relatifs à la confidentialité des informations détenues par les gestionnaires de réseaux publics de transport ou de 
distribution d’électricité, la plus stricte confidentialité des informations d'ordre économique, commercial, industriel, 
financier ou technique dont la communication serait de nature à porter atteinte aux règles de concurrence libre et 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

GEDIA - Contrat GRD-F 

Page : 54/68 GEDIA - contrat GRD-F 
V6.0 du 01/04/2020 

 

 

 

loyale et de non-discrimination et dont elles ont connaissance par quelque moyen que ce soit à l'occasion de l'exécution 
du présent contrat. 

La liste des informations dont la confidentialité doit être préservée en application de l'article L111-73 du code de 
l’énergie est fixée par les articles susvisés. 

En outre, chaque Partie détermine, par tout moyen à sa convenance, les autres informations, de tout type et sur tout 
support, qu’elle considère comme confidentielles. 

Pour les informations non visées par les articles susvisés, et dès lors qu’elles n’ont pas fait l’objet d’un engagement de 
confidentialité tel que prévu à l’alinéa précédent, les Parties s’autorisent à communiquer à des tiers ces informations si 
cette communication est nécessaire à l’exécution du présent contrat. 

La Partie destinataire d’une information confidentielle ne peut l’utiliser que dans le cadre de l’exécution du présent 
contrat et ne peut la communiquer à des tiers sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie, et sous réserve que ces 
tiers prennent les mêmes engagements de confidentialité. Elle s’engage à prendre toutes les mesures utiles pour faire 
respecter la présente obligation de confidentialité par son personnel. Elle prend, en outre, toutes dispositions pratiques 
pour assurer la protection physique de ces informations, notamment lors de l'archivage de celles-ci. 

Chaque Partie notifie, dans les plus brefs délais, à l’autre Partie toute violation des obligations découlant du présent 
article. 

Les obligations résultant du présent article ne s’appliquent pas : 

 si la Partie destinataire de l’information apporte la preuve que celle-ci, au moment de sa communication, était 
déjà accessible au public ; 

 si l’information est sollicitée par une autorité administrative (notamment le Ministre chargé de l’électricité, la 
Commission de Régulation de l’Energie, l’Autorité de la concurrence) ou judiciaire dans le cadre de l’exercice 
de ses missions. 

De même, ces obligations cessent si la Partie destinataire apporte la preuve que, depuis sa communication, cette 
information a été reçue par elle, d’un tiers, licitement ou est devenue accessible au public. 

Les Parties s’engagent à respecter la présente clause de confidentialité pendant toute la durée du présent contrat et 
pendant une période de trois années suivant l’expiration, la caducité ou la résiliation de celui-ci. 

 
10.3. Notification  

 
Toute notification ou toute autre communication devant être donnée ou faite en vertu du présent contrat, par une Partie 
à l’autre Partie, doit être effectuée selon les modalités du présent article, sauf s'il est expressément prévu de procéder 
via la Plate-forme d'échanges. 

Toute notification doit être faite par écrit à l’adresse ou au point de contact que l’autre Partie aura pris soin d’indiquer 
à la Partie devant notifier ou, si aucune adresse n’a été indiquée, au siège social ou à l’établissement principal de l’autre 
Partie. 

Une notification peut se faire : 

 par une remise en mains propres contre reçu ; 
 ou par une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; 
 ou par voie postale ; 
 ou par télécopie avec demande de rapport de confirmation de transmission valable ; 
 ou par courriel avec demande d'avis de réception adressé à l’interlocuteur privilégié de la relation avec GEDIA, 

qui est désigné pour chacune des Parties à l’annexe 9 « ADRESSES ». 

La date de notification est réputée être : 

 si elle est remise en mains propres, le Jour Ouvré de remise ou le Jour Ouvré suivant la date de remise si cette 
date ne correspond pas à un Jour Ouvré ; 

 si elle est envoyée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le Jour Ouvré de réception ou 
le Jour Ouvré suivant la date de réception si cette date ne correspond pas à un Jour Ouvré ; 

 si elle est envoyée par voie postale, le deuxième Jour Ouvré après la date de mise à la poste, ou si elle est 
envoyée de l’étranger, le cinquième Jour Ouvré après la date d’envoi ; 
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 si elle est transmise par télécopie et qu’un rapport de confirmation de transmission valable est établi, le jour de 
transmission si elle est transmise avant 18h00 un Jour Ouvré, ou, dans le cas contraire, le Jour Ouvré suivant la 
transmission ; 

 si elle est envoyée par courriel avec accusé de réception valable établi, le jour de l'envoi si elle est envoyée 
avant 18h00 un Jour Ouvré, ou, dans le cas contraire, le Jour Ouvré suivant l'envoi. 

 
10.4. Liens hypertextes  

GEDIA autorise le Fournisseur à établir un lien hypertexte du site internet du Fournisseur vers la page d'accueil du site 
internet GEDIA et vers les pages du site internet de GEDIA mentionnées dans les annexes 1 à 3 du présent contrat 
(référentiels GEDIA, Catalogue des prestations GEDIA, cahier des charges de concession de distribution d’électricité, 
brochure « utiliser mon installation intérieure en toute sécurité », annexes clients du présent contrat). Ces liens 
hypertextes sont mis en œuvre dans le cadre des conditions définies dans les mentions légales publiées sur le site 
internet de GEDIA. 

A ce titre, GEDIA ne saurait être tenue pour responsable des dommages directs ou indirects qui pourraient résulter de 
l'accès ou de l'utilisation du site, y compris l'inaccessibilité, les pertes de données, détériorations, destructions ou virus 
qui pourraient affecter l'équipement informatique de l'utilisateur, et/ou de la présence de virus sur son site. 

En outre, GEDIA décline toute responsabilité quant au contenu de sites tiers qui seraient liés à son site internet après 
autorisation de création du lien hypertexte. 

 
10.5. Date d'effet et durée du contrat 

 
Le présent contrat prend effet à la date fixée au chapitre 13. 

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie conserve le pouvoir de le dénoncer, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, trois mois au moins avant la date de résiliation souhaitée. 

 
10.6. Condition suspensive liée à l'Accord de Rattachement 

 
La prise d'effet du présent contrat est subordonnée à la réception par GEDIA de l’Accord de Rattachement, ou de la 
simple déclaration de rattachement, dûment signé, conformément aux dispositions de l'article 6.2 du présent contrat. 

 
10.7. Renonciation 

 
Une Partie peut renoncer à ses droits à l’encontre de l’autre Partie en cas de manquement au présent contrat par cette 
dernière, à condition que cette renonciation soit établie par écrit et étant indiqué qu’une telle renonciation sera 
interprétée strictement et en aucun cas ne sera étendue à un ou plusieurs autre(s) manquement(s). Cette renonciation 
ne peut être réalisée que pour des droits déjà nés. 
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10.8. Résiliation 

 
10.8.1. Cas de résiliation 

Le présent contrat peut être résilié par GEDIA de plein droit : 

 si le CoRDiS prononce à l'encontre du Fournisseur la sanction d'interdiction temporaire d'accès au Réseau en 
application des articles L134-25 et suivants du code de l’énergie ; 

 si le ministre chargé de l’électricité interdit au Fournisseur d’exercer l’activité d’achat pour revente en vertu de 
l’article L333-3 du code de l’énergie. 

La date d'effet de la résiliation est alors la date d'effet de l'interdiction. 

Le présent contrat peut être résilié par chacune des Parties de plein droit dans les cas suivants : 

 si une déclaration ou une garantie établie ou considérée comme établie par l’autre Partie ou son Garant dans 
le présent contrat ou dans un document de Garantie Bancaire à Première Demande se révèle incorrecte ou 
fallacieuse au moment où elle a été établie ou réputée établie ; 

 en cas de manquement grave et/ou répété par une Partie à une obligation substantielle du présent contrat, 
notamment : 

o en cas de manquement par une Partie ou son Garant à une des obligations visées aux articles 8.1, 8.2 
et 8.3 du présent contrat ou à ses obligations au titre du document de Garantie Bancaire à Première 
Demande s’appliquant en l’espèce sans qu’il n’ait été remédié à ce manquement dans les dix Jours 
Ouvrés suivant la réception par cette Partie d’une lettre recommandée avec avis de réception, 

o en cas de défaut de paiement par le Fournisseur d’un montant dû aux termes du présent contrat et 
arrivé à échéance, défaut pouvant s’analyser en un manquement grave et répété auquel il n’a pas été 
remédié dans un délai de dix jours ouvrés qui suit la réception par le Fournisseur d’une lettre 
recommandée avec avis de réception ; 

 en cas d’événement de force majeure se prolongeant au-delà de trois mois à compter de sa survenance, et en 
application de l’article 9.4.2 du présent contrat ; 

 dans le cas où les Parties n’ont pas réussi à trouver un accord pour la renégociation du présent contrat suite à 
un événement de nature économique ou commerciale entraînant une rupture significative dans l’équilibre du 
présent contrat, tel que cela est prévu à l’article 10.1 du présent contrat. 

Cette résiliation de plein droit et non rétroactive prend effet quinze jours calendaires après l’envoi, par la Partie à 
l’initiative de la résiliation, d’une lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l’autre Partie. 

Lorsque le Fournisseur est à l'initiative de la résiliation, il est tenu de vider son Périmètre de Facturation avant la date 
de résiliation. 

 
10.8.2. Effet de la résiliation 

En cas de résiliation quelle qu’en soit la cause, GEDIA prend les dispositions nécessaires à la suspension de l’accès au 
RPD des Points de Livraison du Périmètre de Facturation du Fournisseur. Elle effectue une liquidation des comptes qu’elle 
adresse au Fournisseur. Toutes les sommes dues en principal, frais et accessoires, au titre du présent contrat par l’une 
des Parties sont exigibles de plein droit et doivent en conséquence être payées à l’autre Partie au plus tard dans un délai 
d’un mois à compter de la date de résiliation. 

L’article 10.2 du présent contrat reste applicable. 
 

10.9. Cession 
 

Le présent contrat peut être cédé par le Fournisseur sous réserve : 

 de l’accord préalable et écrit de GEDIA ; 
 de la présentation d'un Accord de rattachement, signé entre un Responsable d'Equilibre et le cessionnaire et 

prenant effet à la date d'effet de la cession. 

Sous réserve du respect des conditions posées à l’alinéa 1 du présent article, le présent Contrat pourra être cédé 
notamment en cas de : 

 fusion acquisition ; 
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 cessation d’activité, liquidation ; 
 filialisation. 

Un avenant au présent contrat est conclu entre GEDIA et le cessionnaire. 

Le cessionnaire se substitue au cédant pour l’exécution de l’intégralité des obligations du cédant qu’elles soient nées ou 
non avant la cession du présent contrat. Le cessionnaire est en conséquence redevable envers le GRD des sommes 
restant dues par le cédant en vertu du présent contrat à la date de la cession, le cédant restant solidairement responsable 
du paiement de ces sommes. 

 
10.10. Contestations 

 
Dans le cas de contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat et de ses suites, pendant la 
durée de celui-ci ou lors de sa résiliation, les Parties s’engagent à se rencontrer et à mettre en œuvre tous les moyens 
pour résoudre cette contestation. 

A cet effet, la Partie demanderesse adresse à l’autre Partie, par lettre recommandée avec avis de réception, une 
notification précisant : 

 la référence du présent contrat ; 
 l’objet de la contestation ; 
 la proposition d’une rencontre en vue de régler à l’amiable le litige. 

Les Parties conviennent expressément que le défaut d’accord à l’issue d’un délai de deux mois – le cas échéant 
renouvelables par accord écrit des Parties- à compter du jour de réception de la notification, constaté par la signature 
conjointe d’un procès-verbal de réunion y faisant référence, vaut échec desdites négociations et chacune des Parties 
peut saisir le CoRDiS ou le tribunal de commerce du ressort du siège social de GEDIA à qui il est fait expressément 
attribution de juridiction nonobstant la pluralité des défendeurs ou d’appel en garantie. 

 
10.11. Droit applicable et langue du présent contrat 

 
Le présent contrat est régi par le droit français. 

Nonobstant toutes traductions qui pourraient en être faites, signées ou non, la langue faisant foi pour l’interprétation 
ou l’exécution du présent contrat est le français. 

 
10.12. Election de domicile 

 
Les coordonnées des Parties sont indiquées en annexe 9 "ADRESSES". 

Tout changement de domicile par l'une des Parties n’est opposable à l'autre qu'à l'expiration d'un délai de quinze jours 
calendaires à compter de la date de notification du changement de domicile selon les modalités de l’article 10.3. 
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11. Définitions 

 
Ce chapitre se compose d’un glossaire à caractère 
technique et d’une liste complémentaire de définitions. 
Le glossaire technique est repris dans les annexes 1, 2 
et 3 « Dispositions générales relatives à l’accès et à 
l’utilisation du RPD ». 

 
Accord de Participation 

Contrat conclu soit entre RTE et un Responsable 
d’Equilibre, soit entre RTE et un gestionnaire de réseau 
de distribution. L’Accord de Participation mentionne les 
chapitres des Règles Relatives à la Programmation, au 
Mécanisme d’Ajustement et au dispositif de 
Responsable d’Equilibre auxquels les parties déclarent 
adhérer. 

Accord de Rattachement (à un Périmètre d’Equilibre) 

Accord entre un Responsable d’Equilibre et le 
Fournisseur en vue du rattachement de tous les Points 
de Livraison du Périmètre de Facturation du 
Fournisseur au Périmètre d’Equilibre de ce 
Responsable d’Equilibre. 

Adresse internet (ou Site internet) 

Adresse du site internet du GRD telle que définie à 
l’annexe 7 du présent contrat. 

Alimentation Principale 

Ensemble des ouvrages de raccordement du même 
Domaine de Tension, strictement nécessaires par leur 
capacité, en fonctionnement simultané, à la mise à 
disposition de la Puissance Souscrite du Client, en 
régime normal d'exploitation des ouvrages électriques. 

Alimentation de Secours 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis 
éventuellement à des tensions différentes qui 
permettent de garantir totalement ou partiellement 
l’alimentation du Site, en remplacement des lignes 
d’Alimentation Principale et Complémentaire lorsque 
celles-ci sont indisponibles. Lorsque le Site est alimenté 
par l’Alimentation Principale, ces ouvrages sont sous 
tension à vide. Aucune énergie ne doit transiter sur 
cette ligne en fonctionnement normal. 

Alimentation Complémentaire 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis au 
même Domaine de Tension que l’Alimentation 
Principale et non nécessaires par leur capacité à la mise 
à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en 
régime normal d'exploitation des ouvrages électriques 
d’un Utilisateur, mais sous tension et participant à 
l’alimentation du Site en fonctionnement normal. 

Assiette de Référence 

Montant calculé selon les modalités décrites à l’article 
8.2.1 du présent contrat. L’Assiette de Référence 
détermine le montant de la Garantie Bancaire à 
Première Demande que le Fournisseur doit 
communiquer au GRD. Elle est calculée sur la base de la 
somme des Périmètres de facturation du fournisseur en 
sa qualité de personne morale. 

Attestation 

Document établi par un tiers expert indépendant 
(commissaire aux comptes notamment) validant le 
schéma de comptabilisation du montant de Créance 
Réseau Irrécouvrable appliqué à l‘exercice comptable 
clos le 31 décembre de l’année civile précédente, c’est-
à-dire confirmant que (i) les Créances Réseau 
Irrécouvrables déclarées par le Fournisseur dans les 
Pièces Jointes sont bien relatives à des Créances 
Irrécouvrables enregistrées comme telles dans sa 
comptabilité et que les créances concernées ont bien 
été sorties du bilan (ii) que les Créances Réseau 
Irrécouvrables correspondent bien à la part 
acheminement et prestations de la facture émise par le 
Fournisseur auprès de son client final (iii) qu'il n'y a pas 
eu d'encaissement subséquent relatif à des Créances 
Réseau Irrécouvrables non déduit du montant de 
Créances Réseau Irrécouvrables remboursé par le GRD 
au titre de cet exercice (iv) que les créances concernées 
ont été enregistrées en irrécouvrable conformément à 
la définition qui en est donnée au Chapitre 11 (émission 
d'un certificat d’irrécouvrabilité notamment). Ces 
différentes procédures pourront être conduites sur la 
base de sondages dont le périmètre sera défini entre les 
Parties et non par des vérifications exhaustives. 

Audit 

Audit permettant au GRD GEDIA, à ses frais, de 
s’assurer que les obligations mises à la charge du 
Fournisseur au titre de l’article 7.1 du présent contrat 
ont bien été respectées par celui-ci. Cet Audit aura pour 
objectif de vérifier, par sondages ou par d'autres 
moyens de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les Pièces 
Jointes afin d'obtenir l'assurance raisonnable que 
celles-ci ne comportent pas d'anomalie significative. 

Autorité Compétente 

Tout gouvernement, ministère, autorité, entité 
politique, législative ou judiciaire, agence ou bureau, en 
France ou dans l’Union Européenne, ayant compétence 
sur ce Contrat GRD-Fournisseur. 

Branchement 

Est constitué par les parties terminales du RPD qui ont 
pour fonction d’amener le courant du RPD à l’intérieur 
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des propriétés desservies (au sens du cahier des 
charges de distribution d‘énergie électrique). 

Catalogue des prestations 

Catalogue présentant l’offre du GRD aux fournisseurs 
d'électricité et aux Clients, en matière de prestations. Il 
présente les modalités de réalisation et de facturation 
des prestations La version en vigueur du Catalogue est 
celle établie en conformité avec la délibération de la 
CRE portant décision sur la tarification des prestations 
réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux 
de distribution d’électricité. Le Catalogue des 
prestations est publié sur le site Internet du GRD GEDIA. 

Client 

Utilisateur du RPD consommant de l'électricité achetée 
à un Fournisseur exclusif via un Contrat Unique. Un 
Client peut l'être sur plusieurs Sites. 

Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 

Désigne la Commission de régulation de l’énergie, 
autorité administrative indépendante, instituée par 
l’article L131-1 du code de l’énergie. 

Compteur 

Equipement de mesure de l'énergie électrique active 
et/ou réactive consommée ou produite par un 
Utilisateur du RPD. 

Compteur Communicant 

Compteur connecté au réseau de télécommunication 
et/ou utilisant le courant porteur en ligne, déclaré 
comme communicant par le GRD et intégré dans les 
nouveaux systèmes d’information du GRD permettant 
d’utiliser toutes les fonctionnalités du Compteur 
Communicant. Ses caractéristiques techniques sont 
fixées par l’arrêté du 4 janvier 2012. Le Compteur 
Communicant est consultable à distance à partir des 
systèmes d’information administrés par le GRD. 

Contrat GRD-F (ou GRD-Fournisseur) 

Contrat conclu, y compris ses annexes, entre le GRD et 
un Fournisseur, relatif à l’accès et l’utilisation du RPD. Il 
est conclu en application de l’article L111-92 du code 
de l’énergie, en vue de permettre au Fournisseur de 
proposer aux Clients un Contrat Unique. 

Contrat GRD-RE 

Contrat conclu entre le GRD et un Responsable 
d’Equilibre relatif au processus de reconstitution des 
flux du GRD vers RTE pour le calcul des Ecarts des 
Responsables d’Equilibre. 

Contrat Unique 

Contrat regroupant la fourniture d’électricité, l’accès et 
l’utilisation du RPD, signé entre un Client et un 

Fournisseur unique pour un ou des Points de Livraison. 
Il suppose l'existence d’un Contrat GRD-F 
préalablement conclu entre le Fournisseur concerné et 
le GRD. 

Convention d'Exploitation 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et 
D342-12 du code de l’énergie, conclu avec le GRD par 
l'exploitant de l'installation du Client. La Convention 
d'Exploitation précise les règles nécessaires pour 
permettre l'exploitation de l'installation en cohérence 
avec les règles d'exploitation du RPD généralement en 
HTA. 

Convention de Raccordement 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et 
11 du code de l’énergie, conclu avec le GRD par le 
demandeur du raccordement ou toute personne 
dûment habilitée dans le cadre d'un mandat au GRD. La 
Convention de Raccordement précise les modalités 
techniques, juridiques et financières du raccordement 
et, en particulier, les caractéristiques auxquelles doit 
satisfaire l'installation afin qu'elle puisse être raccordée 
au RPD. 

CoRDiS 

Comité de Règlement des Différends et des Sanctions 
de la CRE. 

Coupure, Coupure Brève, Coupure Longue  

Il y a Coupure lorsque les valeurs efficaces de 
l’ensemble des tensions entre phases délivrées sont 
simultanément inférieures à 5% de la Tension 
Contractuelle Uc pendant une durée supérieure ou 
égale à 1 seconde, au Point de Livraison. 

La mesure de la valeur efficace est effectuée 
indépendamment sur chacune des 3 tensions entre 
phases, conformément à la norme CEI 61000-4-30. 

Une Coupure Brève a une durée supérieure ou égale à 
1 seconde et inférieure ou égale à 3 minutes. 

Une Coupure Longue a une durée supérieure à 3 
minutes. 

Courbe de Charge 

Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la 
puissance active ou réactive soutirée, sur des périodes 
d’intégration consécutives et de même durée. 

Créance Client 

Montant comprenant les éléments suivants, facturés 
simultanément par le Fournisseur au Client : d’une part, 
la fourniture d’électricité et les éventuels services et 
options fournis par le Fournisseur au Client, d’autre 
part, l’utilisation du RPD et les éventuelles
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prestations fournies par le GRD au titre du Catalogue 
des prestations. 

Créance Client Irrécouvrable 

Créance Client enregistrée en irrécouvrable dans la 
comptabilité du Fournisseur, conformément aux 
pratiques fiscales et comptables opposables à 
l'administration fiscale et consistant à en démontrer le 
caractère irrécouvrable, notamment par la preuve de 
poursuites restées infructueuses, l'émission d'un 
certificat d'irrécouvrabilité par un tiers assurant les 
diligences de recouvrement, etc. 

Dès lors qu’une partie seulement de la Créance Client 
est passée en irrécouvrable (en cas de paiement partiel 
du Client notamment), la répartition entre la 

Les caractéristiques des Creux de Tension sont définies 
par la norme NF EN 50-160. 

Date de règlement 

Date limite de paiement figurant sur la facture. 

Déséquilibres de la Tension 

Le GRD GEDIA met à disposition des utilisateurs un 
ensemble de trois tensions sinusoïdales appelé système 
triphasé. Ces trois tensions ont théoriquement la même 
valeur efficace et sont également décalées dans le 
temps. Un écart par rapport à cette situation théorique 
est caractéristique d’un système déséquilibré tel que 
défini par la norme NF EN 50-160. Si i est la valeur 
instantanée du déséquilibre, on définit le taux moyen 

part fourniture et la part de cette Créance Client 
correspondant à l’utilisation du RPD ainsi qu’aux 
prestations fournies par le GRD au titre du Catalogue

 
vm par la relation vm ,  

où T = 10 min 
de Prestations se fait au prorata de la répartition de ces 
parts sur les factures transmises au Client par le 
Fournisseur. 

Créance Réseau 

Dans une Créance Client, montant correspondant à 
l’utilisation du RPD et aux prestations fournies par le 
GRD au titre du Catalogue de Prestations. 

Créance Réseau Irrécouvrable 

Dans une Créance Client Irrécouvrable, montant 
correspondant à l’utilisation du RPD et aux prestations 
fournies par le GRD au titre du Catalogue de 
Prestations. Elle s’entend hors toutes taxes et 
contributions. 

Une Créance Réseau Irrécouvrable de la Période P est 
une Créance Réseau Irrécouvrable se rapportant à une 
créance passée par le Fournisseur en irrécouvrable 
dans sa comptabilité au cours de la Période P. 

Le montant passé en irrécouvrable est isolé, Point de 
Livraison (PDL) par Point de Livraison dans les systèmes 
de comptabilisation du Fournisseur avec application le 
cas échéant d’un prorata en cas de paiement partiel de 
la facture par le client dénommé. Il peut aussi 
concerner un regroupement de Points de Livraison, à la 
condition que ceux-ci soient dûment identifiés. 

Ce montant est arrêté à l’issue de chaque Période par 
le Fournisseur, pour les Créances irrécouvrables de la 
Période. 

Creux de Tension 

Diminution brusque de la Tension de Fourniture (Uf) au 
Point de Livraison du Client à une valeur située entre 
90% et 1% de la Tension Contractuelle (Uc), suivie du 
rétablissement de la tension après un court laps de 
temps. 

En pratique, des charges dissymétriques raccordées sur 
les réseaux sont à l’origine des déséquilibres. Si le 
système triphasé au point de livraison d’un client est 
déséquilibré, le fonctionnement d’un appareil triphasé 
peut être perturbé : le système de courants qui le 
traverse est lui-même déséquilibré, ce qui peut 
provoquer des échauffements et, dans le cas des 
machines tournantes, une diminution de leur couple. 

Disjoncteur (ou Disjoncteur de branchement) 

L’appareil général de commande et de protection 
(AGCP) pour les Branchements où la puissance appelée 
par l’Utilisateur est limitée à la valeur souscrite par ce 
dernier, selon la norme C14-100. 

Il coupe le courant en cas d’incident (court-circuit…) ou 
lorsque l’intensité dépasse une valeur pré-réglée. Une 
fois le problème résolu, le courant peut être rétabli en 
réarmant le disjoncteur. 

Dispositif de comptage 

Ensemble composé des Compteurs d'énergie active 
et/ou réactive au Point de Comptage considéré, des 
armoires, coffrets ou panneaux afférents, ainsi que, le 
cas échéant, des équipements complémentaires 
suivants qui lui sont dédiés : réducteurs de mesure BT, 
récepteurs de signaux tarifaires, dispositifs de 
synchronisation, appareils de mise en forme tarifaire 
des données de comptage, interfaces de 
communication pour le relevé des Compteurs, 
dispositifs de commande pour la limitation de 
puissance appelée, boîtes d'essais. 

Domaine de Tension 

Les Domaines de Tension des réseaux publics de 
transport et de distribution en courant alternatif sont 
définis, conformément au TURPE, par le tableau ci- 
dessous : 

T 
  

  (t) dt (   
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Tension de 
raccordement (U) 

Domaine de tension 

U ≤ 1 kV BT Domaine 
basse 
tension 

1 kV <U ≤ 40 kV HTA 1  

HTA 
Domaine 
haute 
tension 40 kV <U ≤ 50 kV HTA 2 

50 kV< U ≤ 130 kV HTB 1  
 

HTB 130 kV< U ≤ 350 kV HTB 2 

350 kV< U ≤ 500 kV HTB 3 

 
 

Données Brutes 

Données de comptage issues du Compteur et n’ayant 
fait l’objet d’aucun traitement en dehors de ceux 
réalisés par le Compteur. Selon le type de Compteur 
installé, ces données peuvent ne pas tenir compte des 
corrections éventuelles, comme par exemple celles 
liées à la position du comptage par rapport au 
transformateur de puissance. 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) 

Désigne le Gestionnaire du Réseau Public de 
Distribution d’Electricité. Partie au présent contrat. 

Fenêtre d'Appel (ou Fenêtre d'Ecoute) 

Plage horaire pendant laquelle certains Compteurs sont 
accessibles à une interrogation distante pour des 
opérations de relevé. On parle plutôt de "Fenêtre 
d'Ecoute" pour le Dispositif de comptage, et de 
"Fenêtre d'Appel" pour le système appelant. 

Fluctuations Lentes de la Tension 

Couvrent les phénomènes où la valeur efficace de la 
tension de mise à disposition (Uf) évolue de quelques 
pourcents autour de la Tension Contractuelle (Uc), mais 
reste assez stable à l’échelle de quelques minutes. La 
valeur efficace de la tension est mesurée en moyenne 
sur une durée de dix minutes. La tension de mise à 
disposition en un point du RPD peut fluctuer, à l’échelle 
journalière, hebdomadaire ou annuelle, sous l’effet de 
variations importantes de la charge des réseaux ou des 
changements des schémas d’exploitation (suite par 
exemple à des aléas de production ou des avaries). Des 
dispositifs de réglage de la tension installés dans les 
postes de transformation du GRD contribuent à limiter 
ces fluctuations. 

Fournisseur 

Entité qui dispose d’une autorisation d’achat 
d’électricité pour revente conformément à l’article 
L333-1 du code de l’énergie, et est signataire d’un 
Contrat GRD-F avec le GRD, en vue de proposer aux 
Clients un Contrat Unique. Partie au présent contrat. 

Fourniture Déclarée 

Quantité d’énergie déclarée par un Utilisateur, 
correspondant à un programme de puissances 
prédéterminées par pas horaire ou demi-horaire et 
rattachée comme injection ou soutirage au périmètre 
d’un Responsable d’Equilibre. 

Fréquence 

En courant alternatif, taux de répétition de la 
composante fondamentale de la tension d’alimentation 
par seconde. La valeur de la Fréquence est mesurée en 
moyenne sur une durée de dix secondes, 
conformément à la norme NF EN 50-160 et s’exprime 
en Hertz (Hz). La Fréquence est une caractéristique de 
la tension qui est la même en tout point d'un réseau 
alternatif de grande taille. En France, la fréquence 
nominale est actuellement fixée à 50 Hz. 

Garantie Bancaire à Première Demande 

Garantie à première demande, établie selon le modèle 
figurant dans l’annexe 5 du présent contrat, accordée 
par un établissement bancaire respectant les 
conditions de Notation de Crédit Minimum, domicilié 
dans un Etat membre de l’Union Européenne et ayant 
un établissement en France. 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) 

Toute personne morale responsable de l’exploitation, 
de l’entretien et, du développement du RPD dans une 
zone donnée et, le cas échéant, de l’interconnexion 
avec d’autres réseaux, ainsi que de garantir la capacité 
à long terme du réseau à satisfaire une demande 
raisonnable de distribution d’électricité. 

Index 

Valeur enregistrée et relevée sur un Compteur à une 
date donnée, ou valeur estimée à une date donnée. 

Installation de Production 

Désigne l’ensemble des équipements destinés 
exclusivement à la production d’électricité en 
autoconsommation sur le site du Client. 

Si le Client souhaite injecter sur le RPD du GRD, il doit 
se rapprocher du GRD afin de signer un contrat d’accès 
au RPD au titre de l’injection (dénommés, à date de 
publication du présent contrat, CAE ou CARD- I). 

Intérêts sur Avance de Trésorerie (IAT) 
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Les Intérêts sur Avance de Trésorerie, que le GRD verse 
au Fournisseur au titre de l’article 7.1 du présent 
contrat, pour une Période P donnée, sont calculés selon 
la formule suivante : 

IAT= M x  x D/B 

où : 

IAT est le montant des Intérêts sur Avance de 
Trésorerie pour la Période P. 

M est la somme des Créances Réseau Irrécouvrables de 
la Période P. 

 est la valeur du taux « EURIBOR-12 mois », au premier 
jour du mois de la date de demande de remboursement 
adressée par le Fournisseur au GRD moins 365 jours 
(ainsi, par exemple, pour une demande adressée le 5 
janvier de l’année N, on retiendra le taux « EURIBOR-12 
mois » du 1er janvier de l’année N-1). Si le jour pointé 
n’a pas fait l’objet d’une parution du taux pour cause 
de jour férié bancaire, le taux qui s’applique est alors le 
dernier taux publié avant l’échéance pointée. 

La valeur  faisant foi pour le calcul des IAT est celle 
publiée sur le site Internet de la Banque de France 
exprimé en pourcentage (exemple : un taux publié sur 
le site Internet de la Banque de France de 0,542 
correspond à un taux de 0,542% et donc à 0,00542 dans 
la formule de calcul des IAT). 

D est égal à 18 mois, soit 547 jours. 

B désigne le nombre de jours bancaires d’une année 
calendaire, soit 365. 

En application de cette formule, le Fournisseur 
précisera dans la Pièce Jointe le montant total 
d’Intérêts sur Avance de Trésorerie qui devra être payé 
par le GRD au Fournisseur selon les modalités de 
l’article 7.1. Les Intérêts sur Avances de Trésorerie 
versés par le GRD au Fournisseur ne sont pas soumis à 
l'application de la TVA. 

Jour Ouvré 

Jour quelconque autre que samedi, dimanche et jour 
férié. 

Notation de Crédit Minimum 

Désigne, l'une quelconque des notations de crédit ci- 
dessous respectant le critère minimum correspondant: 

 
 

Notation de Crédit Critère minimum 

Moody's court terme P-2 

 

Standard & Poors 
court terme 

A-1 

Moody's long terme A 

Standard & Poors long 
terme 

A 

 
 

Périmètre d’Equilibre ou Périmètre-RPD du 
Responsable d’Equilibre 

Ensemble de Sites d’injection et de soutirage rattachés 
à un Responsable d’Equilibre. 

Périmètre de Facturation 

Au sens du Contrat GRD-Fournisseur, ensemble des 
Points de Livraison des Clients disposant d’un Contrat 
Unique avec un Fournisseur et raccordés au RPD géré 
par le GRD, faisant foi pour la facturation de l'utilisation 
du Réseau au titre du présent contrat. Il est identifié par 
un code EIC unique attribué par RTE. 

Période 

Durée en mois correspondant au rythme auquel le 
Fournisseur transmet au GRD les Créances Réseau 
Irrécouvrables, en application de l’article 7.1 du présent 
contrat. La Période peut être : le trimestre civil, le 
semestre civil ou l’année civile. 

Le choix du Fournisseur est indiqué à l’Annexe 
Période de Référence 

Durée de validité d'une Puissance Souscrite au titre de 
la tarification d'utilisation des Réseaux. 

Plage Temporelle 

Pour tout tarif d’utilisation des réseaux publics 
d’électricité, on appelle Plage Temporelle l’ensemble 
des heures de l'année durant lesquelles le même 
coefficient tarifaire s'applique. 

Plate-forme d’échanges : 

Désigne l’environnement informatique (Front-office) 
que le GRD rend accessible au Fournisseur et qui 
héberge les services dédiés du GRD pour l’exécution du 
présent contrat. 

Point de Comptage (PDC) 
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Point physique où sont placés les Compteurs ou, le cas 
échéant, les transformateurs de mesures destinés au 
comptage de l’énergie. 

Point de Connexion 

Le Point de Connexion d'un Utilisateur au RPD est défini 
par le TURPE. Il coïncide avec la limite de propriété 
entre les ouvrages électriques de l'Utilisateur et les 
ouvrages électriques du réseau public et correspond 
généralement à l’extrémité d’un ouvrage électrique, 
matérialisée par un organe de coupure. Il coïncide 
généralement avec le Point de Livraison. 

Point de Livraison (PDL) 

Point physique convenu entre un Utilisateur et un GRD, 
au niveau duquel le Client soutire de l’électricité au 
RPD. Le Point de Livraison est précisé dans le Contrat 
Unique. Il est généralement identifié par référence à 
une extrémité d’un élément d’ouvrage électrique. Il 
coïncide généralement avec le Point de Connexion. 

Point Référence Mesure (PRM) 

Identifiant unique à 14 chiffres utilisé pour repérer le 
Point de Connexion d’une façon commune au 
Fournisseur et au GRD. Pour les Clients BT ≤ 36 kVA, le 
numéro de PDL correspond au numéro de PRM. 

Pièce Jointe 

Pièce que le Fournisseur doit communiquer au GRD, 
sous forme de(s) fichier(s) Microsoft ® Office Excel dans 
l’attente de modalités différentes décrites dans les 
référentiels techniques et clientèle du GRD et dans la 
mesure où ces référentiels ne modifieraient pas la 
nature et le contenu de la Pièce Jointe, pour chaque 
Période, au titre de l’article 7.1 du présent contrat. 

La Pièce Jointe précise la liste des Points de Livraison 
concernés avec, pour chacun d’eux, le montant de la 
Créance Réseau Irrécouvrable. 

Un modèle de Pièce Jointe est fourni dans l’Annexe 10. 

Puissance Limite 

La Puissance Limite est déterminée par le Domaine de 
Tension de raccordement, conformément à l’arrêté du 
17 mars 2003 relatif aux prescriptions techniques de 
conception et de fonctionnement pour le 
raccordement au réseau public de distribution d'une 
installation de consommation d'énergie électrique. 

 Pour le Domaine HTA, la Puissance Limite est 
égale à la plus petite des deux valeurs 40 MW 
ou 100 MW / d, d désignant la distance 
exprimée en km et mesurée selon un tracé 
techniquement et administrativement 
réalisable, entre le Point de Livraison et le 

poste source le plus proche alimentant le RPD 
au moment de la conclusion du Contrat 
Unique, 

 Pour le Domaine BT>36 kVA, cette puissance 
est égale à 250 kVA. 

Puissance de Raccordement 

Puissance maximale en régime normal d’exploitation 
que le demandeur du raccordement a prévu d’être 
appelée au Point de Livraison. Sa valeur est précisée 
dans l’éventuelle Convention de Raccordement. 

En BT, elle sert au dimensionnement du Branchement. 

Puissance Souscrite 

Puissance que le Fournisseur, pour le compte de son 
Client en Contrat Unique, détermine au Point de 
Connexion, pour une période de douze mois suivant sa 
souscription, en fonction de ses besoins vis-à-vis des 
Réseaux. Sa valeur est fixée dans la limite de la capacité 
des ouvrages. La Puissance Souscrite au titre de 
l'Alimentation de Secours ne peut en aucun cas être 
supérieure à celle souscrite au titre des autres 
Alimentations. La puissance appelée en excédent de la 
Puissance Souscrite correspond à un dépassement. 

Puissance Souscrite Pondérée 

Il s’agit de la moyenne pondérée des Puissances 
Souscrites définies par le TURPE. Elle est calculée selon 
la formule suivante : 

 

Dans la formule ci-dessus, le terme b1 est défini par le 
TURPE. 

La Puissance Souscrite Pondérée est arrondie à deux 
décimales près. 

Reconstitution des flux 

Pour le règlement des Ecarts, chaque GRD doit 
déterminer les flux d'injection et de soutirage de 
chaque Responsable d'Equilibre sur la maille de son 
réseau ainsi que la Courbe de Charge de ses pertes. Ces 
données doivent être fournies à RTE par l'ensemble des 
GRD, sous forme de courbes de mesure au pas 30 
minutes. L'ensemble de ces opérations est appelé 
Reconstitution des flux. 

Référentiels 

Il s’agit de la documentation du GRD telle que définie à 
l’annexe 7 du présent contrat. 
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Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme 
d’Ajustement et au dispositif de Responsable 
d’Equilibre 

Ces Règles sont publiées par RTE sur son site Internet. 
Elles sont l’objet d’accords de participation signés par 
les acteurs du mécanisme qui y participent. Ces Règles 
comportent 3 sections : 

 Section 1 relative à la Programmation, au 
Mécanisme d’Ajustement et au recouvrement 
des charges d’ajustement ; 

 Section 2 relative au dispositif de Responsable 
d’Equilibre ; 

 Section 3 relative au Service d’Echange de 
Blocs. 

Relevé 

Désigne les opérations par lesquelles le GRD ou son 
sous-traitant effectue les lectures des Compteurs. 

Réseau 

Désigne soit le RPT soit le RPD, constitué de 
canalisations de distribution publique y compris celles 
à l’intérieur des lotissements ou groupes d’habitations, 
à l'exclusion des réseaux privés. 

Résidentiel 

Client utilisant l’électricité pour des besoins personnels 
d’habitation. 

Responsable d'Equilibre (RE) 

Personne morale ayant signé avec RTE un Accord de 
Participation pour la qualité de responsable d'équilibre, 
en application duquel les signataires s'obligent l'un 
envers l'autre à compenser financièrement les Ecarts 
constatés a posteriori dans le Périmètre d'Equilibre. 

RPD 

Réseau Public de Distribution d’électricité géré par le 
GRD. Celui-ci est constitué des ouvrages compris dans 
les concessions de distribution publique d’électricité 
conformément aux articles R321-2 et R321-4 du code 
de l’énergie définissant la consistance du réseau public 
de transport d’électricité et fixant les modalités de 
classement des ouvrages dans les réseaux publics de 
transport et de distribution d’électricité. 

RPT 

Réseau Public de Transport d’électricité défini par les 
articles R321-1 à 6 du code de l’énergie. 

RTE 

Réseau de Transport Electricité, gestionnaire du Réseau 
Public de Transport d’électricité. 

Service de comptage 

Service choisi par le Fournisseur, dans le cadre des 
dispositions du présent contrat, pour le Dispositif de 
comptage d'un Point de Connexion donné. 

Il se caractérise par : 

 le domaine de tension, 
 la Puissance Souscrite, 
 le mode de contrôle de la Puissance 

Souscrite, 
 les grandeurs mesurées (Courbe de charge ou 

Index). 

Le Service de comptage choisi fixe le niveau de la 
composante annuelle de comptage qui, conformément 
au TURPE, est appliqué au Point de Connexion 
concerné. 

Site 

Etablissement identifié par son numéro d’identité au 
répertoire national des entreprises et établissements 
(numéro SIRET), tel que défini par les articles R123- 220 
et suivants du code de commerce, ou à défaut, pour les 
sites qui ne sont ni industriels ni commerciaux, par le 
lieu de consommation de l'électricité. 

Site internet 

Voir la définition d’Adresse internet. 

Surtensions Transitoires  

Surtension oscillatoire ou non oscillatoire de courte 
durée généralement fortement amortie et qui ne dure 
au maximum que quelques millisecondes, 
conformément à la norme NF EN 50-160. 

En plus des surtensions à 50 Hz, les réseaux HTA 
peuvent être le siège de Surtensions Transitoires par 
rapport à la terre, dues entre autres, à des coups de 
foudre. Des Surtensions Transitoires dues à des 
manœuvres d’appareils peuvent également se produire 
sur les réseaux HTA du GRD ou sur les réseaux des 
clients. Des valeurs de surtensions phase- terre jusqu’à 
deux à trois fois la tension simple contractuelle se 
rencontrent usuellement. La protection contre les 
surtensions d’origine atmosphérique nécessite soit 
l’emploi de dispositifs de protection (parafoudres), soit 
l’adoption de dispositions constructives appropriées 
(distances d’isolement par exemple). Compte tenu de 
la nature physique des deux phénomènes ci-dessus 
(dans la gamme de quelques kHz à quelques MHz), le 
GRD n’est pas en mesure de garantir des niveaux qui ne 
seraient pas dépassés chez les clients. En conséquence, 
ceux-ci devront prendre toutes les 
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mesures nécessaires pour se protéger. Nota : les 
parafoudres actuellement utilisés sur le réseau HTA du 
GRD permettent de limiter la valeur crête de la tension 
à leurs bornes à 80 kV, pour un courant de décharge de 
5 kA. Pour un courant de décharge supérieur, des 
valeurs supérieures de surtension peuvent être 
rencontrées. 

Tarifs d'Utilisation d’un réseau public de distribution 
d’électricité (TURPE) 

Tarifs d’utilisation d’un réseau public de transport et de 
distribution d’électricité dans le domaine de tension 
HTA ou BT, définis aux articles L341-2 et suivants du 
code de l’énergie. 

Télérelevé 

Accès à distance aux données délivrées par un 
Compteur, généralement à l’aide d’une interface 
connectée à une liaison de télécommunication 
physique. 

Tension Contractuelle (Uc) 

Référence des engagements du GRD en matière de 
tension. Sa valeur, fixée dans le Contrat Unique, peut 
différer de la Tension Nominale (Un). 

Tension de Fourniture (Uf) 

Valeur de la tension que le GRD délivre au Point de 
Livraison du Client à un instant donné. 

Tension Nominale (Un) 

Tension appartenant au Domaine de Tension qui a servi 
de référence à la conception d'un réseau ou d'un 
matériel et qui est utilisée par la suite pour le désigner. 

Utilisateur du RPD 

Toute personne physique ou morale directement 
desservie par un réseau public de distribution et 
titulaire d’un contrat d’accès au RPD au titre duquel un 
rattachement à un périmètre d’équilibre est exigé. 

Variations Rapides de la Tension 

Couvrent tous les phénomènes où la tension présente 
des évolutions qui ont une amplitude modérée 
(généralement moins de 10%), mais qui peuvent se 
produire plusieurs fois par seconde. Ces phénomènes 
peuvent donner lieu à un papillotement de la lumière 
appelé “flicker”. On appelle “à-coup de tension” une 
variation soudaine, non périodique de la valeur efficace 
de la tension, qui se produit à des instants aléatoires à 
partir d’une valeur de la tension comprise dans la plage 
contractuelle. La fluctuation rapide de la tension est 
mesurée avec un appareil de mesure dont les 
caractéristiques répondent à la norme internationale 
CEI 61000-4-15. Les fluctuations rapides de la tension 
qui sont à l’origine du flicker sont 

provoquées par des charges fluctuantes à cadence fixe 
(machines à souder par points par exemple, grosses 
photocopieuses) ou erratique (cas des fours à arc). Les 
à-coups de tension proviennent essentiellement des 
variations de la charge du réseau ou de manœuvres en 
réseau : c’est, par exemple, la chute de tension 
produite par l’enclenchement d’une charge. 
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12. Liste des Annexes 
 
 

Les Annexes citées plus haut et listées ci-dessous font partie intégrante du présent contrat. 
 

 Annexe 1 « Dispositions Générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD pour les Sites en Contrat Unique 
alimentés en HTA ». 

 
 Annexe 1bis SYNTHESE HTA : « synthèse des dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD HTA 

pour les clients en Contrat Unique ». 
 

 Annexe 2 « Dispositions Générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD pour les Sites en Contrat Unique 
alimentés en BT et de Puissance(s) Souscrite(s) supérieure(s) à 36 kVA ». 

 
 Annexe 3 « Dispositions Générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD pour les Sites en Contrat Unique 

alimentés en BT et de Puissance Souscrite  36 kVA ». 
 

 annexe 2bis SYNTHESE BT : « synthèse des dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD BT pour 
les Clients en Contrat Unique ». 

 
 Annexe 4 « Liste des données à tenir à jour pour l’exécution d’un Contrat Unique ». 

 
 Annexe 5 « Modèle de Document de Garantie Bancaire à Première Demande ». 

 
 Annexe 6 « Principales clauses du cahier des charges de concession relatives à l’accès et l’utilisation du RPD ». 

 
 Annexe 7 « Modalités spécifiques du GRD GEDIA» 

 
 Annexe 8 « Règles d’accès et d’utilisation de la Plate-forme d’échanges du GRD ». 

 
 Annexe 9 « ADRESSES : Liste des interlocuteurs et des adresses – Média de transmission des flux ». 
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13. Signatures 
 

En conséquence de ce qui précède, les Parties ont signé le présent contrat aux dates figurant ci-dessous, avec effet au <date>. 
GEDIA informe la CRE de la signature du présent contrat. 

 

 

Fait en deux exemplaires, dont un exemplaire est remis à chaque Partie, reliés par le procédé Assemblact R.C. empêchant 
toute substitution ou addition et signés seulement à cette page. 

 
 
 
 
 

Fait à : Fait à : 
 
 

Le : Le : 
 
 
 
 

Le GRD GEDIA 

7 Rue des Fontaines 

28109 DREUX 

<Fournisseur> 

<adresse> 

 
 

Philippe RIVE 

 
 

<Nom Prénom>: 

 
Directeur Général 

 
<Fonction> : 

(signature et cachet commercial) (signature et cachet commercial) 
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Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit les dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de Distribution pour les Points 
de Livraison des Clients en Contrat Unique alimentés en HTA. 
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Préambule 
 

Vu la Directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité ; 

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L111-1 et L111-51 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 1990, modifié par l'arrêté du 4 janvier 2005, fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux 
électriques ; 

Vu les articles R341-4 à 8 du code de l’énergie relatifs aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics d'électricité ; 

Vu les tarifs d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité en vigueur, pris en application de l’article 
L341-3 du code de l’énergie ; 

Vu les dispositions du cahier des charges annexé à la convention de concession pour le service public de distribution d'énergie 
électrique liant le GRD GEDIA et la ville de Dreux depuis le 16 Décembre 2005, autorité concédante sur le territoire de laquelle 
est situé le site, pour autant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions législatives et réglementaires postérieures à la 
date de signature de la convention de concession; 

Vu les décisions du Comité de Règlement des Différends et des Sanctions (CoRDiS) de la Commission de régulation de l’énergie 
en dates des 7 avril 2008, 22 octobre 2010 et 17 décembre 2012 ; 

Vu la décision de la Cour d’appel de Paris du 29 septembre 2011 ; 

Vu la loi informatique et des Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) ; 

Considérant que le Fournisseur est titulaire de l’autorisation d’exercice de l’achat d’électricité pour revente aux consommateurs 
finals conformément à l’article L333-1 du code de l’énergie ; 

Le GRD GEDIA a pour mission d'assurer le raccordement et l’accès des utilisateurs au Réseau Public de Distribution, dans des 
conditions objectives, transparentes et non discriminatoires. 

Ce droit d'accès et de raccordement au Réseau Public de Distribution est mis en œuvre par la conclusion de contrats entre le 
GRD et les utilisateurs dudit réseau. 

Conformément à l'article L111-92 du code de l’énergie, le GRD conclut avec le Fournisseur qui le souhaite un contrat relatif à 
l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution, afin de permettre à ce dernier de proposer à ses clients des contrats 
regroupant fourniture et accès. Dans ce cas, lorsque le Fournisseur assure la fourniture exclusive du Client, ce dernier n’est pas 
obligé de conclure lui-même un contrat d’accès au Réseau avec le GRD. Il est toutefois garanti de bénéficier des mêmes droits à 
l’égard du GRD que s’il avait directement conclu un Contrat d’Accès au Réseau public de Distribution (CARD) avec ce dernier. 

 
 

Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au chapitre 11 des présentes dispositions 
générales. 
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1. Cadre général de l’accès au Réseau Public de Distribution 
 

1.1. Principes 
 

Les présentes dispositions générales relatives à l’accès au Réseau Public de Distribution (RPD) et à son utilisation s’appliquent 
pour tous les contrats associant fourniture d’électricité, accès et utilisation du RPD conclus entre Fournisseur et Client (Contrats 
Uniques) relatifs à des Points de Livraison raccordés en HTA au RPD. 

Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat dénommé par l’usage « Contrat GRD-F », conclu entre le GRD GEDIA et 
le Fournisseur, afin de permettre l’acheminement effectif de l’énergie. Les clauses du contrat GRD-F réglant les relations entre 
le Fournisseur et le GRD doivent être reproduites en annexe du Contrat Unique du Client, selon des modalités permettant une 
consultation simple et complète pour le Client. Cette reproduction est assurée au moyen de l’annexe 1 bis pour le Domaine de 
Tension HTA. 

Lorsqu'un Client signe un Contrat Unique, celui-ci annule et remplace tous les contrats, lettres, propositions, offres et 
conventions remis, échangés ou signés entre le GRD GEDIA et le Client antérieurement à la signature du Contrat Unique et 
portant sur le même objet. 

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat Unique, de l'existence des Référentiels technique et clientèle de 
GEDIA et de son Catalogue des prestations. Ces Référentiels exposent les dispositions réglementaires et les règles 
complémentaires que GEDIA applique à l'ensemble des utilisateurs pour leur assurer l'accès et l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution. Les Référentiels sont accessibles sur le Site Internet du GRD GEDIA www.gedia-reseaux.com. L’état des 
publications des règles du Référentiel clientèle du GRD GEDIA est accessible à cette adresse. 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD sont réalisées selon les modalités définies dans les 
Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des prestations. En cas de contradiction entre les Référentiels et le Catalogue des 
prestations d’une part, et la présente annexe du contrat GRD-F d’autre part, les dispositions de la présente annexe prévaudront. 

Le Client bénéficie de la possibilité de se prévaloir d’un droit contractuel direct à l’encontre du GRD GEDIA pour les 
engagements du GRD vis-à-vis du Client contenus dans le contrat GRD-F. 

Outre les présentes dispositions générales, les modalités relatives au raccordement et à l’exploitation sont détaillées dans des 
conventions distinctes : 

 la Convention de Raccordement, lorsqu’il en existe une, qui est conclue entre GEDIA et le demandeur du raccordement 
ou toute personne dûment habilitée. 

 la Convention d'Exploitation, lorsqu’il en existe une, qui est conclue entre le GRD et le chef de l'établissement desservi 
par le RPD au sens du décret du 14 novembre 1988. La signature de la Convention d'Exploitation ne peut en aucun cas 
être déléguée par le chef d'établissement. 

Les articles ci-dessous listent les missions principales des différents acteurs relativement à l’accès et à l’utilisation du RPD. 
 

1.2. GEDIA et l’accès au Réseau Public de Distribution 
 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, GEDIA s’engage, pour chaque Point de Livraison faisant partie du Périmètre 
de Facturation, tant à l’égard du Fournisseur, qu’à celui du Client, à : 

 garantir un accès non discriminatoire au RPD ; 
 acheminer l’énergie électrique jusqu’au Point de Livraison désigné par le Fournisseur ; 
 assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au dépannage ; 
 respecter certains standards de qualité définissant l’onde électrique en matière de continuité et de qualité, tels que 

mentionnés au contrat GRD-F ; 
 assurer les missions de comptage dont elle est légalement investie ; 
 réaliser les interventions techniques selon les modalités techniques et financières des Référentiels du GRD GEDIA et 

de son Catalogue des prestations ; 
 assurer la protection des informations commercialement sensibles et des données à caractère personnel 

conformément à l’article 1.6 de la présente annexe ; 
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 assurer la sécurité des tiers relativement au RPD ; 
 informer les Clients préalablement - dans la mesure du possible - aux coupures pour travaux ou pour raison de sécurité, 

conformément au Contrat GRD-F ; 
 informer le Fournisseur et les Clients lors des coupures pour incident affectant le RPD ; 
 informer les Clients qui le demandent alimentés en HTA sur les conditions de qualité et de continuité du Site selon les 

modalités indiquées dans les présentes dispositions générales ; 
 traiter les réclamations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD qui lui sont adressées ; 
 indemniser les Clients, dès lors que la responsabilité du GRD est engagée au titre de l’article 9.1 de la présente annexe 

; 
 informer le Client en cas de défaillance de la part du Fournisseur, selon les dispositions réglementaires applicables ; 
 entretenir le RPD ; 
 développer ou renforcer le RPD, selon la répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD entre GEDIA et 

l’autorité concédante, définie dans chaque cahier des charges de concession ; 
 mettre à disposition des signaux tarifaires. 

 
GEDIA s’engage également notamment à l’égard du Fournisseur à : 

 assurer l’accueil et le traitement des demandes du Fournisseur ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Fournisseur, par le 

GRD, du Tarif d’Utilisation des Réseaux appliqué au Point de Livraison ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Client, par les soins 

du Fournisseur, de l’énergie électrique, conformément aux dispositions des Référentiels du GRD et de son Catalogue 
des prestations. Ces données sont également utilisées pour la Reconstitution des flux et le traitement des Ecarts 
conformément aux modalités contractuelles applicables au dispositif de Responsable d’Equilibre ; 

 gérer les calendriers fournisseurs dès lors que le SI du GRD est capable de gérer ces calendriers et que le client dispose 
d’un Compteur Communicant. Ces calendriers seront disponibles au plus tard en 2024 ; 

 transmettre à RTE, et le cas échéant au Responsable d’Equilibre désigné par le Fournisseur, les données nécessaires à 
la Reconstitution des flux ; 

 suspendre l’accès au Réseau Public de Distribution à la demande du Fournisseur ; 
 autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site internet du Fournisseur vers la page d’accueil du Site internet du 

GRD GEDIA et vers les pages du Site internet de GEDIA mentionnées dans les présentes dispositions générales. 
 

1.3. Le Fournisseur et l’accès du Client au Réseau Public de Distribution 
 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, le Fournisseur s’engage à : 

 Au titre de ses relations contractuelles avec les Clients : 

 assurer l’accueil des demandes et des réclamations du Client et à répondre, en tant que responsable de traitement, aux 
demandes de droit d‘accès, de rectification, de suppression, de droit à la limitation et à la portabilité des clients 
concernés dans le cadre la loi informatique et Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et des articles 12 à 23 du 
RGPD ; 

 assurer la reproduction du contrat GRD-F, selon des modalités permettant une consultation simple et complète pour 
le Client, en annexant à son Contrat Unique l’annexe 1 bis ; 

 informer le Client relativement aux dispositions générales d’accès au RPD et en tant que responsable de traitement, à 
informer le Client dans le respect de la législation sur la protection des données à caractère personnel, au moment de 
la collecte des données des données personnelles, avec les mentions légales Informatique & Libertés prévues par les 
articles 13 et 14 du RGPD ; 

 informer le Client que ce dernier engage sa responsabilité en cas de non-respect ou de mauvaise application des 
conditions relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de Distribution et qu’il devra indemniser tout préjudice 
qu’il aura causé à un tiers et notamment à GEDIA ; 
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 informer le Client en cas de défaillance, au sens de l'article L333-3 du code de l’énergie, de la part du Fournisseur. 
 
 

 Au titre de ses relations avec GEDIA : 

 souscrire auprès de GEDIA, pour chacun des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation, un accès au Réseau 
respectant la capacité des ouvrages ; 

 payer à GEDIA dans les délais convenus les factures relatives à l’utilisation des Réseaux, ainsi que les prestations 
concernant les Points de Livraison de son périmètre ; 

 fournir et maintenir à tout moment une garantie bancaire à première demande adaptée sur la base de l’ensemble des 
Périmètres de facturation agrégés du fournisseur personne morale ; 

 désigner lors de la conclusion de son contrat GRD-F et conserver pendant toute la durée de son contrat GRD-F un 
Responsable d’Equilibre pour l'ensemble des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation ; 

 en tant que responsable de traitement, collecter, transmettre à GEDIA et mettre à jour les données à caractère 
personnel dont il est responsable au titre de la législation sur la protection des données personnelles (au sens de 
l’annexe 4 du contrat GRD-F) pour chaque Point de Livraison concerné. 

 à informer GEDIA en cas de violation de données à caractère personnel transmises dans les meilleurs délais. 

Dans le respect des textes en vigueur, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par GEDIA l’accès au RPD de Points de 
Livraison conformément à l’article 10.2 de la présente annexe. 

 
1.4. Le Client et l’accès au Réseau Public de Distribution 

 
Afin de lui permettre d’accéder au RPD et de l’utiliser dans le cadre de la conclusion du Contrat Unique, le Client doit s’engager 
à l’égard du Fournisseur et de GEDIA, à respecter l’ensemble des obligations mises à sa charge par le contrat GRD-F. 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, le Client s’engage notamment à : 

 assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes et normes applicables ; 
 le cas échéant, assurer la conformité de son poste de livraison ; 
 garantir le libre accès des agents GEDIA aux Dispositifs de comptage ; 
 respecter les règles de sécurité applicables ; 
 respecter un taux limite de perturbations causées par son installation sur le RPD ; 
 veiller à l’intégrité des ouvrages de son raccordement individuel, y compris du Comptage, afin de prévenir tout 

dommage accidentel ; 
 satisfaire à une obligation de prudence en matière de qualité et de continuité de l’onde électrique, tant pour éviter de 

perturber le RPD que pour supporter les conséquences des perturbations liées à l’exploitation en régime normal du 
RPD et faire face à celles qui peuvent être générées par les situations exceptionnelles ; 

 le cas échéant, déclarer et entretenir les moyens de production autonome dont il dispose. 
 

1.5. Relations directes entre GEDIA et le Client 
 

Dans le cadre de la conclusion et de l’exécution d’un Contrat Unique regroupant fourniture d’électricité, accès et utilisation du 
RPD, et ainsi qu’il a été exposé ci-dessus à l’article 1.3, le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client en ce qui concerne 
non seulement la fourniture de l’énergie électrique mais également en ce qui concerne l’accès au RPD et son utilisation dans les 
conditions prévues par le contrat GRD-F. 

Néanmoins dans le cadre de l’accès et de l’utilisation du RPD, le Client conserve une relation contractuelle directe avec GEDIA. 
 

Le Client peut s’adresser directement à GEDIA et GEDIA peut être amenée à intervenir directement auprès du Client, notamment 
dans les cas suivants pour lesquels le Fournisseur est tenu informé : 
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 prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de télé- 
opération pour les Clients équipés d’un Compteur Communicant ; 

 établissement, modification, contrôle, entretien, renouvellement et relevé des Dispositifs de Comptage, conformément 
au chapitre 3 des présentes dispositions générales ; 

 dépannage de ces Dispositifs de comptage ; 
 réclamation mettant en cause directement la responsabilité de GEDIA en manquement à ses obligations, vis-à-vis du 

Client, mises à sa charge aux termes du contrat GRD-F ; 
 contrôle du respect des engagements du Client en matière de qualité et de non-perturbation du RPD, conformément 

au chapitre 5 des présentes dispositions générales ; 
 enquêtes que GEDIA peut être amené à entreprendre auprès des Clients – éventuellement via le Fournisseur - en vue 

d’améliorer la qualité de ses prestations ; 
 dans le cas de modification des ouvrages de raccordement. 

Les prestations payantes au sens du Catalogue des prestations de GEDIA sont facturées par ce dernier au Fournisseur dans le 
cadre de l’exécution du contrat GRD-Fournisseur applicable, à charge pour ce dernier de les re-facturer auprès du Client en 
application du Contrat Unique. Les éventuelles prestations donnant lieu à un devis préalable font l’objet d’une information au 
Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA n’est pas en mesure d’honorer un rendez-vous, il lui appartient d’en informer le Client, au moins 2 jours 
ouvrés avant la date fixée. Si GEDIA ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué du fait du GRD GEDIA, ce dernier verse 
automatiquement, au bénéfice du Client concerné, via son Fournisseur, un montant égal à celui facturé en cas de déplacement 
vain. 

Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation d’une prestation par GEDIA est manqué du fait du Client ou du 
Fournisseur, GEDIA facture au Fournisseur un frais pour déplacement vain sauf lorsque le Client ou le Fournisseur a reporté ou 
annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant la date fixée. 

Si le Client démontre qu’il n’a pas été en mesure d’honorer, d’annuler ou de reporter ce rendez-vous en raison d’un cas de force 
majeure, GEDIA procède alors au remboursement du frais appliqué via son Fournisseur. 

 
Le Client peut se prévaloir directement à l’égard de GEDIA de ses engagements vis-à-vis du Client contenus dans le contrat 
GRD-F. 

Notamment, en cas de non-respect desdits engagements par GEDIA, le Client bénéficie expressément de la possibilité de mettre 
en jeu la responsabilité contractuelle directe du GRD GEDIA. 

 
GEDIA est l’interlocuteur contractuel direct du Client dans le cadre des Conventions distinctes de Raccordement et 
d’Exploitation, lorsque le Client en est le signataire. Toutefois, le Client a la possibilité d’associer le Fournisseur à ses démarches 
auprès de GEDIA. 

S’agissant des Conventions de Raccordement et/ou d’Exploitation préexistantes, les droits et les obligations des Utilisateurs 
concernés par de telles conventions ne sont pas remis en cause par la conclusion d’un Contrat Unique avec le Client. 

 
Le Fournisseur est le destinataire privilégié des demandes du Client relatives à l’exercice de ses droits sur ses données 
personnelles mentionnés à l’article 1.6.2 de la présente annexe. 

Le Fournisseur, lorsqu’il reçoit d’un Client une demande relative à des données qui concernent le Client et qu’il détient, adresse 
directement sa réponse au Client. 

Le Fournisseur, lorsqu’il reçoit d’un Client une demande d’exercice de ses droits relatifs à des données qui concernent le Client 
et qui sont détenues par GEDIA, communique sans délai la demande à celle-ci via la Plate-forme d’échanges et GEDIA adresse 
sa réponse au Fournisseur, qui la transmet au Client. 

Lorsque le Client adresse directement au GRD GEDIA sa demande portant sur des données détenues par cette dernière, la 
réponse est portée directement par GEDIA au Client. GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au Client. 
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1.6. Protection des informations commercialement sensibles et des données à caractère personnel 
 

1.6.1. Protection des informations commercialement sensibles 

GEDIA préserve la confidentialité des informations d’ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont il 
a connaissance dans l’exercice de ses missions, conformément aux dispositions de l’article L111-73 du code de l’énergie. 

 
1.6.2. Protection des données à caractère personnel 

GEDIA protège, collecte et traite les données à caractère personnel, conformément à la règlementation relative à la protection 
des données personnelles et, en particulier de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, dite « Informatique et Libertés » et le RGPD. 

GEDIA ne fait pas de prospection commerciale et ne vend aucune donnée. 

GEDIA traite les données personnelles collectées et transmises par les fournisseurs pour l’exercice de ses missions. 

Il s’agit notamment du nom, prénom, civilité, adresse du PDL (Point de Livraison), l’adresse postale et le cas échéant, des données 
complémentaires : mail du Client et/ou son numéro de téléphone. 

Le GRD GEDIA collecte plusieurs types d’informations par exemple, les index de consommation et la puissance souscrite qui font 
l’objet d’un traitement informatique afin de permettre au GRD d’assurer ses missions de service public telles que définies par 
le code de l’énergie, notamment en matière de comptage, d’exploitation, d’investissement et de développement du RPD ou 
l’intégration des énergies renouvelables. 

 Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par les Compteurs Communicants sont encadrés par le 
code de l’énergie. Certaines fonctionnalités de paramétrage sont proposées aux Clients. Certaines données sont collectées 
par défaut. D’autres le sont avec accord du Client : par défaut, GEDIA collecte les données de consommation journalière 
(consommation globale du PRM sur une journée) pour permettre au Client de consulter gratuitement l’historique de ses 
consommations, conformément au code de l’énergie. 

 sauf opposition du Client, les données de consommation fines (horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par défaut, 
en local, dans la mémoire du compteur du Client sans transmission à GEDIA ou au Fournisseur ou à un tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi-heure) ne sont collectées par GEDIA qu'avec le consentement 
libre, spécifique, éclairé ou univoque du Client ou, de manière ponctuelle lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des 
missions de service public du GRD définies par le code de l’énergie. 

La transmission des données de consommation fines (horaires et/ou à la demi-heure) au Fournisseur ou à des tiers ne peut 
intervenir qu’avec le consentement préalable libre, explicite, éclairé et univoque du Client conformément à la législation sur la 
protection des données personnelles précitée. 

Cette autorisation peut être adressée soit directement à GEDIA, soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur 
s’engage à recueillir le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque préalable du Client et à en apporter la preuve sur 
simple demande de GEDIA. Le Fournisseur transmet, à la première demande du GRD, le justificatif du consentement (libre, 
spécifique, éclairé et univoque, dans la limite des lois et règlements en vigueur) du Client, dans le délai défini par le Référentiel. 
En l’absence de justificatif, GEDIA interrompra immédiatement la transmission. 

Les données de consommation ne peuvent être conservées que pour une durée maximum de 24 mois. GEDIA peut être amené 
à conserver les données personnelles du Client collectées par le Fournisseur et transmises au GRD (hors données de 
consommation) pendant toute la durée du contrat unique et pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 

Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour des motifs légitimes et d’un droit à la limitation du 
traitement et à la portabilité aux données à caractère personnel le concernant. 

Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par le 
Fournisseur et transmises à GEDIA, le Client contactera son Fournisseur. Le Fournisseur informera GEDIA de l’actualisation des 
données du Client via la Plateforme d’échanges. 
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Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la demande du Client de rectification, de suppression, de limitation et 
à la portabilité pour les données collectées pour les données collectées et utilisées par GEDIA, le Fournisseur devra adresser sa 
demande à GEDIA. 

Le Client peut exercer ce droit directement par courrier au GRD GEDIA à l’adresse suivante : courrier@gedia-dreux.com  

Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et référence PDL du Client accompagnée d’une pièce justificative 
d’identité. 

Dans le cas où GEDIA reçoit une demande du Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les 
données collectées par GEDIA exclusivement alors GEDIA traite la demande Client et informe ce dernier qu’il doit s’adresser à 
son Fournisseur pour les données contractuelles collectées par le Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA reçoit une demande Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données 
collectées par le Fournisseur, GEDIA informera le Client par courrier que sa demande doit être adressée au Fournisseur. 

Le Client a le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

La collecte de certaines données est obligatoire, notamment l’identité ou la raison sociale et l’adresse du client, et permet au 
GRD d’assurer l’exécution du Contrat Unique signé entre le Client et son Fournisseur, pour l’accès et l’utilisation du RPD géré 
par le GRD. Par ailleurs, GEDIA pourrait être amenée à collecter des informations complémentaires facultatives pour l’exécution 
du présent contrat mais néanmoins nécessaires dans le cadre de l’exécution de ses missions de service public, comme l’adresse 
électronique et le numéro de téléphone. 

Le droit d’opposition et de suppression ne peut être exercé par le Client uniquement pour les données personnelles qui ne sont 
pas indispensables à l’exercice des obligations légales du GRD. 

 
2. Raccordement 

 
2.1. Ouvrages de raccordement 

 
Sauf disposition contraire figurant au Contrat Unique, les installations du Site sont desservies par un dispositif unique de 
raccordement au RPD aboutissant à un seul Point de Livraison défini au Contrat Unique concerné. 

Les ouvrages de raccordement situés en amont de la limite de propriété du Site, telle que définie dans le Contrat Unique, ainsi 
que les ouvrages de raccordement situés en domaine privé, font partie du domaine concédé de distribution publique. En aval 
de la limite de concession, les installations électriques, à l’exception des appareils de mesure et de contrôle éventuellement 
fournis par le GRD conformément à l’article 3.1.2 des présentes dispositions générales, sont sous la responsabilité du Client. 

Les ouvrages de raccordement sont déterminés par GEDIA en fonction notamment de la puissance et de la tension de 
raccordement. 

La Puissance de Raccordement figure au Contrat Unique. 

La tension de raccordement est proposée par GEDIA en fonction des contraintes suivantes : 

1. La tension de raccordement de référence est la plus basse possible permettant d’assurer une Puissance Limite 
supérieure à la Puissance de Raccordement demandée par le Client. La Puissance Limite est déterminée par le Domaine 
de Tension de raccordement, conformément à l'article 3 de l'arrêté du 17 mars 2003 relatif aux prescriptions techniques 
de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution d'une installation de 
consommation d'énergie électrique. La Puissance Limite relative à chaque Point de Livraison du Site est précisée dans 
le Contrat Unique et déterminée comme suit : 

 
 

Classe de tension de 
raccordement 

Puissance Limite en MW 

Plus petite des deux valeurs 

HTA 40 100/d 
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2. d désignant la distance, exprimée en km et mesurée selon un tracé techniquement et administrativement réalisable, 
entre le Point de Livraison et le poste source le plus proche au moment de la conclusion du Contrat Unique. 

3. Les exigences de qualité et de continuité exprimées par le Client. 

4. Le respect des engagements de qualité du Client visés à l’article 5.2 des présentes dispositions générales. 

Les caractéristiques des ouvrages de raccordement du Site sont décrites dans le Contrat Unique concerné et dans la Convention 
de Raccordement quand elle existe. 

 
2.2. Evolution des ouvrages de raccordement 

 
Toute demande d’augmentation de Puissance Souscrite doit respecter les conditions définies au chapitre 4 des présentes 
dispositions générales, faute de quoi ladite demande est considérée comme non recevable par GEDIA. 

Dans tous les cas visés à l'article 2.2 des présentes dispositions générales, si des travaux sont nécessaires sur les installations du 
Client situées en aval de la limite de propriété du Site, ils sont réalisés par le Client, à ses frais. 

 
2.2.1. Alimentation Principale 

Toute demande d'évolution à la hausse de la Puissance Souscrite du Client donne lieu à la réalisation par GEDIA d'une étude 
technique prenant en compte d'une part la totalité des utilisateurs alimentés par les mêmes ouvrages que le Client et d'autre 
part les puissances maximales admissibles de ceux-ci. Des travaux peuvent s'avérer nécessaires pour répondre à la demande 
d'augmentation de puissance, auquel cas la nouvelle Puissance Souscrite ne peut être mise à disposition qu'après réalisation 
desdits travaux. 

Les délais de réalisation des travaux, dans les cas simples, sont communiqués par GEDIA sous dix jours ouvrés à réception par 
GEDIA de la totalité des éléments techniques nécessaires. Dans les autres cas nécessitant des études approfondies, ces délais 
de réalisation des travaux sont communiqués au plus tard trois mois après réception de la totalité des éléments techniques 
nécessaires. 

 
2.2.1.1. Demande d'augmentation de Puissance Souscrite, ne conduisant pas à dépasser la Puissance Limite 

2.2.1.1.1. Puissance Souscrite supérieure à la Puissance de Raccordement 

Si le Fournisseur demande une augmentation de Puissance Souscrite conduisant à ce que la nouvelle Puissance Souscrite dépasse 
la Puissance de Raccordement tout en restant inférieure à la Puissance Limite, la nouvelle Puissance de Raccordement est alors 
ajustée à la nouvelle Puissance Souscrite au titre de l’utilisation du RPD. 

En outre, les règles suivantes sont appliquées : 

 si la Puissance Souscrite demandée est immédiatement disponible sur le Réseau Public de Distribution sans que 
l’exécution de travaux soit nécessaire, le Fournisseur en bénéficie immédiatement dans les conditions décrites au 
chapitre 4 des présentes dispositions générales. La nouvelle Puissance de Raccordement est communiquée par GEDIA 
au Fournisseur. Le Contrat Unique concerné est modifié par un avenant portant modification de la Puissance de 
Raccordement et de la Puissance Souscrite et indiquant la date d'effet de la modification. 

 dans le cas contraire, les travaux sont réalisés par GEDIA à la condition que le Fournisseur confirme la demande 
d’augmentation de la Puissance Souscrite. GEDIA et le Client prennent à leur charge le montant des travaux leur 
incombant, conformément à l'application des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la 
demande. Les conditions de réalisation des travaux susvisés ainsi que toutes les modalités techniques et financières, 
notamment la nouvelle Puissance de Raccordement, font l'objet d'une Convention de Raccordement ou d'un avenant 
à cette dernière si la Convention de Raccordement a déjà été conclue. La nouvelle Puissance de Raccordement est 
communiquée par le GRD GEDIA au Fournisseur. Le Contrat Unique concerné est également modifié par un avenant 
portant modification de la Puissance de Raccordement et de la Puissance Souscrite et indiquant la date d'effet de la 
modification. 

 
 

1 Client avec installation non perturbatrice, sans exigence de secours, et dont la Puissance Souscrite est compatible avec les capacités du 
RPD. 
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2.2.1.1.2. Puissance Souscrite inférieure à la Puissance de Raccordement 

Si la Puissance Souscrite demandée est immédiatement disponible sur le Réseau Public de Distribution sans que l’exécution de 
travaux soit nécessaire, le Fournisseur en bénéficie immédiatement dans les conditions décrites au chapitre 4 des présentes 
dispositions générales. 

Dans le cas contraire, les travaux sont réalisés par GEDIA à la condition que le Fournisseur confirme la demande d’augmentation 
de la Puissance Souscrite. Le Client et GEDIA prennent à leur charge le montant des travaux leur incombant, conformément à 
l'application des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande. 

 
2.2.1.2. Demande d'augmentation de Puissance Souscrite conduisant à dépasser la Puissance Limite 

Lorsqu'il est possible de réaliser des travaux sur le Réseau Public de Distribution de manière à augmenter la Puissance Limite, 
tout en restant dans le domaine de tension HTA, lesdits travaux sont réalisés par GEDIA. Si cette demande est confirmée, le 
Client et GEDIA prennent à leur charge le montant leur incombant des travaux nécessaires, conformément à l'application des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande. 

Les conditions de réalisation des travaux susvisés ainsi que toutes les modalités techniques et financières, notamment la 
nouvelle Puissance Limite et la nouvelle Puissance de Raccordement, sont définies dans une Convention de Raccordement ou 
dans un avenant à cette dernière si la Convention de Raccordement a déjà été conclue. Le Contrat Unique concerné est 
également modifié afin d'être mis en conformité avec la Convention de Raccordement. 

Les nouvelles Puissance Limite et Puissance de Raccordement prennent effet à la date indiquée dans l'avenant. 

Dans le cas contraire, le Domaine de Tension de raccordement du Site ne peut plus être la HTA. Le Fournisseur informe alors le 
Client qu'un raccordement en HTB doit être envisagé, ainsi qu'une adaptation de son dispositif contractuel. 

 
2.2.2. Alimentations de Secours et/ou Alimentations Complémentaires 

Si le Client souhaite disposer d’une ou plusieurs Alimentation(s) Complémentaires(s) ou Alimentation(s) de Secours, le Client 
doit en faire la demande au GRD GEDIA, via le Fournisseur, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Si la réalisation de ces Alimentations Complémentaires ou de Secours nécessite l’exécution de travaux sur le Réseau Public de 
Distribution, ils sont réalisés par le GRD. Le Client et GEDIA prennent à leur charge le montant leur incombant des travaux 
conformément à l'application des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande. 

Les modalités techniques, financières et juridiques relatives à la réalisation de ces travaux sont précisées par la Convention de 
Raccordement ou par un avenant à cette dernière si la Convention de Raccordement a déjà été conclue. 

Ces Alimentations de Secours ou Alimentations Complémentaires donnent lieu à la facturation de frais complémentaires 
conformément aux modalités prévues par le TURPE. 

 
2.2.3. Dispositif particulier de limitation des perturbations sur le Réseau 

Si le Client ne respecte pas ses obligations en matière de limitation des perturbations définies à l'article 5.2 des présentes 
dispositions générales, GEDIA peut prendre toute mesure nécessaire sur le Réseau afin de limiter ces perturbations et d'assurer 
la sécurité et la sûreté du Réseau. GEDIA peut notamment construire des ouvrages complémentaires strictement indispensables 
à l’élimination de ces perturbations. 

Si les mesures à mettre en œuvre ne présentent pas un caractère d'urgence, GEDIA informe préalablement le Fournisseur du 
Client par lettre recommandée avec demande d'avis de réception de la nature, de la durée et du coût engendrés par la mise en 
œuvre de ces mesures. 

Si les mesures à mettre en œuvre présentent un caractère d'urgence, notamment en cas d'incident exigeant une réparation 
immédiate, GEDIA prend immédiatement les mesures nécessaires et prévient le Client et le Fournisseur dans les meilleurs délais 
de la nature, de la durée et du coût engendrés par la mise en œuvre de ces mesures. 
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Dans les deux cas susvisés, le coût de l’installation de ces dispositifs particuliers de limitation des perturbations, ainsi que tous 
les frais ultérieurs y afférant, sont intégralement facturés au Fournisseur par GEDIA. 

 
2.3. Installations du Client 

 
2.3.1. Installations du poste de livraison 

Les installations du poste de livraison du Client sont placées sous sa responsabilité. Tant pour éviter les troubles dans 
l’exploitation du Réseau Public de Distribution que pour assurer la sécurité du personnel de GEDIA, elles doivent être établies 
en conformité aux règlements et normes en vigueur, notamment la norme NF C 13-100, et comprendre tous les 
aménagements imposés par les règles de l’art. Elles sont réalisées, maintenues et renouvelées aux frais du Client ou du 
signataire de la Convention de Raccordement quand elle existe. 

Pour le raccordement au Réseau Public de Distribution d’une nouvelle installation, les plans et spécifications du matériel sont 
soumis à l'approbation de GEDIA qui répond sous un mois, à compter de la réception de ces derniers. 

Toutes les modifications apportées par le Client aux installations de son poste de livraison fonctionnant à la tension de 
raccordement doivent impérativement être communiquées, via le Fournisseur, au GRD GEDIA pour accord, avant exécution. 

 
2.3.2. Installations de Production d’électricité du Client 

Le Client peut mettre en œuvre des Installations de Production d’électricité raccordées aux installations de son Site, qu’il exploite 
à ses frais et sous sa seule et entière responsabilité. Ces Installations de Production produisent une énergie qui est exclusivement 
destinée à l'autoconsommation du Client. Conformément au cahier des charges de concession de distribution publique, le Client 
a l'obligation d'informer le GRD GEDIA au moins un mois avant leur mise en service, des Installations de Production 
d’électricité raccordées aux installations du Site, de leurs caractéristiques et de toute modification ultérieure de ces 
Installations de Production. A cette fin, le Client doit transmettre par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
les fiches de collecte disponibles sur le Site internet www.gedia-reseaux.com et les renvoyer aux interlocuteurs désignés sur 
cet espace. Le Client est tenu d’informer également son Fournisseur au moins un mois avant la mise en œuvre de moyens de 
production raccordés aux installations du Site. 

Pour le cas où le Client entendrait céder tout ou partie de l’énergie électrique produite par les installations de son Site, il lui 
appartiendrait de se rapprocher de GEDIA, conformément aux informations figurant sur son Site internet, pour définir les 
modalités de souscription d’un contrat relatif à l’injection de ladite énergie sur le Réseau. 

L’accord écrit du GRD GEDIA est nécessaire avant la mise en œuvre de ces Installations de Production. Cet accord porte 
notamment sur la spécification des matériels utilisés, en particulier sur les dispositifs de protection de découplage, qui doivent 
être conformes aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi qu’à la documentation technique de référence de 
GEDIA en vigueur. 

Le Client s’engage à maintenir les dispositifs de protection de découplage pendant toute la durée du Contrat Unique, et à justifier 
de leur bon fonctionnement à toute demande du GRD. 

L’existence d’Installations de Production est mentionnée dans le Contrat Unique concerné. Par ailleurs, une Convention 
d’Exploitation précisant notamment les modalités techniques d’exploitation des Installations de Production, pour assurer, en 
particulier, la sécurité du Réseau Public de Distribution et des tiers, est signée entre le chef de l'établissement et GEDIA avant 
la mise en service de toute Installation de Production autonome. 

 
2.3.3. Droit d'accès et de contrôle 

Pour vérifier le respect des engagements en matière de qualité pris par le Client conformément à l’article 5.2 des présentes 
dispositions générales, GEDIA est autorisé à pénétrer dans le poste de livraison du Client à tout moment, sous réserve du respect 
des règles d'accès et de sécurité en vigueur sur le Site, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt de la sécurité et de la 
sûreté du Réseau Public de Distribution. GEDIA informe le Client, avec copie au Fournisseur, par tout moyen dans un délai 
raisonnable de la date et de l'heure de son intervention, sauf si la gravité de la situation nécessite une opération immédiate ; 
GEDIA informe alors le Client, avec copie au Fournisseur, dans les meilleurs délais par tout moyen. 
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Le Client s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de permettre à GEDIA de réaliser son intervention sans difficulté 
et en toute sécurité. La vérification opérée par GEDIA dans les installations du poste de livraison du Client ne fait encourir aucune 
responsabilité à GEDIA en cas de défectuosité de celles–ci. 

 
2.3.4. Responsabilité 

Le Client et GEDIA sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel dans le poste de livraison. Il 
est spécifié que le Client s’interdit toute manœuvre ou toute intervention sur les ouvrages de raccordement, sauf convention 
contraire. 

 
2.4. Mise en service 

 
2.4.1. Mise en service à la suite d’un raccordement nouveau 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client, via la Plate-forme 
d'échanges du GRD GEDIA, selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut procéder à la mise en service définitive du Point de Livraison que si les conditions 
cumulatives suivantes sont satisfaites : 

 acceptation par le Client, ou par le pétitionnaire, du devis établi par le GRD pour les éventuels travaux de raccordement 
et réalisation desdits travaux ; 

 réalisation des travaux de raccordement au RPD ; 
 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
 paiement complet à GEDIA des sommes dues par le Client ou le pétitionnaire ; 
 fourniture à GEDIA, par le Client ou le pétitionnaire, d'une attestation de conformité des installations électriques 

intérieures du Client aux règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises 
aux dispositions des articles D342-18 à D342-21 du code de l’énergie ; 

 installations du poste de livraison établies en conformité aux règlements et normes en vigueur, notamment la norme 
NF C 13-100, en application de l'article 2.3.1. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 

prestations. La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 

2.4.2. Mise en service sur raccordement existant 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client, via la Plate-forme 
d'échanges de GEDIA, selon les modalités définies dans les Référentiels GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut procéder à la mise en service du Point de Livraison que si les conditions cumulatives 
suivantes sont satisfaites : 

 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
 fourniture à GEDIA, par le Client, d'une attestation de conformité des installations électriques intérieures du Client 

aux règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises aux dispositions de 
l’article D342-19 du code de l’énergie (rénovation complète des installations, ayant nécessité une mise hors tension à 
la demande du Client) ; 

 installations du poste de livraison établies en conformité aux règlements et normes en vigueur, notamment la norme 
NF C 13-100, en application de l'article 2.3.1. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 

prestations. La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 
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2.5. Suppression du raccordement du Site au Réseau Public de Distribution 
 

La suppression de raccordement est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue 
des prestations. 

 
2.5.1. Cas avec Contrat Unique actif 

Si le Client souhaite interrompre définitivement l’accès au Réseau Public de Distribution du Point de Livraison, il doit au préalable 
modifier ou résilier le Contrat Unique conclu avec son Fournisseur. 

Avant la date de modification ou de résiliation, le Client, via le Fournisseur, et GEDIA déterminent d'un commun accord la date 
de réalisation des travaux nécessaires à la suppression du raccordement. GEDIA indique au Client, via le Fournisseur, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, la durée des travaux et leur coût, étant entendu que tous les frais en résultant 
sont à la charge du Fournisseur. La date d'effet de la suppression effective du raccordement du Site correspond à la date de fin 
des travaux susvisés ; elle est indiquée à l’issue des travaux par GEDIA au Fournisseur par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

Avant cette date, le poste de livraison exploité par le Client est réputé sous tension. En conséquence le Client est entièrement 
responsable de tout dommage susceptible d’être causé par ses installations, nonobstant la résiliation du Contrat Unique 
concerné. 

Si le Client n’est pas le propriétaire du Site, il lui incombe d’informer le propriétaire du maintien sous tension du poste de livraison 
et de la responsabilité de ce dernier en cas de dommage. 

 
2.5.2. Cas après résiliation du Contrat Unique concerné 

Si le propriétaire du Site souhaite interrompre définitivement l’accès au Réseau Public de Distribution du Point de Livraison, il 
se rapproche de GEDIA qui lui indique la durée des travaux nécessaires et leur coût, étant entendu que tous les frais en 
résultant sont à la charge du propriétaire du Site. 

La date d'effet de la suppression effective du raccordement du Site correspond à la date de fin des travaux susvisés ; elle est 
indiquée à l’issue des travaux par GEDIA au propriétaire du Site par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Avant cette date, le poste de livraison est réputé sous tension. En conséquence le propriétaire du Site est entièrement 
responsable de tout dommage susceptible d’être causé par ses installations. 

 
3. Comptage 

 
3.1. Dispositif de comptage et de contrôle 

 
Les appareils de mesure et de contrôle permettent le contrôle des caractéristiques techniques de l’accès au RPD et leurs 
adaptations aux conditions du Contrat Unique concerné, et servent à la facturation de l’accès au RPD. Ils sont scellés par le GRD. 

La documentation technique de référence librement accessible sur le Site internet du GRD www.gedia-reseaux.com constitue 
le référentiel des prescriptions techniques applicables en matière de dispositif de comptage. 

 
3.1.1. Description des équipements du(des) dispositif(s) de comptage et de contrôle 

 
3.1.1.1. Equipements du(des) Dispositif(s) de comptage 

Un Dispositif de comptage comprend généralement les équipements suivants : 

 un ou plusieurs Compteur(s), posé(s) sur un ou plusieurs panneau(x) de comptage comportant des accessoires tels que 
horloge, boitiers de télécommunication, boîtes d’essai, bornier client ; 

 des réducteurs de mesure, c'est-à-dire transformateurs de courant et transformateurs de tension, dont la Classe de 
Précision et le rapport de transformation doivent être adaptés au Dispositif de comptage et à la Puissance Souscrite ; 
le Client ne peut utiliser les transformateurs de mesure qu’avec l’accord écrit du GRD GEDIA et dans le respect des 
conditions que celle-ci lui indiquera ; 

 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexe 1 au contrat GRD-F    Page : 17/52 
V6.0 du 01/04/2020 

  

 

 des câbles de liaison entre ces différents équipements ; 
 une alimentation auxiliaire, si nécessaire. La continuité de cette alimentation doit être au moins équivalente à la 

continuité de l’alimentation du Site. Cette alimentation doit être prise sur un circuit spécifique. En effet, afin d’assurer 
les opérations de maintenance, et d’éventuelles modifications du Dispositif de comptage appartenant à GEDIA, le Client 
doit pouvoir consigner cette alimentation sur demande de GEDIA, sans répercussion sur l’alimentation de son Site ; 

 le cas échéant, une ou plusieurs liaisons de télécommunication physiques nécessaires au Télérelevé du(des) 
Compteur(s). 

Les caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait usage 
GEDIA seront mis en conformité à cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

Pour les Points de Livraison avec Puissance Souscrite supérieure ou égale à 250 kW ou pour lesquels le Fournisseur a choisi un 
Service de comptage à Courbe de charge, un Compteur mesurant les Courbes de Charge, Télérelevé et équipé d’une ligne de 
télécommunication dédiée à cet usage, est à minima nécessaire. 

Pour les Points de Livraison avec Puissance Souscrite inférieure à 250 kW, la pose d’un Compteur Communicant, avant les 
échéances fixées par les pouvoirs publics, reste à l’initiative du GRD. Dans ce cadre, GEDIA prend à sa charge la pose du Compteur 
Communicant. 

Avant les échéances fixées par les pouvoirs publics, si le Fournisseur souhaite néanmoins un service nécessitant un Compteur 
Communicant pour un Client qui n’en dispose pas encore, l’installation d’un Compteur Communicant se fait à la charge du GRD 
sous réserve de faisabilité technique, conformément aux modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et le Catalogue des 
prestations. 

Les équipements composant le(s) Dispositif(s) de comptage sont décrits dans le Contrat Unique. 
 

3.1.1.2. Local de comptage 

Le Client doit mettre gratuitement à la disposition de GEDIA un local de comptage, situé en général dans le poste électrique, 
dont les caractéristiques doivent être conformes à celles définies dans la Convention de Raccordement. Ce local doit être clos, 
sec, propre (hors poussières industrielles), chauffé et ventilé de façon à conserver une température comprise entre 5° C et 40° 
C. 

Le local ne doit être accessible qu'aux personnes explicitement autorisées par le Client ou GEDIA. 
 

3.1.1.3. Equipements destinés au Télérelevé des données 

La Documentation technique de référence comptage, disponible sur le Site Internet de GEDIA www.gedia-reseaux.com , 
précise la solution de télécommunication de référence, ainsi que les caractéristiques des liaisons de télécommunication 
compatibles avec le Dispositif de comptage du Site. Lorsque cette solution de référence le nécessite, une liaison de 
télécommunication physique doit être mise à disposition de GEDIA pour chaque Compteur du Site, et doit arriver à proximité 
d'au moins une des interfaces de communication du Dispositif de comptage. 

Si, en raison d'une situation locale particulière, la solution de télécommunication de référence ne peut pas être mise en œuvre 
de façon satisfaisante, GEDIA étudie, en collaboration avec le Client et son Fournisseur, la faisabilité d'une solution alternative. 
Si cette solution s’avère réalisable, elle est mise en œuvre et facturée au Fournisseur selon le Catalogue des prestations du GRD. 
Si aucune solution répondant aux besoins de qualité de service de GEDIA ne s’avère réalisable ou si le Client refuse la solution 
proposée, alors le Site ne pourra pas être éligible aux services de comptage à Courbe de Charge requérant cette solution. 

Le dispositif de Télérelevé doit être disponible avant la mise en service du Point de Livraison. Si le branchement de 
télécommunication nécessaire pour le Télérelevé n'est pas disponible avant la mise en service, le relevé du Compteur se fait par 
lecture locale. Ce relevé local est en ce cas effectué aux frais du Fournisseur, à moins que GEDIA ne soit responsable du retard. 
Les retards du fait du Client sont mis à la charge du Fournisseur. Le montant des frais peut être consulté dans le Catalogue des 
prestations GEDIA. 

Si la(les) liaison(s) de télécommunication(s) nécessaire(s) au Télérelevé du Compteur par GEDIA est(sont) posée(s) et exploitée(s) 
par un opérateur de télécommunications, GEDIA prend à sa charge les frais de l'abonnement (ou des abonnements) 
correspondant(s). 
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3.1.1.4. Equipements supplémentaires 

Le Client peut, s’il le souhaite, mettre en place des dispositifs supplémentaires de comptage sur le réseau électrique situé en 
aval de son Point de Livraison, sous réserve que lesdits dispositifs soient conformes aux règles en vigueur et qu’ils ne portent 
pas atteinte à l’intégrité et au fonctionnement du Dispositif de comptage décrit aux présentes dispositions générales. Les 
données mesurées par ces dispositifs supplémentaires ne seront pas utilisées par GEDIA pour la facturation de l'accès au RPD, 
sauf dans les cas visés à l’article 3.2.4 des présentes dispositions générales. 

 
3.1.2. Fourniture des équipements du(des) Dispositif(s) de comptage 

Le(s) Compteur(s), accompagné(s) du panneau de comptage, ainsi que les accessoires associés à ce panneau tels que mentionnés 
à l’article 3.1.1.1 sont fournis par GEDIA. Les réducteurs de mesure (transformateurs de courant et de tension) sont également 
fournis par le GRD GEDIA si le Dispositif de comptage est situé au secondaire. 

Tous les autres équipements décrits à l'article 3.1.1.1 des présentes dispositions générales sont fournis par le Client. 
 

3.1.3. Pose des équipements du(des) Dispositif(s) de comptage 

Les équipements du (des) Dispositif(s) de comptage sont installés dans le local mis à la disposition de GEDIA par le Client 
conformément à l'article 3.1.1.2 des présentes dispositions générales. 

Le Client est tenu de transmettre à GEDIA les certificats de vérification et/ou d’essais garantissant la conformité aux règles et 
normes en vigueur des équipements qu'il fournit, avant leurs mises en service. 

Les équipements fournis par le Client sont mis en place à ses frais. Le Compteur est branché par GEDIA aux circuits de 
raccordement issus des transformateurs de mesure, aux éventuelles alimentations auxiliaires et il est connecté au réseau de 
télécommunication utilisé. Les équipements sont réglés par GEDIA en présence du Client et scellés par GEDIA. 

Les interventions de GEDIA sont réalisées et facturées au Fournisseur dans les conditions décrites au Catalogue des prestations 
en vigueur. 

 
3.1.4. Accès au(x) Dispositif(s) de comptage 

GEDIA peut accéder à tout moment au local de comptage visé à l'article 3.1.1.2, afin d'assurer sa mission de contrôle et de 
relevé ou en cas de défaillance du Dispositif de comptage. 

GEDIA doit pouvoir accéder autant de fois que nécessaire au Dispositif de comptage afin d'assurer le relevé du Compteur. Si un 
Compteur n’a pas pu être relevé par GEDIA du fait du Client, le Client doit prendre alors un rendez-vous, via le Fournisseur, pour 
un relevé spécial qui est facturé au Fournisseur selon le Catalogue des prestations du GRD. 

Dans les cas où l’accès nécessite la présence du Client, ce dernier est informé au préalable du passage de GEDIA. Le Client doit 
alors prendre toute disposition nécessaire pour que GEDIA puisse accéder en toute sécurité et sans difficulté aux équipements 
du Dispositif de comptage notamment en assurant la consignation nécessaire à l’intervention. 

En cas de refus d’accès, les dispositions de l’article 10.3 s’appliquent. 
 

3.1.5. Contrôle et vérification métrologique des équipements du(des) Dispositif(s) de comptage 

Le Contrôle des équipements du Dispositif de comptage est assuré par GEDIA. 

Le Client ou son Fournisseur peut, à tout moment, demander une vérification métrologique des équipements du(des) 
Dispositif(s) de comptage, dans les conditions décrites au Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
3.1.6. Entretien et renouvellement des équipements du(des) Dispositif(s) de comptage 

L’entretien et le renouvellement des équipements du Dispositif de comptage fournis par GEDIA sont assurés par ce dernier. Les 
frais correspondants sont à la charge de GEDIA, sauf en cas de détérioration imputable au Client. 

L’entretien et le renouvellement des équipements du Dispositif de comptage non fournis par GEDIA sont sous la responsabilité 
du Client. Lorsque l'opération d'entretien ou de renouvellement nécessite la dépose des scellés, la présence de GEDIA est 
obligatoire et le Client est tenu de demander l'intervention de GEDIA, par l'intermédiaire de son Fournisseur, en préalable à 
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l'opération. Cette intervention de GEDIA est réalisée et facturée au Fournisseur selon les modalités du Catalogue des 
prestations en vigueur. 

Lorsqu'un compteur a été fourni par le Client, le Fournisseur est tenu de souscrire une prestation de synchronisation dudit 
compteur, dans les conditions décrites au Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. Le renouvellement de ce Compteur 
pour le mettre en conformité avec la réglementation est sous la responsabilité de GEDIA, conformément à l’article L322-8 du 
code de l’énergie. 

 
3.1.7. Modification des équipements du(des) Dispositif(s) de comptage 

GEDIA ou le Client peut procéder, à son initiative, au remplacement des équipements, dont il a la responsabilité, en fonction 
d'évolutions contractuelles, réglementaires ou d'avancées technologiques. 

Avant toute action, GEDIA et le Client coordonnent leurs interventions afin de procéder aux remplacements des équipements 
dont ils ont la responsabilité. 

En cas de modification des Puissances Souscrites, il peut s’avérer nécessaire de modifier le type et/ou le calibre de certains 
équipements et notamment d'adapter les transformateurs de mesure. GEDIA et le Client procèdent alors de manière 
coordonnée au changement des équipements qu'ils ont respectivement fournis. Cette intervention sur le Point de Livraison est 
facturée au Fournisseur selon les conditions définies dans le Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

Lorsque l'opération de modification nécessite la dépose des scellés, la présence du GRD est obligatoire et le Client est tenu de 
demander par l'intermédiaire de son Fournisseur l'intervention de GEDIA en préalable à l'opération. Cette intervention de 
GEDIA est réalisée et facturée au Fournisseur selon les modalités du Catalogue des prestations en vigueur. 

 
3.1.8. Respect du(des) Dispositif(s) de comptage 

Le Client et GEDIA s’engagent, pour eux-mêmes et pour leurs personnels, leurs préposés et leurs sous-traitants respectifs, à ne 
pas porter atteinte à l’intégrité et au fonctionnement du Dispositif de comptage. 

Le Client s'engage, pour lui-même et pour ses personnels, ses préposés et ses sous-traitants, à ne pas briser les scellés apposés 
par le GRD GEDIA. 

Les fraudes portant sur le matériel du Dispositif de comptage relèvent du droit commun et l'ensemble des frais liés au traitement 
du dossier seront à la charge du Client, sauf si le Client démontre que la fraude ne lui est pas imputable et qu’elle n’est pas 
imputable à ses personnels, ni à ses préposés, ni à ses sous-traitants éventuels. Ces frais incluent notamment un forfait « Agent 
assermenté » dont le montant figure au Catalogue des prestations du GRD GEDIA. 

 
3.1.9. Dysfonctionnement des appareils 

En cas d'arrêt ou de dysfonctionnement du Dispositif de comptage, les modalités de correction et/ou de remplacement des 
mesures défaillantes ou manquantes applicables sont précisées à l’article 3.2.4 ci-dessous. 

Celui, de GEDIA ou du Client qui, a fourni le(s) appareil(s) défectueux, à l’exception du Compteur, s'engage à procéder à 
son(leur) remplacement ou à sa(leur) réparation dans les meilleurs délais. Lorsque le Compteur est défectueux, le Client doit 
laisser GEDIA procéder à son remplacement, conformément à l’obligation de comptage d’un GRD définie à l’article L322-8 du 
code de l’énergie. 

En cas d'indisponibilité de la liaison de télécommunication, si celle-ci a été fournie par le Client au titre du Télérelevé, GEDIA 
procède, à titre transitoire, au relevé du (des) Compteur(s) par lecture locale des index, aux frais du Fournisseur. 

 
3.2. Définition et utilisation des données de comptage 

 
3.2.1. Données de comptage 

L’ensemble des données ci-dessous constitue les données de comptage qui font foi pour la facturation de l'acheminement au 
Fournisseur et qui sont transmises au Fournisseur pour qu’il facture ses fournitures. 

Les données de comptage transmises à RTE pour la Reconstitution des flux, conformément aux stipulations du chapitre 6 des 
présentes dispositions générales, sont décrites dans le contrat GRD-RE conclu entre le Responsable d'Equilibre désigné par le 
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Fournisseur et GEDIA. Si le Dispositif de comptage est installé sur des circuits dont la tension est différente de la tension de 
raccordement du Point de Livraison et/ou éloigné du Point de Livraison, les quantités mesurées sont corrigées pour correspondre 
aux soutirages au Point de Livraison. Les coefficients et la formule de correction utilisés sont fixés dans le Contrat Unique 
concerné, qui précise aussi si la correction est réalisée par le Dispositif de comptage lui-même ou par l’outil de relevé. 

 
3.2.1.1. Tous Points de Livraison HTA 

Le Dispositif de comptage visé à l’article 3.1 des présentes dispositions générales effectue la mesure et stocke les données de 
comptage suivantes : 

 l’énergie active, exprimée en kWh, stockée dans un ou plusieurs index du Compteur ; la consommation est calculée 
dans chaque Plage Temporelle par différence entre le dernier index d’énergie ayant servi à la facturation précédente 
et l’index relevé ou, à défaut, estimé par le GRD conformément à l’article 3.2.4.1 ; 

 l’énergie réactive, exprimée en kVArh ; la valeur de l’énergie réactive est stockée dans un ou plusieurs index du 
Compteur ; 

 la puissance active maximale atteinte, exprimée en kW, stockée dans un ou plusieurs index du Compteur, les 
dépassements sous différentes formes en fonction des possibilités du Dispositif de comptage en place ; 

 la durée d’utilisation de la puissance. 

Dans le cas d’un Compteur mesurant et enregistrant les consommations selon la répartition du calendrier tarifaire souscrit par 
le Fournisseur, les données de comptage qui lui sont transmises pour qu’il facture ses fournitures sont calculées et transmises 
selon les modalités décrites dans le Catalogue des prestations et les référentiels du GRD. 

 
3.2.1.2. Points de Livraison HTA dont la Puissance Souscrite est supérieure ou égale à 250 kW ou pour lesquels le 

Fournisseur a choisi un Service de comptage à Courbe de charge 

Le Dispositif de comptage visé à l’article 3.1 des présentes dispositions générales effectue, en outre, la mesure et stocke les 
données de comptage suivantes : 

 la puissance active, exprimée en kW, égale à une valeur moyenne calculée sur une période d’intégration consécutive 
et de même durée. Chacune de ces valeurs de puissance active est datée (année, jour, heure, minute) et stockée dans 
le Compteur pour le Télérelevé. L’ensemble de ces valeurs est appelée Courbe de Charge du Site. 

Ces données sont également transmises au Fournisseur selon les services souscrits par le Fournisseur. 
 

3.2.2. Prestations de comptage de base 

GEDIA effectue une prestation de contrôle, de relevé, de mise à disposition de données et de reconstitution des flux, le cas 
échéant, de location et d'entretien. A ce titre, une redevance forfaitaire de comptage est due à compter de la date de mise en 
service du Point de Livraison. Son montant peut être modifié en cas de changement des caractéristiques techniques des 
éléments du Dispositif de comptage ou d'évolution des services demandés par le Fournisseur. 

GEDIA fournit au Fournisseur les données de comptage selon les modalités ci-dessous. 

Dans tous les cas visés au présent article, l’utilisation et la diffusion des informations correspondantes sont sous la responsabilité 
du Fournisseur. 

 
3.2.2.1. Tous Points de Livraison HTA 

 Mise à disposition mensuelle des données de comptage : 
o les valeurs d’énergie active calculées par différences d’index ; 
o la durée des dépassements ou la quantité d’énergie de dépassement selon le type de compteurs ; 
o les valeurs d’énergie réactive consommée calculées par différences d’index, lorsque le Compteur le permet. 
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 Bornier Client 
Quand le Dispositif de comptage le permet, GEDIA met à disposition du Client qui le souhaite, sur un bornier de comptage 
auquel le Client a libre accès, les informations suivantes selon le Dispositif de comptage: 

o les énergies actives mesurées ; la mesure est délivrée par des impulsions dont le calibrage est effectué par 
GEDIA ; 

o la référence horaire utilisée par le Compteur sous forme de tops temporels ; 
o  des informations de type numériques ("télé-information") et des contacts tarifaires. GEDIA publie sur son 

Site internet www.gedia-reseaux.com les informations nécessaires à l’exploitation de ces dispositifs. 

Les informations délivrées par le bornier sont des Données Brutes. Ces données ne sont donc qu'indicatives et ne peuvent en 
aucun cas être utilisées à des fins de facturation ou de contestation. La pérennité du format des signaux fournis n’est pas garantie 
par GEDIA, ainsi les contacts peuvent être remplacés par des transmissions numériques en cas de changement de Compteur. 
L’utilisateur prend alors en charge l'adaptation de ses interfaces. 

 Le cas échéant, service de Télérelevé selon les modalités du 3.2.2.2. 
 

3.2.2.2. Points de Livraison HTA pour lesquels le Fournisseur a choisi un Service de comptage à Courbe de charge 

 Mise à disposition de la Courbe de Charge 

GEDIA adresse au Fournisseur qui le souhaite, par flux ou par messagerie électronique, les puissances actives validées par 
période d’intégration consécutive et de même durée, selon le service souscrit par le Fournisseur. 

 
3.2.2.3. Cas d’un Dispositif de comptage Télérelevé 

Un accès dédié à GEDIA est réservé aux opérations de relevé et de programmation du Compteur. En fonction de la technologie 
utilisée sur cet accès, GEDIA peut autoriser le Client à l’utiliser pour accéder aux Données Brutes en respectant la plage horaire 
d’une durée limitée définie par GEDIA. Cette autorisation est donnée à titre précaire et pourra être supprimée par GEDIA. Dans 
ce cas, GEDIA en informera préalablement le Client. Par ailleurs, si les accès effectués par le Client ou un tiers désigné par lui ne 
respectent pas la tranche horaire définie par GEDIA et/ou gênent GEDIA dans sa mission de relevé des données de comptage, 
GEDIA pourra supprimer cette autorisation, après un premier préavis resté sans effet. 

Lorsque le Dispositif de comptage le permet, et en particulier lorsque le Client dispose d’un Compteur Communicant, le Client 
peut bénéficier d’un accès indépendant de l’accès dédié au GRD GEDIA. Le Client, ou un tiers désigné par lui, peut alors 
accéder aux Données Brutes sans restriction de plage horaire. 

Dans tous les cas, GEDIA communique au Fournisseur les éléments nécessaires à l’interrogation sécurisée à distance du 
Compteur. Ce service nécessite que le Client, ou son Fournisseur, dispose d’un logiciel lui permettant d’accéder aux données 
délivrées par le Dispositif de comptage à distance et de les traiter. En cas de modification du Dispositif de comptage, GEDIA peut 
être amené à modifier les conditions d'accès à distance des données (protocole, format, …). Dans ce cas, GEDIA en informe 
préalablement le Client et le Fournisseur. Le Client ou son Fournisseur doit prendre à sa charge les éventuels frais permettant 
d’assurer le fonctionnement des appareils et logiciels de sa station de relevé. 

Le Client ou un tiers désigné par lui peut également accéder aux Données Brutes du Compteur dans les conditions précitées ci- 
dessus. 

 
3.2.3. Prestations de comptage complémentaires 

Outre les prestations de comptage de base décrites à l'article précédent, le Fournisseur peut, s'il le souhaite, demander une ou 
des prestation(s) complémentaire(s) de comptage. Ces prestations complémentaires de comptage sont présentées dans le 
Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

 
3.2.4. Modalités de correction ou de remplacement en cas de défaillance du Dispositif de comptage ou de fraude 

En cas d'arrêt ou de dysfonctionnement du Dispositif de comptage, ayant une incidence sur l’enregistrement des 
consommations, ou de fraude, des corrections sont effectuées par GEDIA selon les modalités suivantes. 
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3.2.4.1. Correction sur le calcul de la consommation par différence d’index 

GEDIA informe le Client de l’évaluation des consommations à rectifier. Cette évaluation est faite par comparaison avec des 
périodes similaires de consommation comparables, du PDL concerné ou avec celles de PDL présentant des caractéristiques de 
consommation comparables. GEDIA peut modifier cette évaluation sur la base d'éléments circonstanciés communiqués par le 
Client notamment les données délivrées par les dispositifs de comptage éventuellement installés par le Client sur ses 
installations conformément à l’article 3.1.1.3 des présentes dispositions générales. Sans réponse du Client à la proposition 
d’évaluation dans un délai de 30 jours calendaires, l’évaluation produite est considérée comme validée et GEDIA procède à la 
rectification. 

Les données corrigées constituent alors les données de comptage d’énergie active soutirée par chaque Point de Livraison faisant 
foi pour l'élaboration de la facture adressée par GEDIA au Fournisseur. 

 
3.2.4.2. Correction sur les Courbes de Charge mesurées 

 S’agissant des données absentes ou invalides pendant une période inférieure ou égale à une heure, les grandeurs manquantes 
ou invalides sont remplacées par interpolation linéaire à partir des grandeurs encadrantes. 

 S’agissant des données absentes ou invalides pendant une période strictement supérieure à une heure, les grandeurs 
manquantes sont remplacées par des données mesurées le même jour de la semaine précédente (J-7) pendant le même 
intervalle, éventuellement corrigées pour tenir compte d’informations complémentaires (notamment connaissance des index 
énergie, évolution de puissances souscrites, et en tant que de besoin, les données délivrées par les Dispositifs de comptage 
éventuellement installés par le Client conformément à l’article 3.1.1.4 des présentes dispositions générales). 

GEDIA informe le Client et le Fournisseur de l'existence et des corrections apportées à la Courbe de Charge du PDL, selon les 
modalités décrites à l’article 3.2.2. 

 
3.2.5. Contestation des données issues du Dispositif de comptage 

Le Fournisseur ainsi que le Client par l'intermédiaire de son Fournisseur peuvent contester les données de comptage ainsi que 
les données de comptage corrigées, dans les conditions définies à l’article 9.1.2 des présentes dispositions générales. 

 
3.3. Accès aux données de comptage 

 
Conformément à l’article R341-5 du code de l’énergie, le Client a la libre disposition des données relatives à sa consommation 
enregistrées par le Dispositif de comptage. 

En conséquence, il peut accéder à l’ensemble des données de comptage, selon les modalités du Catalogue des prestations et 
des Référentiels du GRD GEDIA. 

GEDIA, afin d'exécuter son obligation de comptage définie à l'article L322-8 du code de l’énergie, accède sans réserve à 
l’ensemble des informations délivrées par le Dispositif de comptage du Site. 

Pour l’exécution du Contrat Unique, le Client autorise GEDIA à communiquer ses données de comptage à son Fournisseur. Le 
Client ne peut remettre en cause cette désignation. 

Quel que soit le Dispositif de comptage, GEDIA garantit l’accès du Client à l’historique disponible de ses données de 
consommation, conformément aux modalités définies par le GRD sur son Site internet www.gedia-reseaux.com. Pour ce faire, le 
Client s’adresse, selon son choix, à un Fournisseur qu’il autorise, à un tiers qu’il autorise, ou directement au GRD. 

 
4. Puissances Souscrites 

 
4.1. Choix de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 

 
4.1.1. Principe général du choix de(s) Puissance(s) Souscrite(s) 

La (les) Puissance(s) Souscrite(s) est (sont) la (les) puissance(s) que le Client prévoit d'appeler en chaque Point de Livraison 
pendant les douze mois qui suivent la souscription, quel que soit son Fournisseur. 
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Après avoir reçu du GRD GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur souscrit la(les) puissance(s) pour chaque 
Point de Livraison compatible(s) avec la Puissance de Raccordement et la Puissance Limite applicables. 

Pour chaque Point de Livraison alimenté en HTA et pour chacune des cinq Plages temporelles de l’option tarifaire choisie par le 
Fournisseur, le Fournisseur choisit une(des) Puissance(s) Souscrite(s) par multiples de 1 kW. 

La Puissance Souscrite d’une Plage Temporelle doit être supérieure ou égale à la Puissance Souscrite de la Plage Temporelle 
précédente (Pi+1  Pi avec i désignant la Plage Temporelle), conformément au TURPE. 

Dans le cas d’un changement de Fournisseur ou de passage d’un contrat CARD en Contrat Unique, le Fournisseur bénéficie, pour 
le mois précédent la date d’effet de la souscription de puissance, d’un abattement égal à 6 fois le pourcentage d’augmentation 
de la Puissance Souscrite Pondérée calculée conformément au TURPE en vigueur, du montant facturé au titre des dépassements 
de puissance pendant le mois susvisé. Cet abattement est plafonné à 50% du montant facturé au titre des dépassements du 
mois précédent. 

 
4.1.2. Ouverture d’une période d’observation lors de la souscription du Contrat Unique 

Si lors de la signature du Contrat Unique, le Fournisseur considère ne pas être en possession de tous les éléments lui permettant 
de choisir la(les) Puissance(s) Souscrite(s), il peut demander au GRD GEDIA, sous réserve du respect des dispositions du 
chapitre 2 « Raccordement » des présentes dispositions générales, l’ouverture d’une période d’observation, dont la durée est 
fixée en nombre entier de mois, et est inférieure ou égale à un (1) an. La durée choisie par le Fournisseur est précisée dans le 
Contrat Unique concerné. A défaut d'une dénonciation de la période d'observation dans les conditions de l'article 4.1.3 ladite 
période d'observation est prolongée de mois en mois dans la limite d’un (1) an à compter de la date d’ouverture de ladite 
période d’observation. 

Pendant cette période d’observation, la puissance réputée souscrite pendant chaque Plage Temporelle utilisée par GEDIA pour 
la facturation pour le mois M est égale : 

 à la plus forte puissance atteinte pendant ce mois ; 
 ou à la puissance réputée souscrite pour le mois M-1 (dans le cas d’un changement de Fournisseur ou de passage d’un 

CARD en Contrat Unique) si la puissance mentionnée ci-dessus lui est inférieure. 
 

4.1.3. Clôture de la période d’observation 

Au plus tard quinze jours calendaires avant la date de fin de la période d’observation, le Fournisseur adresse à GEDIA, par 
formulaire sur la Plate-forme d'échange, la(les) puissance(s) qu’il souhaite souscrire à l’issue de la période d’observation. 

Cette(ces) puissance(s) souscrite(s) ne peut(peuvent) pas être inférieure(s) à la plus petite des plus fortes puissances atteintes 
pendant chacun des mois de la période d’observation. 

A défaut de choix exprimé par le Fournisseur dans le délai d’un (1) an à compter de la date d’ouverture de la période 
d’observation, la(les) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation est(sont) égale(s) à la(aux) puissance(s) 
réputée(s) souscrite(s) utilisée(s) par GEDIA pour calculer la facture du dernier mois de la période d’observation. 

La(les) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation prend(prennent) effet le premier jour du mois qui suit la 
date de fin de la période d’observation, sauf si la Puissance Souscrite ou l’une quelconque des Puissances Souscrites dépasse la 
capacité des ouvrages existants. Dans ce cas, la date d’effet de la modification de puissance prend en considération la durée 
d’exécution des travaux nécessaires. 

La (les) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation est (sont) la (les) puissance(s) que le Client prévoit d'appeler 
pendant les douze mois qui suivent sa souscription. 

 
4.1.4. Cas particulier du regroupement conventionnel 

Les conditions du regroupement conventionnel prévu par le TURPE sont précisées à l’article 7. 

La puissance maximale appelée par Point de Livraison est la puissance qui serait souscrite à titre individuel pour le Point de 
Livraison en cause, s’il n’était pas regroupé avec d’autres. 

Afin de garantir la sécurité du RPD, GEDIA vérifie pour chaque Point de Livraison que cette puissance maximale ne dépasse pas 
les capacités du Réseau électrique public qui les alimente. 
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Si pour un(des) Point(s) de Livraison l’octroi ou la modification de cette puissance nécessite l’exécution de travaux sur le Réseau, 
ils sont réalisés par GEDIA. Chaque Partie prend à sa charge le montant des travaux lui incombant, conformément à l’application 
des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande et conformément aux modalités de l’article 
2.2.1. 

L’article 9.3.2 s’applique aux dommages susceptibles d’être causés à GEDIA en cas de dépassement des puissances maximales 
appelées sur chaque Point de Livraison. 

 
4.2. Contrôle de la(des) Puissance(s) Souscrite(s) 

 
Selon le type de Dispositif de comptage installé sur le Site, la Puissance Souscrite dans chaque Plage Temporelle peut être 
contrôlée par un Compteur Communicant, un Compteur électronique ou par un Compteur électromécanique équipé d’un 
contrôleur externe. 

 
4.3. Dépassements de Puissance(s) Souscrite(s) 

 
Le Client doit en principe limiter la puissance appelée par les installations de son Site à la (aux) Puissance(s) Souscrite(s) au titre 
de l’utilisation des Réseaux. Cependant, si la puissance disponible sur le Réseau Public de Distribution le permet, la puissance 
appelée par les installations du Site peut dépasser la (les) Puissance(s) Souscrite(s) au titre de l’utilisation des Réseaux. Ce 
dépassement est facturé par GEDIA au Fournisseur dans les conditions décrites dans le TURPE. 

Pour garantir la sécurité du Réseau Public de Distribution, GEDIA n’est pas tenu de faire face à ces dépassements et peut 
prendre, aux frais du Fournisseur, sous réserve de l’avoir préalablement informé par courriel, toutes dispositions qui auraient 
pour effet d’empêcher la réalisation et le renouvellement de ceux-ci. En particulier, GEDIA peut imposer qu’un disjoncteur, 
placé dans le poste du Client, soit réglé de manière à déclencher pour une puissance active instantanée excédant de 10% la 
Puissance Souscrite pour l’Alimentation Principale et, le cas échéant, pour l’Alimentation de Secours. En cas de refus par le Client 
qu'il soit procédé à une telle installation, les dispositions de l'article 10.3 s'appliquent. 

 
4.4. Modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 

 
Lors de l'exécution du Contrat Unique, le Fournisseur peut demander la modification de la (les) Puissance(s) Souscrite(s) au titre 
de l’utilisation des Réseaux dans les conditions exposées ci-dessous. 

Toute modification de puissance prenant effet dans un délai de douze mois précédant la fin de la période de référence de la 
(des) Puissance(s) Souscrite(s) liées au Contrat Unique concerné proroge cette (ces) puissance(s) d'un nombre de mois tel que 
la nouvelle souscription de puissance porte sur douze mois. 

Dans le cas d’ouverture d’une période d’observation, la date de prise d’effet de l’avis de modification de(s) Puissance(s) 
Souscrite(s) visée à l’alinéa précédent, est le premier jour du mois qui suit la date de fin de la période d’observation. 

Les prestations nécessaires à la modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) sont réalisées et facturées au Fournisseur 
conformément au Catalogue des prestations du GRD GEDIA 

 
4.4.1. Ouverture d’une période d’observation en cours d’exécution du Contrat Unique 

 
4.4.1.1. Ouverture de la période d’observation 

Si le Fournisseur considère ne pas avoir tous les éléments lui permettant de choisir une puissance adéquate aux nouveaux 
besoins du Client, le Fournisseur peut demander à GEDIA l’ouverture d’une période d’observation sous réserve : 

 d’attendre qu’un (1) an soit écoulé depuis la clôture de la dernière période d’observation ; 
 du respect des dispositions du chapitre 2 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des modalités exposées à l’article 4.5 des présentes dispositions générales. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre elles entraîne le refus de 
GEDIA de faire droit à la demande d’ouverture d’une période d’observation. 
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La durée de la période d’observation est fixée en nombre entier de mois, et est inférieure ou égale à un (1) an. La durée choisie 
par le Fournisseur est précisée dans l’avis d’ouverture d’une période d’observation. A défaut d'une dénonciation de la période 
d'observation dans les conditions de l'article 4.4.1.2, ladite période d'observation est prolongée de mois en mois dans la limite 
d’un (1) an à compter de la date d’ouverture de ladite période d’observation. 

L’ouverture de la période d’observation prend effet à la date convenue entre le Fournisseur et GEDIA sur la Plate-forme 
d'échanges en fonction de la date de facturation du Client concerné. 

Pendant cette période d’observation, la puissance réputée souscrite pendant chaque Plage Temporelle utilisée par GEDIA pour 
la facturation pour le mois M est égale : 

 à la plus forte puissance atteinte pendant ce mois ; 
 ou à la puissance réputée souscrite pour le mois M-1 si la puissance mentionnée ci-dessus lui est inférieure. 

Si la période d’observation est entièrement comprise dans la Plage Temporelle d’été (saison basse), définie par le TURPE, soit 
d’avril à octobre inclus, alors seules les Puissances Souscrites pendant les Plages Temporelles heures pleines d’été (saison basse) 
et heures creuses d’été (saison basse) sont remplacées par la puissance réputée souscrite, si celle-ci leur est supérieure. 

 
4.4.1.2. Clôture de la période d’observation 

Au plus tard quinze jours calendaires avant la date de fin de la période d’observation, le Fournisseur adresse à GEDIA, par 
formulaire sur la Plate-forme d’échanges, la(les) puissance(s) qu’il souhaite souscrire à l’issue de la période d’observation. 

Cette(ces) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) ne peut(peuvent) pas être inférieure(s) à la plus petite des plus fortes puissances 
atteintes pendant chacun des mois de la période d’observation. 

Si l’une des conditions définies ci-dessus dans le présent article n’est pas respectée, la(les) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) 
à l’issue de la période d’observation est(sont) égale(s) à la(aux) puissance(s) réputée(s) souscrite(s) utilisée(s) par GEDIA pour 
calculer la facture du dernier mois de la période d’observation. 

La(les) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) à l’issue de la période d’observation prend(prennent) effet le premier jour du mois 
qui suit la date de fin de la période d’observation, sauf si la nouvelle Puissance Souscrite ou l’une des quelconque nouvelles 
Puissances Souscrites dépasse la capacité des ouvrages existants. Dans ce cas, la date d’effet de la modification de puissance(s) 
prend en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

La (les) nouvelle(s) Puissance(s) Souscrite(s) est (sont) la (les) puissance(s) que le Client prévoit d'appeler en chaque Point de 
Livraison pendant les douze mois qui suivent sa souscription. 

 
4.4.2. Augmentation de(s) Puissance(s) Souscrite(s) 

La Puissance Souscrite peut augmenter à tout moment et dans une ou plusieurs Plages Temporelles en cours d’exécution du 
Contrat Unique concerné sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des modalités exposées à l’article 4.5 des présentes dispositions générales. 
 et du respect de l’inégalité Pi+1  Pi, conformément au TURPE. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre elles entraîne le refus du 
GRD GEDIA de faire droit à la demande d'augmentation. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, l'augmentation de puissance entraîne : 

 un recalcul de la Puissance Souscrite Pondérée, conformément au TURPE ; 
 une augmentation proportionnelle du montant mensuel facturé au Fournisseur au titre de la puissance. 

Le Fournisseur bénéficie, pour le mois précédent la date d’effet de l’augmentation de puissance, d’un abattement égal à 6 fois 
le pourcentage d’augmentation de la Puissance Souscrite Pondérée du montant facturé au titre des dépassements de puissance 
pendant le mois susvisé. Cet abattement est plafonné à 50 % du montant facturé. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévu par le TURPE, si 
la date d’effet de l’augmentation de l’une des quelconque Puissances Souscrites intervient moins de douze mois après la date 
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d’effet de la dernière diminution de l’une des quelconque Puissances Souscrites, GEDIA facturera au Fournisseur une somme 
égale à : 

 (Psouscrite pondérée 1 – Psouscrite pondérée 2) n/12 b1, si la nouvelle puissance souscrite Pondérée est supérieure ou égale à la 
puissance souscrite Pondérée avant la dernière diminution de puissances, avec Psouscrite pondérée 1 la puissance souscrite 
Pondérée avant la dernière diminution de puissance, Psouscrite pondérée 2 la puissance souscrite Pondérée lors de cette 
diminution de puissance, n la durée de la souscription de Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois. 

 (Psouscrite pondérée 3 – Psouscrite pondérée 2) n/12  b1, si la nouvelle puissance souscrite Pondérée est strictement inférieure à la 
puissance souscrite Pondérée avant la baisse précédent la demande d’augmentation de puissance, avec Psouscrite pondérée 

3 la puissance souscrite Pondérée lors de l’augmentation de puissances, Psouscrite pondérée 2 la puissance souscrite Pondérée 
lors de cette diminution de puissance, n la durée de la souscription de Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois. 

Dans les deux formules ci-dessus, b1 est défini par le TURPE. 

Dans le cas où plusieurs diminutions de puissance se sont succédé pendant la période de douze mois précédant la date d’effet 
de l’augmentation de puissance, les sommes définies ci-dessus sont calculées pour chaque période pendant lesquelles la 
Puissance Souscrite était inférieure à la Puissance Souscrite lors de l’augmentation de puissance, et ce pour toutes les périodes 
continues précédant d’au plus douze mois la date d’effet de l’augmentation de puissance. 

 
4.4.3. Diminution de(s) Puissance(s) Souscrite(s)  

La Puissance Souscrite peut diminuer à tout moment et dans une ou plusieurs Plages Temporelles en cours d’exécution du 
Contrat Unique concerné sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des modalités exposées à l’article 4.5 des présentes dispositions générales 
 et du respect de l’inégalité Pi+1  Pi, conformément au TURPE. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre elles entraîne le refus de 
GEDIA de faire droit à la demande de diminution. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, la diminution de puissance(s) entraîne : 

 un recalcul de la Puissance Souscrite Pondérée conformément au TURPE ; 
 une diminution proportionnelle du montant mensuel facturé au Fournisseur au titre de la puissance. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévu par le TURPE, si 
la date d’effet de la diminution de l’une des quelconque Puissances Souscrites intervient moins de douze mois après la date 
d’effet de la dernière augmentation de l’une des quelconque Puissances Souscrites, GEDIA facturera au Fournisseur une somme 
égale à : 

(Psouscrite pondérée 2 – Psouscrite pondérée 3) (12-n)/12  b1, avec Psouscrite pondérée 2 la puissance souscrite Pondérée lors de la dernière 
augmentation de puissance, n la durée de la souscription de cette puissance, Psouscrite pondérée 3 la puissance souscrite Pondérée 
après la diminution de puissance et b1 défini par le TURPE. 

 
4.4.4. Diminution et augmentation simultanées de Puissances Souscrites  

Le Fournisseur peut augmenter la Puissance Souscrite pendant certaines Plages Temporelles et la diminuer pendant d’autres en 
cours d’exécution du Contrat Unique concerné, à la même date d’effet, sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des modalités exposées à l’article 4.5 des présentes dispositions générales ; 
 et du respect de l’inégalité Pi+1  Pi, conformément au TURPE. 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le refus du GRD de faire droit à 
la demande de modification. 

Ces diminution et augmentation simultanées entraînent l’application cumulée des modalités des articles 4.4.2 et 4.4.3 des 
présentes dispositions générales. 
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4.5. Modalités de modification de la(des) Puissance(s) Souscrite(s) 
 

Pour toute modification de Puissance(s) Souscrite(s) demandée dans les conditions du présent chapitre, le Fournisseur doit 
adresser une demande à GEDIA, par formulaire sur la Plate-forme d'échanges du GRD. 

 Si la modification ne nécessite pas d’intervention sur place, elle est effectuée suivant les délais du Catalogue des 
prestations de GEDIA. 

 Si la modification nécessite une intervention simple sur place, en particulier si elle n’implique pas d’intervention 
technique dans la partie privée des ouvrages de raccordement, elle est effectuée suivant les délais du Catalogue des 
prestations. 

 Si la modification nécessite une intervention plus lourde (notamment un changement de transformateurs de courant 
ou de tension, une modification de couplage, un changement de compteur), un contact avec l’interlocuteur technique 
du Client est nécessaire pour programmer l’intervention. La modification de(s) Puissance(s) Souscrite(s) prend effet dès 
que l’intervention technique nécessaire est réalisée suivant les délais du Catalogue des prestations. 

 Si la (les) puissance(s) souscrite(s) demandée(s) dépasse(nt) la capacité des ouvrages existants, le Fournisseur en est 
avisé sous 5 jours ouvrés et reçoit une proposition technique et financière à valider. La date d’effet de la modification 
de(s) puissance(s) prendra en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

La modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) prend effet dans les conditions prévues au Catalogue des prestations et dans 
les Référentiels du GRD. 

 
5. Continuité et qualité 

 
5.1. Engagements de GEDIA 

 
Les prestations de GEDIA relatives à la continuité et à la qualité de l'onde électrique sont réalisées et facturées selon les 
modalités définies dans les Référentiels du GRD et dans son Catalogue des prestations. 

L'ensemble des engagements de GEDIA en matière de continuité et qualité sont pris au Point de Livraison. 

La mise à disposition d’Alimentation(s) de Secours, comme celle de Disjoncteurs haute sensibilité, n’entre pas dans les 
obligations de GEDIA. 

 
5.1.1. Engagements du GEDIA sur la continuité dans le cadre des travaux sur le Réseau Public de Distribution 

Le GRD GEDIA peut, lorsque des contraintes techniques l'imposent, réaliser des travaux pour le développement, le 
renouvellement, l’exploitation, l’entretien, la sécurité et les réparations urgentes que requiert le Réseau ; ces travaux peuvent 
conduire à une Coupure. GEDIA fait ses meilleurs efforts afin de limiter la durée des Coupures et de les programmer, dans la 
mesure du possible, aux dates et heures susceptibles de causer le moins de gêne au Client. 

 
5.1.1.1. Engagement sur le nombre de Coupures 

GEDIA s’engage à ne pas causer plus de deux Coupures par année civile lors de la réalisation des travaux sus-mentionnés, et à 
ce que la durée de chaque Coupure soit inférieure à quatre heures. Tout dépassement de ces engagements ou du nombre de 
Coupures engage la responsabilité de GEDIA dans les conditions de l'article 9.1.1 des présentes dispositions générales d’accès 
au Réseau Public de Distribution. 

 
5.1.1.2. Prise en compte des besoins du Client 

5.1.1.2.1. Travaux ne présentant pas un caractère d'urgence 

Pour les travaux ne présentant pas un caractère d'urgence, GEDIA prend contact avec le Client afin de déterminer d’un commun 
accord la date de réalisation des travaux. GEDIA informe le Client par lettre ou courrier, avec copie au Fournisseur, de la date, 
de l'heure et de la durée des travaux et de la durée de la Coupure qui s’ensuit, a minima dix jours ouvrés avant la date de 
réalisation effective des travaux. 
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A la demande du Client ou de son Fournisseur, GEDIA peut mettre en œuvre des moyens spéciaux (par exemple : câbles secs, 
travaux sous tension, groupes électrogènes) visant à limiter la durée ou à supprimer la Coupure. GEDIA peut aussi intervenir en 
dehors des jours ouvrés ou de nuit. Dans ce cas, tous les surcoûts qui peuvent résulter de la demande sont facturés. 
Préalablement à la réalisation des travaux dans les conditions susmentionnées, ces derniers font l'objet d'une proposition 
technique et financière adressée au Fournisseur par GEDIA, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le 
Fournisseur approuve les conditions qui lui sont proposées en renvoyant au GRD GEDIA un double de la proposition technique 
et financière, datée et signée par ses soins. A défaut d’accord, les travaux sont réalisés selon la programmation initiale du GRD 
sans prise en compte de la demande. 

5.1.1.2.2. Travaux présentant un caractère d’urgence 

Pour les travaux présentant un caractère d’urgence, notamment en cas d'incident exigeant une réparation immédiate, GEDIA 
prend immédiatement les mesures nécessaires et prévient par tout moyen, dans les meilleurs délais, le Client, avec copie au 
Fournisseur, de la date, de l'heure et de la durée prévisible de la Coupure qui s’ensuit. 

 
5.1.1.3. Comptabilisation du nombre et de la durée des Coupures 

Une seule Coupure est comptabilisée lorsque, pendant la durée annoncée des travaux, le Client a subi plusieurs Coupures suivies 
de remises sous tension provisoires. La durée de cette Coupure est égale à la somme des durées unitaires des Coupures, 
comptées à partir de la première jusqu’à la fin des travaux. 

 
5.1.2. Engagements du GEDIA sur la continuité hors travaux 

 
5.1.2.1. Engagement standard 

GEDIA propose systématiquement au Client un engagement standard en matière de continuité hors travaux. GEDIA s'engage à 
ce que pour chaque Client la somme des seuils pour les Coupures Longues et Brèves n'augmente pas dans l'avenir. GEDIA 
informe le Fournisseur chaque fois que les seuils sont modifiés. 

En raison de son périmètre géographique, GEDIA ne distingue que les deux premières zones d’alimentation sur les 4 suivantes : 

1: agglomérations de moins de 10.000 habitants ; 

2: agglomérations de 10.000 à 100.000 habitants ; 

3: agglomérations de plus de 100.000 habitants, hors communes de plus de 100.000 habitants et banlieue parisienne ; 

4: communes de plus de 100.000 habitants et banlieue parisienne. 

La référence retenue est le nombre d'habitants de l'unité urbaine dans le ressort de laquelle est localisé le Site, au sens de l'INSEE 
et ayant valeur légale au moment de la signature du Contrat Unique. 

GEDIA s’engage à ne pas dépasser le nombre de Coupures suivant, par périodes de douze mois à compter de la prise d’effet de 
l’engagement standard en matière de continuité hors travaux précisée au Contrat Unique concerné. 

 
 

zone nombre de 
Coupures 

Cas des clients raccordés par 
plusieurs alimentations avec 
bascule automatique 

 
Coupures 
(durée  1 s) 

1 36 
2 13 
3 Sans objet 
4 Sans objet 

 
 
 
Cas des clients raccordés en 
Coupure d'artère ou en antenne 

 
Coupures Longues 
(durée > 3 min) 

1 6 
2 3 
3 Sans objet 
4 Sans objet 

 
Coupures Brèves 
(1 s  durée ≤ 3 min) 

1 30 
2 10 
3 Sans objet 
4 Sans objet 
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La valeur de l'engagement standard correspondant au Site est précisée dans le Contrat Unique concerné. 
 

5.1.2.2. Engagement personnalisé 

5.1.2.2.1. Principe 

Le Client peut, s’il en fait la demande par l'intermédiaire de son Fournisseur, substituer à l’engagement standard un engagement 
personnalisé portant sur un nombre de Coupures. GEDIA propose alors deux types d’engagement : 

 un engagement personnalisé sur un nombre de Coupures Brèves (dont la durée est comprise entre une seconde et trois 
minutes- compris) et un nombre de Coupures Longues (dont la durée est strictement supérieure à trois minutes) [article 
5.1.2.2.2 a] ; 

ou : 

 un engagement sur un nombre global de Coupures, qu’elles soient longues ou brèves [article 5.1.2.2.2 b]. 

5.1.2.2.2. Détermination de l’engagement personnalisé 

a) L’engagement personnalisé de GEDIA en matière de nombre de Coupures repose sur l'historique des Coupures comptées 
sur l’Alimentation Principale pendant les quatre dernières années civiles précédant la date de signature du Contrat 
Unique concerné. 

Si le Client n’a pas d’historique de nombre de Coupures (cas d’une installation neuve par exemple), l’engagement 
personnalisé de GEDIA repose sur l’historique des Coupures d’un Point de Livraison raccordé sur le même départ HTA, ou 
à défaut, avec celui d’un PDL voisin, pendant les quatre dernières années civiles précédant la date d’effet du Contrat 
unique concerné. 

GEDIA calcule pour les Coupures longues la valeur Ec, à partir de la moyenne arithmétique des données suivantes : 

 nombre maximum de Coupures enregistrées au cours d’une année sur les quatre dernières années (ci-après 
"max sur quatre ans") ; 

 nombre de Coupures enregistrées au cours de chacune des deux dernières années (ci-après "réalisé année n-1" 
et "réalisé année n-2") ; 

telle que : 

Ec  (max sur 4 ans)  (réalisé année n  1)  (réalisé année n  2) 
 3 
 

GEDIA effectue le même calcul pour déterminer l'engagement personnalisé pour les Coupures Brèves. 

En fonction de la valeur de Ec, l’engagement proposé par GEDIA au Client est déterminé comme indiqué dans le tableau 
ci-dessous : 

 

Ec 0 0,33 0,66 Supérieur ou égal à 1 
Engagement 1 Coupure sur 

3 ans 
2 Coupures sur 
3 ans 

1 Coupure 
par an 

Engagement annuel arrondi à l'entier 
strictement supérieur2 

 
Si l’application de ce tableau conduit à un engagement sur trois ans pour le nombre de Coupures Longues et à un 
engagement annuel pour le nombre de Coupures Brèves, ce dernier donne lieu à un engagement sur trois ans en multipliant 
l’engagement annuel obtenu par l’application du tableau par trois. 

Si l’application de ce tableau conduit à un engagement sur trois ans pour le nombre de Coupures Brèves et à un engagement 
annuel pour le nombre de Coupures Longues, ce dernier donne lieu à un engagement sur trois ans en multipliant 
l’engagement annuel obtenu par l’application du tableau par trois. 

 
 
 
 
 

2 L’entier strictement supérieur s’entend au sens de la formule suivante : [Partie Entière (Ec)]+1 
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b) Si le Client souhaite un engagement sur un nombre global de Coupures, qu’elles soient longues ou brèves, GEDIA détermine 
la valeur de Ec selon la même formule, mais sans distinguer les Coupures Longues des Coupures Brèves dans l’historique. 

La valeur de l’engagement personnalisé est précisée dans le Contrat Unique concerné. 

Cet engagement personnalisé donne lieu à la facturation d’une redevance annuelle au Fournisseur, selon les modalités définies 
par le Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
5.1.2.3. Modalités de décompte du nombre de Coupures (engagement standard ou engagement personnalisé) 

Le décompte des Coupures est fait par Point de Livraison sur la base des éléments suivants : 

 le schéma complet de raccordement du Client (Alimentation(s) Principale(s), Complémentaire(s), de Secours) ainsi que 
les éventuels dispositifs de bascule automatique ou manuelle ; 

 le cas échéant, le schéma d'exploitation en temps réel ; 
 le respect ou non par le Client et GEDIA des règles d'exploitation définies dans la Convention d'Exploitation lorsqu'elle 

existe. 

Le tableau ci-dessous présente les principes de comptabilisation des Coupures pour un schéma-type de raccordement composé 
d'une Alimentation Principale et d'une Alimentation de Secours. 

 
 

Alimentation Principale Alimentation de Secours Décompte global 
Disponible CB ou CL 0 

CB disponible ou consignée ou CB ou 
CL CB 

 
 

CL 

 
 
disponible ou CB 

CB si la bascule manuelle a 
fonctionné en moins de 3 min ou 
si la bascule est automatique (*) 
CL si la bascule manuelle a 
fonctionné en plus de 3 min 

consignée ou CL CL 

Consignée ou indisponible 
CB CB 
CL CL 

CB : Coupure Brève CL : Coupure Longue 

(*) que la bascule ait fonctionné ou non 

Les schémas de raccordement plus complexes sont étudiés au cas par cas et peuvent donner lieu à un tableau spécifique qui 
figure alors dans le Contrat Unique concerné. 

Les Coupures susceptibles de survenir, du fait des manœuvres d’exploitation ou des fonctionnements d’automatismes, dans 
l’heure qui suit le début d’une Coupure Longue ne sont pas comptabilisées, dès lors qu'elles concernent l'incident à l'origine de 
ladite Coupure. De même, les Coupures Brèves résultant du fonctionnement des protections et automatismes et précédant d’au 
plus deux minutes les Coupures Longues ou Brèves ne sont pas comptabilisées. 

 
5.1.2.4. Mécanisme de pénalité pour les Coupures Longues 

GEDIA verse automatiquement, au bénéfice du Client concerné, le cas échéant via son Fournisseur, une pénalité pour toute 
Coupure Longue d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de la CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du 
RPD. 

Le montant et les conditions d’application de cette pénalité sont définis conformément aux dispositions de la délibération de la 
CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. A titre d’information, dans la délibération de la CRE du 17 novembre 2016 
relative aux tarifs d’utilisation du RPD, cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de cinq heures, imputable à une 
défaillance du RPD géré par GEDIA ou du RPT géré par RTE. Elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau de tension 
et par tranche de cinq heures de Coupure, dans la limite de quarante tranches consécutives de cinq heures. 
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Cette pénalité s’applique sans préjudice d’une éventuelle indemnisation du Client au titre de la responsabilité civile de droit 
commun de GEDIA. 

Afin de prendre en compte les situations extrêmes, conformément à la délibération précitée, cette pénalité n’est pas versée aux 
Clients concernés, en cas de Coupure de plus de 20% de l’ensemble des Clients finals alimentés directement ou indirectement 
par le Réseau Public de Transport. 

En cas de regroupement conventionnel, et pour toute Coupure d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de la CRE 
en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD et affectant une partie des Points de Livraison regroupés, la pénalité est 
calculée, pour chaque Point de Livraison coupé, selon les principes définis ci-dessus en remplaçant la Puissance Souscrite par la 
puissance maximale appelée du Point de Livraison définie à l’article 4.1.4. 

Par ailleurs et comme l’y autorise la délibération de la CRE précitée, le GRD GEDIA applique un facteur de réduction de 90% 
aux montants des pénalités normalement applicables en cas d’événement exceptionnel. 

 
5.1.3. Engagements de GEDIA sur la qualité de l’onde 

 
5.1.3.1. Engagements standards 

Les engagements standards de GEDIA en matière de qualité de l’onde sont résumés dans le tableau ci-

dessous. GEDIA ne prend aucun engagement standard sur les microcoupures, ni sur les Creux de Tension. 

Les modalités de mesure des paramètres relatifs à la qualité suivent les principes contenus dans la norme NF EN 50160 à défaut 
d’autre disposition réglementaire. 

Les définitions et les modalités de mesure des phénomènes relatifs à la qualité figurent dans les présentes dispositions générales. 
 

Phénomènes Engagement 

Fluctuations lentes Uc, Tension Contractuelle située dans la plage  5 % autour de la Tension 
Nominale 

Uf située dans la plage  5 % autour de la Tension Contractuelle 

Fluctuations rapides Plt 1 

Déséquilibres vm  2% 

Fréquence 50 Hz  1 % (cas des réseaux interconnectés) 

50 Hz +4/-6% (cas des réseaux îlotés) 

 
5.1.3.2. Engagements personnalisés 

Seuls les Creux de Tension peuvent donner lieu, si le Client en fait la demande par l'intermédiaire de son Fournisseur, à un 
engagement personnalisé. Ledit engagement est proposé par GEDIA en fonction des conditions locales d'alimentation du Site. 

GEDIA ne s’engage pas à moins de cinq Creux de Tension par période de douze mois courant à compter de la date d’effet de 
l’engagement personnalisé de qualité précisée au Contrat Unique concerné. 

Seuls sont comptabilisés les Creux de Tension dont la profondeur est supérieure à 30 % et la durée supérieure à 600 ms. 
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La valeur de l’engagement personnalisé, c’est-à-dire le nombre, la profondeur et la durée des Creux de Tension sur lesquels le 
GRD GEDIA s’engage, est précisée dans le Contrat Unique concerné. 

Cet engagement personnalisé en matière de qualité donne lieu à la facturation d’une redevance annuelle au Fournisseur, selon 
les modalités définies par le Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

5.1.4. Date d’effet et durée des engagements sur la continuité et la qualité 

La date de prise d'effet des engagements de continuité et de qualité est la date d’effet du Contrat Unique, sauf si les 
engagements de continuité et de qualité reprennent les valeurs des engagements pris dans le cadre d’un éventuel contrat 
précédent du Client pour le Site. Dans ce cas, la date de prise d'effet des engagements est la même que celle figurant dans le 
contrat précédent, indépendamment de sa résiliation. 

En cas de modification des engagements de continuité et de qualité en cours d'exécution du Contrat Unique, la date de prise 
d’effet des engagements de continuité et de qualité est celle précisée dans les flux de données contractuelles transmis au 
Fournisseur. 

Les engagements relatifs au nombre de Coupures visés aux articles 5.1.1.1 et 5.1.2.1 des présentes dispositions générales, ainsi 
que les engagements relatifs au nombre de Creux de Tension visés à l'article 5.1.3.2 portent sur une durée d'un an. 

L’engagement relatif au nombre de Coupures visés à l'article 5.1.2.2 des présentes dispositions générales porte sur une durée 
de un ou trois ans, en application du tableau de ce même article. 

GEDIA informe le Fournisseur au moins deux mois avant l’échéance de l’engagement personnalisé. Dans un délai de 15 jours 
calendaires à compter de cette information, le Client peut demander au GRD, via son Fournisseur, de lui proposer un nouvel 
engagement personnalisé. Dans ce cas, GEDIA notifie au Fournisseur au moins 30 jours calendaires avant l’échéance de 
l’engagement personnalisé la(les) nouvelle(s) valeur(s) de l’engagement personnalisé en application de l’article 5.1.2.2.2 et/ou 
5.1.3.2 des présentes dispositions générales. 

A défaut de souscription d’un nouvel engagement personnalisé dans les conditions ci-dessus, les modalités suivantes 
s’appliquent : 

 l’engagement standard visé à l’article 5.1.2.1 se substitue à l’engagement personnalisé précédent ; 
 GEDIA ne prend aucun engagement sur les Creux de Tension conformément à l’article 5.1.3.1.  

Dans tous les cas, la date d'effet et la durée de la période d'engagement sont précisées dans le Contrat Unique concerné. 

5.1.5. Informations sans engagement de GEDIA en matière de qualité de l’onde 

Pour les caractéristiques de la tension autres que celles visées à l’article 5.1.3, GEDIA ne prend aucun engagement et fournit les 
informations suivantes. 

5.1.5.1. Micro-coupures 

Les micro-coupures sont soit des évènements pendant lesquels les valeurs efficaces des trois tensions composées sont 
simultanément inférieures à 5% de la Tensions Contractuelle pendant une durée strictement inférieure à 1 seconde, soit des 
Creux de Tension dont la durée est strictement inférieure à 600 ms (0,6 seconde). Elles sont principalement dues à des défauts 
survenant sur le Réseau ou dans les installations des Utilisateurs raccordés sur le Réseau. Ces évènements sont largement 
aléatoires et imprévisibles, et leur répartition dans l’année peut être très irrégulière. 

GEDIA n’est donc pas en mesure de garantir un nombre qui ne serait pas dépassé. En conséquence, le Client doit prendre toutes 
les mesures nécessaires pour se protéger. 
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5.1.5.2. Tensions harmoniques 

GEDIA met à disposition des Utilisateurs du RPD des tensions sinusoïdales à 50 Hz que certains équipements perturbateurs 
peuvent déformer. Une tension déformée est la superposition d’une sinusoïde à 50 Hz et d’autres sinusoïdes à des Fréquences 
multiples entiers de 50 Hz, que l’on appelle tensions harmoniques. On dit que la sinusoïde de Fréquence 100 Hz est de rang 2, 
celle de Fréquence 150 Hz de rang 3, etc. Les taux de tensions harmoniques h, exprimés en pour-cent de la tension de mise à 
disposition (Uf), ne dépassent habituellement pas les seuils suivants, le taux global g3 ne dépassant pas 8%. 

 
 

HARMONIQUES IMPAIRS HARMONIQUES 
PAIRS NON MULTIPLES DE 3 MULTIPLES DE 3 

Rang Seuil 
(%) 

Rang Seuil 
(%) 

Rang Seuil 
(%) 

5 6 3 5 2 2 

7 5 9 1.5 4 1 

11 3.5 15 et 21 0.5 6 à 24 0.5 

13 3  

17 2 

19,23,25 1.5 

 
La valeur efficace de chaque tension harmonique est moyennée sur une durée de dix minutes. 

Certaines charges raccordées au réseau ne consomment pas un courant proportionnel à la tension de mise à disposition. Ce 
courant contient des courants harmoniques qui provoquent sur le réseau des tensions harmoniques. La présence de tensions 
harmoniques sur le réseau génère des courants harmoniques dans les équipements électriques, ce qui provoque des 
échauffements. Dans le cas des condensateurs, l’effet peut être accentué par des phénomènes de résonance. Tous les procédés 
comportant de l’électronique, quelle que soit leur puissance, produisent des courants harmoniques : c’est en particulier le cas 
des micro-ordinateurs et des variateurs de courant. 

 
5.1.5.3. Surtensions Transitoires 

En plus des surtensions à 50 Hz, les réseaux HTA peuvent être le siège de Surtensions Transitoires par rapport à la terre, dues, 
entre autres, à des coups de foudre. Des Surtensions Transitoires dues à des manœuvres d’appareils peuvent également se 
produire sur les réseaux HTA du GRD GEDIA ou sur les réseaux des Utilisateurs. Des valeurs de surtensions phase-terre jusqu’à 
deux à trois fois la tension simple contractuelle se rencontrent usuellement. La protection contre les surtensions d’origine 
atmosphérique nécessite soit l’emploi de dispositifs de protection (parafoudres), soit l’adoption de dispositions constructives 
appropriées (distances d’isolement par exemple). Compte tenu de la nature physique des deux phénomènes ci-dessus (dans la 
gamme de quelques kHz à quelques MHz), GEDIA n’est pas en mesure de garantir des niveaux qui ne seraient pas dépassés chez 
le Client. En conséquence, celui-ci doit prendre toutes les mesures nécessaires pour se protéger. 

Nota : les parafoudres actuellement utilisés sur le réseau HTA du GRD GEDIA permettent de limiter la valeur crête de la tension 
à leurs bornes à 80 kV, pour un courant de décharge de 5 kA. Pour un courant de décharge supérieur, des valeurs supérieures 
de surtension peuvent être rencontrées. 

 
 
 
 
 
 
 

3 Défini par g  h 

40 
2 

h 2 
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5.1.6. Prestations de GEDIA relatives à la continuité et à la qualité 
 

5.1.6.1. Bilan annuel de continuité 

GEDIA fournit chaque année au Fournisseur, pour mise à disposition du Client ayant souscrit un engagement personnalisé, un 
bilan personnalisé annuel de continuité et, sur simple demande du Fournisseur pour le Client ayant souscrit un engagement 
standard, un bilan standard annuel de continuité. 

Ce bilan récapitule le nombre de Coupures Brèves et Longues subies par le Client pendant les douze mois précédant la date 
d’envoi du bilan. Les Coupures sont comptabilisées à partir des relevés effectués par GEDIA sur le Réseau alimentant le Site. La 
réalisation de ce bilan ne fait pas l'objet d'une facturation spécifique. 

 
5.1.6.2. Bilan semestriel de continuité 

Le Client peut, s’il le souhaite, demander via le Fournisseur à GEDIA, un bilan semestriel des engagements de continuité 
(engagement standard ou personnalisé). Ce bilan récapitule le nombre de Coupures Brèves et Longues subies par le Client 
pendant les six mois précédant la date d’envoi du bilan. Les Coupures sont comptabilisées à partir des relevés effectués par 
GEDIA sur le Réseau alimentant le Site. Ce bilan donne lieu à la facturation d’une redevance annuelle au Fournisseur, selon les 
modalités définies par le Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
5.1.6.3. Appareils de mesure de la continuité 

Le Client peut, s’il le souhaite, mettre en place, à ses frais, un enregistreur sur ses propres installations lui permettant de compter 
le nombre de Coupures subies par son Site. Si cet enregistreur est d'un type accepté par GEDIA et si sa pose est effectuée selon 
des dispositions arrêtées d’un commun accord, les relevés effectués par cet enregistreur sont alors présumés exacts dans les 
rapports entre GEDIA et le Client. Les mesures relatives à la qualité et à la continuité sont effectuées en conformité avec la 
norme internationale CEI 61000-4-30. 

 
5.1.6.4. Engagement relatif à un nombre de Creux de Tension 

Si, en application de l’article 5.1.3.2 des présentes dispositions générales, le Client demande – via le Fournisseur - un engagement 
personnalisé en matière de qualité de l'onde, relatif à un nombre de Creux de Tension, GEDIA fournit, installe et entretient un 
appareil au Point de Livraison. Dans ce cas, les équipements contenus dans le coffret de cet appareil ainsi que le coffret lui- 
même appartiennent à GEDIA. Les raccordements externes, ainsi que la liaison de télécommunication, sont à la charge du Client 
et entretenus par ses soins. 

Le Fournisseur est tenu au paiement d’une redevance annuelle au titre de l'installation de l’appareil et du suivi de la qualité 
(bilan annuel ou semestriel) selon les modalités définies par le Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
5.1.7. Mesures prises par GEDIA pour l’information des Clients en cas d'incident affectant le RPD 

 

GEDIA met à disposition des moyens permettant au Client d’obtenir les renseignements en possession du GRD GEDIA relatifs à la 
Coupure subie (à titre d'information, les principaux moyens utilisés sont un numéro d'appel téléphonique figurant sur la facture 
du Fournisseur adressée au Client ainsi qu’un serveur permettant d’informer en masse les clients par SMS et e-mails). 

Le tableau ci-dessous résume les services d'information offerts par le GRD GEDIA hors régime perturbé et situations de crise. 

Toute demande relative à d’autres prestations, ou à une extension des prestations proposées à d’autres catégories de Points de 
Livraison que celles mentionnées est étudiée par le GRD GEDIA et fait l’objet d’un devis. 

Sauf mention particulière, les seuls incidents concernés par ces services d'information sont ceux résultant d’une Coupure Longue 
sur le réseau HTA. 
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Nom du service 
 
Description PDL HTA 

> 2 MW 
Autres PDL 

HTA 
PDL PHRV 

(*) 

Information personnalisée sur 
les incidents en temps réel 
24h/24h 7j/7 

Accès dédié au centre d’appel dépannage 
02 37 65 00 07 GEDIA pour obtenir des 
informations sur les incidents  
Agents de permanence et d’astreinte 

 
X 

 
X 

 
X 

Information sur les incidents 
en temps réel à partir d’un 
serveur vocal interactif 
GEDICOM 

Message d'incident activé dans les 5 min 
suivant le début de l'incident : Envoi par 
mail et SMS aux abonnés 

Mise à jour des messages suivant chaque 
phase d’évolution de l’incident 

 
X 

 
X 

 
X 

Compte rendu d’incident 
Envoi d’un compte-rendu par courriel sur 
demande client dans les 2 jours ouvrés 
suite à l’incident avec indication de 
l’heure de début et de fin de la Coupure 
et le motif de la Coupure 

 
 
X 

 
 

X 

 

(*) PHRV : Patient à Haut Risque Vital 
 

5.2. Engagements du Client 
 

5.2.1. Obligation de prudence 

Si le Client le demande, via le Fournisseur, GEDIA lui adresse les informations sur les conditions de qualité et de continuité du 
Site, sur leurs évolutions envisageables ainsi que sur les mesures habituelles que le Client peut prendre pour minimiser les 
conséquences des aléas de distribution, tout particulièrement s'il a subi des dommages suite à une perturbation électrique. 

Il appartient ensuite au Client, dûment informé par le Fournisseur des aléas décrits ci-dessus, de prendre les mesures 
économiquement raisonnables et techniquement efficaces pour en minimiser, dans la mesure du possible, les conséquences sur 
ses installations. Il peut s’agir, à titre d'exemples, de l'optimisation des schémas électriques, de l'installation de dispositifs d'arrêt 
d'urgence, de la mise en place d'onduleurs ou de groupes de sécurité. 

Le respect, par GEDIA, des obligations détaillées à l’article 5.1 des présentes dispositions générales suppose que le Client limite 
les perturbations générées par ses propres installations, conformément aux dispositions des articles 5.2.2 et 8.2 des présentes 
dispositions générales. 

Pour ce faire, le Client s’engage à s’équiper, à ses frais, des appareils nécessaires, et à faire remédier à toute défectuosité qui 
pourrait se manifester. Les éventuels désaccords sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toutes causes de danger 
ou de limiter les troubles dans le fonctionnement du réseau sont réglés conformément au chapitre 9 des présentes dispositions 
générales. Il en va de même dans le cas où le Client refuserait de prendre les dispositions visant à limiter ses propres 
perturbations conformément aux tolérances précisées. 

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice de tout recours en indemnité, notamment dans l’hypothèse où la responsabilité de 
GEDIA serait recherchée par un autre client du fait des conséquences des perturbations générées par le Client. 

 
5.2.2. Engagements du Client sur les niveaux de perturbation générée par le Site 

 
5.2.2.1. Principes généraux 

Les engagements du Client sont définis par des limites fondées sur une puissance de court-circuit de référence minimale de 
40 MVA. Toutes les valeurs limites données ci-après supposent que GEDIA fournit au moins la puissance de court-circuit de 
référence. 

Si GEDIA fournit une puissance de court-circuit inférieure, les perturbations de tension effectivement produites par le Client ne 
pourront pas dépasser les valeurs limites indiquées ci-après, multipliées par le rapport entre la puissance de court-circuit de 
référence et la puissance de court-circuit effectivement fournie. 

Dans le cas d’un premier raccordement ou d’une modification des caractéristiques électriques justifiant une nouvelle convention 
de raccordement, le Client est tenu de prendre les mesures nécessaires pour que les perturbations engendrées par ses 
installations n’excèdent pas, au Point de Livraison, les seuils fixés par l’arrêté du 17 mars 2003 relatif aux prescriptions 
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Nombre de variations (rectangulaires) par 
10000 1000 100 10 1 0.1 

0.1% 

1.0% 

10.0% 
Variation relative de 

techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution d'une installation de 
consommation d'énergie électrique. 

Conformément à l'arrêté susvisé, le Client s'engage à informer, via son Fournisseur, le GRD des modifications de ses installations 
susceptibles d'entraîner un dépassement des limites de perturbations au Point de Livraison. Si, à l'issue de l'étude technique 
menée alors par le GRD, il s'avère que les valeurs de perturbations au Point de Livraison dépassent les limites réglementaires, le 
Client est tenu soit d'installer des équipements complémentaires permettant de limiter lesdites perturbations, soit de demander 
à GEDIA, directement ou via son Fournisseur, de lui faire une nouvelle offre de raccordement permettant de raccorder le Site en 
limitant les perturbations aux autres utilisateurs du réseau. 

Si aucune des deux solutions n'est finalement mise en œuvre, GEDIA peut procéder aux travaux visés à l'article 2.2.3 des 
présentes dispositions générales. 

 
5.2.2.2. Les Variations Rapides de Tension 

5.2.2.2.1. Les "à-coups de tension " 

La fréquence et l’amplitude des "à-coups de tension" engendrés par le Site au Point de Livraison doivent être inférieures ou 
égales aux valeurs délimitées par la courbe amplitude-fréquence basée sur la norme internationale CEI 61000-2-24 (reproduite 
à l’article 5.2.2.2.2). De plus, l’amplitude de tout "à-coup de tension" créé au Point de Livraison ne doit pas excéder 5% de la 
Tension de Fourniture Uf. Les conditions d’atténuation des perturbations, provoquées au niveau du jeu de barres HTA du poste- 
source HTB/HTA par des "à-coups de tension" répétitifs, d’amplitude supérieure à 2% et de fréquence inférieure à trois par 
minute, sont examinées conjointement par le Client et le GRD GEDIA. 

5.2.2.2.2. Le papillotement 

La fréquence et l’amplitude des fluctuations rapides de tension engendrées par le Site du Client au Point de Livraison doivent 
être inférieures ou égales aux valeurs délimitées par la courbe amplitude-fréquence basée sur la norme internationale CEI 
61000-2-2 reproduite ci-après : 

Si le Site a été raccordé au RPD après l'entrée en vigueur de l'arrêté du 17 mars 2003, le niveau de contribution du Site au 
papillotement doit être limité à une valeur permettant au GRD GEDIA de respecter la limite admissible de Plt inférieur ou égal 
à 1. Les niveaux d’émission de base sont de 0,35 en Pst et 0,25 en Plt. 

 
5.2.2.3. Les déséquilibres de la tension 

Les installations du Site du Client ne doivent pas provoquer, au Point de Livraison, un taux de déséquilibre de tension supérieur 
à 1%. 

 
5.2.2.4. L’atténuation des signaux tarifaires 

Le fonctionnement de certains matériels (principalement les moteurs de plus de 1 MW) atténue les signaux tarifaires que GEDIA 
émet sur ses réseaux HTA. 

Le raccordement de l'installation sur le Réseau Public de Distribution ne doit pas empêcher le bon fonctionnement de la 
transmission des signaux tarifaires. Dans le cas contraire, l'Utilisateur doit mettre en œuvre, dans son installation, les dispositions 
techniques nécessaires pour préserver le bon fonctionnement du dispositif de transmission de ces signaux. 

4 Disponible auprès de l’AFNOR. 
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5.2.2.5. Les courants harmoniques 

GEDIA indique au Client, les niveaux de chacun des courants harmoniques injectés sur le Réseau Public de Distribution qui 
permettent de limiter les perturbations sur le Réseau Public de Distribution. Si le Site a été raccordé au RPD après l'entrée en 
vigueur de l'arrêté du 17 mars 2003, les limites ci-dessus sont d'application obligatoire. Dans le cas contraire, ces limites ne sont 
fournies qu'à titre indicatif. 

Les limites sont déterminées au prorata de la Puissance Souscrite au titre de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 
(Psouscrite). 

A chaque harmonique de rang n est associé un coefficient de limitation kn qui permet de calculer le niveau de courant 
harmonique injecté : 

I  k PSouscrite 
hn n 

 
 

où Uc est la valeur de la Tension Contractuelle. 
 
 

Le tableau ci-dessous donne la valeur de kn en fonction du rang n de l’harmonique: 
 
 

Rangs impairs kn (%) Rangs pairs kn (%) 
3 4 2 2 

5 et 7 5 4 1 
9 2 >4 0.5 

11 et 13 3  

>13 2 

Les limites précédentes ne s’appliquent pas si la Puissance Souscrite au titre de l’utilisation du Réseau Public de Distribution est 
inférieure à 100 kVA. 

 
5.2.3. Dispositif particulier de limitation des perturbations sur le Réseau Public de Distribution 

Si le Client ne respecte pas ses obligations en matière de limitation des perturbations définies à l'article 5.2.2 des présentes 
dispositions générales, GEDIA peut prendre des mesures selon les modalités définies à l’article 2.2.3 des présentes dispositions 
générales. 

 
6. Responsable d’Equilibre 

 
En application de l'article L321-15 du code de l’énergie et afin de garantir l'équilibre général du Réseau Public de Distribution en 
compensant les Écarts éventuels entre les injections et les consommations effectives des différents utilisateurs du Réseau, RTE 
a mis en place un mécanisme de Responsable d'Equilibre décrit dans la section 2 des "Règles Relatives à la Programmation, au 
Mécanisme d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre" accessibles via le site internet http://clients.rte- 
france.com/. Ce mécanisme concerne l'ensemble des consommateurs et producteurs d’électricité, qu'ils soient raccordés au 
RPT ou au RPD. La mise en œuvre effective de ce mécanisme repose sur l'identification du périmètre du Responsable d'Equilibre 
au sein duquel RTE calcule l'Écart. 

A cette fin, RTE doit être informé, d'une part, de la quantité des productions injectées et des consommations soutirées au RPD 
(mesurées conformément au chapitre 3 des présentes dispositions générales) et, d'autre part, des Fournitures Déclarées 
échangées entre Périmètres d’Equilibre. 

Pour l'exécution de leurs missions respectives, le GRD GEDIA et RTE s'échangent, dans le cadre de l'article R111-29 du code de 
l’énergie, des informations relatives au Périmètre d’Equilibre et aux quantités d'énergie déclarées et mesurées. 

 
 

3 * Uc 
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Le ou les Sites tels que définis dans le Contrat Unique concerné sont rattachés au Périmètre RPD du Responsabilité d’Equilibre 
désigné par le Fournisseur. 

La date d’entrée et la date de sortie d'un Point de Livraison du Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre correspondent 
respectivement à la date d'effet du Contrat Unique et à la date de fin du Contrat Unique concerné. 

 
 
 

7. Tarification de l’accès et de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 
 

La formule tarifaire d’acheminement est applicable, en chaque Point de Livraison, pour l’intégralité d’une période de douze mois 
consécutifs, quel que soit le Fournisseur, conformément au TURPE. 

Le Fournisseur informe le Client sur les formules tarifaires d’acheminement du TURPE qui peuvent être appliquées au Point de 
Connexion concerné, au titre de l’accès au RPD et de son utilisation, ainsi que sur les prestations réalisables par le GRD GEDIA. 

La formule tarifaire d’acheminement est choisie par le Fournisseur. GEDIA n'est responsable ni du choix initial, ni des éventuelles 
évolutions ultérieures, de la formule tarifaire d’acheminement appliquée au Point de Connexion du Client au titre de l’accès au 
RPD et de son utilisation. 

Les données de comptage transmises par GEDIA au Fournisseur pour la facturation de l’accès au Réseau Public de Distribution 
et de son utilisation sont fonction de la formule tarifaire d’acheminement adoptée pour le Point de Connexion concerné et des 
services demandés par le Fournisseur. 

Si le Site est alimenté par plusieurs Points de Livraison raccordés en HTA, le Client peut bénéficier d’un regroupement 
conventionnel pour ce Site, sous réserve que les conditions prévues par le TURPE soient remplies. Le TURPE s'applique alors à 
l'ensemble des Points de Livraison regroupés. 

Dans le cas d’un utilisateur auto-producteur disposant, pour un même point de connexion, d’un contrat en injection et d’un 
contrat unique en soutirage, ou d’un contrat associant injection et soutirage, le montant de la composante de gestion spécifique 
auto-producteur, prévue par le TURPE, est porté par le contrat d’accès au réseau en soutirage. 

 
8. Règles de sécurité 

 
8.1. Règles générales de sécurité 

 
La distribution de l’énergie électrique par GEDIA et son utilisation par le Client sont effectués en se conformant strictement à la 
réglementation applicable relative à l’électricité et la sécurité. 

 
8.2. Installation électrique intérieure du Client 

 
La limite entre le Réseau Public de Distribution géré par le GRD GEDIA et l’installation électrique intérieure du Client est 
précisée au Contrat Unique concerné, selon les informations transmises par le GRD. 

En aval de cette limite, l’installation intérieure du Client est placée sous sa responsabilité. Elle doit avoir été réalisée 
conformément aux textes et normes en vigueur et entretenue de manière à éviter tout trouble de fonctionnement sur le RPD 
exploité par GEDIA, et à ne pas compromettre la sécurité des personnes qui interviennent sur ce réseau, ni celle du public. 

Le Client doit veiller à la conformité aux normes applicables de ses installations et appareils électriques. 

En aucun cas, GEDIA n'encourt de responsabilité en raison de la défectuosité ou d’un défaut de sécurité de l’installation 
électrique intérieure du Client. 
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9. Responsabilité 
 

9.1. Responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 
 

9.1.1. Engagement et responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

GEDIA est seul responsable des dommages directs et certains causés au Client en cas de non-respect d’une ou plusieurs des 
obligations, vis-à-vis du Client, mises à sa charge aux termes du contrat GRD-F. 

Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre de GEDIA pour les engagements de GEDIA vis-à-vis du Client 
contenus dans le contrat GRD-F. 

Lorsque GEDIA est reconnu responsable vis-à-vis du Client en application des articles ci-dessous, il est tenu de réparer 
pécuniairement l’ensemble des dommages directs et certains causés au Client. 

L’existence de groupes de secours, installés comme il est prévu à l’article 2.3.2 des présentes dispositions générales ne modifie 
en rien les droits et obligations du Client et du GRD GEDIA résultant des dispositions des articles ci-dessous. 

Dans tous les cas où GEDIA est reconnu responsable et qu’il a indemnisé le Client pour les dommages subis, l'incident (Coupure 
ou défaut de qualité) ne sera pas comptabilisé ultérieurement pour vérifier le respect des engagements de GEDIA. 

Tout engagement complémentaire ou différent que le Fournisseur aurait souscrit envers le Client en matière de continuité et de 
qualité de la fourniture ne saurait être opposable à GEDIA et engage le Fournisseur seul à l’égard du Client. 

 
9.1.2. Traitement des réclamations du Client 

En cas de réclamation du Client ayant pour origine un non-respect par le GRD de ses obligations, le Client peut, selon son choix, 
porter sa réclamation : 

 soit directement auprès de GEDIA en lui adressant un courrier à l’adresse courrier@gedia-dreux.com , 
 soit auprès de son Fournisseur. 

La réclamation du Client est traitée selon la procédure de règlement amiable décrite aux articles 9.1.2.1 et 9.1.2.2 des présentes 
dispositions générales. 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 

Dans l’hypothèse où le Client ou un tiers mandaté assigne le GRD GEDIA ou le Fournisseur, celui contre lequel l’action est 
dirigée peut appeler en garantie l’autre s’il estime de bonne foi que ce dernier est impliqué dans la survenance du dommage 
subi par le Client. 

En cas de recours contentieux ou dans le cadre de la procédure prévue par l’article 9.1.2.2, le Fournisseur s’engage à 
communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le Fournisseur se réserve le 
droit de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

 
9.1.2.1. Dispositions générales pour le traitement des réclamations 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement au GRD GEDIA, avec l’ensemble des pièces utiles au 
traitement de la réclamation. 

Conformément à l'article 1.3 des présentes dispositions générales, le Fournisseur est chargé du recueil des réclamations du 
Client relatives au Contrat Unique qui lui sont adressées. 

Le Fournisseur transmet à GEDIA dans les cinq jours ouvrés les réclamations qui, au sens de l'article 9.1 concernent le GRD, via 
sa Plate-forme d'échanges. A cette occasion, il joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la réclamation du Client qui 
sont à sa disposition. 

GEDIA accuse réception de la réclamation par envoi d'un courriel à l'adresse électronique du Fournisseur émettrice de la 
réclamation, ainsi que par une information sur sa Plate-forme d'échanges. 
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Dans le cas où l'objet de la réclamation est relatif au Contrat Unique, GEDIA répond dans un délai de trente jours calendaires, à 
compter de la date de la réclamation accompagnée de l’ensemble des éléments du dossier, hormis les cas de réclamations 
consécutives à une situation de crise, au Fournisseur sur la Plate-forme d'échanges de GEDIA et le Fournisseur se charge de la 
réponse définitive au Client. 

La réponse est portée directement au Client par GEDIA, dans les mêmes délais que ceux précisés à l’alinéa précédent, dans les 
cas suivants : 

 l'objet de la réclamation est relatif à la continuité et/ou à la qualité de l’onde électrique, sur demande du Fournisseur ; 
 l'objet de la réclamation est hors champ du Contrat Unique et concerne GEDIA; 
 le Client a adressé sa réclamation directement à GEDIA. 

Dans les cas précités ci-dessus, GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au Client via la Plate-forme d'échanges du 
GRD. 

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours possibles. 
 

9.1.2.2. Dispositions complémentaires pour le traitement des réclamations avec demande d’indemnisation 

Le Client victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou au non-respect des engagements de GEDIA définis dans les 
présentes dispositions générales adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur ou à GEDIA. Afin de faciliter le 
traitement de la réclamation, il est conseillé au Client d’adresser sa réclamation dans un délai de 20 jours calendaires par lettre 
recommandée avec avis de réception à compter de la survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu connaissance. 

La réclamation doit préciser a minima les éléments suivants : 

 date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) être à l'origine des dommages ; 
 nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et certains. 

Si aucun incident n'a été constaté aux dates et heures indiquées dans la réclamation, GEDIA informe qu'aucune suite ne sera 
donnée à la demande et clôt l'affaire sur la Plate-forme d'échanges du GRD. 

Dans le cas contraire, GEDIA démarre la phase d'instruction de la demande d'indemnisation. 

Dès que l’incident est confirmé par GEDIA, le Client doit lui transmettre, le cas échéant via son Fournisseur un dossier 
démontrant, à l’aide de toutes pièces et documents nécessaires l’existence de son droit à réparation. Ce dossier contient 
notamment : 

 le fondement de sa demande ; 
 l’existence et l’évaluation précise des dommages directs et certains (poste par poste) ; 
 la preuve d’un lien de causalité entre l’incident et le dommage occasionné. 

GEDIA fait part de sa réponse, dans les conditions précisées au 9.1.2.1, sous la forme : 

 soit d'un accord sur le principe d'une indemnisation; 
 soit d'un refus sur le principe d'une indemnisation. 

En cas d’accord sur le principe d’une indemnisation, GEDIA communique son offre d'indemnisation d'une part au Fournisseur, 
sur la Plate-forme d'échanges de GEDIA, d'autre part au Client, par courrier. 

En cas d'accord du Client sur le montant de cette offre d'indemnisation, GEDIA ou son assureur verse au Client le montant de 
l'indemnisation convenu dans un délai de trente jours calendaires à compter de l'accord du Client. 

En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant de l'indemnisation, le Client peut demander à GEDIA, via le 
Fournisseur, d’organiser ou organiser lui-même une expertise amiable. 

A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le Client peut saisir le tribunal compétent. 
 

9.1.2.3. Recours 

En cas de litige sur l‘interprétation et/ou l’exécution des dispositions de la présente annexe, le Client peut saisir, par 
l’intermédiaire de son Fournisseur, les services compétents du GRD en vue d’un examen de sa demande. 
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Les coordonnées desdits services sont disponibles sur simple demande auprès du GRD GEDIA. 

Le Client peut également soumettre le différend devant la juridiction compétente ou le CoRDiS. 
 

9.2. Responsabilité du Client vis-à-vis de GEDIA 
Le Client est directement responsable vis-à-vis du GRD GEDIA en cas de non-respect des obligations mises à sa charge aux termes 
du contrat GRD-F. 

L’existence de groupes de secours, installés comme il est prévu à l’article 2.3.2 des présentes dispositions générales ne modifie 
en rien les droits et obligations du Client et de GEDIA résultant des dispositions des articles ci-dessous. 

En cas de préjudice subi par GEDIA, celle-ci engage toute procédure amiable ou tout recours juridictionnel contre le Client à 
l’origine de ce préjudice. Elle en informe le Fournisseur. 

Le Fournisseur s’engage à communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le 
Fournisseur se réserve le droit de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

Il est expressément convenu que le Fournisseur ne peut être tenu pour responsable de la mauvaise exécution ou la non- 
exécution par le Client de ses obligations, sauf si, par sa faute, il y a contribué. 

 
9.3. Responsabilité en matière de qualité et de continuité 

 
9.3.1. Régime de responsabilité applicable au GRD 

GEDIA est tenu à une obligation de résultats dans les cas limitativement énumérés ci-dessous : 

 engagements sur la continuité dans le cadre des travaux sur le Réseau, visés à l'article 5.1.1.1 des présentes dispositions 
générales ; 

 engagements standard sur la continuité hors travaux, visés à l'article 5.1.2.1 des présentes dispositions générales ou 
engagements personnalisés sur la continuité hors travaux, visés à l'article 5.1.2.2 des présentes dispositions générales; 

 engagements standard sur la qualité de l'onde, visés à l'article 5.1.3.1 des présentes dispositions générales ou 
engagements personnalisés sur la qualité de l'onde, visés à l'article 5.1.3.2 des présentes dispositions générales. 

Dans chacun de ces cas, l'engagement porte sur un ou des seuils à ne pas dépasser. 

Si un ou plusieurs de ces seuils sont dépassés, GEDIA est responsable des dommages directs et certains qu'elle cause au Client. 
Cette responsabilité est toutefois susceptible d'être atténuée ou écartée si GEDIA apporte la preuve d'une faute ou d’une 
négligence du Client. 

Tant que ces seuils ne sont pas dépassés, GEDIA est tenu à une simple obligation de moyens. 
 

9.3.2. Régime de responsabilité applicable au Client 

Le Client est responsable des dommages directs et certains qu'il cause au GRD GEDIA, notamment en cas de non-respect de ses 
engagements visés à l'article 5.2 des présentes dispositions générales. 

Cette responsabilité est toutefois susceptible d'être atténuée si le Client apporte la preuve d'une faute ou d'une négligence de 
GEDIA. 

 
9.4. Régime perturbé et force majeure 

 
9.4.1. Définition 

Un événement de force majeure désigne tout événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées 
empêchant l’exécution de de son obligation, mentionnée dans les présentes dispositions générales, par le débiteur. 
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En outre, en application de l’article D322-1 du code de l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges type de concession du 
réseau public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la 
volonté de GEDIA et non maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées à des événements de force 
majeure. Ces circonstances caractérisant le régime perturbé sont les suivantes : 

 les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 
 les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des faits irrésistibles et imprévisibles 

des tiers, tels qu’incendies, explosions ou chutes d'aéronefs ; 
 les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels directs 

ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour 
prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ; 

 les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les réseaux électriques, et 
notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, tempête), dès que, lors d’une même 
journée et pour la même cause, au moins 1 000 Points de Livraison, alimentés par le RPT et/ou par les RPD sont privés 
d’électricité. Cette dernière condition n’est pas exigée en cas de délestages de PDL non prioritaires en application de 
l’arrêté du 5 juillet 1990, dans le cas où l’alimentation en électricité est de nature à être compromise ; 

 les mises hors service d’ouvrages décidées par les pouvoirs publics pour des motifs de sécurité publique ou de police 
dès lors que cette décision ne résulte pas du comportement ou de l’inaction de GEDIA; 

 les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de transport de l'électricité 
d'un réseau public de distribution. 

 
9.4.2. Régime juridique 

GEDIA, le Fournisseur et le Client n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenus d'aucune obligation de réparation au titre 
des dommages subis par l’un ou l’autre du fait de l'inexécution ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs 
obligations, lorsque cette inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un événement de force 
majeure. Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont 
alors suspendues pendant toute la durée de l’événement de force majeure. Les incidents éventuels (Coupure ou défaut de 
qualité) survenant pendant la période de force majeure ne sont pas comptabilisés ultérieurement pour vérifier le respect des 
engagements de GEDIA. 

Celui qui désire invoquer l’événement de force majeure informe les deux autres, par tout moyen, dans les meilleurs délais, de 
la nature de l'événement de force majeure invoqué et sa durée probable. 

Celui qui invoque un événement de force majeure a l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour en 
limiter sa portée et sa durée. 

 
10. Application des présentes dispositions générales 

 
10.1. Adaptation 

 
Dès l’entrée en vigueur de textes législatifs ou réglementaires en relation avec l’objet des présentes dispositions générales (ex : 
nouvelles dispositions du TURPE), ceux-ci s’appliquent de plein droit, dès lors qu’ils sont d’ordre public. 

Par ailleurs, en cas de modification substantielle d’un élément de l’environnement légal ou réglementaire qui ne relèverait pas 
d’ordre public mais conduirait à revoir tout ou partie des présentes dispositions générales, les modifications sont portées à la 
connaissance du Client par l’intermédiaire du Fournisseur, conformément à l’article 1.3 des présentes dispositions générales. 

 
10.2. Suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution à la demande du Fournisseur 

 
Dans le respect des textes en vigueur et en particulier des modalités fixées par le cahier des charges de concession de distribution 
publique d'électricité pour l’information préalable du Client, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par GEDIA l’accès au 
Réseau Public de Distribution de Points de Livraison. 
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10.3. Suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution à l’initiative de GEDIA 
 

GEDIA peut procéder à la suspension ou refuser l’accès au RPD et d’exécuter les prestations de service qui y sont associées dans 
les cas suivants : 

 appel de puissance excédant la Puissance Souscrite ou la puissance disponible sur le Réseau, en application de l'article 
4.3 des présentes dispositions générales ; 

 absence de Contrat Unique ; 
 refus du Client de laisser GEDIA accéder, pour vérification, à ses installations électriques et en particulier au local de 

comptage ; 
 si, à l'issue de la procédure exposée à l’article 3.1.4, le Client persiste à refuser à GEDIA l’accès pour le relevé du 

Compteur ; 
 refus du Client, alors que des éléments de ses installations électriques y compris le Dispositif de comptage, sont 

défectueux, de procéder à leurs réparations ou à leurs renouvellements ; 
 si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour le Site, la sanction d’interdiction temporaire d’accès au Réseau en 

application de l’article L134-27 du code de l’énergie ; 
 raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation intérieure du Client ; 
 conformément aux cahiers des charges de distribution publique d’électricité, dans les cas suivants : 

o injonction émanant de l'Autorité Compétente en matière d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre 
public, 

o non justification de la conformité des installations à la réglementation et aux normes en vigueur, 
o danger grave et immédiat porté à la connaissance de GEDIA, 
o modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages et comptages exploités par le GRD, quelle 

qu'en soit la cause, 
o trouble causé par un client ou par ses installations et appareillages, affectant l'exploitation ou la distribution 

d'énergie, 
o usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté par GEDIA. 

GEDIA doit à nouveau permettre sans délai l'accès au Réseau Public de Distribution dès que les motifs ayant conduit à la 
suspension ont pris fin. 

La suspension par GEDIA pour des impératifs de sécurité peut intervenir sans délai. Dans les autres cas, les délais et les modalités 
de la suspension sont ceux des articles sur la base desquels il est procédé à ladite suspension ; à défaut de telles dispositions, la 
suspension prend effet dix jours calendaires après l'envoi par GEDIA au Client d'une lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception valant mise en demeure, avec copie au Fournisseur. 

 
10.4. Résiliation d’un Contrat Unique à l’initiative du Client 

 
10.4.1. Cas des Clients qui ne souhaitent plus disposer d’un accès au RPD 

Le Fournisseur formule une demande de résiliation du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate-forme d'échanges 
de GEDIA selon les modalités définies dans les référentiels du GRD. 

La résiliation du Contrat Unique est réalisée selon les modalités définies dans les référentiels de GEDIA et dans son Catalogue 
des prestations. 

 
10.4.2. Cas des Clients souhaitant souscrire un contrat CARD 

Le Client formule sa demande de souscription d’un contrat CARD au GRD selon les modalités définies dans les référentiels du 
GRD GEDIA. La résiliation du Contrat Unique est réalisée selon les modalités définies dans les référentiels de GEDIA et dans son 
Catalogue des prestations. 
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10.5. Changement de Fournisseur à un Point de Livraison 
 

Le changement de Fournisseur consiste à détacher un Point de Livraison du Périmètre de Facturation d’un Fournisseur titulaire 
du Contrat Unique (« ancien Fournisseur ») pour le rattacher au Périmètre de Facturation d’un autre Fournisseur (« nouveau 
Fournisseur ») qui en fait la demande, sans suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution (RPD) pour le Client. 

Le nouveau Fournisseur formule une demande de changement de Fournisseur pour le compte du Client via la Plate-forme 
d'échanges du GRD GEDIA selon les modalités définies dans ses référentiels. L’ancien Fournisseur ne peut pas s’opposer au 
changement de Fournisseur demandé. 

GEDIA a la faculté de s’opposer à la demande de changement de Fournisseur si cette dernière ne répond pas aux conditions de 
recevabilité définies dans les référentiels du GRD notamment si : 

 une demande antérieure de changement de Fournisseur est déjà en cours de traitement pour le Point de Livraison 
concerné ; 

 une intervention non autorisée nécessitant la remise en état des ouvrages de raccordement au réseau a été constatée 
sur le Dispositif de comptage et/ou les ouvrages de raccordement du Point de Livraison concerné. 

Le changement de Fournisseur est réalisé selon les modalités définies dans les référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. 
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11. Définitions 
 

Ces définitions sont celles du glossaire technique. Elles sont communes aux trois annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales 
relatives à l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution ». Certaines peuvent ne pas concerner la présente annexe. 

 
 

Accord de Participation 

Contrat conclu soit entre RTE et un Responsable d’Equilibre, soit entre RTE et un gestionnaire de réseau de distribution. L’Accord 
de Participation mentionne les chapitres des Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif 
de Responsable d’Equilibre auxquels les parties déclarent adhérer. 

Accord de Rattachement (à un Périmètre d’Equilibre) 

Accord entre un Responsable d’Equilibre et le Fournisseur en vue du rattachement de tous les Points de Livraison du Périmètre 
de Facturation du Fournisseur au Périmètre d’Equilibre de ce Responsable d’Equilibre. 

Alimentation Principale 

Ensemble des ouvrages de raccordement du même Domaine de Tension, strictement nécessaires par leur capacité, en 
fonctionnement simultané, à la mise à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en régime normal d'exploitation des 
ouvrages électriques. 

Alimentation de Secours 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis éventuellement à des tensions différentes qui permettent de garantir 
totalement ou partiellement l’alimentation du Site, en remplacement des lignes d’Alimentation Principale et Complémentaire 
lorsque celles-ci sont indisponibles. Lorsque le Site est alimenté par l’Alimentation Principale, ces ouvrages sont sous tension à 
vide. Aucune énergie ne doit transiter sur cette ligne en fonctionnement normal. 

Alimentation Complémentaire 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis au même Domaine de Tension que l’Alimentation Principale et non nécessaires 
par leur capacité à la mise à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en régime normal d'exploitation des ouvrages 
électriques d’un Utilisateur, mais sous tension et participant à l’alimentation du Site en fonctionnement normal. 

Branchement 

Est constitué par les parties terminales du RPD qui ont pour fonction d’amener le courant du RPD à l’intérieur des propriétés 
desservies (au sens du cahier des charges de distribution d‘énergie électrique). 

Catalogue des prestations 

Catalogue présentant l’offre du GRD aux Fournisseurs et aux Clients finals en matière de prestations. Il présente les modalités 
de réalisation et de facturation des prestations. La version en vigueur du Catalogue est celle établie en conformité avec la 
délibération de la CRE portant décision sur la tarification des prestations réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux 
de distribution d'électricité. Le Catalogue des prestations est publié sur le Site Internet du GRD. 

Client 

Utilisateur du RPD consommant de l’électricité achetée à un Fournisseur exclusif via un Contrat Unique. Un Client peut l'être sur 
plusieurs Sites. 

Commission de régulation de l’énergie (CRE) 

Désigne la Commission de Régulation de l’Energie, autorité administrative indépendante, instituée par l’article L131-1 du code 
de l’énergie. 

Compteur 

Equipement de mesure de l’énergie électrique active et/ou réactive consommée ou produite par un Utilisateur du RPD. 
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Compteur Communicant 

Compteur connecté au réseau de télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, déclaré comme communicant 
par le GRD et intégré dans les nouveaux systèmes d’information du GRD permettant d’utiliser toutes les fonctionnalités du 
Compteur Communicant. Ses caractéristiques techniques sont fixées par l’arrêté du 4 janvier 2012. Le Compteur Communicant 
est consultable à distance à partir des systèmes d’information administrés par le GRD. 

Contrat GRD-F (ou GRD-Fournisseur) 

Contrat conclu, y compris ses annexes, entre un GRD et un Fournisseur, relatif à l’accès, et l’utilisation du RPD. Il est conclu en 
application de l’article L111-92 du code de l’énergie, en vue de permettre au fournisseur de proposer aux Clients un Contrat 
Unique. 

Contrat GRD-RE 

Contrat conclu entre le GRD et un Responsable d’Equilibre relatif au processus de reconstitution des flux du GRD vers RTE pour 
le calcul des Ecarts des Responsables d’Equilibre. 

Contrat Unique 

Contrat regroupant la fourniture d’électricité, l’accès et l’utilisation du RPD, signé entre un Client et un Fournisseur unique pour 
un ou des Points de Livraison. Il suppose l'existence d’un Contrat GRD-F préalablement conclu entre le Fournisseur concerné et 
le GRD. 

Convention d'Exploitation 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et D342-12 du code de l’énergie, conclu avec le GRD par l'exploitant de 
l'installation du Client. La Convention d'Exploitation précise les règles nécessaires pour permettre l'exploitation de l'installation 
en cohérence avec les règles d'exploitation du RPD généralement en HTA. 

Convention de Raccordement 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et 11 du code de l’énergie, conclu avec le GRD par le demandeur du 
raccordement ou toute personne dûment habilitée dans le cadre d'un mandat. La Convention de Raccordement précise les 
modalités techniques, juridiques et financières du raccordement et, en particulier, les caractéristiques auxquelles doit satisfaire 
l'installation afin qu'elle puisse être raccordée au RPD. 

CoRDiS 

Comité de Règlement des Différends et des Sanctions de la CRE. 

Coupure, Coupure Brève, Coupure Longue 

Il y a Coupure lorsque les valeurs efficaces de l’ensemble des tensions entre phases délivrées sont simultanément inférieures à 
5% de la Tension Contractuelle Uc pendant une durée supérieure ou égale à 1 seconde, au Point de Livraison. La mesure de la 
valeur efficace est effectuée indépendamment sur chacune des 3 tensions entre phases, conformément à la norme CEI 61000- 
4-30. 

Une Coupure Brève a une durée supérieure ou égale à 1 seconde et inférieure ou égale à 3 minutes. 

Une Coupure Longue a une durée supérieure à 3 minutes. 

Courbe de Charge 

Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive soutirée, sur des périodes d’intégration 
consécutives et de même durée. 

Creux de Tension 

Diminution brusque de la Tension de Fourniture (Uf) à une valeur située entre 90% et 1% de la Tension Contractuelle (Uc), suivie 
du rétablissement de la tension après un court laps de temps. Les caractéristiques des Creux de Tension sont définies par la 
norme NF EN 50-160. 
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Déconnexion 

Mise hors tension définitive des installations du Client. 

Déséquilibres de la Tension 

Le GRD met à disposition des utilisateurs un ensemble de trois tensions sinusoïdales appelé système triphasé. Ces trois tensions 
ont théoriquement la même valeur efficace et sont également décalées dans le temps. Un écart par rapport à cette situation 
théorique est caractéristique d’un système déséquilibré tel que défini par la norme NF EN 50-160. Si i est la valeur instantanée 

 

 
du déséquilibre, on définit le taux moyen vm par la relation vm , où T = 10 minutes. En pratique, des 

 

charges dissymétriques raccordées sur les réseaux sont à l’origine des déséquilibres. Si le système triphasé au point de livraison 
d’un client est déséquilibré, le fonctionnement d’un appareil triphasé peut être perturbé : le système de courants qui le traverse 
est lui-même déséquilibré, ce qui peut provoquer des échauffements et, dans le cas des machines tournantes, une diminution 
de leur couple. 

Disjoncteur (ou Disjoncteur de branchement) 

L’appareil général de commande et de protection (AGCP) pour les Branchements où la puissance appelée par l’Utilisateur est 
limitée à la valeur souscrite par ce dernier, selon la norme C14-100. 

Il coupe le courant en cas d’incident (court-circuit, etc.) ou lorsque l’intensité dépasse une valeur pré-réglée. Une fois le problème 
résolu, le courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur. 

Dispositif de comptage 

Ensemble composé des compteurs d'énergie active et/ou réactive au Point de Comptage considéré, des armoires, coffrets ou 
panneaux afférents, ainsi que, le cas échéant, des équipements complémentaires suivants qui lui sont dédiés : réducteurs de 
mesure BT, récepteurs de signaux tarifaires, dispositifs de synchronisation, appareils de mise en forme tarifaire des données de 
comptage, interfaces de communication pour le relevé des Compteurs, dispositifs de commande pour la limitation de puissance 
appelée, boîtes d'essais. 

Domaine de Tension 

Les Domaines de Tension des réseaux publics de transport et de distribution en courant alternatif sont définis, conformément 
au TURPE, par le tableau ci- dessous : 

 

Tension de 
raccordement (U) 

Domaine de tension 

U ≤ 1 kV BT Domaine basse 
tension 

1 kV <U ≤ 40 kV HTA 1  
HTA 

 
 
 

Domaine haute 
tension 

40 kV <U ≤ 50 kV HTA 2 

50 kV< U ≤ 130 kV HTB 1  
 

HTB 130 kV< U ≤ 350 kV HTB 2 

350 kV< U ≤ 500 kV HTB 3 

Données Brutes 

Données de comptage issues du Compteur et n’ayant fait l’objet d’aucun traitement en dehors de ceux réalisés par le Compteur. 
Selon le type de Compteur installé, ces données peuvent ne pas tenir compte des corrections éventuelles, comme par exemple 
celles liées à la position du comptage par rapport au transformateur de puissance. 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) GEDIA 

Désigne le Gestionnaire du Réseau Public de Distribution d’Electricité GEDIA. 
 

T 
1 T 

 (t)dt 2 
i 

0 
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Fenêtre d'Appel (ou Fenêtre d'Ecoute) 

Plage horaire pendant laquelle certains Compteurs sont accessibles à une interrogation distante pour des opérations de relevé. 
On parle plutôt de "Fenêtre d'Ecoute" pour le Dispositif de comptage, et de "Fenêtre d'Appel" pour le système appelant. 

Fluctuations Lentes de la Tension 

Couvrent les phénomènes où la valeur efficace de la tension de mise à disposition (Uf) évolue de quelques pourcents autour de 
la Tension Contractuelle (Uc), mais reste assez stable à l’échelle de quelques minutes. La valeur efficace de la tension est mesurée 
en moyenne sur une durée de dix minutes. La tension de mise à disposition en un point du RPD peut fluctuer, à l’échelle 
journalière, hebdomadaire ou annuelle, sous l’effet de variations importantes de la charge des réseaux ou des changements des 
schémas d’exploitation (suite par exemple à des aléas de production ou des avaries). Des dispositifs de réglage de la tension 
installés dans les postes de transformation du GRD contribuent à limiter ces fluctuations. 

Fournisseur 

Entité qui dispose d’une autorisation d’achat pour revente d’électricité conformément à l’article L331-1 du code de l’énergie, et 
est signataire d’un contrat GRD-F avec le GRD, en vue de proposer aux Clients un Contrat Unique. 

Fourniture Déclarée 

Quantité d’énergie déclarée par un Utilisateur, correspondant à un programme de puissances prédéterminées par pas horaire 
ou demi-horaire et rattachée comme injection ou soutirage au Périmètre d’un Responsable d’Equilibre. 

Fréquence 

En courant alternatif, taux de répétition de la composante fondamentale de la tension d’alimentation, par seconde. La valeur de 
la Fréquence est mesurée en moyenne sur une durée de dix secondes, conformément à la norme NF EN 50-160 et s’exprime en 
Hertz (Hz). La Fréquence est une caractéristique de la tension qui est la même en tout point d'un réseau alternatif de grande 
taille. En France, la fréquence nominale est actuellement fixée à 50Hz 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) 

Toute personne morale responsable de l’exploitation, de l’entretien et du développement du RPD dans une zone donnée et, le 
cas échéant, de l’interconnexion avec d’autres réseaux, ainsi que de garantir la capacité à long terme du réseau à satisfaire une 
demande raisonnable de distribution d’électricité. 

Index 

Valeur enregistrée et relevée sur un Compteur à une date donnée ou valeur estimée à une date donnée. 

Installation de Production 

Désigne l’ensemble des équipements destinés exclusivement à la production d’électricité en autoconsommation sur le site du 
Client. 

Si le Client souhaite injecter sur le RPD du GRD, il doit se rapprocher du GRD afin de signer un contrat d’accès au RPD au titre de 
l’injection (dénommés, à date de publication du présent contrat, Contrat d’Accès et d’Exploitation pour une Installation de 
Production de puissance < 36 kVA raccordée au Réseau Public de Distribution Basse Tension (CAE) ou Contrat d’accès au Réseau 
Public de Distribution pour une Installation de Production (CARD-I) de puissance > 36 kVA raccordée en Basse Tension ou 
raccordée en HTA). 

Périmètre d’Equilibre ou Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre 

Ensemble de Sites d’injection et de soutirage rattachés à un Responsable d’Equilibre. 

Périmètre de Facturation 

Au sens du Contrat GRD-Fournisseur, ensemble des Points de Livraison des Clients disposant d’un Contrat Unique avec un 
Fournisseur et raccordés au RPD géré par le GRD, faisant foi pour la facturation de l'utilisation du Réseau au titre du présent 
contrat. Il est identifié par un code EIC unique attribué par RTE. 
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Période de Référence 

Durée de validité d'une Puissance Souscrite au titre de la tarification d'utilisation des Réseaux. 

Plage Temporelle 

Pour tout tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité, on appelle Plage Temporelle l’ensemble des heures de l'année 
durant lesquelles le même coefficient tarifaire s'applique. 

Plate-forme d’échanges : 

Désigne l’environnement informatique (Front-office) que le GRD rend accessible au Fournisseur et qui héberge les services 
dédiés du GRD pour l’exécution du présent contrat. 

Point de Comptage (PDC) 

Point physique où sont placés les Compteurs ou, le cas échéant, les transformateurs de mesures destinés au comptage de 
l’énergie. 

Point de Connexion 

Le Point de Connexion d'un Utilisateur au RPD est défini par le TURPE. Il coïncide avec la limite de propriété entre les ouvrages 
électriques de l'utilisateur et les ouvrages électriques du réseau public et correspond généralement à l’extrémité d’un ouvrage 
électrique, matérialisée par un organe de coupure. Il coïncide généralement avec le Point de Livraison. 

Point de Livraison (PDL) 

Point physique convenu entre un Utilisateur et un GRD au niveau duquel le Client soutire de l’électricité au RPD. Le Point de 
Livraison est précisé dans le Contrat Unique. Il est généralement identifié par référence à une extrémité d’un élément d’ouvrage 
électrique. Il coïncide généralement avec le Point de Connexion. 

Point Référence Mesure (PRM) 

Identifiant unique à 14 chiffres utilisé pour repérer le Point de Connexion d’une façon commune au Fournisseur et au GRD. Pour 
les Clients BT≤36 kVA, le numéro de PDL correspond au numéro de PRM. 

Puissance Limite 

La Puissance Limite est déterminée par le Domaine de Tension de raccordement, conformément à l’arrêté du 17 mars 2003 
relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution 
d'une installation de consommation d'énergie électrique. 

Pour le Domaine HTA, la Puissance Limite est égale à la plus petite des deux valeurs 40 MW ou 100 MW / d, d désignant la 
distance exprimée en km et mesurée selon un tracé techniquement et administrativement réalisable, entre le Point de Livraison 
et le poste source le plus proche alimentant le RPD au moment de la conclusion du Contrat Unique, 

Pour le Domaine BT>36 kVA, cette puissance est égale à 250 kVA. 

Puissance de Raccordement 

Puissance maximale en régime normal d’exploitation que le demandeur du raccordement a prévu d’être appelée au Point de 
Livraison. Sa valeur est précisée dans l’éventuelle Convention de Raccordement. 

En BT, elle sert au dimensionnement du Branchement. 

Puissance Souscrite 

Puissance que le Fournisseur, pour le compte de son Client en Contrat Unique, détermine au Point de Connexion, pour une 
période de douze mois suivant sa souscription, en fonction de ses besoins vis-à-vis des Réseaux. Sa valeur est fixée dans la limite 
de la capacité des ouvrages. La Puissance Souscrite au titre de l'Alimentation de Secours ne peut en aucun cas être supérieure à 
celle souscrite au titre des autres Alimentations. La puissance appelée en excédent de la Puissance Souscrite correspond à un 
dépassement. 
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Puissance Souscrite Pondérée 

Il s’agit de la moyenne pondérée des Puissances Souscrites définies par le TURPE. Elle est calculée selon la formule suivante : 
 

Dans la formule ci-dessus, le terme b1 est défini par le TURPE. 

La Puissance Souscrite Pondérée est arrondie à deux décimales près. 

Reconstitution des flux 

Pour le règlement des Ecarts, chaque GRD doit déterminer les flux d'injection et de soutirage de chaque Responsable d'Equilibre 
sur la maille de son réseau ainsi que la Courbe de Charge de ses pertes. Ces données doivent être fournies à RTE par l'ensemble 
des GRD, sous forme de courbes de mesure au pas 30 minutes. L'ensemble de ces opérations est appelé Reconstitution des flux. 

Référentiels (du GRD) 

Il s’agit du Référentiel Clientèle et de la Documentation Technique de Référence disponibles à l’adresse internet www.gedia-
reseaux.com 

 Le Référentiel Clientèle 
 La Documentation Technique de Référence 

L’état de publication des règles du Référentiel est accessible à la même adresse internet. 

Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif de Responsable d’Equilibre 

Ces Règles sont publiées par RTE sur son site Internet. Elles sont l’objet d’accords de participation signés par les acteurs du 
mécanisme qui y participent. Ces Règles comportent 3 sections : 

 Section 1 relative à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au recouvrement des charges d’ajustement ; 
 Section 2 relative au dispositif de Responsable d’Equilibre ; 
 Section 3 relative au Service d’Echange de Blocs. 

Relevé 

Désigne les opérations par lesquelles le GRD ou son sous-traitant effectue les lectures des Compteurs. 

Réseau 

Désigne soit le RPT soit le RPD, constitué de canalisations de distribution publique y compris celles à l’intérieur des lotissements 
ou groupes d’habitations, à l'exclusion des réseaux privés. 

Résidentiel 

Client utilisant l’électricité pour des besoins personnels d’habitation 

Responsable d'Equilibre (RE) 

Personne morale ayant signé avec RTE un Accord de Participation pour la qualité de responsable d'équilibre, en application 
duquel les signataires s'obligent l'un envers l'autre à compenser financièrement les Ecarts constatés a posteriori dans le 
Périmètre d'Equilibre. 

RPD 

Réseau Public de Distribution d’électricité géré par le GRD. Celui-ci est constitué des ouvrages compris dans les concessions de 
distribution publique d’électricité, en application des articles L. 2224-31 et suivants du code général des collectivités 
territoriales et à l’article L111-52 du code de l’énergie, ou conformément aux articles R321-2 à 4 du code de l’énergie 
définissant la consistance du réseau public de transport d’électricité et fixant les modalités de classement des ouvrages dans les 
réseaux publics de transport et de distribution d’électricité. 
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RPT 

Réseau Public de Transport d’électricité défini par les articles R321-1 à 6 du code de l’énergie. 

RTE 

Réseau de Transport Electricité, gestionnaire du Réseau Public de Transport d’électricité. 

Service de comptage 

Service choisi par le Fournisseur pour le Dispositif de comptage d'un Point de Connexion donné. 

Il se caractérise par : 

 le domaine de tension, 
 la Puissance Souscrite, 
 le mode de contrôle de la Puissance Souscrite, 
 les grandeurs mesurées (Courbe de charge ou index). 

Le Service de comptage choisi fixe le niveau de la composante annuelle de comptage qui, conformément au TURPE, est appliqué 
au Point de Connexion concerné. 

Site 

Etablissement identifié par son numéro d’identité au répertoire national des entreprises et établissements (numéro SIRET), tel 
que défini par les articles R123-220 et suivants du code de commerce, ou à défaut, pour les sites qui ne sont ni industriels ni 
commerciaux, par le lieu de consommation de l'électricité. 

Site internet (du GRD) 

Il s’agit du site internet suivant : www.gedia-reseaux.com 

Surtensions Transitoires 

Surtension oscillatoire ou non oscillatoire de courte durée généralement fortement amortie et qui ne dure au maximum que 
quelques millisecondes, conformément à la norme NF EN 50-160. 

En plus des surtensions à 50 Hz, les réseaux HTA peuvent être le siège de Surtensions Transitoires par rapport à la terre, dues, 
entre autres, à des coups de foudre. Des Surtensions transitoires dues à des manœuvres d’appareils peuvent également se 
produire sur les réseaux HTA du GRD ou sur les réseaux des clients. Des valeurs de surtensions phase-terre jusqu’à deux à trois 
fois la tension simple contractuelle se rencontrent usuellement. La protection contre les surtensions d’origine atmosphérique 
nécessite soit l’emploi de dispositifs de protection (parafoudres), soit l’adoption de dispositions constructives appropriées 
(distances d’isolement par exemple). Compte tenu de la nature physique des deux phénomènes ci-dessus (dans la gamme de 
quelques kHz à quelques MHz), le GRD n’est pas en mesure de garantir des niveaux qui ne seraient pas dépassés chez les clients. 
En conséquence, ceux-ci devront prendre toutes les mesures nécessaires pour se protéger. Nota : les parafoudres actuellement 
utilisés sur le réseau HTA du GRD permettent de limiter la valeur crête de la tension à leurs bornes à 80 kV, pour un courant de 
décharge de 5 kA. Pour un courant de décharge supérieur, des valeurs supérieures de Surtension peuvent être rencontrées. 

Tarif d'Utilisation d’un réseau public de distribution (TURPE) 

Tarifs d’utilisation d’un réseau public de distribution d’électricité dans le domaine de tension HTA ou BT, définis aux articles 
L341-2 et suivants du code de l’énergie. 

Télérelevé 

Accès à distance aux données délivrées par un Compteur, généralement à l’aide d’une interface connectée à une liaison de 
télécommunication physique. 

Tension Contractuelle (Uc) 

Référence des engagements du GRD en matière de tension. Sa valeur, fixée dans le Contrat Unique, peut différer de la Tension 
Nominale (Un). 
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Tension de Fourniture (Uf) 
Valeur de la tension que le GRD délivre au Point de Livraison du Client à un instant donné. 

Tension Nominale (Un) 

Tension appartenant au Domaine de Tension qui a servi de référence à la conception d'un réseau ou d'un matériel et qui est 
utilisée par la suite pour le désigner. 

Utilisateur du RPD 

Toute personne physique ou morale directement desservie par un réseau public de distribution et titulaire d’un contrat d’accès 
au RPD au titre duquel un rattachement à un périmètre d’équilibre est exigé. 

Variations Rapides de la Tension 

Couvrent tous les phénomènes où la tension présente des évolutions qui ont une amplitude modérée (généralement moins de 
10%), mais qui peuvent se produire plusieurs fois par seconde. Ces phénomènes peuvent donner lieu à un papillotement de la 
lumière appelé “flicker”. On appelle “à-coup de tension” une variation soudaine, non périodique de la valeur efficace de la 
tension, qui se produit à des instants aléatoires à partir d’une valeur de la tension comprise dans la plage contractuelle. La 
fluctuation rapide de la tension est mesurée avec un appareil de mesure dont les caractéristiques répondent à la norme 
internationale CEI 61000-4-15. Les fluctuations rapides de la tension qui sont à l’origine du flicker sont provoquées par des 
charges fluctuantes à cadence fixe (machines à souder par points par exemple, grosses photocopieuses) ou erratique (cas des 
fours à arc). Les à-coups de tension proviennent essentiellement des variations de la charge du réseau ou de manœuvres en 
réseau : c’est, par exemple, la chute de tension produite par l’enclenchement d’une charge. 
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Préambule 

Dans le présent document le terme "GRD" désigne le gestionnaire 
du réseau public de distribution d’électricité GEDIA. 
Le présent document reprend de manière synthétique l’ensemble 
des clauses des dispositions générales relatives à l’accès et à 
l’utilisation du Réseau Public de Distribution (RPD) HTA, qui 
explicitent les engagements du GRD GEDIA et du Fournisseur vis-
à-vis du Client, ainsi que les obligations que doit respecter le Client. 
Il concerne les Clients ayant signé un Contrat Unique avec un 
Fournisseur. 
Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat dénommé 
par l’usage « Contrat GRD-F », conclu entre le GRD GEDIA et le 
Fournisseur afin de permettre l’acheminement effectif de 
l’énergie électrique. 
La reproduction du Contrat GRD-F en annexe au Contrat Unique 
selon des modalités permettant une consultation simple et 
complète pour le Client est assurée au moyen de la présente 
annexe. Tout engagement complémentaire ou différent de ceux 
énoncés dans le Contrat GRD-F que le Fournisseur aurait souscrit 
envers le Client, en matière de continuité ou de qualité de 
fourniture, ne saurait être opposable au GRD GEDIA et engage le 
seul Fournisseur vis à vis de son Client. 
Le Contrat GRD-F en vigueur est aussi directement disponible sur 
le site internet du GRD GEDIA: www.gedia-reseaux.com 
Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat 
Unique, que, sur ce même site, le GRD GEDIA publie également : 

 ses Référentiels technique et clientèle, qui exposent les 
règles que le GRD GEDIA applique à l'ensemble des 
utilisateurs du RPD ; l’état des publications des règles du 
Référentiel clientèle du GRD est accessible à l’adresse 
internet citée précédemment  

 son catalogue des prestations qui présente l'offre du GRD 
aux Clients et aux Fournisseurs d'électricité et est 
disponible sur le site du GRD www.gedia-reseaux.com. Le 
Client peut demander à bénéficier de chacune des 
prestations proposées. 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD sont réalisées selon les modalités techniques et financières 
définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son catalogue 
des prestations. En cas de contradiction entre les Référentiels et le 
catalogue des prestations d’une part, et la présente annexe du 
contrat GRD-F d’autre part, les dispositions de la présente annexe 
prévaudront. 

Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont 
définis au glossaire de la présente annexe. 

Glossaire 

Client : utilisateur du RPD consommant de l’électricité achetée à 
un fournisseur exclusif, via un Contrat Unique. Un Client peut l’être 
sur plusieurs sites. 
Compteur : équipement de mesure de la consommation et/ou de 
la production d’électricité associé à un PDL. 
Compteur Communicant : Compteur connecté au réseau de 
télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, 
déclaré comme communicant par le GRD et intégré dans les 
nouveaux systèmes d’information du GRD permettant d’utiliser 
toutes les fonctionnalités du Compteur Communicant. Ses 
caractéristiques techniques sont fixées par l’arrêté du 4 janvier 
2012. Le Compteur Communicant est consultable à distance à 
partir des systèmes d’information administrés par le GRD. 
Contrat GRD-F : contrat conclu entre un GRD et un fournisseur 
relatif à l’accès et l’utilisation du RPD. Il est conclu en application 
de l’article L111-92 du code de l’énergie, en vue de permettre au 
fournisseur de proposer aux Clients un Contrat Unique. 
Contrat Unique : contrat regroupant la fourniture d’électricité, 
l’accès et l’utilisation du RPD, signé entre un Client et un 
fournisseur unique pour un ou plusieurs PDL. Il suppose l'existence 
d’un Contrat GRD-F préalablement conclu entre le fournisseur 
concerné et le GRD. Il comprend la présente annexe 1bis du 
Contrat GRD-F. 
Fournisseur : entité qui dispose d’une autorisation d’achat pour 
revente d’électricité conformément à l’article L333-1 du code de 
l’énergie, et est signataire d’un Contrat GRD-F avec le GRD, en vue 
de proposer aux Clients un Contrat Unique. 
GRD (Gestionnaire du Réseau public de Distribution) : personne 
morale en charge de l’exploitation, l’entretien et du 
développement du RPD dans une zone donnée et, le cas échéant, 
de l’interconnexion avec d’autres réseaux, ainsi que de garantir la 
capacité à long terme du réseau à satisfaire une demande 
raisonnable de distribution d’électricité. 
Point de Livraison (PDL) : point physique convenu entre le Client 
et le GRD pour le soutirage d’énergie électrique. Le Point de 
Livraison est précisé dans le Contrat Unique. Il est généralement 
identifié par référence à une extrémité d’un élément d’ouvrage 
électrique. 
Référentiels (du GRD) 
Il s’agit du Référentiel Clientèle et de la Documentation Technique 
de Référence disponibles à l’adresse internet www.gedia-
reseaux.com. 

 Le Référentiel Clientèle  
 La Documentation Technique de Référence 
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1. Le cadre général de l’accès et de l’utilisation du 
Réseau Public de Distribution 

En tant que GRD sur les territoires qui lui sont concédés, GEDIA 
assure la mission d’acheminement de l’énergie électrique jusqu’au 
PDL du Client, ainsi que les prestations qui en découlent, dans les 
conditions régies par les textes légaux et réglementaires en 
vigueur, et par le cahier des charges de concession de distribution 
publique d’électricité applicable au PDL du Client. Ces missions 
sont exercées dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires. 
Le Client a la possibilité d'obtenir auprès du GRD le cahier des 
charges de concession dont relève son PDL, selon les modalités 
publiées sur le site du GRD www.gedia-reseaux.com. 
Le Client choisit son Fournisseur d'électricité et conclut avec lui un 
Contrat Unique. Il dispose alors d’un interlocuteur privilégié en la 
personne de son Fournisseur, tant pour la fourniture d’électricité 
que pour l’accès et l’utilisation du RPD. Le Client et le GRD peuvent 
toutefois être amenés à avoir des relations directes notamment 
dans les cas suivants : 

 prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le 
Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de 
télé-opération pour les Clients équipés d’un Compteur 
Communicant ; 

 fourniture, pose, modification, contrôle, entretien et 
renouvellement, et relevé des dispositifs de comptage ; 

 accès au dispositif de comptage ; 
 dépannage de ces dispositifs de comptage ; 
 réclamation mettant en cause la responsabilité du GRD en 

manquement à ses obligations détaillées au paragraphe 2 ; 
 contrôle du respect des engagements du Client en matière 

de qualité et de non-perturbation du RPD ; 
 enquêtes que le GRD GEDIA peut être amenée à 

entreprendre auprès du Client, en vue d’améliorer la 
qualité de ses prestations. 

Les coordonnées du GRD GEDIA figurent dans le Contrat Unique du 
Client. 

 
2. Les obligations de GEDIA dans le cadre de l’accès et 

de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 
 

2.1. Les obligations du GRD GEDIA à l’égard 

du Client GEDIA est tenu à l’égard du Client de : 

1) garantir un accès non discriminatoire au RPD 

2) assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au 
dépannage 
Le numéro de téléphone d'appel dépannage 24h/24 est indiqué 
sur les factures que le Fournisseur adresse au Client en précisant 
qu’il s’agit des coordonnées de GEDIA. 
3) garantir l’accès du Client à l’historique disponible de ses 
données de consommation, conformément aux modalités 
définies par GEDIA. 

 
2.2. Les obligations de GEDIA à l’égard du Client comme 

du Fournisseur 

GEDIA est tenu à l’égard du Client comme du Fournisseur de : 

1) acheminer l’énergie électrique jusqu’au PDL du Client, en 
respectant les standards de qualité définissant l’onde électrique 
mentionnés ci-dessous conformément à la réglementation en 
vigueur (dont les articles D322-1 à D322-10 du code de l’énergie, 
les prescriptions du cahier des charges de concession applicable). 

 Engagements du GRD GEDIA en matière de continuité

GEDIA s'engage à mettre en œuvre tous les moyens pour assurer 
une continuité d’alimentation en électricité, dans les limites des 
techniques existantes concernant le réseau et le système 
électrique. 
GEDIA s’engage à ne pas dépasser un seuil de nombre de coupures, 
hors travaux, par périodes de douze mois à compter de la prise 
d’effet du Contrat Unique. Ce seuil est défini par zone 
d’alimentation, selon une règle précisée dans les dispositions 
générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD en HTA. 
Le Client peut, s’il en fait la demande par l'intermédiaire de son 
Fournisseur, substituer à l’engagement standard un engagement 
personnalisé sur le nombre de coupures. Les principes de cet 
engagement personnalisé sont définis dans les dispositions 
générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD en HTA. Le 
catalogue des prestations en vigueur du GRD GEDIA en précise les 
modalités notamment financières. 
GEDIA s’engage à ne pas causer plus de deux coupures pour 
travaux par année civile, et à ce que la durée de chaque coupure 
soit inférieure à quatre heures. 
GEDIA verse automatiquement au bénéfice du Client, le cas 
échéant via son Fournisseur, une pénalité pour toute Coupure 
Longue d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de 
la CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. 
Le montant et les conditions d’application de cette pénalité sont 
définis conformément aux dispositions de la délibération de la CRE 
en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. A titre 
d’information, dans la délibération de la CRE du 17 novembre 2016 
relative aux tarifs d’utilisation du RPD : 

 cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de 5 
heures, imputable à une défaillance des réseaux publics de 
distribution ou de transport d’électricité ; 

 elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau 
de tension et par tranche de 5 heures de coupure, dans la 
limite de 40 tranches consécutives de 5 heures ; 

 elle s’applique automatiquement, sans préjudice d’une 
éventuelle indemnisation au titre de la responsabilité civile 
de droit commun du GRD ; 

 afin de prendre en compte les situations extrêmes, cette 
pénalité n’est pas versée aux Clients concernés en cas de 
coupure de plus de 20 % de l’ensemble des Clients 
alimentés directement ou indirectement par le réseau 
public de transport. 

Par ailleurs et comme l’y autorise la délibération de la CRE 
précitée, GEDIA applique un facteur de réduction de 90% aux 
montants des pénalités normalement applicables en cas 
d’événement exceptionnel. 

 
 Engagements de GEDIA en matière de qualité de l’onde

GEDIA s’engage à livrer au Client une énergie d’une qualité 
régulière, définie et compatible avec les utilisations usuelles de 
l’énergie électrique. 
Les engagements portent sur les fluctuations lentes, les variations 
rapides, les déséquilibres de la tension et la fréquence. Ils sont 
définis dans les dispositions générales relatives à l’accès et à 
l’utilisation du RPD en HTA. 
GEDIA ne prend aucun engagement standard sur les 
microcoupures ni sur les creux de tension. 
Seuls les creux de tension peuvent donner lieu, si le Client en fait 
la demande par l'intermédiaire de son Fournisseur, à un 
engagement personnalisé. Ledit engagement est proposé par Le 
GRD en fonction des conditions locales d'alimentation du site. Les 
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principes de cet engagement sont définis dans les dispositions 
générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD en HTA. Le 
catalogue des prestations en vigueur de GEDIA en précise les 
modalités notamment financières. 

 
Ces engagements de GEDIA en matière de continuité et de qualité 
de l’onde électrique ne sont pas applicables dans les cas relevant 
de la force majeure tels que décrits au paragraphe 6-3 et dans les 
cas énoncés ci-après : 

 circonstances insurmontables liées à des phénomènes 
atmosphériques ; 

 lorsque la continuité d’alimentation en électricité est 
interrompue sans faute de la part du GRD, du fait 
imprévisible et irrésistible d’un tiers ; 

 lorsque la qualité de l’électricité acheminée pour des 
usages professionnels subit des défauts dus au fait 
imprévisible et irrésistible d’un tiers, sans faute de la part 
du GRD ; 

 dans les cas de refus d’accès au réseau et de suspension de 
l’accès au réseau cités aux paragraphes 5-5 et 5-6 ci-après. 

GEDIA s’engage par ailleurs à produire les bilans qualité annuels ou 
semestriels remis au Client par le Fournisseur, conformément aux 
dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD en 
HTA et au catalogue des prestations en vigueur. 

2) réaliser les interventions techniques selon les modalités 
techniques et financières des Référentiels du GRD et de son 
catalogue des prestations. 
Dans le cas où GEDIA n’est pas en mesure d’honorer un rendez- 
vous, il lui appartient d’en informer le Client, au moins 2 jours 
ouvrés avant la date fixée. Si elle ne le fait pas et que le rendez- 
vous est manqué du fait de GEDIA, GEDIA verse automatiquement, 
au bénéfice du Client concerné, via son Fournisseur, un montant 
égal à celui facturé en cas de déplacement vain. 
Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation d’une 
prestation par le GRD est manqué du fait du Client ou du 
Fournisseur, GEDIA facture au Fournisseur un frais pour 
déplacement vain sauf lorsque le Client ou le Fournisseur a reporté 
ou annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant la date 
fixée. 
Si le Client démontre qu’il n’a pas été en mesure d’honorer, 
d’annuler ou de reporter ce rendez-vous en raison d’un cas de 
force majeure, le GRD GEDIA procède alors au remboursement du 
frais appliqué via son Fournisseur. 
Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par les 
décisions sur les tarifs d’utilisation du RPD et des prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par le GRD GEDIA. Leur montant 
figure au catalogue des prestations du GRD en vigueur. 
3) assurer les missions de comptage dont il est légalement investi. 
GEDIA est chargé du relevé, du contrôle, de la correction 
éventuelle, de la validation des données de comptage et de la mise 
à disposition de ces données validées auprès des utilisateurs 
autorisés. 
Le dispositif de comptage permet la mesure et le contrôle des 
caractéristiques de l'électricité acheminée ainsi que leur 
adaptation aux conditions contractuelles. Le dispositif de 
comptage est décrit dans les dispositions générales relatives à 
l’accès et à l’utilisation du RPD en HTA. 
La pose d’un Compteur Communicant s’effectue à l’initiative du 
GRD GEDIA conformément aux dispositions des articles R341-4 à 
R341-8 du code de l’énergie. Si le Client ou son Fournisseur 
souhaite un service nécessitant un Compteur Communicant alors 
que le Client 

n’en dispose pas encore, l'installation d'un Compteur 
Communicant se fait à la charge du GRD, sous réserve de faisabilité 
technique, conformément aux modalités définies dans ses 
Référentiels et son catalogue des prestations. 
GEDIA est en outre chargé du contrôle métrologique de tous les 
éléments du dispositif de comptage, de la pose, de l’entretien et 
du renouvellement des éléments du dispositif de comptage qu’elle 
a fournis. Les frais correspondant sont à la charge du GRD, sauf en 
cas de détérioration imputable au Client. 
Le Client peut demander la vérification des éléments de son 
dispositif de comptage soit par GEDIA, soit par un expert choisi en 
commun accord parmi les organismes agréés par le service chargé 
du contrôle des instruments de mesure. Les frais sont à la charge 
de GEDIA si ces appareils ne sont pas reconnus exacts dans les 
limites réglementaires de tolérance, et à celle du Client dans le cas 
contraire. 
En cas de dysfonctionnement du dispositif de comptage ayant une 
incidence sur l’enregistrement des consommations, ou de fraude 
dûment constatée par GEDIA, GEDIA informe le Client de 
l’évaluation des consommations à rectifier. Cette évaluation est 
faite par comparaison avec des périodes similaires de 
consommation du PDL concerné ou à défaut avec celles d’un PDL 
présentant des caractéristiques de consommation comparables. 
GEDIA peut modifier cette évaluation sur la base d’éléments 
circonstanciés communiqués par le Client. Sans réponse du Client 
à la proposition d’évaluation dans un délai de 30 jours calendaires, 
l’évaluation produite est considérée comme validée et le GRD 
procède à la rectification. 
Dans le cadre de l'exécution du Contrat Unique, le Fournisseur est 
chargé du recouvrement de la facture rectificative. 

4) assurer la sécurité des tiers relativement au RPD 

5) entretenir le RPD, le développer ou le renforcer selon la 
répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD entre le 
GRD GEDIA et l’autorité concédante, définie dans chaque cahier 
des charges de concession. 

6) informer le Client en cas de coupures pour travaux ou pour 
raison de sécurité 
GEDIA peut réaliser des travaux pour le développement, 
l’exploitation, l’entretien, la sécurité et les réparations urgentes 
que requiert le RPD. 
Pour les travaux ne présentant pas un caractère d'urgence, GEDIA 
prend contact avec le Client afin de déterminer d’un commun 
accord la date de réalisation des travaux. GEDIA informe le Client 
par lettre, avec copie au Fournisseur, de la date, de l'heure, de la 
durée des travaux et de la durée de la coupure qui s’ensuit a 
minima dix jours ouvrés avant la date de réalisation effective des 
travaux. 
Pour les travaux présentant un caractère d’urgence, GEDIA prend 
immédiatement les mesures nécessaires et prévient par tout 
moyen dans les meilleurs délais le Client, avec copie au 
Fournisseur, de la date, de l'heure et de la durée de la coupure qui 
s’ensuit. 

7) informer le Client lors des coupures suite à incident affectant 
le RPD 
GEDIA met à disposition du Client et du Fournisseur un numéro 
d’appel permettant d’obtenir les renseignements en possession du 
GRD relatifs à la coupure subie. 
Le numéro de téléphone à appeler est indiqué sur les factures que 
le Fournisseur adresse au Client. 
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Si le Client a une puissance souscrite strictement supérieure à 2 
MW, il reçoit, ainsi que le Fournisseur, une information 
personnalisée, conformément aux modalités prévues dans les 
dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
en HTA. 

8) assurer la protection des informations commercialement 
sensibles et des données à caractère personnel 
Pour l’exécution du Contrat Unique, le Client autorise GEDIA à 
communiquer ses données de comptage à son Fournisseur. Le 
Client ne peut remettre en cause cette désignation. 

 Protection des informations commercialement sensibles 
GEDIA préserve la confidentialité des informations d’ordre 
économique, commercial, industriel, financier ou technique dont 
elle a connaissance dans l’exercice de ses missions, conformément 
aux dispositions de l’article L111-73 du code de l’énergie. 

 Protection des données à caractère personnel 
GEDIA protège, collecte et traite les données à caractère 
personnel, conformément à la règlementation relative à la 
protection des données personnelles et, en particulier de la loi   n° 
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, dite « Informatique et Libertés » et au 
règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 (règlement général 
sur la protection des données). 
Le GRD GEDIA ne fait pas de prospection commerciale et ne vend 
aucune donnée. 
GEDIA traite les données personnelles collectées et transmises par 
les fournisseurs pour l’exercice de ses missions. 
Il s’agit notamment du nom, prénom, civilité, adresse du PDL 
(Point de Livraison), l’adresse postale et le cas échéant, des 
données complémentaires : adresse électronique du Client et/ou 
son numéro de téléphone. 
GEDIA collecte plusieurs types d’informations par exemple, les 
index de consommation et la puissance souscrite qui font l’objet 
d’un traitement informatique afin de permettre au GRD d’assurer 
ses missions de service public telles que définies par le code de 
l’énergie, notamment en matière de comptage, d’exploitation, 
d’investissement et de développement du RPD ou l’intégration des 
énergies renouvelables. 
Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par 
les Compteurs Communicants sont encadrés par le code de 
l’énergie. Certaines fonctionnalités de paramétrage sont 
proposées aux Clients. Certaines données sont collectées par 
défaut. D’autres le sont avec accord du Client : 

 par défaut, GEDIA collecte les données de consommation 
journalière (consommation globale du PDL sur une journée) 
pour permettre au Client de consulter gratuitement 
l’historique de ses consommations, conformément au code 
de l’énergie. 

 sauf opposition du Client, les données de consommation 
fines (horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par 
défaut, en local, dans la mémoire du compteur du Client 
sans transmission au GRD ou au Fournisseur ou à un tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi- 
heure) ne sont collectées par le GRD qu'avec le consentement 
libre, spécifique, éclairé et univoque ou, de manière ponctuelle 
lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des missions de 
service public de GEDIA définies par le code de l’énergie. 
La transmission des données de consommation fines (horaires 
et/ou à la demi-heure) au Fournisseur ou à des tiers ne peut 

intervenir qu’avec le consentement préalable libre, explicite, 
éclairé et univoque du Client conformément à la législation sur la 
protection des données personnelles précitée. 
Cette autorisation peut être adressée soit directement à GEDIA, 
soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur s’engage 
à recueillir le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque 
préalable du Client et à en apporter la preuve sur simple demande 
du GRD GEDIA. En cas de non réponse de justification du recueil du 
consentement dans un délai défini par la procédure de contrôle 
concertée par le Fournisseur, à la première demande, GEDIA 
interrompra immédiatement la transmission. 
Les données de consommation ne peuvent être conservées que 
pour une durée maximum de 24 mois. GEDIA peut être amené à 
conserver les données personnelles du Client collectées par le 
Fournisseur et transmises au GRD (hors données de 
consommation) pendant toute la durée du contrat unique et 
pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 
Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition 
pour des motifs légitimes et d’un droit à la limitation du traitement 
et à la portabilité aux données à caractère personnel le concernant. 
Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de 
limitation et à la portabilité pour les données collectées par le 
Fournisseur et transmises à GEDIA, le Client contactera son 
Fournisseur. Le Fournisseur informera le GRD de l’actualisation des 
données du Client via la Plateforme d’échanges. 
Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la 
demande du Client de rectification, de suppression, de limitation 
et à la portabilité pour les données collectées pour les données 
collectées et utilisées par GEDIA, le Fournisseur devra adresser sa 
demande à GEDIA. 
Le Client peut exercer ce droit directement par courrier au GRD 
GEDIA mais aussi par mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com. 
Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et 
référence PDL du Client accompagnée d’une pièce justificative 
d’identité. 

 
Dans le cas où GEDIA reçoit une demande du Client de 
rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour 
les données collectées par le GRD exclusivement alors le GRD traite 
la demande Client et informe ce dernier qu’il doit s’adresser à son 
Fournisseur pour les données contractuelles collectées par le 
Fournisseur. 
Dans le cas où GEDIA reçoit une demande Client de rectification, 
de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données 
collectées par le Fournisseur, le GRD informera le Client par 
courrier que sa demande doit être adressée au Fournisseur. 

 
Le Client a le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 
La collecte de certaines données, notamment l’identité ou la 
raison sociale et l’adresse du client, est obligatoire et permet au 
GRD GEDIA d’assurer l’exécution du Contrat Unique signé entre le 
Client et son Fournisseur, pour l’accès et l’utilisation du RPD géré 
par le GRD. 
Par ailleurs, GEDIA pourrait être amené à collecter des 
informations complémentaires facultatives pour l’exécution du 
présent contrat mais néanmoins nécessaires dans le cadre de 
l’exécution de ses missions de service public, comme l’adresse 
courriel et le numéro de téléphone. 
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Le droit d’opposition et de suppression ne peut être exercé par le 
Client uniquement pour les données personnelles qui ne sont pas 
indispensables à l’exercice des obligations légales du GRD GEDIA. 
Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et 
référence PDL du Client accompagnée d’une pièce justificative 
d’identité. 

9) traiter les réclamations relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD qui lui sont adressées 

10) indemniser le Client dès lors que la responsabilité du GRD 
GEDIA est engagée au titre du paragraphe 6-1 

 
2.3. Les obligations du GRD GEDIA à l’égard du Fournisseur 

GEDIA s’engage spécifiquement à l’égard du Fournisseur à : 
 élaborer, valider et lui transmettre les données qui lui sont 

nécessaires pour facturer le Client en Contrat Unique ; 
 assurer l’accueil et le traitement de ses demandes ; 
 suspendre l’accès du Client au RPD à la demande du 

Fournisseur ; 
 transmettre au gestionnaire de réseau de transport RTE, et 

le cas échéant au responsable d’équilibre désigné par le 
Fournisseur les données nécessaires à la reconstitution des 
flux ; 

 autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site 
internet du Fournisseur vers la page d’accueil du site 
internet du GRD. 

 
3.  Les obligations du Client dans le cadre de l’accès et 

de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 

Le Client s’engage à : 

1) assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes 
et normes applicables 
La limite entre le RPD et l’installation électrique intérieure du 
Client est mentionnée dans le Contrat Unique, selon les 
informations transmises par GEDIA. En aval de cette limite, 
l’installation intérieure est placée sous la responsabilité du Client. 
Elle doit avoir été réalisée conformément aux textes et normes 
applicables, en particulier la norme NF C 13-100, disponible auprès 
de l’AFNOR. 
Elle est entretenue de manière à éviter tout trouble de 
fonctionnement sur le RPD et à ne pas compromettre la sécurité 
des personnes qui interviennent sur ce réseau, ni celle du public. 
Le Client doit veiller à la conformité de ses appareils et installations 
électriques aux normes en vigueur. En aucun cas, GEDIA n'encourt 
de responsabilité en raison de la défectuosité ou d’un défaut de 
sécurité des installations intérieures du Client. 
Le Client ne doit en aucun cas raccorder un tiers à son installation 
intérieure. 

 

2) satisfaire à son obligation de prudence 
Conformément aux dispositions de l’article D342-8 du code de 
l’énergie, le Client doit veiller à ce que ses installations soient 
capables de supporter les perturbations liées à l’exploitation en 
régime normal du RPD et de faire face à celles qui peuvent être 
générées par les situations exceptionnelles. 
A la demande du Client, GEDIA adresse les informations sur les 
conditions de qualité et de continuité du site, ainsi que sur les 
mesures habituelles que le Client peut prendre pour minimiser les 
conséquences des aléas de distribution. Il appartient ensuite au 
Client de prendre les mesures économiquement raisonnables et 

techniquement efficaces pour en minimiser les conséquences sur 
ses installations. 

3) respecter un taux limite de perturbations causées par son 
installation sur le RPD 
Le respect, par GEDIA, de ses obligations suppose que le Client 
limite les perturbations générées par ses installations, 
conformément aux dispositions générales d’accès et d’utilisation 
du RPD HTA. 
Pour ce faire, le Client s’engage à s’équiper, à ses frais, des 
appareils nécessaires, et à faire remédier à toute défectuosité qui 
pourrait se manifester. Les éventuels désaccords sur les mesures à 
prendre en vue de faire disparaître toutes causes de danger ou de 
limiter les troubles dans le fonctionnement du réseau sont réglés 
conformément au paragraphe 7. Il en va de même dans le cas où 
le Client refuserait de prendre les dispositions visant à limiter ses 
propres perturbations conformément aux tolérances précisées. 
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice de tout recours en 
indemnité, notamment dans l’hypothèse où la responsabilité du 
GRD serait recherchée par un autre client du fait des conséquences 
des perturbations générées par le Client. 

4) permettre l’installation d’un dispositif de comptage adapté 
Le Client doit mettre gratuitement à la disposition de GEDIA un 
local de comptage. 
Le Client a l’obligation de mettre en place et d’entretenir, sous sa 
responsabilité et à ses frais, certains éléments du dispositif de 
comptage, comme décrit dans les dispositions générales d’accès et 
d’utilisation du RPD HTA. Préalablement à la mise en service de ces 
équipements, le Client transmet au GRD les certificats de 
vérification garantissant la conformité aux règles et normes en 
vigueur. Si la puissance souscrite au Point de Livraison est 
supérieure ou égale à 250 kW, ou si le Fournisseur a souscrit un 
service de comptage à courbe de charge, un Compteur mesurant 
les courbes de charge, télérelevé et équipé d’une ligne de 
télécommunication dédiée à cet usage, est a minima nécessaire. Si 
cette(ces) ligne(s) est(sont) posée(s) et exploitée(s) par un 
opérateur de télécommunication, GEDIA prend à sa charge les frais 
de l'abonnement (ou des abonnements) correspondant(s). 
Si la puissance souscrite au PDL est inférieure à 250 kW, la pose 
d’un Compteur Communicant, avant les échéances fixées par les 
pouvoirs publics, reste à l’initiative du GRD GEDIA. Dans ce cadre, 
GEDIA prend à sa charge la pose du Compteur Communicant. 

5) garantir le libre accès et en toute sécurité du GRD aux 
dispositifs de comptage 
Le Client s’engage à prendre toute disposition pour permettre à 
GEDIA d'effectuer :  

 la pose, la modification, l’entretien et la vérification du 
matériel de comptage. Dans le cadre du déploiement des 
Compteurs Communicants, le Client doit laisser GEDIA 
procéder au remplacement du Compteur conformément 
aux dispositions des articles R341-4 à R341-8 du code de 
l’énergie ; 

 le dépannage des dispositifs de comptage, conformément 
à la mission de comptage dévolue à GEDIA en application 
de l’article L322-8 du code de l’énergie ; 

 le relevé du Compteur autant de fois que nécessaire. Dans 
les cas où l’accès au compteur nécessite la présence du 
Client, celui-ci est informé au préalable du passage de 
GEDIA. 

Si un Compteur n’a pas pu être relevé du fait de l’impossibilité de 
cet accès, GEDIA peut demander un rendez-vous à la convenance 
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du Client pour un relevé spécial qui sera facturé via le Fournisseur 
dans les conditions prévues au catalogue des prestations de 
GEDIA. 

6) veiller à l’intégrité des ouvrages de son raccordement 
individuel, y compris du comptage afin de prévenir tout 
dommage accidentel 
Le Client doit veiller à ne pas porter atteinte à l’intégrité et au bon 
fonctionnement des appareils permettant le calcul de ses 
consommations d’électricité. Les fraudes portant sur le matériel 
de comptage sont traitées dans le cadre du droit commun et 
l'ensemble des frais liés au traitement du dossier sont à la charge 
du Client. Ces frais incluent notamment un forfait « Agent 
assermenté » dont le montant figure au catalogue des prestations 
du GRD GEDIA. 

7) le cas échéant, déclarer et entretenir les moyens de production 
autonome dont il dispose 
Le Client peut mettre en œuvre des moyens de production 
d’électricité raccordés aux installations de son PDL, qu’il exploite à 
ses frais et sous sa seule et entière responsabilité. Pour cela, le 
Client doit informer GEDIA et le Fournisseur, au plus tard un mois 
avant leur mise en service, de l’existence de moyens de production 
d’électricité raccordés aux installations du site, et de toute 
modification de ceux-ci. L’énergie ainsi produite doit être 
exclusivement destinée à l’autoconsommation du Client. Dans le 
cas contraire, le Client est tenu de signer un contrat dit 
"d'injection" auprès du GRD GEDIA. 
En aucun cas la mise en œuvre d’un ou plusieurs moyens de 
production ne peut intervenir sans l’accord écrit du GRD. 

8) transmettre, via le Fournisseur, à GEDIA, pour accord, avant 
exécution, toutes les modifications apportées par lui-même aux 
installations de son poste de livraison fonctionnant à la tension 
de raccordement. 
GEDIA se réserve le droit de contrôler le respect par le Client de 
ses obligations. 

 
4. Le Fournisseur et l’accès/utilisation du Client au 

Réseau Public de Distribution 

Le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client dans le cadre 
du Contrat Unique. 
Au titre de l’accès et de l’utilisation du RPD, et sans préjudice du 
paragraphe 6.1 en ce qui concerne la responsabilité du GRD, il 
s’engage à l’égard du Client à : 

 l’informer relativement aux dispositions générales 
relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD, d’une part, en 
annexant à son Contrat Unique la présente synthèse, et 
d’autre part, en l’invitant à se reporter au contrat GRD-F 
pour avoir l’exhaustivité des dispositions ; 

 souscrire pour lui auprès de GEDIA un accès au RPD 
respectant la capacité des ouvrages ; 

 assurer l’accueil de ses demandes et de ses réclamations ; 
 l’informer que le Client engage sa responsabilité en cas de 

non-respect ou de mauvaise application des conditions 
relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD et qu’il devra 
indemniser tout préjudice qu’il aura causé à GEDIA ou à un 
tiers ; 

 l’informer en cas de défaillance du Fournisseur telle que 
décrite à l’article 5.4 ; 

 l’informer et souscrire pour son compte la formule tarifaire 
d’acheminement et la puissance pour une période de 12 
mois ; 

 payer à GEDIA dans les délais convenus les factures 
relatives à l’utilisation du RPD, ainsi que les prestations, le 
concernant. 

Le Fournisseur s’engage spécifiquement à l’égard de GEDIA à : 
 désigner un responsable d’équilibre pour l’ensemble de 

ses Clients ; 
 mettre à disposition de GEDIA les mises à jour des données 

concernant le Client. 
 

5.  Mise en œuvre de l’accès et de l’utilisation du 
Réseau Public de Distribution 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD sont réalisées selon les modalités techniques et financières 
définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son catalogue des 
prestations. 

 
5.1. Mise en service 

La mise en service à la suite d’un raccordement nouveau nécessite 
d'avoir préalablement accompli toutes les formalités de 
raccordement. 
La mise en service des installations du Client est alors 
subordonnée: 

 à la réalisation des travaux éventuellement nécessaires ; 
 au paiement de la facture de raccordement ; 
 à la fourniture d’une attestation de conformité de ses 

installations intérieures, conformément aux articles D342- 
18 à 21 du code de l’énergie ; 

 à la conformité des installations du poste de livraison aux 
règlements et normes en vigueur, notamment la norme NF 
C 13-100 ; 

 à la conclusion d'un Contrat Unique. 
La mise en service d’une installation existante est subordonnée à 
la conclusion d'un Contrat Unique avec un fournisseur. Dans les cas 
où il a été procédé à une rénovation complète des installations 
intérieures du Client, ayant nécessité une mise hors tension à sa 
demande, le Client doit produire une nouvelle attestation de 
conformité, conformément aux articles D342-18 à 21 du code de 
l’énergie. 

 
5.2. Changement de Fournisseur 

Le Client s’adresse au Fournisseur de son choix. Celui-ci procède 
aux actions nécessaires en liaison avec GEDIA. 
Le changement de Fournisseur s’effectue sans suspension de 
l’accès au RPD. 

 
5.3. Résiliation du contrat à l’initiative du Client ou du 

Fournisseur 

Le Client ou le Fournisseur peut résilier le Contrat Unique selon les 
dispositions qui y sont prévues. 
En l'absence de nouveau contrat conclu à la date d'effet de la 
résiliation, les dispositions du paragraphe 5.5 s'appliquent. 

 
5.4. Défaillance du Fournisseur 

Le Client est informé par le Fournisseur défaillant au sens de 
l’article L333-3 du code de l’énergie, ou par GEDIA, des dispositions 
lui permettant de conclure au plus tôt un nouveau contrat de 
fourniture avec un fournisseur de secours désigné par le ministre 
de l’énergie ou tout autre Fournisseur de son choix. 
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5.5. Suspension de l’accès au RPD à l’initiative de GEDIA 

Conformément aux prescriptions du cahier des charges de 
concession et à la réglementation en vigueur, GEDIA peut procéder 
à la suspension ou refuser l’accès au RPD dans les cas suivants : 

 injonction émanant de l'autorité compétente en matière 
d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre public 
; 

 non-justification de la conformité des installations à la 
réglementation et aux normes applicables ; 

 danger grave et immédiat porté à la connaissance du 
GRD; 

 modification, dégradation ou destruction volontaire des 
ouvrages et comptages exploités par GEDIA, quelle qu'en 
soit la cause ; 

 trouble causé par le Client ou par ses installations et 
appareillages, affectant l'exploitation ou la distribution 
d'électricité ; 

 usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté 
par GEDIA; 

 refus du Client de laisser le GRD accéder, pour vérification, 
entretien ou relevé, à ses installations électriques et en 
particulier au local de comptage ; 

 refus du Client, alors que des éléments de ses installations 
électriques sont défectueux, de procéder à leur réparation 
ou à leur remplacement ; 

 si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour son site, 
la sanction d’interdiction temporaire d’accès au réseau en 
application de l’article L134-27 du code de l’énergie ; 

 absence de Contrat Unique ; 
 résiliation de l'accès au RPD demandée par le Fournisseur; 
 raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation 

intérieure du Client. 
 

5.6. Suspension de l’accès au RPD à l’initiative du Fournisseur 

Lorsque le Client n’a pas réglé les sommes dues au titre de son 
contrat ou en cas de manquement contractuel du Client, le 
Fournisseur a la faculté, conformément au catalogue des 
prestations et dans le respect de la réglementation en vigueur, de 
demander à GEDIA de suspendre l’accès au RPD du Client. 

 
6. Responsabilité 

 
6.1. Responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

GEDIA est seul responsable des dommages directs et certains 
causés au Client en cas de non respect d'une ou plusieurs des 
obligations mises à sa charge au titre de l’accès et de l’utilisation 
du RPD. 
Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre de 
GEDIA pour les engagements vis-à-vis du Client contenus dans le 
contrat GRD-F. Ces engagements sont détaillés au paragraphe 2. 

 
6.2. Responsabilité du Client vis-à-vis du GRD GEDIA 

Le Client est responsable des dommages directs et certains causés 
à GEDIA en cas de non-respect d'une ou plusieurs des obligations 
mises à sa charge au titre de l’accès et de l’utilisation du RPD. 
GEDIA peut engager une procédure de règlement amiable avec le 
Client ou saisir la juridiction compétente. Elle en tient informé le 
Fournisseur. 

Par ailleurs, il est recommandé au Client de disposer d’une 
assurance responsabilité civile pour couvrir les dommages que lui- 
même ou ses installations sont susceptibles de causer au réseau 
de distribution. 

 
6.3. Responsabilité entre le GRD GEDIA et le Fournisseur 

GEDIA et le Fournisseur sont responsables l’un envers l’autre des 
dommages directs et certains résultant de la non-exécution ou de 
la mauvaise exécution par eux, d’une ou plusieurs obligations 
mises à leur charge au titre du Contrat GRD-F. 
GEDIA est responsable des préjudices directs et certains subis par 
le Fournisseur ayant pour origine le non-respect des engagements 
et obligations du GRD vis-à-vis du Client. 

 
6.4. Régime perturbé et force majeure 

Un événement de force majeure désigne tout événement 
échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les 
effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées 
empêchant l’exécution de tout ou partie des obligations 
contractuelles par le débiteur. 
En outre, en application de l’article D322-1 du code de l’énergie et 
de l’article 19 du cahier des charges type de concession du réseau 
public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des 
circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté du 
GRD GEDIA et non maîtrisables dans l’état des techniques, qui sont 
assimilées à des événements de force majeure. Ces circonstances 
sont les suivantes : 

 les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, 
pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 

 les dommages causés par des faits accidentels et non 
maîtrisables, imputables à des faits irrésistibles et 
imprévisibles de tiers, tels qu’incendies, explosions ou 
chutes d'aéronefs ; 

 les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 
13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels directs 
ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un 
agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre 
pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur 
survenance ou n’ont pu être prises ; 

 les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur 
cause et leur ampleur et auxquels les réseaux électriques, 
et notamment aériens, sont particulièrement vulnérables 
(ex. : givre, neige collante, tempête), dès que, lors d’une 
même journée et pour la même cause, au moins 1 000 
clients, alimentés par le GRD sont privés d’électricité ; 
cette dernière condition n’est pas exigée en cas de 
délestages de points de livraison non prioritaires en 
application de l’arrêté du 5 juillet 1990 fixant les consignes 
générales de délestage sur les réseaux électriques dans le 
cas où l’alimentation en électricité est de nature à être 
compromise ; 

 les mises hors service d’ouvrages décidées par les pouvoirs 
publics pour des motifs de sécurité publique ou de police 
dès lors que cette décision ne résulte pas du 
comportement ou de l’inaction de GEDIA ; 

 les délestages organisés par le gestionnaire du réseau de 
transport d’électricité conformément à l'article 12 de 
l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques de conception et de fonctionnement pour le 
raccordement au réseau public de transport de l'électricité 
d'un réseau public de distribution. 
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Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue 
impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont 
suspendues pendant toute la durée de l’événement de force 
majeure. 

 
7. Réclamations et recours 

En cas de réclamation relative à l’accès ou à l’utilisation du RPD, le 
Client peut, selon son choix, porter sa réclamation : 

 soit auprès de son Fournisseur, en recourant à la 
procédure de règlement amiable décrite aux paragraphes 
7-1 et 7-2 ; 

 soit directement auprès de GEDIA en adressant un courrier 
au GRD, 7 rue des Fontaines à DREUX (28109) ou un mail à 
l’adresse courrier@gedia-dreux.com 

 
Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 

 
7.1. Traitement d’une réclamation d’un Client 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement 
à GEDIA, avec l’ensemble des pièces utiles au traitement de sa 
réclamation. 
Le Fournisseur transmet à GEDIA la réclamation dans un délai de 
cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la 
réclamation du Client lorsqu’elle concerne le GRD, selon les 
modalités convenues. A cette occasion, il joint l'ensemble des 
pièces utiles au traitement de la réclamation du Client qui sont à 
sa disposition. 
Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la 
réclamation, GEDIA procède à l’analyse de la réclamation et 
communique sa réponse. 
Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours 
possibles. 

 
7.2. Dispositions spécifiques pour le traitement d’une 

réclamation avec demande d’indemnisation 

Le Client, victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou 
négligence du GRD GEDIA ou au non-respect de ses engagements, 
adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur ou à GEDIA. 
Afin de faciliter le traitement de la réclamation, il est conseillé au 
Client de l’adresser dans un délai de vingt jours calendaires par 
lettre recommandée avec avis de réception à compter de la 
survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu 
connaissance. Le Client doit préciser a minima les éléments 
suivants : 

 date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) 
supposé(s) être à l'origine des dommages ; 

 nature et, si possible, montant estimé des dommages 
directs et certains. 

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la 
réclamation, GEDIA procède à une analyse de l’incident déclaré et 
communique la suite qui sera donnée à la réclamation du Client. 
En cas d’incident avéré, le Client doit transmettre à GEDIA, le cas 
échéant via son Fournisseur, un dossier tendant à établir un lien 
de causalité entre l'incident et le dommage déclaré, et donnant 
une évaluation aussi précise que possible du préjudice subi, 
accompagnée des justificatifs correspondants. En cas d’accord sur 
le montant de l’indemnisation, GEDIA ou son assureur verse au 
Client le montant de l'indemnisation convenue. 
En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant 
de l’indemnisation, le Client peut organiser lui-même une expertise 

amiable. A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le Client peut 
saisir le tribunal compétent. 

 
7.3. Recours 

En cas de désaccord du Client sur le traitement de sa réclamation 
par GEDIA, le Client peut saisir l’instance de recours au sein du GRD 
mentionnée dans la réponse qui lui a été apportée. 
En cas de litige sur l‘interprétation et/ou l’exécution des 
dispositions de la présente annexe, le Client peut saisir, par 
l’intermédiaire de son Fournisseur, les services compétents du 
GRD GEDIA en vue d’un examen de sa demande. 
Les coordonnées desdits services sont disponibles sur simple 
demande auprès de GEDIA. 

 
8. Révision du présent document 

Toute modification du présent document sera portée à la 
connaissance du Client par l’intermédiaire du Fournisseur. 
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Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit les dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de Distribution pour les Points 
de Livraison en Contrat Unique alimentés en BT et pour lesquels la(les) Puissance(s) Souscrite(s) au titre de l’utilisation du Réseau 
Public de Distribution est(sont) supérieure(s) à 36 kVA. 
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Préambule 

 
Vu la Directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité ; 

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L111-1 et L111-51 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 1990, modifié par l'arrêté du 4 janvier 2005, fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux 
électriques ; 

Vu les articles R341-4 à 8 du code de l’énergie relatifs aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics d’électricité ; 

Vu les tarifs d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité en vigueur, pris en application de l’article 
L341-3 du code de l’énergie ; 

Vu les dispositions du cahier des charges annexé à la convention de concession pour le service public de distribution d'énergie 
électrique liant le GRD GEDIA et la ville de Dreux depuis le 16 Décembre 2005, autorité concédante sur le territoire de laquelle 
est situé le site, pour autant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions législatives et réglementaires postérieures à la date 
de signature de la convention de concession; 

Vu les décisions du Comité de Règlement des Différends et des Sanctions (CoRDiS) de la Commission de régulation de l’énergie 
en dates des 7 avril 2008, 22 octobre 2010 et 17 décembre 2012 ; 

Vu la décision de la Cour d’appel de Paris du 29 septembre 2011 ; 

Vu la loi informatique et des Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) ; 

Considérant que le Fournisseur est titulaire de l'autorisation d'exercice de l'achat d'électricité pour revente aux consommateurs 
finals conformément à l'article L333-1 du code de l'énergie ; 

 
GEDIA a pour mission d'assurer le raccordement et l’accès des utilisateurs au Réseau Public de Distribution, dans des conditions 
objectives, transparentes et non discriminatoires. 

Ce droit d'accès et de raccordement au Réseau Public de Distribution est mis en œuvre par la conclusion de contrats entre 
GEDIA et les utilisateurs dudit réseau. 

Conformément à l’article L111-92 du code de l’énergie, GEDIA conclut avec le Fournisseur qui le souhaite un contrat relatif à 
l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution, afin de permettre à ce dernier de proposer à ses clients des contrats 
regroupant fourniture et accès. Dans ce cas, lorsque le Fournisseur assure la fourniture exclusive du Client, ce dernier n’est pas 
obligé de conclure lui-même un contrat d’accès au Réseau avec le GRD GEDIA. Il est toutefois garanti de bénéficier des mêmes 
droits à l’égard du GRD GEDIA que s’il avait directement conclu un Contrat d’Accès au Réseau public de Distribution (CARD) avec 
celle-ci. 

 
 

Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au chapitre des présentes dispositions générales. 
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1. Cadre général de l'accès au Réseau Public de distribution 

 
1.1. Principes 

 
Les présentes dispositions générales relatives à l’accès au Réseau Public de Distribution (RPD) et à son utilisation s’appliquent 
pour tous les contrats associant fourniture d’électricité, accès et utilisation du RPD conclus entre Fournisseur et Client (Contrats 
Uniques) relatifs à des Points de Livraison raccordés en BT au RPD et pour lesquels une puissance supérieure à 36 kVA a été 
souscrite. 

Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat dénommé par l’usage « Contrat GRD-F », conclu entre GEDIA et le 
Fournisseur, afin de permettre l’acheminement effectif de l’énergie. La reproduction des présentes dispositions générales en 
annexe au Contrat Unique, selon des modalités permettant une consultation simple et complète pour le Client, est assurée au 
moyen de l’annexe 2 bis pour le Domaine de Tension basse tension. 

Lorsqu'un Client signe un Contrat Unique, celui-ci annule et remplace tous les contrats, lettres, propositions, offres et 
conventions remis, échangés ou signés entre le GRD GEDIA et le Client antérieurement à la signature du Contrat Unique et portant 
sur le même objet. 

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat Unique, de l'existence des Référentiels technique et clientèle du 
GRD GEDIA et de son Catalogue des prestations. Ces Référentiels exposent les dispositions réglementaires et les règles 
complémentaires que GEDIA applique à l'ensemble des utilisateurs pour leur assurer l'accès et l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution. Les Référentiels sont accessibles sur le Site Internet du GRD GEDIA www.gedia-reseaux.com. L’état des publications 
des règles du Référentiel clientèle du GRD GEDIA est accessible à cette adresse. 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD sont réalisées selon les modalités définies dans les 
Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des prestations. En cas de contradiction entre les Référentiels et le Catalogue des 
prestations d’une part, et la présente annexe du contrat GRD-F d’autre part, les dispositions de la présente annexe prévaudront. 

Le Client bénéficie de la possibilité de se prévaloir d’un droit contractuel direct à l’encontre de GEDIA pour les engagements du 
GRD GEDIA vis-à-vis du Client contenus dans le Contrat GRD-F. 

Outre les présentes dispositions générales, les modalités relatives au Raccordement et à l’Exploitation sont détaillées dans deux 
conventions distinctes : 

 la Convention de Raccordement, lorsqu’il en existe une, qui est conclue entre le GRD GEDIA et le demandeur du 
raccordement ou toute personne habilitée. 

 la Convention d'Exploitation, lorsqu’il en existe une, qui est conclue entre le GRD GEDIA et le chef de l'établissement 
desservi par le RPD au sens du décret du 14 novembre 1988. La signature de la Convention d'Exploitation ne peut en 
aucun cas être déléguée par le chef d'établissement. 

 
Les articles ci-dessous listent les missions principales des différents acteurs relativement à l’accès et à l’utilisation du RPD. 

 
1.2. GEDIA et l'accès au Réseau Public de Distribution 

 
Dans le cadre des présentes dispositions générales, le GRD GEDIA s’engage notamment, pour chaque Point de Livraison faisant 
partie du Périmètre de Facturation, tant à l’égard du Fournisseur, qu’à celui du Client, à : 

 garantir un accès non discriminatoire au Réseau Public de Distribution ; 
 acheminer l’énergie électrique jusqu’au Point de Livraison désigné par le Fournisseur ; 
 assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au dépannage ; 
 respecter certains standards de qualité définissant l’onde électrique en matière de continuité et de qualité, tels que 

mentionnés au Contrat GRD-F ; 
 assurer les missions de comptage dont elle est légalement investie ; 
 réaliser les interventions techniques selon les modalités techniques et financières des Référentiels du GRD GEDIA et 

de son Catalogue des prestations ; 
 assurer la confidentialité des données ; 
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 assurer la sécurité des tiers relativement au RPD ; 
 informer les Clients préalablement - dans la mesure du possible - aux coupures pour travaux ou pour raison de sécurité, 

conformément au Contrat GRD-F ; 
 informer le Fournisseur et les Clients lors des Coupures pour incident affectant le RPD ; 
 traiter les réclamations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD qui lui sont adressées ; 
 indemniser les Clients, dès lors que la responsabilité du GRD GEDIA est engagée au titre de l’article 9.1 de la présente 

annexe ; 
 informer le Client en cas de défaillance de la part du Fournisseur, selon les dispositions réglementaires applicables ; 
 entretenir le RPD ; 
 développer ou renforcer le RPD, selon la répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD entre le GRD 

GEDIA et l’autorité concédante, définie dans chaque cahier des charges de concession ; 
 mettre à disposition des signaux tarifaires. 

 
Le GRD GEDIA s’engage notamment à l’égard du Fournisseur à : 

 assurer l’accueil et le traitement des demandes du Fournisseur ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Fournisseur, par 

GEDIA, du Tarif d’Utilisation des Réseaux appliqué au Point de Livraison ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Client, par les soins 

du Fournisseur, de l’énergie électrique, conformément aux dispositions des Référentiels du GRD GEDIA et de son 
Catalogue des prestations. Ces données sont également utilisées pour la Reconstitution des flux et le traitement des 
Ecarts conformément aux modalités contractuelles applicables au dispositif de Responsable d’Equilibre ; 

 gérer les calendriers fournisseurs dès lors que le SI du GRD GEDIA est capable de gérer ces calendriers et que le client 
dispose d’un Compteur Communicant. Ces calendriers seront disponibles au plus tard en 2024 ; 

 transmettre à RTE, et le cas échéant au Responsable d’Equilibre désigné par le Fournisseur, les données nécessaires à 
la Reconstitution des flux ; 

 suspendre l’accès au Réseau Public de Distribution à la demande du Fournisseur ; 
 autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site Internet du Fournisseur vers la page d’accueil du site Internet de 

GEDIA et vers les pages du Site internet du GRD GEDIA mentionnées dans les présentes dispositions générales. 
 

1.3. Le Fournisseur et l'accès du Client au Réseau Public de Distribution 
 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, le Fournisseur s’engage à : 
 

 Au titre de ses relations contractuelles avec les Clients : 

 assurer l’accueil des demandes et des réclamations du Client et à répondre, en tant que responsable de traitement, aux 
demandes de droit d‘accès, de rectification, de suppression, de droit à la limitation et à la portabilité des clients 
concernés dans le cadre la loi informatique et Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et des articles 12 à 23 du 
RGPD ; 

 assurer la reproduction du contrat GRD-F selon des modalités permettant une consultation simple et complète pour le 
Client, en annexant à son Contrat Unique l’annexe 2 bis ; 

 informer le Client relativement aux dispositions générales d’accès au RPD et en tant que responsable de traitement, à 
informer le client dans le respect de la législation sur la protection des données à caractère personnel, au moment de la 
collecte des données des données personnelles, avec les mentions légales Informatique & Libertés prévues par l’article 
32 de la loi Informatique et libertés et l’articles 13 et 14 du RGPD ; 

 informer le Client que ce dernier engage sa responsabilité en cas de non-respect ou de mauvaise application des 
conditions relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de Distribution et qu’il devra indemniser tout préjudice 
qu’il aura causé à un tiers quelconque et notamment à GEDIA ; 

 informer le Client en cas de défaillance, au sens de l'article L333-3 du code de l’énergie, de la part du Fournisseur. 
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 Au titre de ses relations avec GEDIA : 

 souscrire auprès de GEDIA, pour chacun des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation, un accès au Réseau 
respectant la capacité des ouvrages ; 

 payer à GEDIA dans les délais convenus les factures relatives à l’utilisation des Réseaux, ainsi que les prestations 
concernant les Points de Livraison faisant partie de son périmètre ; 

 fournir et maintenir à tout moment une garantie bancaire à première demande adaptée sur la base de l’ensemble des 
Périmètres de facturation agrégés du fournisseur personne morale ; 

 désigner lors de la conclusion de son Contrat GRD-F et conserver pendant toute la durée de son contrat GRD-F un 
Responsable d’Equilibre pour l'ensemble des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation ; 

 en tant que responsable de traitement, à collecter, transmettre au GRD GEDIA et à mettre à jour les données à caractère 
personnel dont il est responsable au titre de la législation sur la protection des données personnelles (au sens de 
l’annexe 4 du Contrat GRD-F) pour chaque Point de Livraison concerné. 

 à informer GEDIA en cas de violation de données à caractère personnel transmises au GRD GEDIA dans les meilleurs 
délais. 

Dans le respect des textes en vigueur, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par GEDIA l’accès au RPD de Points de Livraison 
conformément à l’article 10.2 de la présente annexe. 

 
1.4. Le Client et l'accès au Réseau Public de Distribution 

 
Afin de lui permettre d’accéder au RPD et de l’utiliser dans le cadre de la conclusion du Contrat Unique, le Client doit s’engager 
à l’égard du Fournisseur et de GEDIA, à respecter l’ensemble des obligations mises à sa charge par le Contrat GRD-F. 

 
Dans le cadre des présentes dispositions générales, le Client s’engage notamment à : 

 assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes et normes applicables ; 
 le cas échéant, assurer la conformité de son poste de livraison ; 
 garantir le libre accès des agents du GRD GEDIA aux Dispositifs de comptage ; 
 respecter les règles de sécurité applicables ; 
 respecter un taux limite de perturbations causées par son installation sur le RPD ; 
 veiller à l’intégrité des ouvrages de son raccordement individuel, y compris du Comptage, afin de prévenir tout 

dommage accidentel ; 
 satisfaire à une obligation de prudence en matière de qualité et de continuité de l’onde électrique, tant pour éviter de 

perturber le RPD que pour supporter les conséquences des perturbations liées à l’exploitation en régime normal du 
RPD et faire face à celles qui peuvent être générées par les situations exceptionnelles ; 

 le cas échéant, déclarer et entretenir les moyens de production autonome dont il dispose. 
 

1.5. Relations directes entre GEDIA et le Client 
 

Dans le cadre de la conclusion et de l’exécution d’un Contrat Unique regroupant fourniture d’électricité, accès et utilisation du 
RPD, et ainsi qu’il a été exposé ci-dessus à l’article 1.3, le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client en ce qui concerne 
non seulement la fourniture de l’énergie électrique mais également en ce qui concerne l’accès au RPD et son utilisation dans les 
conditions prévues par le Contrat GRD-F. 

Néanmoins dans le cadre de l’accès et de l’utilisation du RPD, le Client conserve une relation contractuelle directe avec le GRD 
GEDIA. 

 
Le Client peut s’adresser directement à GEDIA, et GEDIA peut être amené à intervenir directement auprès du Client, notamment 

dans les cas suivants pour lesquels le Fournisseur est tenu informé : 

 prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de télé- 
opération pour les Clients équipés d’un Compteur Communicant ; 
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 établissement, modification, contrôle, entretien, renouvellement et relevé des Dispositifs de comptage, conformément 

au chapitre 3 des présentes dispositions générales ; 
 dépannage de ces Dispositifs de comptage ; 
 réclamation mettant en cause la responsabilité du GRD GEDIA en manquement à ses obligations, vis-à-vis du Client, 

mises à sa charge aux termes du Contrat GRD-F ; 
 contrôle du respect des engagements du Client en matière de qualité et de non-perturbation du RPD, conformément 

au chapitre 5 des présentes dispositions générales ; 
 enquêtes que GEDIA peut être amenée à entreprendre auprès des Clients – éventuellement via le Fournisseur - en vue 

d’améliorer la qualité de ses prestations ; 
 dans le cas de modification des ouvrages de raccordement. 

Les prestations payantes au sens du Catalogue des prestations du GRD GEDIA sont facturées par GEDIA au Fournisseur dans le 
cadre de l’exécution du contrat GRD-Fournisseur applicable, à charge pour ce dernier de les re-facturer auprès du Client en 
application du Contrat Unique. Les éventuelles prestations donnant lieu à un devis préalable font l’objet d’une information au 
Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA n’est pas en mesure d’honorer un rendez-vous, il lui appartient d’en informer le Client, au moins 2 jours 
ouvrés avant la date fixée. Si elle ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué du fait du GRD GEDIA, GEDIA verse 
automatiquement, au bénéfice du Client concerné, via son Fournisseur, un montant égal à celui facturé en cas de déplacement 
vain. 

Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation d’une prestation par GEDIA est manqué du fait du Client ou du 
Fournisseur, GEDIA facture au Fournisseur un frais pour déplacement vain sauf lorsque le Client ou le Fournisseur a reporté ou 
annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant la date fixée. 

Si le Client démontre qu’il n’a pas été en mesure d’honorer, d’annuler ou de reporter ce rendez-vous en raison d’un cas de force 
majeure, GEDIA procède alors au remboursement du frais appliqué via son Fournisseur. 

Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par les décisions sur les tarifs d’utilisation du RPD et des prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par GEDIA. Leur montant figure au catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

Le Client peut se prévaloir directement à l’égard de GEDIA des engagements du GRD vis-à-vis du Client contenus dans le contrat 
GRD-F. 

Notamment, en cas de non respect desdits engagements par le GRD GEDIA, le Client bénéficie expressément de la possibilité de 
mettre en jeu la responsabilité contractuelle directe du GRD GEDIA. 

GEDIA est l’interlocuteur contractuel direct du Client dans le cadre des Conventions distinctes de Raccordement et 
d’Exploitation, lorsque le Client en est le signataire. Toutefois, le Client a la possibilité d’associer le Fournisseur à ses démarches 
auprès de GEDIA. 

S’agissant des Conventions de Raccordement et/ou d’Exploitation préexistantes, les droits et les obligations des Utilisateurs 
concernés par de telles conventions ne sont pas remis en cause par la conclusion d’un Contrat Unique avec le Client. 

Le Fournisseur est le destinataire privilégié des demandes du Client relatives à l’exercice de ses droits sur ses données 
personnelles mentionnés à l’article 1.6.2 de la présente annexe. 

Le Fournisseur, lorsqu’il reçoit d’un Client une demande relative à des données qui concernent le Client et qu’il détient, adresse 
directement sa réponse au Client. 

Le Fournisseur, lorsqu’il reçoit d’un Client une demande d’exercice de ses droits relatifs à des données qui concernent le Client 
et qui sont détenues par GEDIA, communique sans délai la demande à celle-ci via la Plate-forme d’échanges et le GRD GEDIA 
adresse sa réponse au Fournisseur, qui la transmet au Client. 

Lorsque le Client adresse directement au GRD GEDIA sa demande portant sur des données détenues par cette dernière, la 
réponse est portée directement par GEDIA au Client. GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au Client. 
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1.6. Protection des informations commercialement sensibles et des données à caractère personnel 

 
1.6.1. Protection des informations commercialement sensibles 

GEDIA préserve la confidentialité des informations d’ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont elle 
a connaissance dans l’exercice de ses missions, conformément aux dispositions de l’article L111-73 du code de l’énergie. 

 
1.6.2. Protection des données à caractère personnel 

GEDIA protège, collecte et traite les données à caractère personnel, conformément à la règlementation relative à la protection 
des données personnelles et, en particulier de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, dite « Informatique et Libertés » et au RGPD. 

GEDIA ne fait pas de prospection commerciale et ne vend aucune donnée. 

GEDIA traite les données personnelles collectées et transmises par les fournisseurs pour l’exercice de ses missions. 

Il s’agit notamment du nom, prénom, civilité, adresse du PDL (Point de Livraison), l’adresse postale et le cas échéant, des données 
complémentaires : courriel du Client et/ou son numéro de téléphone. 

GEDIA collecte plusieurs types d’informations par exemple, les index de consommation et la puissance souscrite qui font l’objet 
d’un traitement informatique afin de permettre au GRD GEDIA d’assurer ses missions de service public telles que définies par le 
code de l’énergie, notamment en matière de comptage, d’exploitation, d’investissement et de développement du RPD ou 
l’intégration des énergies renouvelables. 

Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par les Compteurs Communicants sont encadrés par le code de 
l’énergie. Certaines fonctionnalités de paramétrage sont proposées aux Clients. Certaines données sont collectées par défaut.  
D’autres le sont avec accord du Client : 

 par défaut, GEDIA collecte les données de consommation journalière (consommation globale du PRM sur une journée) 
pour permettre au Client de consulter gratuitement l’historique de ses consommations, conformément au code de 
l’énergie. 

 sauf opposition du Client, les données de consommation fines (horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par défaut, 
en local, dans la mémoire du compteur du Client sans transmission au GRD GEDIA ou au Fournisseur ou à un tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi-heure) ne sont collectées par GEDIA qu'avec le consentement 
libre, spécifique, éclairé et univoque ou, de manière ponctuelle lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des missions 
de service public de GEDIA définies par le code de l’énergie. 

La transmission des données de consommation fines (horaires et/ou à la demi-heure) au Fournisseur ou à des tiers ne peut 
intervenir qu’avec le consentement préalable libre, explicite, éclairé et univoque du Client conformément à la législation sur la 
protection des données personnelles précitée. 

Cette autorisation peut être adressée soit directement à GEDIA, soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur 
s’engage à recueillir le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque préalable du Client et à en apporter la preuve sur 
simple demande de GEDIA. Le Fournisseur transmet, à la première demande de GEDIA, le justificatif du consentement (libre, 
spécifique, éclairé et univoque, dans la limite des lois et règlements en vigueur) du Client, dans le délai défini par le Référentiel. 
En l’absence de justificatif, GEDIA interrompra immédiatement la transmission. 

Les données de consommation ne peuvent être conservées que pour une durée maximum de 24 mois. GEDIA peut être amené à 
conserver les données personnelles du Client collectées par le Fournisseur et transmises à GEDIA (hors données de 
consommation) pendant toute la durée du contrat unique et pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 
Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour des motifs légitimes et d’un droit à la limitation du 
traitement et à la portabilité aux données à caractère personnel le concernant. 
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Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par le 
Fournisseur et transmises à GEDIA, le Client contactera son Fournisseur. Le Fournisseur informera GEDIA de l’actualisation des 
données du Client via la Plateforme d’échanges. 

Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la demande du Client de rectification, de suppression, de limitation et 
à la portabilité pour les données collectées pour les données collectées et utilisées par GEDIA, le Fournisseur devra adresser sa 
demande à GEDIA. 

Le Client peut exercer ce droit directement par courrier au GRD GEDIA à l’adresse suivante : 7 rue des Fontaines- 28109 DREUX ou 
encore par mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com 

Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et référence PDL du Client accompagnée d’une pièce justificative 
d’identité. 
Dans le cas où GEDIA reçoit une demande du Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les 
données collectées par GEDIA exclusivement alors GEDIA traite la demande Client et informe ce dernier qu’il doit s’adresser à 
son Fournisseur pour les données contractuelles collectées par le Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA reçoit une demande Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données 
collectées par le Fournisseur, GEDIA informera le Client par courrier que sa demande doit être adressée au Fournisseur. 

Le Client a le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. La collecte de certaines données est obligatoire, notamment 
l’identité ou la raison sociale et l’adresse du client, et permet à GEDIA d’assurer l’exécution du Contrat Unique signé entre le Client 
et son Fournisseur, pour l’accès et l’utilisation du RPD géré par le GRD GEDIA. Par ailleurs, GEDIA pourrait être amenée à collecter 
des informations complémentaires facultatives pour l’exécution du présent contrat mais néanmoins nécessaires dans le cadre de 
l’exécution de ses missions de service public, comme l’adresse courriel et le numéro de téléphone. 

Le droit d’opposition et de suppression ne peut être exercé par le Client uniquement pour les données personnelles qui ne sont 
pas indispensables à l’exercice des obligations légales de GEDIA. 

2. Raccordement 
2.1. Ouvrages de raccordement 

Les installations du Client sont desservies par un dispositif unique de raccordement au RPD aboutissant à un seul Point de 
Livraison. 

Les ouvrages de raccordement situés en amont de la limite de propriété du Site, ainsi que les ouvrages de raccordement situés 
en domaine privé, font partie du domaine concédé de distribution publique. En aval de la limite de concession, les installations 
électriques à l’exception des appareils de mesure et de contrôle éventuellement fournis par le GRD GEDIA conformément à 
l’article des présentes dispositions générales, sont sous la responsabilité du Client.  

Sauf disposition contraire figurant au Contrat Unique, le Point de Livraison est fixé immédiatement à l’aval des bornes de sortie 
de l’appareil de sectionnement. Le Point de Livraison est défini au Contrat Unique concerné.  

Les ouvrages de raccordement sont déterminés par GEDIA en fonction notamment de la puissance et de la tension de 
raccordement.  

La tension de raccordement de référence est la plus basse possible permettant d’assurer une Puissance Limite supérieure à la 
Puissance de Raccordement demandée par le Client. La Puissance Limite est déterminée par le Domaine de Tension de 
raccordement, conformément à l'article 3 de l'arrêté du 17 mars 2003 relatif aux prescriptions techniques de conception et de 
fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution d'une installation de consommation d'énergie électrique. 
Pour le Domaine de Tension de raccordement « basse tension triphasé », la Puissance Limite au Point de Livraison est égale à 
250 kVA. Au-delà, le Point de Livraison doit être raccordé en HTA. 

Les caractéristiques des ouvrages de raccordement du Site notamment la Puissance de Raccordement sont décrites dans le 
Contrat Unique concerné et dans la Convention de Raccordement quand elle existe. 
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2.2. Evolution des ouvrages de raccordement 

 
Toute demande d’augmentation de Puissance Souscrite doit respecter les conditions définies au chapitre 4 des présentes 
dispositions générales, faute de quoi ladite demande sera considérée comme non recevable par GEDIA. 

Dans tous les cas visés au présent article, si des travaux sont nécessaires sur les installations du Client, ils sont réalisés par le 
Client et à ses frais. 

Toute demande d'évolution à la hausse de la Puissance Souscrite du Client donne lieu à la réalisation par GEDIA d'une étude 
technique prenant en compte d'une part la totalité des utilisateurs alimentés par les mêmes ouvrages que le Client et d'autre 
part les puissances maximales admissibles de ceux-ci. Des travaux peuvent s'avérer nécessaires pour répondre à la demande 
d'augmentation de puissance, auquel cas la nouvelle Puissance Souscrite ne peut être mise à disposition qu'après réalisation 
desdits travaux. 

Les délais de réalisation des travaux, dans les cas simples1, sont communiqués par GEDIA sous dix jours ouvrés à réception par 
GEDIA de la totalité des éléments techniques nécessaires. Dans les autres cas nécessitant des études approfondies, ces délais 
de réalisation des travaux sont communiqués au plus tard trois mois après réception de la totalité des éléments techniques 
nécessaires. 

 
2.2.1. Demande d’augmentation de Puissance Souscrite ne conduisant pas à dépasser la Puissance Limite 

 
2.2.1.1. Puissance Souscrite supérieure à la Puissance de Raccordement 

Si le Fournisseur demande une augmentation de Puissance Souscrite conduisant à ce que la nouvelle Puissance Souscrite dépasse 
la Puissance de Raccordement tout en restant inférieure à la Puissance Limite, la nouvelle Puissance de Raccordement est alors 
ajustée à la nouvelle Puissance Souscrite au titre de l’utilisation du RPD. 

En outre, les règles suivantes sont appliquées : 

 si la Puissance Souscrite demandée est immédiatement disponible sur le Réseau Public de Distribution sans que 
l’exécution de travaux soit nécessaire, le Fournisseur en bénéficie immédiatement dans les conditions décrites au 
chapitre 4 des présentes dispositions générales. La nouvelle Puissance de Raccordement est communiquée par le GRD 
GEDIA au Fournisseur qui doit modifier le Contrat Unique concerné par avenant pour préciser la nouvelle Puissance de 
Raccordement, la nouvelle Puissance Souscrite et la date d'effet de la modification. 

 dans le cas contraire, les travaux sont réalisés par GEDIA à la condition que le Fournisseur confirme la demande 
d’augmentation de la Puissance Souscrite. GEDIA et le Client prennent à leur charge le montant des travaux leur 
incombant, conformément à l'application des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la 
demande. Les conditions de réalisation des travaux susvisés ainsi que toutes les modalités techniques et financières, 
notamment la nouvelle Puissance de Raccordement, font l'objet d'une Convention de Raccordement ou d'un avenant 
à cette dernière si la Convention de Raccordement a déjà été conclue. Le Contrat Unique concerné est également 
modifié par un avenant portant modification de la Puissance de Raccordement et de la Puissance Souscrite et indiquant 
la date d'effet de la modification. 

 
2.2.1.2. Puissance Souscrite inférieure à la Puissance de Raccordement 

Si la Puissance Souscrite demandée est immédiatement disponible sur le RPD sans que l’exécution de travaux soit nécessaire, le 
Client en bénéficie dans les conditions décrites au chapitre 4 des présentes dispositions générales. 

Si l'octroi de cette nouvelle Puissance Souscrite nécessite l’exécution de travaux sur le Réseau Public de Distribution, ils sont 
réalisés par GEDIA dans les meilleurs délais à la condition que le Fournisseur confirme la demande d’augmentation de la 
Puissance Souscrite. Le Client et GEDIA prennent à leur charge le montant des travaux leur incombant, conformément à 
l'application des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande. Le Client bénéficie de la nouvelle 
Puissance Souscrite dans les conditions décrites au chapitre 4 des présentes dispositions générales. 

 
 
 
 

1 Client avec installation non perturbatrice, sans exigence de secours, et dont la Puissance Souscrite est compatible avec les capacités du RPD. 
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2.2.2. Demande d’augmentation de Puissance Souscrite conduisant à dépasser la Puissance Limite 

Lorsqu'il est possible de réaliser des travaux sur le Réseau de manière à augmenter la Puissance Souscrite du Client au-delà de 
la Puissance Limite, tout en restant dans le Domaine de Tension de raccordement basse tension, lesdits travaux sont réalisés par 
GEDIA. Le Client et GEDIA prennent à leur charge le montant des travaux leur incombant, conformément à l'application des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande. Les conditions de réalisation des travaux susvisés 
ainsi que toutes les modalités techniques et financières, notamment la nouvelle Puissance de Raccordement, sont définies dans 
une Convention de Raccordement ou dans un avenant à cette dernière si la Convention de Raccordement a déjà été conclue. Le 
Contrat Unique concerné est également modifié par avenant afin d'être mis en conformité avec la Convention de Raccordement. 
Cette nouvelle Puissance de Raccordement prend effet à la date indiquée dans l'avenant. 

Dans le cas contraire, le Domaine de Tension de raccordement du Site ne peut plus être la BT. Le Fournisseur informe alors le 
Client qu'un raccordement en HTA doit être envisagé, ainsi qu'une adaptation de son dispositif contractuel. 

 
2.2.3. Modification du domaine de tension de raccordement 

Une modification du Domaine de Tension de raccordement avant que la puissance maximale mise à disposition du Client 
n’atteigne la Puissance Limite est possible, par accord entre le Fournisseur et GEDIA. 

Le Fournisseur informe alors le Client qu’un raccordement en HTA doit être envisagé, ainsi qu’une adaptation de son dispositif 
contractuel. 

 
2.3. Installations du Client 

 
2.3.1. Installations de Production d’électricité présentes chez le Client 

Le Client peut mettre en œuvre des Installations de production d’électricité raccordées aux installations de son Site, qu’il exploite 
à ses frais et sous sa seule et entière responsabilité. Ces Installations de Production autonome produisent une énergie qui est 
exclusivement destinée à l'autoconsommation du Client. Conformément au cahier des charges de distribution publique, le Client 
a l'obligation d'informer GEDIA au moins un mois avant leur mise en service, des Installations de Production d’électricité 
raccordés aux installations du Site, de leurs caractéristiques, et de toute modification ultérieure de celles-ci. A cette fin, le Client 
doit transmettre, par courrier ou courriel, les fiches de collecte qui seront mises à disposition sur le Site internet du GRD GEDIA 
et les renvoyer par mail à grdelec@gedia-dreux.com. Le Client est tenu d’informer également son Fournisseur au moins un mois 
avant la mise en œuvre d’Installations de Production raccordées aux installations du Site. 

Pour le cas où le Client entendrait céder tout ou partie de l’énergie électrique produite par les installations de son Site, il lui 
appartiendrait de se rapprocher du GRD GEDIA, conformément aux informations figurant sur son Site internet, pour définir les 
modalités de souscription d’un contrat spécifique relatif à l’injection de ladite énergie sur le RPD. 

L’accord écrit du GRD GEDIA est nécessaire avant la mise en service de ces Installations de production. Cet accord du GRD GEDIA 
porte notamment sur la spécification des matériels utilisés, en particulier les dispositifs de protection de découplage, qui doivent 
être conformes aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi qu’à la documentation technique de Référence 
du GRD GEDIA en vigueur. 

Le Client s'engage à maintenir les dispositifs de protection de découplage pendant toute la durée du Contrat Unique, et à justifier 
de leur bon fonctionnement à toute demande du GRD GEDIA. 

L’existence d’Installations de Production est mentionnée dans le Contrat Unique concerné. Par ailleurs, une Convention 
d’Exploitation précisant notamment les modalités techniques d’exploitation des Installations de Production, pour assurer, en 
particulier, la sécurité du RPD et des tiers est signée entre le chef de l'établissement et le GRD GEDIA avant la mise en service de 
toute Installation de Production autonome. 

Une borne de sectionnement de la production - appelée CCPI (Coupe-Circuit Principal Individuel) - doit être accessible depuis le 
domaine public, conformément à la norme NF C 14-100, pour permettre au Distributeur d’interrompre l’injection et la 
consommation du Client sur le RPD en cas d’urgence. 
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2.3.2. Droit d'accès et de contrôle 

Pour vérifier le respect des engagements en matière de qualité pris par le Client conformément à l’article 5.2 des présentes 
dispositions générales, GEDIA est autorisé à accéder aux installations électriques du Client à tout moment, sous réserve du 
respect des règles d'accès et de sécurité en vigueur sur le Site, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt de la sécurité 
et de la sûreté du RPD. GEDIA informe le Client, avec copie au Fournisseur, par tout moyen dans un délai raisonnable de la date 
et de l'heure de son intervention, sauf si la gravité de la situation nécessite une opération immédiate. GEDIA informe alors le 
Client, avec copie au Fournisseur, dans les meilleurs délais par tout moyen. 

Le Client s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de permettre à GEDIA de réaliser son intervention sans difficulté 
et en toute sécurité. 

La vérification opérée par GEDIA dans les installations du Client ne fait encourir aucune responsabilité au GRD GEDIA en cas de 
défectuosité de celles–ci. 

 
2.3.3. Responsabilité 

Le Client et GEDIA sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel de part et d’autre de la limite 
de propriété des ouvrages de raccordement. Il est spécifié que le Client s’interdit toute manœuvre ou toute intervention sur les 
ouvrages de raccordement, sauf convention expresse contraire. 

 
2.4. Mise en service 

 
2.4.1. Mise en service à la suite d’un raccordement nouveau 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client, via le portail d'échanges 
dédié du GRD GEDIA, selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut procéder à la mise en service définitive du Point de Livraison que si les conditions 
cumulatives suivantes sont satisfaites : 

 acceptation par le Client ou le pétitionnaire du devis des travaux de raccordement établi par GEDIA pour les éventuels 
travaux de raccordement et réalisation desdits travaux ; 

 réalisation des travaux de raccordement au RPD ; 
 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
 paiement complet à GEDIA des sommes dues par le Client ou le pétitionnaire ; 
 fourniture à GEDIA, par le Client, d'une attestation de conformité des installations électriques intérieures du Client aux 

règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises aux dispositions des 
articles D342-18 à 21 du code de l'énergie ; 

 installations du Client établies en conformité aux règlements et normes en vigueur, notamment la norme NF C 15-100, 
en application de l'article 8.2, et comprenant tous les aménagements imposés par les règles de l’art. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des prestations. 

La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 

2.4.2. Mise en service sur raccordement existant 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client via le portail d'échanges 
dédié du GRD GEDIA, selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, le GRD GEDIA ne peut procéder à la mise en service du Point de Livraison que si les conditions cumulatives 
suivantes sont satisfaites : 

 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire 
 fourniture à GEDIA, par le Client, d'une attestation de conformité des installations électriques intérieures du Client 

aux règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises aux dispositions du 
des articles D342-18 à 21 du code de l'énergie (rénovation complète des installations, ayant nécessité une mise hors 
tension à la demande du Client) ; 

 installations du Client établies en conformité aux règlements et normes applicables notamment la norme NF C 15-100, 
en application de l'article 8.2, et comprenant tous les aménagements imposés par les règles de l’art. 
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La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 

prestations. La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique.  

2.5. Suppression du raccordement au site du RPD 
 

La suppression de raccordement est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son 
Catalogue des prestations. 

Si le Client souhaite interrompre définitivement l’accès au RPD du PDL, il doit au préalable : 

 modifier ou résilier le Contrat Unique conclu avec son Fournisseur, 
 faire procéder à la suppression définitive du raccordement du Site au RPD. 

 
 

3. Comptage 
Il est installé un équipement de comptage et de contrôle par Point de Livraison. 

 
3.1. Dispositif de comptage et de contrôle 

 
Les appareils de mesure et de contrôle permettent le contrôle des caractéristiques techniques de l’accès au RPD et leurs 
adaptations aux conditions du Contrat Unique concerné, et servent à la facturation de l’accès au RPD. Ils sont scellés par le GRD 
GEDIA en utilisant la marque d’identification AK28. La documentation technique de référence librement accessible sur le Site 
internet du GRD GEDIA www.gedia-reseaux.com constitue le Référentiel des prescriptions techniques applicables en matière de 
dispositif de comptage. 

 
3.1.1. Description des équipements du dispositif de comptage et de contrôle 

 
3.1.1.1. Equipements du Dispositif de comptage et de contrôle 

Le Dispositif de comptage et de contrôle comprend généralement les équipements suivants : 

 un ou plusieurs Compteur(s), posé(s) sur un ou plusieurs panneau(x) de comptage ainsi que des accessoires tels que 
horloge, dispositif de communication, boîtes d’essai, bornier Client ; 

 des transformateurs de courant de calibres adaptés à la (aux) Puissance(s) Souscrite(s) et dont l’usage est exclusivement 
réservé au GRD GEDIA ; 

 un appareil à fonction de commande et de protection, qui, dans le cas où il contrôle la(les) Puissance(s) Souscrite(s), 
doit être réglé à(aux)niveau(x) de(s) Puissance(s) Souscrite(s) du Site ; 

 le cas échéant, une liaison de téléreport accessible du domaine public ; 
 des câbles de liaison entre ces différents équipements ; 
 le cas échéant, une ou plusieurs liaison(s) de télécommunication physique(s). 

Les caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait usage 
GEDIA seront mis en conformité à cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

La pose d’un Compteur Communicant, avant les échéances fixées par les pouvoirs publics, reste à l’initiative du GRD GEDIA. Dans 
ce cadre, GEDIA prend à sa charge la pose du Compteur Communicant. 

Avant les échéances fixées par les pouvoirs publics, si le Fournisseur souhaite néanmoins un service nécessitant un Compteur 
Communicant pour un Client qui n’en dispose pas encore, l’installation d’un Compteur Communicant se fait dans les conditions 
du Catalogue des prestations du GRD GEDIA, selon les prescriptions techniques mentionnées au 3.1.1.3.1. 
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Les équipements composant le Dispositif de comptage sont décrits dans le Contrat Unique. 

 
3.1.1.2. Emplacement de comptage 

Le Client a l’obligation de mettre gratuitement à la disposition du GRD GEDIA un emplacement de comptage, dont les 
caractéristiques doivent être conformes aux normes en vigueur et, le cas échéant, à celles définies dans la Convention de 
Raccordement. Dans le cas où cet emplacement est un local, celui-ci doit être clos, sec, propre (hors poussières industrielles), 
chauffé et ventilé de façon à conserver une température comprise entre 5° C et 40° C. 

Le local ne doit être accessible qu'aux personnes explicitement autorisées par le Client ou GEDIA. 
 

3.1.1.3. Equipements destinés au Télérelevé des données 

3.1.1.3.1. Cas général 

La Documentation technique de référence comptage, disponible sur le Site Internet du GRD GEDIA www.gedia-reseaux.com, 
précise la solution de télécommunication de référence, ainsi que les caractéristiques des liaisons de télécommunication 
compatibles avec le Dispositif de comptage du Site. 

Si, en raison d'une situation locale particulière, la solution de télécommunication de référence ne peut pas être mise en œuvre 
de façon satisfaisante, GEDIA étudie, en collaboration avec le Client et son Fournisseur, la faisabilité d'une solution alternative. 
Si cette solution s’avère réalisable, elle est mise en œuvre et facturée au Fournisseur selon le Catalogue des prestations du GRD 
GEDIA. Si aucune solution répondant aux besoins de qualité de service du GRD GEDIA ne s’avère réalisable ou si le Client refuse 
la solution proposée, alors le Site ne pourra pas être éligible aux services de comptage à Courbe de Charge requérant cette 
solution. 

Le dispositif de Télérelevé doit être disponible avant la mise en service du Point de Livraison. Si la solution de télécommunication 
nécessaire pour le Télérelevé n'est pas disponible avant la mise en service, le relevé du Compteur se fait par lecture locale. Ce 
relevé local est dans ce cas effectué aux frais du Fournisseur, à moins que GEDIA ne soit responsable du retard. Les retards du 
fait du Client sont mis à la charge du Fournisseur. Le montant des frais peut être consulté dans le Catalogue des prestations de 
GEDIA. 

Si la(les) liaison(s) de télécommunication(s) nécessaire(s) au Télérelevé du Compteur par GEDIA est(sont) posée(s) et exploitée(s) 
par un opérateur de télécommunications, GEDIA prend à sa charge les frais de l'abonnement (ou des abonnements) 
correspondant(s). 

3.1.1.3.2. Cas particulier des Compteurs disposant de Fenêtre d’Appel 

Dans le cas de certains dispositifs de comptage du parc existant, le Compteur est accessible par le biais d’une Fenêtre d’Appel 
(i.e. une plage horaire de 30 minutes, à l’intérieur d’un intervalle de temps fixé dans le Contrat Unique concerné, pendant 
laquelle le Compteur est accessible à une interrogation distante pour des opérations de Télérelevé), sur une ligne partagée mise 
à disposition par le Client. Le Client doit en assurer la maintenance. 

Deux Fenêtres d’Appel sont alors paramétrées par GEDIA dans le Compteur : l’une à l’usage de GEDIA et l’autre à l’usage du Client 
ou d’un tiers mandaté auquel il confie le soin de télérelever les données accessibles. Le Client s’engage à laisser en permanence 
disponible la Fenêtre d’Appel de GEDIA. 

En cas d’indisponibilité imprévue de la ligne téléphonique, le Client s’engage à prévenir GEDIA au plus tôt. En cas d’indisponibilité 
temporaire planifiée, le Client s’engage à prévenir GEDIA par tout moyen au plus tard une semaine avant l’intervention. 

Avant toute action, le Client et GEDIA se rapprochent pour vérifier les conséquences sur le Télérelevé du Compteur de la 
modification prévue et envisager, le cas échéant, les alternatives possibles pour conserver la fonctionnalité de Télérelevé. 

 
3.1.1.4. Equipements supplémentaires 

Le Client peut, s’il le souhaite, mettre en place des dispositifs supplémentaires de comptage sur le réseau électrique situé en 
aval de son Point de Livraison, sous réserve que lesdits dispositifs soient conformes aux règles en vigueur et qu’ils ne portent 
pas atteinte à l’intégrité et au fonctionnement du Dispositif de comptage décrit aux présentes dispositions générales. Les 
données mesurées par ces dispositifs supplémentaires ne seront pas utilisées par GEDIA pour la facturation de l'accès au RPD, 
sauf dans les cas visés à l’article 3.2.4 des présentes dispositions générales. 
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3.1.2. Fourniture des équipements du Dispositif de comptage 

Le ou les Compteur(s) accompagné(s) de leur(s) panneau(x) de comptage ainsi que des accessoires associés à ce panneau comme 
mentionné à l’article 3.1.1.1, les transformateurs de courant, les armoires ou coffrets support sont fournis par GEDIA. La liaison 
de téléreport, quand elle existe, est fournie par GEDIA. 

 
3.1.3. Pose des équipements du Dispositif de comptage 

Le Client est tenu de transmettre à GEDIA les certificats de vérification et/ou d’essais garantissant la conformité aux règles et 
normes en vigueur des équipements qu'il fournit, avant leurs mises en service. 

Les équipements fournis par le Client sont mis en place à ses frais. Le Compteur est branché par GEDIA aux circuits de 
raccordement issus des transformateurs de mesure, aux éventuelles alimentations auxiliaires et il est connecté au réseau de 
télécommunication utilisé. Les équipements sont réglés par GEDIA en présence du Client et scellés par GEDIA. 

Les interventions de GEDIA sont réalisées et facturées au Fournisseur dans les conditions décrites au Catalogue des prestations 
du GRD GEDIA en vigueur. 

 
3.1.4. Accès au Dispositif de comptage 

GEDIA peut accéder à tout moment à l’emplacement de comptage visé à l'article 3.1.1.2, afin d'assurer sa mission de contrôle 
ou en cas de défaillance du Dispositif de comptage. 

GEDIA doit pouvoir accéder autant de fois que nécessaire au Dispositif de comptage afin d'assurer la relève du Compteur. Si un 
Compteur n’a pas pu être relevé par GEDIA du fait du Client, le Client doit prendre alors un rendez-vous, via le Fournisseur, pour 
un relevé spécial qui est facturé au Fournisseur selon le Catalogue des prestations de GEDIA. 

Dans les cas où l’accès nécessite la présence du Client, ce dernier est informé au préalable du passage du personnel GEDIA. Le 
Client doit alors prendre toute disposition nécessaire pour que le personnel GEDIA puisse accéder en toute sécurité et sans 
difficulté aux équipements du Dispositif de comptage. En cas de refus d’accès, les dispositions de l'article 10.3 s'appliquent. 

 
3.1.5. Contrôle et vérification métrologique des équipements du Dispositif de comptage 

Le Contrôle des équipements du Dispositif de comptage est assuré par GEDIA. 

Le Client ou son Fournisseur peut, à tout moment, demander au GRD GEDIA une vérification métrologique des équipements du 
ou des Dispositif(s) de comptage, dans les conditions décrites au Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
3.1.6. Entretien et renouvellement des équipements du Dispositif de comptage 

L’entretien et le renouvellement des équipements du Dispositif de comptage fournis par GEDIA sont assurés par ce dernier. Les 
frais correspondants sont à la charge de GEDIA, sauf en cas de détérioration imputable au Client. 

L’entretien et le renouvellement des équipements du dispositif de comptage non fournis par GEDIA sont sous la responsabilité 
du Client. Lorsque l’opération d’entretien ou de renouvellement nécessite la dépose des scellés, la présence de GEDIA est 
obligatoire et le Client est tenu de demander l’intervention de GEDIA en préalable à l’opération. Cette intervention de GEDIA est 
réalisée et facturée selon les modalités du Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

Lorsqu'un compteur a été fourni par le Client, le Fournisseur est tenu de souscrire une prestation de synchronisation dudit 
compteur, dans les conditions décrites au Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. Le renouvellement de ce compteur 
pour sa mise en conformité à la réglementation est sous la responsabilité de GEDIA, conformément à son obligation de comptage 
définie à l'article L322-8 du code de l’énergie. 

 
3.1.7. Modification des équipements du Dispositif de comptage 

GEDIA ou le Client peut procéder, à son initiative, au remplacement des équipements dont il a la responsabilité en fonction 
d’évolutions contractuelles ou d’avancées technologiques. 
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Avant toute action, GEDIA et le Client coordonnent leurs interventions afin de procéder aux remplacements des équipements 
dont ils ont la responsabilité. 

Lorsque l'opération de modification nécessite la dépose des scellés, la présence de GEDIA est obligatoire et le Client est tenu de 
demander l'intervention de GEDIA en préalable à l'opération. Cette intervention de GEDIA est réalisée et facturée selon les 
modalités du Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
3.1.8. Respect du Dispositif de comptage 

Le Client et GEDIA s’engagent, pour eux-mêmes et pour leur personnel, leurs préposés, et leurs sous-traitants respectifs, à ne 
pas porter atteinte à l’intégrité et au fonctionnement du Dispositif de comptage. 

Le Client s'engage, pour lui-même et pour ses personnels, ses préposés et ses sous-traitants, à ne pas briser les scellés apposés 
par GEDIA. 

Les fraudes portant sur le matériel de comptage relèvent du droit commun et l'ensemble des frais liés au traitement du dossier 
seront à la charge du Client, sauf si le Client démontre que la fraude ne lui est pas imputable et qu’elle n’est pas imputable à son 
personnel, ni à ses préposés, ni à ses sous-traitants éventuels. Ces frais incluent notamment un forfait « Agent assermenté » 
dont le montant figure au Catalogue des prestations du GRD GEDIA. 

 
3.1.9. Dysfonctionnement des appareils 

En cas d’arrêt ou de fonctionnement défectueux du Dispositif de comptage, les modalités de correction et/ou de remplacement 
des mesures défaillantes ou manquantes applicables sont précisées à l’article 3.2.4 ci-dessous. 

Celui, de GEDIA ou du Client qui, a fourni le(s) appareil(s) défectueux (à l’exception du Compteur) s'engage à procéder à son (leur) 
remplacement ou à sa (leur) réparation dans les meilleurs délais. Lorsque le Compteur est défectueux, le Client doit laisser GEDIA 
procéder à son remplacement, conformément à l’obligation de comptage d’un GRD telle que définie à l'article L322-8 du code 
de l’énergie. 

En cas d'indisponibilité de la liaison de télécommunication, si celle-ci a été fournie par le Client au titre du Télérelevé, GEDIA 
procède, à titre transitoire, au relevé du (des) Compteur(s) par lecture locale des index, aux frais du Fournisseur. 

 
3.2. Définition et utilisation des données de comptage 

 
Le Dispositif de comptage visé à l’article 3.1.1.1 des présentes dispositions générales effectue la mesure et stocke les données 
relatives à la facturation de l’accès au RPD et à la Reconstitution des flux. 

 
3.2.1. Données de comptage 

L’ensemble des données ci-dessous constitue les données de comptage qui font foi pour la facturation de l'acheminement au 
Fournisseur et qui sont transmises au Fournisseur pour qu'il facture ses fournitures. 

Les données de comptage ci-dessous transmises à RTE pour la Reconstitution des flux, conformément aux stipulations du 
chapitre 6 des présentes dispositions générales, sont décrites dans le contrat GRD-RE conclu entre le Responsable d’Equilibre 
désigné par le Fournisseur et GEDIA. 

 
3.2.1.1. Tous Points de Livraison BT avec PS >36 kVA 

Le Dispositif de comptage visé à l’article 3.1.1.1 des présentes dispositions générales effectue la mesure et stocke les données 
de comptage suivantes : 

 l’énergie active (exprimée en kWh), stockée dans un ou plusieurs index du Compteur ; la consommation est calculée 
dans chaque Plage Temporelle par différence entre le dernier index d’énergie ayant servi à la facturation précédente 
et l’index relevé ou, à défaut, estimé par GEDIA conformément à l’article 3.2.4 ; 

  la durée des dépassements ou les dépassements sous différentes formes en fonction des possibilités du Dispositif de 
comptage en place ; 

 l’énergie réactive (exprimée en kVArh) lorsque le Compteur le permet ; la valeur de l’énergie réactive est stockée dans 
un ou plusieurs index du Compteur. 
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Dans le cas d’un Compteur mesurant et enregistrant les consommations selon la répartition du calendrier tarifaire souscrit par 
le Fournisseur, les données de comptage qui lui sont transmises pour qu’il facture ses fournitures sont calculées et transmises 
selon les modalités décrites dans le Catalogue des prestations et les Référentiels de GEDIA. 

 
3.2.1.2. Points de Livraison BT avec PS> 36 kVA disposant d’un Compteur mesurant la Courbe de Charge du Site 

Certains Compteurs, en particulier les Compteurs Communicants, effectuent, en outre, la mesure et stockent les données de 
comptage suivantes : 

 la puissance active, exprimée en kW, égale à une valeur moyenne calculée sur une période d’intégration consécutive 
et de même durée. Chacune de ces valeurs de puissance active est datée (année, jour, heure, minute) et stockée dans 
le Compteur pour le Télérelevé. L’ensemble de ces valeurs est appelée Courbe de Charge du Site. 

Ces données sont également transmises au Fournisseur lorsqu’il a souscrit la prestation de transmission de Courbe de Charge 
selon les modalités définies dans le Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

 
3.2.2. Prestations de comptage de base 

GEDIA effectue une prestation de contrôle, de relevé, de mise à disposition de données, de reconstitution des flux et, le cas 
échéant, de location et d'entretien. A ce titre une redevance forfaitaire de comptage est due à compter de la date de mise en 
service du Point de Livraison. Son montant peut être modifié en cas de changement des caractéristiques techniques des éléments 
du dispositif de comptage ou d'évolution des services demandés Fournisseur. 

GEDIA fournit au Fournisseur les données de comptage selon les modalités ci-dessous. 

Dans tous les cas visés au présent article, l’utilisation et la diffusion des informations correspondantes sont sous la responsabilité 
du Fournisseur. 

 
3.2.2.1. Tous Points de Livraison BT avec PS>36 kVA 

 Mise à disposition mensuelle du Fournisseur des données de comptage 
o les valeurs d’énergie active calculées par différences d’index ; 
o la durée des dépassements ou les dépassements sous différentes formes en fonction des possibilités du 

Dispositif de comptage en place ; 
o les valeurs d’énergie réactive consommée calculées par différences d’index, lorsque le Compteur le permet. 

 
 Bornier client 

Quand le Dispositif de comptage le permet, GEDIA met à disposition du Client qui le souhaite, sur un bornier de comptage auquel 
le Client a libre accès, les informations suivantes selon le Dispositif de comptage: 

o les énergies actives mesurées ; la mesure est délivrée par des impulsions dont le calibrage est effectué par 
GEDIA ; 

o la référence horaire utilisée par le Compteur sous forme de tops temporels ; 
o des informations de type numériques ("télé-information") et des contacts tarifaires. 

Les informations délivrées par le bornier sont des Données Brutes. Ces données ne sont donc qu'indicatives et ne peuvent en 
aucun cas être utilisées à des fins de facturation ou de contestation. La pérennité du format des signaux fournis n’est pas garantie 
par le GRD GEDIA, ainsi les contacts peuvent être remplacés par des transmissions numériques en cas de changement de 
compteur. L’utilisateur prend alors en charge l'adaptation de ses interfaces. 

 
3.2.2.2. Points de Livraison BT avec PS> 36 kVA disposant d’un Compteur mesurant la Courbe de Charge du Site 

 Service de Télérelevé 

Un accès dédié au GRD GEDIA est réservé aux opérations de relevé et de programmation du Compteur. En fonction de la 
technologie utilisée sur cet accès, GEDIA peut autoriser le Client à l’utiliser pour accéder aux Données Brutes. Cette autorisation 
est donnée à titre précaire et pourra être supprimée par GEDIA. Dans ce cas, GEDIA en informera préalablement le Client. Par 
ailleurs, si les accès effectués par le Client ou un tiers désigné par lui gênent GEDIA dans sa mission de relevé des données de 
comptage, GEDIA pourra supprimer cette autorisation, après un premier préavis resté sans effet. 

Lorsque le Dispositif de comptage le permet, et en particulier lorsque le Client dispose d’un Compteur Communicant, le Client 
peut bénéficier d’un accès indépendant de l’accès dédié au GRD GEDIA. Le Client, ou un tiers désigné par lui, peut alors accéder 
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aux Données Brutes sans restriction de plage horaire. 

Dans tous les cas, GEDIA communique au Fournisseur les éléments nécessaires à l’interrogation sécurisée à distance du 
Compteur. Ce service nécessite que le Client, ou son Fournisseur, dispose d’un logiciel lui permettant d’accéder aux données 
délivrées par le Dispositif de comptage à distance et de les traiter. En cas de modification du Dispositif de comptage, GEDIA peut 
être amené à modifier les conditions d'accès à distance des données (protocole, format, …). Dans ce cas, GEDIA en informe 
préalablement le Client et le Fournisseur. Le Client ou son Fournisseur doit prendre à sa charge les éventuelles évolutions 
permettant d’assurer le fonctionnement de son système de relevé. 

Le Client ou un tiers désigné par lui peut également accéder aux Données Brutes du Compteur dans les conditions précitées ci- 
dessus.  

 Mise à disposition mensuelle de la Courbe de Charge 

GEDIA adresse au Fournisseur, par flux ou par messagerie électronique, les puissances actives validées sur une période 
d’intégration consécutive et de même durée relatives au mois M, au plus tard le troisième jour ouvré du mois M+1. Ce fichier 
permet au Fournisseur d’identifier les corrections apportées à sa Courbe de Charge conformément à l’article 3.2.4.  

 
3.2.3. Prestations de comptage complémentaires 

Outre les prestations de comptage de base décrites à l'article précédent, le Fournisseur peut, s'il le souhaite, demander une ou 
des prestation(s) complémentaire(s) de comptage. Ces prestations complémentaires de comptage sont présentées dans le 
Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
3.2.4. Modalités de correction en cas de défaillance du Dispositif de comptage ou de fraude 

En cas d'arrêt ou de fonctionnement défectueux du Dispositif de comptage ayant une incidence sur l’enregistrement des 
consommations, ou de fraude, des corrections sont effectuées par GEDIA selon les modalités suivantes. 

 
3.2.4.1. Correction sur le calcul de la consommation par différence d’index 

GEDIA informe le Client de l’évaluation des consommations à rectifier. Cette évaluation est faite par comparaison avec des 
périodes similaires de consommation du PDL concerné ou avec celles de PDL présentant des caractéristiques de consommation 
comparables. GEDIA peut modifier cette évaluation sur la base d’éléments circonstanciés communiqués par le Client notamment 
les données délivrées par les dispositifs de comptage éventuellement installés par le Client sur ses installations conformément 
à l’article 3.1.1.4 des présentes dispositions générales. Sans réponse du Client à la proposition d’évaluation dans un délai de 30 
jours calendaires, l’évaluation produite est considérée comme validée et GEDIA procède à la rectification. 

Les données corrigées constituent alors les données de comptage d’énergie active soutirée par le Point de Livraison faisant foi 
pour l'élaboration de la facture adressée par le GRD GEDIA au Fournisseur. 

 
3.2.4.2. Le cas échéant, correction sur les Courbes de Charge mesurées 

S'agissant des données absentes ou invalides pendant une période inférieure ou égale à une heure, les grandeurs manquantes 
ou invalides sont remplacées par interpolation linéaire à partir des grandeurs encadrantes. 

S'agissant des données absentes ou invalides pendant une période supérieure à une heure, les grandeurs manquantes sont 
remplacées par des données mesurées le même jour de la semaine précédente (J-7) pendant le même intervalle, éventuellement 
corrigées pour tenir compte d’informations complémentaires, notamment la connaissance des index d’énergie ou d’une 
évolution de Puissances Souscrites, et en tant que de besoin, les données délivrées par les dispositifs de comptage 
éventuellement installés par le Client conformément à l’article 3.1.1.4 des présentes dispositions. 

GEDIA informe le Client et le Fournisseur de l’existence et des corrections apportées à la Courbe de Charge du Site, selon les 
modalités décrites à l’article 3.2.2. 
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3.2.5. Contestation des données issues du Dispositif de comptage 

Le Fournisseur, ainsi que le Client par l'intermédiaire de son Fournisseur peut contester les données de comptage ainsi que les 
données de comptage corrigées dans les conditions définies à l’article 9.1.2 des présentes dispositions générales. 

 
3.3. Accès aux données de comptage 

 
Conformément à l’article R341-5 du code de l’énergie, le Client a la libre disposition des données relatives à sa consommation 
enregistrées par le dispositif de comptage. En conséquence, il peut accéder à l’ensemble des données de comptage, selon les 
modalités du Catalogue des prestations et des Référentiels du GRD GEDIA. 

GEDIA, afin d'exécuter son obligation de comptage définie à l'article L322-8 du code de l’énergie, accède sans réserve à 
l’ensemble des informations délivrées par le Dispositif de comptage du Site. 

Pour l’exécution du Contrat Unique, le Client autorise GEDIA à communiquer ses données de comptage à son Fournisseur. Le 
Client ne peut remettre en cause cette désignation. 

Quel que soit le Dispositif de comptage, GEDIA garantit l’accès du Client à l’historique disponible de ses données de 
consommation, conformément aux modalités définies par GEDIA. Pour ce faire, le Client s’adresse, selon son choix, à un 
Fournisseur qu’il autorise, à un tiers qu’il autorise, ou directement à GEDIA. 

 

4. Puissance(s) Souscrite(s) 
 

4.1. Choix de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 
 

La (les) Puissance(s) Souscrite(s) est (sont) la (les) puissance(s) que le Client prévoit d'appeler à son Point de Livraison pendant 
les douze mois qui suivent sa souscription, dans les différentes Plages Temporelles, quel que soit son Fournisseur. 

Après avoir reçu du GRD GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur souscrit la(les) puissance(s) pour le Point de 
Livraison compatible(s) avec la Puissance de Raccordement et la Puissance Limite applicables et dans le respect des règles ci-
après. 

Pour chacune des quatre Plages Temporelles de l’option tarifaire choisie par le Fournisseur, le Fournisseur choisit une Puissance 
Souscrite apparente par multiple de 1 kVA. 

La Puissance Souscrite apparente d’une Plage Temporelle doit être supérieure ou égale à la Puissance Souscrite de la Plage 
Temporelle précédente (Pi+1 ≥ Pi, avec i désignant la Plage Temporelle), conformément au TURPE. 

Lorsque le Client ne dispose pas d’un Compteur Communicant, deux niveaux de puissance au plus peuvent être souscrits dans 
les différentes Plages Temporelles. 

 
Le Fournisseur peut souscrire un niveau de puissance inférieur à 36 kVA dans certaines Plages Temporelles, sous réserve de 
souscrire un niveau de puissance supérieur à 36 kVA dans au moins une autre Plage Temporelle. 

Ces Puissances Souscrites doivent correspondre à des valeurs contrôlables par le dispositif de comptage et de contrôle. Lorsque 
le contrôle des dépassements de la Puissance Souscrite est effectué sur la puissance active (kW), la puissance apparente (kVA), 
utilisée pour la facturation du dépassement, est déterminée sur la base de la puissance active mesurée, divisée par le coefficient 
0,93. 

Les niveaux de puissances souscrits en kVA figurent dans le Contrat Unique concerné. 
 

4.2. Contrôle de la(des) Puissance(s) Souscrite(s) 
 

Selon le type de Dispositif de comptage installé sur le Site, la Puissance Souscrite dans chaque Plage Temporelle peut être : 

 limitée par coupure du disjoncteur réglé à la Puissance Souscrite ; 
 ou contrôlée par un Compteur électronique, par un Compteur Communicant ou par un Compteur électromécanique 

équipé d’un contrôleur externe. 
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4.3. Dépassements de Puissance(s) Souscrite(s) au titre de l’utilisation des réseaux 

 
Le Client doit en principe limiter la puissance appelée par ses installations à la(aux) Puissance(s) Souscrite(s). Le contrôle de la 
puissance est assuré conformément aux dispositions de l'article 4.2. 

Cependant, si la puissance disponible sur le RPD le permet, la puissance appelée par les installations du Site peut dépasser la 
(les) Puissance(s) Souscrite(s) au titre de l’utilisation des Réseaux. Ce dépassement est facturé par GEDIA au Fournisseur selon 
les conditions décrites dans le TURPE. 

GEDIA n’est pas tenu de faire face à ces dépassements et peut, le cas échéant, pour garantir la sécurité du RPD, prendre aux 
frais du Fournisseur, sous réserve de l’avoir préalablement informé par courriel, toutes dispositions qui auraient pour effet 
d’empêcher le renouvellement de ces dépassements. En particulier, GEDIA peut imposer que le disjoncteur placé chez le Client 
soit réglé de manière à déclencher pour une puissance instantanée supérieure à la Puissance Souscrite. En cas de refus par le 
Client qu'il soit procédé à un tel réglage, les dispositions de l'article 10.3 s'appliquent. 

 
4.4. Modification de la (des) Puissance(s) Souscrite(s) 

 
4.4.1. Augmentation de(s) Puissance(s) Souscrite(s) 

Le Fournisseur peut augmenter la Puissance Souscrite d’une ou plusieurs classes temporelles à tout moment en cours 
d’exécution du Contrat Unique concerné sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » des présentes dispositions générales ; 
 du respect des modalités exposées à l'article 4.5 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des niveaux de puissance définie à l’article 4.1 ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le refus du GRD GEDIA de faire 
droit à la demande d'augmentation. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, l'augmentation de puissance entraîne un recalcul de la puissance 
souscrite pondérée et une augmentation proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévu par le TURPE, si 
la date d’effet de l’augmentation de la Puissance Souscrite (pondérée dans le cas où plusieurs niveaux de Puissance ont été 
souscrits), intervient moins de douze mois après la date d’effet de la dernière diminution de la Puissance Souscrite pondérée, le 
GRD GEDIA facture au Fournisseur une somme égale à : 

 (Psouscrite pondérée 1 – Psouscrite pondérée 2) n/12  b1, si la nouvelle Puissance Souscrite pondérée est supérieure ou égale à la 
Puissance Souscrite pondérée avant la dernière diminution de puissances, avec Psouscrite pondérée 1 la Puissance Souscrite 
pondérée avant la dernière diminution de puissance, Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite pondérée lors de cette 
diminution de puissance, n la durée de la souscription de Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois. 

 (Psouscrite pondérée 3 – Psouscrite pondére 2) n/12  b1, si la nouvelle Puissance Souscrite pondérée est strictement inférieure à la 
Puissance Souscrite pondérée avant la baisse précédent la demande d’augmentation de puissance, avec Psouscrite pondérée 

3 la Puissance Souscrite pondérée lors de l’augmentation de puissances, Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite pondérée 
lors de cette diminution de puissance, n la durée de la souscription de Psouscrite pondérée 2 exprimée en mois. 

Dans les deux formules ci-dessus, le terme b1 est défini par le TURPE. 

Dans le cas où plusieurs diminutions de puissance se sont succédé pendant la période de douze mois précédant la date d’effet 
de l’augmentation de puissance, les sommes définies ci-dessus sont calculées pour chaque période pendant lesquelles la 
Puissance Souscrite était inférieure à la Puissance Souscrite lors de l’augmentation de puissance, et ce pour toutes les périodes 
continues précédant d’au plus douze mois la date d’effet de l’augmentation de puissance. 

 
4.4.2. Diminution de(s) Puissance(s) Souscrite(s)  

Le Fournisseur peut diminuer les niveaux des puissances souscrits d’une ou plusieurs classes temporelles à tout moment en 
cours d’exécution du Contrat Unique concerné sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » des présentes dispositions générales ; 
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 du respect des modalités exposées à l'article 4.5 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des niveaux de puissance définie à l’article 4.1 ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le refus du GRD GEDIA de faire 
droit à la demande de diminution. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, la diminution de puissance entraîne une diminution proportionnelle 
du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévu par le TURPE, si 
la date d’effet de la diminution de la Puissance Souscrite pondérée intervient moins de douze mois après la date d’effet de la 
dernière augmentation de la Puissance Souscrite pondérée, GEDIA facture au Fournisseur une somme égale à : (Psouscrite pondérée 2 

– Psouscrite pondére 3) (12-n)/12  b1, avec Psouscrite pondérée 2 la Puissance Souscrite pondérée lors de la dernière augmentation de 
puissance, n la durée de la souscription de cette puissance, Psouscrite pondérée 3 la Puissance Souscrite pondérée après la diminution 
de puissance et le terme b1 défini par le TURPE. 

 
4.4.3. Diminution et augmentation simultanées des puissances souscrites 

Le Fournisseur peut également augmenter la Puissance Souscrite pendant certaines Plages Temporelles et la diminuer pendant 
d’autres en cours d’exécution du Contrat Unique concerné, à la même date d’effet, sous réserve : 

 du respect des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » des présentes dispositions générales ; 
 du respect des modalités exposées à l'article 4.5 des présentes dispositions générales ; 
 du respect des niveaux de puissance définie à l’article 4.1 ; 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le refus de 
GEDIA de faire droit à la demande de modification. 

Ces diminutions et augmentations simultanées entraînent l’application cumulée des modalités des articles 4.4.1 et 4.4.2 des 
présentes dispositions générales. 

 
4.5. Modalités de modification de la puissance souscrite 

 
Pour toute modification de Puissance(s) Souscrite(s) demandée dans les conditions du présent chapitre, le Fournisseur doit 
adresser une demande à GEDIA, par formulaire sur la Plate-forme d'échanges : 

 Si la modification ne nécessite pas d’intervention sur place, elle est effectuée suivant les délais du Catalogue des 
prestations de GEDIA. 

 Si la modification nécessite une intervention simple sur place, en particulier si elle n’implique pas d’intervention 
technique dans la partie privée des ouvrages de raccordement, elle est effectuée suivant les délais du Catalogue des 
prestations de GEDIA. 

 Si la modification nécessite une intervention plus lourde (notamment une modification de couplage, un changement 
de compteur), un contact avec l’interlocuteur technique du Client est nécessaire pour programmer l’intervention. La 
modification de(s) Puissance(s) Souscrite(s) prend effet dès que l’intervention technique nécessaire est réalisée suivant 
les délais du Catalogue des prestations. 

 Si la (les) puissance(s) souscrite(s) demandé(e)s dépasse(nt) la capacité des ouvrages existants, le Fournisseur en est 
avisé sous 5 jours ouvrés et reçoit une proposition technique et financière à valider. La date d’effet de la modification 
de(s) puissance(s) prendra en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

La modification de la Puissance Souscrite prend effet dans les conditions prévues au Catalogue des prestations et dans les 
Référentiels du GRD GEDIA. 
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5. Continuité et qualité 

 
5.1. Engagements de GEDIA 

 
Les prestations de GEDIA relatives à la continuité et à la qualité de l'onde électrique sont réalisées et facturées au Fournisseur 
selon les modalités définies dans les Référentiels GEDIA et dans son Catalogue des prestations. 

L'ensemble des engagements du GRD GEDIA en matière de continuité et qualité sont pris au Point de Livraison. 

La mise à disposition d’Alimentation(s) de Secours, comme celle de Disjoncteurs haute sensibilité, n’entre pas dans les 
obligations du GRD GEDIA. 

Conformément à la réglementation en vigueur (dont les articles D322-1 et D322-10 du code de l’énergie et les prescriptions du 
cahier des charges de concession applicable), GEDIA s'engage sur la continuité et la qualité de l’électricité sauf dans les cas qui 
relèvent de la force majeure ou de contraintes insurmontables liées à des phénomènes atmosphériques ou aux limites des 
techniques existantes au moment de l'incident, et sauf dans les cas énoncés ci-après : 

 dans les cas cités à l'article 9.3 des présentes dispositions générales ; 
 lorsque la continuité de l'électricité est affectée, sans faute de la part du GRD GEDIA, d’interruptions dues au fait 

imprévisible et irrésistible d’un tiers ; 
 lorsque la qualité de l'électricité pour des usages professionnels est affectée, sans faute de la part du GRD GEDIA, de 

défauts dus au fait imprévisible et irrésistible d’un tiers. 
 

5.1.1. Engagements de GEDIA en matière de qualité de l’onde 

Le GRD GEDIA s’engage à livrer au Client une électricité d’une qualité régulière, définie et compatible avec les utilisations usuelles 
de l’énergie électrique. 

La Tension Nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 V en courant triphasé. GEDIA maintient la Tension de 
Fourniture au Point de Livraison à l’intérieur d’une plage de variation de + à – 10% de la Tension Nominale fixée par les articles 
D322-9 et D322-10 du code de l'énergie. La valeur nominale de la fréquence de la tension est de 50 Hertz. 

Les conditions de mesure de ces caractéristiques sont celles de la norme NF EN 50-160 disponible auprès de l’AFNOR. 
 

5.1.2. Engagements de GEDIA sur la continuité hors travaux 
 

5.1.2.1. Principes 

GEDIA s’engage à mettre en œuvre tous les moyens pour assurer une continuité d’alimentation en électricité, dans les limites 
des techniques existantes concernant le réseau et le système électrique. 

 
5.1.2.2. Mécanisme de pénalité pour les Coupures Longues 

GEDIA verse automatiquement au bénéfice du Client, le cas échéant via son Fournisseur, une pénalité pour toute Coupure 
Longue d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de la CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. 

Le montant et les conditions d’application de cette pénalité sont définis conformément aux dispositions de la délibération de la 
CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. A titre d’information, dans la délibération de la CRE du 17 novembre2016 
relative aux tarifs d’utilisation du RPD, cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de cinq heures, imputable à une 
défaillance du RPD géré par GEDIA ou du RPT géré par RTE. Elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau de tension 
et par tranche de cinq heures de Coupure, dans la limite de quarante tranches consécutives de cinq heures. 

Cette pénalité s’applique sans préjudice d’une éventuelle indemnisation au titre de la responsabilité civile de droit commun du 
GRD GEDIA. 

Afin de prendre en compte les situations extrêmes, conformément à la délibération précitée, cette pénalité n’est pas versée aux 
Clients concernés, en cas de Coupure de plus de 20% de l’ensemble des Clients finals alimentés directement ou indirectement 
par le Réseau Public de Transport. 
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Par ailleurs et comme l’y autorise la délibération de la CRE précitée, le GRD GEDIA applique un facteur de réduction de 90% aux 
montants des pénalités normalement applicables en cas d’événement exceptionnel. 

 
5.1.3. Prestations du GRD GEDIA pour l’information des Clients en cas d’incident affectant le RPD 

GEDIA met à disposition des moyens permettant au Client d’obtenir les renseignements en possession du GRD GEDIA relatifs à 
la Coupure subie (à titre d'information, les principaux moyens utilisés sont un numéro d'appel téléphonique figurant sur la 
facture du Fournisseur adressée au Client ainsi qu’un serveur permettant d’informer en masse les clients par SMS et e-mails). 

Le tableau ci-dessous résume les services d'information offerts par le GRD GEDIA hors régime perturbé et situations de crise. 

Toute demande relative à d’autres prestations, ou à une extension des prestations proposées à d’autres catégories de Points de 
Livraison que celles mentionnées est étudiée par le GRD GEDIA et fait l’objet d’un devis. 

Sauf mention particulière, les seuls incidents concernés par ces services d'information sont ceux résultant d’une Coupure Longue 
sur le réseau HTA. 

 

 
 

Nom du service 

 
 

Description 

 
PDL BT > 
36 kVA 

PDL PHRV 

(*) 

Information personnalisée 
sur les incidents en temps 
réel 24h/24h 7j/7 

Accès dédié au centre d’appel 
dépannage 02 37 65 00 07 GEDIA pour 
obtenir des informations sur la 
Coupure  
Agent de permanence et d’astreinte 

 
X 

 
X 

Information sur les 
incidents en temps réel à 
partir d’un serveur vocal 
interactif GEDICOM 

Message d'incident activé dans les 5 
min suivant le début de l'incident : Envoi 
par mail et SMS aux abonnés 

Mise à jour des messages suivant 
chaque phase d’évolution de l’incident 

 
X 

 
X 

Compte rendu d’incident 
Envoi d’un compte-rendu par courriel 
sur demande client dans les 2 jours 
ouvrés suite à l’incident avec 
indication de l’heure de début et de fin 
de la Coupure et le motif de la 
Coupure 

 
 

X 

 
 

(*) PHRV : Patient à Haut Risque Vital 
 

5.1.4. Engagements de GEDIA sur la continuité dans le cadre des travaux sur le Réseau Public de Distribution 

Lorsque des interventions programmées sur le réseau sont nécessaires, elles sont alors portées à la connaissance des clients, au 
moins 3 jours à l’avance, avec l'indication de la durée prévisible d'interruption, par voie de presse, d'affichage ou d'informations 
individualisées, conformément aux prescriptions du cahier des charges de concession. 

Lorsque GEDIA est amené à couper une alimentation pour des raisons de sécurité, elle fait ses meilleurs efforts pour en informer 
les clients concernés. 

GEDIA informe le Fournisseur des zones géographiques touchées par les coupures. 

La durée d'une interruption peut exceptionnellement atteindre 10 heures mais ne peut en aucun cas les dépasser. 
 

5.2. Engagements du Client 
 

5.2.1. Obligation de prudence 

Il appartient au Client de prendre les précautions élémentaires pour se prémunir contre les conséquences des interruptions et 
défauts dans la qualité de la fourniture. Des conseils peuvent être demandés par le Client au Fournisseur. 

Toute installation raccordée au RPD doit être capable de supporter les perturbations liées à l’exploitation en régime normal du 
RPD et faire face à celles qui peuvent être générées par les situations exceptionnelles, conformément à l’article D342-8 du code 
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de l'énergie. 

L'installation doit être équipée d'un dispositif de protection permettant d'éliminer les défauts. Les dispositifs de protection 
doivent tenir compte des besoins de l'installation et être coordonnés avec les systèmes de protection du RPD, notamment en 
matière d'automatismes. 

Conformément à l'article D342-8 du code de l’énergie, le Client doit prendre les mesures nécessaires pour que ses installations 
respectent les règles de compatibilité électromagnétique et soient protégées contre les Surtensions Transitoires d’origine 
atmosphérique. 

 
5.2.2. Niveaux de perturbations admissibles 

Les installations du Client, lors du raccordement, doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté du 17 mars 2003 relatif aux 
prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution d'une 
installation de consommation d'énergie électrique. 

Le Client a l'obligation de mettre en place un système de protection capable de protéger son installation contre les aléas d’origine 
interne ou en provenance du RPD. Ce système de protection doit être capable d’isoler rapidement l’installation du RPD, 
notamment en cas de défaut interne, dans des conditions qui préservent la sécurité des personnes et des biens et qui ne 
perturbent pas le fonctionnement des réseaux sains. 

Le Client a l'obligation de prendre les mesures nécessaires pour que son installation n’émette pas sur le RPD des perturbations 
dont le niveau dépasse les limites données dans les articles ci-dessous. Le Client s'engage par ailleurs à informer GEDIA via le 
Fournisseur des modifications de ses installations susceptibles d'entraîner un dépassement de ces limites. Si, à l'issue de l'étude 
technique menée alors par GEDIA, il s'avère que les valeurs de perturbations au Point de Livraison dépassent les limites 
réglementaires, le Client est tenu soit d'installer des équipements complémentaires permettant de limiter lesdites perturbations, 
soit de demander à GEDIA via le Fournisseur de lui faire une nouvelle offre de raccordement permettant de raccorder le Site en 
limitant les perturbations aux autres Utilisateurs du RPD. 

 
5.2.2.1. Courants harmoniques 

Le niveau de contribution de l’installation à la distorsion de la tension doit être limité à des valeurs permettant au GRD GEDIA 
de respecter les limites admissibles en matière de qualité de l’électricité livrée aux autres utilisateurs. 

Les appareils des installations doivent être conformes aux textes réglementaires et normatifs pertinents. 
 

5.2.2.2. Déséquilibre de la tension 

Le niveau de contribution de l’installation au déséquilibre doit être limité à une valeur permettant à GEDIA de respecter le taux 
moyen de composante inverse de tension de 2% de la composante directe. 

 
5.2.2.3. Fluctuation de tension 

Le niveau de contribution de l’installation au papillotement doit être limité à une valeur permettant au GRD GEDIA de respecter 
la limite admissible de Plt inférieur ou égal à 1. Les appareils des installations doivent être conformes aux textes réglementaires 
et normatifs pertinents. 
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6. Responsable d’Equilibre 
En application de l'article L321-15 du code de l’énergie et afin de garantir l'équilibre général des Réseaux en compensant les 
Écarts éventuels entre les injections et les consommations effectives des différents Utilisateurs du Réseau, RTE a mis en place 
un mécanisme de Responsable d'Equilibre décrit dans la section 2 des "Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme 
d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre" accessibles via le site internet http://clients.rte-france.com/. Ce 
mécanisme concerne l'ensemble des consommateurs et producteurs d’électricité, qu'ils soient raccordés au RPT ou au RPD. La 
mise en œuvre effective de ce mécanisme repose sur l'identification du périmètre du Responsable d'Equilibre au sein duquel 
RTE calcule l'Écart. 

A cette fin, RTE doit être informé, d'une part, de la quantité des productions injectées et des consommations soutirées au RPD 
(mesurées conformément au chapitre 3 des présentes dispositions générales) et, d'autre part, des Fournitures Déclarées 
échangées entre Périmètres d’Equilibre. 

Pour l'exécution de leurs missions respectives, le GRD GEDIA et RTE s'échangent, dans le cadre de l'article R111-29 du code de 
l'énergie, des informations relatives au Périmètre d’Equilibre et aux quantités d'énergie déclarées et mesurées. 

Le ou les Sites tels que définis dans le Contrat Unique concerné sont rattachés au Périmètre- RPD du Responsable d’Equilibre 
désigné par le Fournisseur. 

La date d’entrée et la date de sortie d’un Point de Livraison du Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre correspondent 
respectivement à la date d’effet du Contrat Unique et à la date de fin du Contrat Unique concerné. 

 
 

7. Tarification de l’accès et de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 
La formule tarifaire d’acheminement est applicable, en chaque Point de Livraison, pour l’intégralité d’une période de douze mois 
consécutifs, quel que soit le Fournisseur, conformément au TURPE. 

Le Fournisseur informe le Client sur les formules tarifaires d’acheminement du TURPE qui peuvent être appliquées au Point de 
Connexion concerné, au titre de l’accès au RPD et de son utilisation, ainsi que sur les prestations réalisables par le GRD GEDIA. 

La formule tarifaire d’acheminement est choisie par le Fournisseur. Le GRD GEDIA n'est responsable ni du choix initial, ni des 
éventuelles évolutions ultérieures, de la formule tarifaire d’acheminement appliquée au Point de Connexion du Client au titre 
de l’accès au RPD et de son utilisation. 

Les données de comptage transmises par le GRD GEDIA au Fournisseur pour la facturation de l’accès au RPD et son utilisation 
sont fonction de la formule tarifaire d’acheminement adoptée pour le Point de Connexion concerné. 

Dans le cas d’un utilisateur auto-producteur disposant, pour un même point de connexion, d’un contrat en injection et d’un 
contrat unique en soutirage, ou d’un contrat associant injection et soutirage, le montant de la composante de gestion spécifique 
auto-producteur, prévue par le TURPE, est porté par le contrat d’accès au réseau en soutirage. 

 
 

8. Règles de sécurité 
 

8.1. Règles générales de sécurité 
 

La distribution de l’énergie électrique par GEDIA et son utilisation par le Client sont effectués en se conformant strictement à la 
réglementation applicable relative à l’électricité et la sécurité. 

 
8.2. Installation électrique intérieure du Client 

 
L’installation électrique intérieure du Client commence aux bornes de sortie de l’appareil de sectionnement. 

L’installation intérieure est placée sous la responsabilité du Client. Elle doit avoir été réalisée conformément aux textes et 
normes en vigueur – en particulier la norme NF C 15-100, disponible auprès de l’AFNOR. Elle est entretenue de manière à éviter 
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tout trouble de fonctionnement sur le RPD exploité par GEDIA, et à ne pas compromettre la sécurité des personnes qui 
interviennent sur ce réseau, ni celle du public. 

Le Client doit veiller à la conformité aux normes applicables de ses appareils et installations électriques. 

En aucun cas, GEDIA n'encourt de responsabilité en raison de la défectuosité ou d’un défaut de sécurité de l’installation 
intérieure du Client. 

 
 

9. Responsabilité 
 

9.1. Responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 
 

9.1.1. Engagement et responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

GEDIA est seul responsable des dommages directs et certains causés au Client en cas de non-respect d’une ou plusieurs des 
obligations, vis-à-vis du Client, mises à sa charge aux termes du Contrat GRD-F. 

Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre de GEDIA pour les engagements de GEDIA vis-à-vis du Client contenus 
dans le Contrat GRD-F. 

Tout engagement complémentaire ou différent que le Fournisseur aurait souscrit envers ses Clients ne saurait être opposable à 
GEDIA et engage le Fournisseur seul à l’égard de ses Clients. 

 
9.1.2. Traitement des réclamations du Client 

En cas de réclamation du Client ayant pour origine un non-respect par GEDIA de ses obligations, le Client peut, selon son choix, 
porter sa réclamation : 

 soit directement auprès de GEDIA en lui adressant un courrier postal au 7 rue des Fontaines - 28109 DREUX ou par e-
mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com, 

 soit auprès de son Fournisseur. 

La réclamation du Client est traitée selon la procédure de règlement amiable décrite aux articles 9.1.2.1 et 9.1.2.2 des présentes 
dispositions générales. 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 

Dans l’hypothèse où le Client ou un tiers mandaté assigne GEDIA ou le Fournisseur, celui contre lequel l’action est dirigée peut 
appeler en garantie l’autre s’il estime de bonne foi que ce dernier est impliqué dans la survenance du dommage subi par le 
Client. 

En cas de recours contentieux ou dans le cadre de la procédure décrite dans le présent article, le Fournisseur s’engage à 
communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le Fournisseur se réserve le droit 
de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

 
9.1.2.1. Dispositions générales pour le traitement des réclamations 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement à GEDIA, avec l’ensemble des pièces utiles au traitement de la 
réclamation. 

Conformément à l'article 1.3 des présentes dispositions générales, le Fournisseur est chargé du recueil des réclamations du 
Client relatives au Contrat Unique qui lui sont adressées. 

Le Fournisseur transmet à GEDIA dans les cinq jours ouvrés les réclamations qui, au sens de l'article 9.1, concernent GEDIA, via 
la Plate-forme d'échanges. A cette occasion, il joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la réclamation du Client qui 
sont à sa disposition. 

GEDIA accuse réception de la réclamation par envoi d'un courriel à l'adresse électronique du Fournisseur émettrice de la 
réclamation, ainsi que par une information sur la Plate-forme d'échanges. 
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Dans le cas où l'objet de la réclamation est relatif au Contrat Unique, GEDIA répond, dans un délai de trente jours calendaires, à 
compter de la date de la réclamation accompagnée de l’ensemble des éléments du dossier, hormis les cas de réclamations 
consécutives à une situation de crise, au Fournisseur sur la Plate-forme d'échanges et le Fournisseur se charge de la réponse 
définitive au Client. 

La réponse est portée directement au Client par GEDIA, dans les mêmes délais que ceux précisés à l’alinéa précédent, dans les 
cas suivants : 

 l'objet de la réclamation est relatif à la continuité et/ou à la qualité de l’onde électrique, sur demande du Fournisseur; 
 l'objet de la réclamation est hors champ du Contrat Unique et concerne le GRD GEDIA seul ; 
 le Client a adressé sa réclamation directement à GEDIA. 

Dans les cas précités ci-dessus, GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au client via la Plate-forme d'échanges du 
GRD. 

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours possibles. 
 

9.1.2.2. Dispositions complémentaires pour le traitement des réclamations avec demande d’indemnisation 

Le Client victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou au non-respect des engagements de GEDIA définis dans les présentes 
dispositions générales adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur ou au GRD GEDIA. Afin de faciliter le traitement de 
sa réclamation, il est conseillé au Client d’adresser sa réclamation dans un délai de vingt (20) jours calendaires par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception à compter de la survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu 
connaissance. 

La réclamation doit préciser a minima les éléments suivants : 

 date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) être à l'origine des dommages ; 
 nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et certains. 

Si aucun incident n'a été constaté aux dates et heures indiquées dans la réclamation, GEDIA informe qu'aucune suite ne sera 
donnée à la demande et clôt l'affaire sur la Plate-forme d'échanges. 

Dès que l’incident est confirmé par GEDIA, le Client doit lui transmettre, le cas échéant via son Fournisseur, un dossier 
démontrant à l’aide de toutes pièces et documents nécessaires l’existence de son droit à réparation. Ce dossier contient 
notamment : 

 le fondement de sa demande ; 
 l’existence et l’évaluation précise des dommages directs et certains (poste par poste) ; 
 la preuve d’un lien de causalité entre l’incident et le dommage occasionné. 

GEDIA fait part de sa réponse, dans les conditions précisées au 9.1.2.1 sous la forme : 

 soit d'un accord sur le principe d'une indemnisation ; 
 soit d'un refus sur le principe d'une indemnisation. 

En cas d’accord sur le principe d’une indemnisation, GEDIA communique son offre d'indemnisation d'une part au Fournisseur, 
sur la Plate-forme d'échanges, d'autre part au Client, par courrier. 

En cas d'accord du Client sur le montant de cette offre d'indemnisation, GEDIA ou son assureur verse au Client le montant de 
l'indemnisation convenu dans un délai de trente jours calendaires à compter de l'accord du Client. 

En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant de l’indemnisation, le Client peut organiser lui-même une 
expertise amiable. 

A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le Client peut saisir le tribunal compétent. 
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9.1.2.3. Recours 

En cas de litige sur l‘interprétation et/ou l’exécution des dispositions de la présente annexe, le Client peut saisir, par 
l’intermédiaire de son Fournisseur, les services compétents du GRD GEDIA en vue d’un examen de sa demande. 

Les coordonnées desdits services sont disponibles sur simple demande auprès de GEDIA. 

Si le Client est un particulier ou un non-professionnel ou un professionnel appartenant à la catégorie des micro-entreprises 
mentionnée à l’article 51 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, il peut faire appel au Médiateur National de l’Energie, 
conformément à l’article L122-1 du code de l’énergie. Le différend doit alors faire l’objet d’une réclamation écrite préalable du 
Client au Fournisseur ou à GEDIA, qui n’a permis de régler ce litige dans un délai de deux mois à compter de la réception de cette 
réclamation écrite, conformément à l’article R122-1 du code de l’énergie. 

Le Client peut également soumettre le différend devant la juridiction compétente ou le CoRDiS. 
 

9.2. Responsabilité du Client vis-vis de GEDIA 
 

Le Client est directement responsable vis-à-vis de GEDIA en cas de non-respect des obligations mises à sa charge aux termes du 
Contrat GRD-F. 

En cas de préjudice subi par GEDIA, celui-ci engage toute procédure amiable ou tout recours juridictionnel contre le Client à 
l’origine de ce préjudice. Il en informe le Fournisseur. 

Le Fournisseur s’engage à communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le 
Fournisseur se réserve le droit de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

Il est expressément convenu que le Fournisseur ne peut être tenu pour responsable de la mauvaise exécution ou la non- 
exécution par le Client de ses obligations, sauf si par sa faute il y a contribué. 

 
9.3. Régime perturbé et force majeure 

 
9.3.1. Définition 

Un événement de force majeure désigne tout événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, 
empêchant l’exécution de son obligation, mentionnée dans les présentes dispositions générales, par le débiteur. 

En outre, en application de l’article D322-1 du code de l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges type de concession du 
réseau public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la 
volonté du GRD GEDIA et non maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées par les Parties à des 
événements de force majeure. Ces circonstances, caractérisant le régime perturbé, sont les suivantes : 

 les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 
 les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des faits irrésistibles et imprévisibles 

des tiers, tels qu’incendies, explosions ou chutes d'aéronefs ; 
 les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels directs 

ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour 
prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ; 

 les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les réseaux électriques, et 
notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, tempête), dès que, lors d’une même 
journée et pour la même cause, au moins 1 000 Points de Livraison, alimentés par le RPT et/ou par les RPD sont privés 
d’électricité. Cette dernière condition n’est pas exigée en cas de délestages de PDL non prioritaires en application de 
l’arrêté du 5 juillet 1990 fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux électriques, dans le cas où 
l’alimentation en électricité est de nature à être compromise ; 

 les mises hors service d’ouvrages décidées par les pouvoirs publics pour des motifs de sécurité publique ou de police 
dès lors que cette décision ne résulte pas du comportement ou de l’inaction du GRD GEDIA ; 
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 les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions 

techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de transport de l'électricité 
d'un réseau public de distribution. 

 
9.3.2. Régime juridique 

GEDIA, le Fournisseur et le Client n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenus d'aucune obligation de réparation au titre 
des dommages subis par l’un ou l’autre du fait de l'inexécution ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs 
obligations, lorsque cette inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un événement de force 
majeure. Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont 
alors suspendues pendant toute la durée de l’événement de force majeure. Les incidents éventuels (Coupure ou défaut de 
qualité) survenant pendant la période de force majeure ne sont pas comptabilisés ultérieurement pour vérifier le respect des 
engagements du GRD GEDIA. 

Celui qui désire invoquer l’événement de force majeure informe les deux autres, par tout moyen, dans les meilleurs délais, de 
la nature de l'événement de force majeure invoqué et sa durée probable. 

Celui qui invoque un événement de force majeure a l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour en 
limiter sa portée et sa durée. 

 
 

10. Application des présentes dispositions générales 
 

10.1. Adaptation 
 

Dès l’entrée en vigueur de textes législatifs ou réglementaires en relation avec l’objet des présentes dispositions générales, ceux- 
ci s’appliquent de plein droit, dès lors qu’ils sont d’ordre public (ex : nouvelles dispositions du TURPE). 

Par ailleurs, en cas de modification substantielle d’un élément de l’environnement légal ou réglementaire qui ne serait pas 
d’ordre public mais conduirait à la nécessité de revoir tout ou partie des présentes dispositions générales, les modifications sont 
portées à la connaissance du Client par l’intermédiaire du Fournisseur, conformément à l’article 1.3 des présentes dispositions 
générales. 

 
10.2. Suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution à la demande du Fournisseur 

 
Dans le respect des textes en vigueur et en particulier des modalités fixées par le cahier des charges de concession de distribution 
publique d'électricité pour l’information préalable du Client, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par GEDIA l’accès au 
RPD de Points de Livraison. 

 
10.3. Suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution à l’initiative du GRD GEDIA 

 
GEDIA peut procéder à la suspension ou refuser l’accès au RPD et d’exécuter les prestations de service qui y sont associées dans 
les cas suivants : 

 appel de puissance excédant la Puissance Souscrite ou la puissance disponible sur le Réseau, en application de l’article 
4.3 des présentes dispositions générales ; 

 absence de Contrat Unique ; 
 refus du Client de laisser GEDIA accéder, pour vérification, à ses installations électriques et en particulier au local de 

comptage ; 
 si, à l'issue de la procédure exposée à l’article 3.1.4, le Client persiste à refuser au GRD GEDIA l’accès pour le relevé du 

Compteur ; 
 refus du Client, alors que des éléments de ses installations électriques y compris le Dispositif de comptage, sont 

défectueux, de procéder à leurs réparations ou à leurs renouvellements ; 
 si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour le Site, la sanction d’interdiction temporaire d’accès au Réseau en 

application de l’article L134-27 du code de l’énergie ; 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

ANNEXE 2 Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
pour les Sites en Contrat Unique alimentés en BT et de Puissance(s) 
Souscrite(s) supérieure(s) à 36 kVA 

Page : 31/39 

 

Annexe 2 au contrat GRD-F 
V6.0 du 01/04/2020  

 
 raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation intérieure du Client ; 
 conformément aux cahiers des charges de distribution publique d’électricité, dans les cas suivants : 

o injonction émanant de l'Autorité Compétente en matière d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre 
public, 

o non justification de la conformité des installations à la réglementation et aux normes en vigueur, 
o danger grave et immédiat porté à la connaissance du GRD GEDIA, 
o modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages et comptages exploités par GEDIA, quelle 

qu'en soit la cause, 
o trouble causé par un client ou par ses installations et appareillages, affectant l'exploitation ou la distribution 

d'énergie, 
o usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté par GEDIA. 

GEDIA doit à nouveau permettre sans délai l'accès au RPD dès que les motifs ayant conduit à la suspension ont pris fin. 

La suspension par GEDIA pour des impératifs de sécurité peut intervenir sans délai. Dans les autres cas, les délais et les modalités 
de la suspension sont ceux des articles sur la base desquels il est procédé à ladite suspension; à défaut de telles dispositions, la 
suspension prend effet dix jours calendaires après l'envoi par GEDIA au Client d'une lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception valant mise en demeure, avec copie au Fournisseur. 

 
10.4. Résiliation d’un Contrat Unique à l’initiative du Client 

 
10.4.1. Cas des Clients qui ne souhaitent plus disposer d’un accès au RPD 

Le Fournisseur formule une demande de résiliation du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate-forme d'échanges 
du GRD GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

La résiliation du Contrat Unique est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. 

 
10.4.2. Cas des Clients souhaitant souscrire un contrat CARD 

Le Client formule sa demande de souscription d’un contrat CARD au GRD GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels 
GEDIA. 

La résiliation du Contrat Unique est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. 

 
10.5. Changement de Fournisseur à un Point de Livraison 

 
Le changement de Fournisseur consiste à détacher un Point de Livraison du Périmètre de Facturation d’un Fournisseur titulaire 
du Contrat Unique (« ancien Fournisseur ») pour le rattacher au Périmètre de Facturation d’un autre Fournisseur (« nouveau 
Fournisseur ») qui en fait la demande, sans suspension de l’accès au RPD pour le Client. 

Le nouveau Fournisseur formule une demande de changement de Fournisseur pour le compte du Client via la Plate-forme 
d'échanges du GRD GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels GEDIA. L’ancien Fournisseur ne peut pas s’opposer 
au changement de Fournisseur demandé. 

GEDIA a la faculté de s’opposer à la demande de changement de Fournisseur si cette dernière ne répond pas aux conditions de 
recevabilité définies dans les Référentiels GEDIA notamment si : 

 une demande antérieure de changement de Fournisseur est déjà en cours de traitement pour le Point de Livraison 
concerné ; 

 une intervention non autorisée nécessitant la remise en état des ouvrages de raccordement au réseau a été constatée 
sur le Dispositif de comptage et/ou les ouvrages de raccordement du Point de Livraison concerné. 

Le changement de Fournisseur est réalisé selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue 
des prestations. 
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11. Définitions 
Ces définitions sont celles du glossaire technique. Elles sont communes aux trois annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales 
relatives à l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution ». Certaines peuvent ne pas concerner la présente annexe. 

 
 

Accord de Participation 
Contrat conclu soit entre RTE et un Responsable d’Equilibre, soit entre RTE et un gestionnaire de réseau de distribution. L’Accord 
de Participation mentionne les chapitres des Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif 
de Responsable d’Equilibre auxquels les parties déclarent adhérer. 

Accord de Rattachement (à un Périmètre d’Equilibre) 

Accord entre un Responsable d’Equilibre et le Fournisseur en vue du rattachement de tous les Points de Livraison du Périmètre 
de Facturation du Fournisseur au Périmètre d’Equilibre de ce Responsable d’Equilibre. 

Alimentation Principale 

Ensemble des ouvrages de raccordement du même Domaine de Tension, strictement nécessaires par leur capacité, en 
fonctionnement simultané, à la mise à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en régime normal d'exploitation des 
ouvrages électriques. 

Alimentation de Secours 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis éventuellement à des tensions différentes qui permettent de garantir 
totalement ou partiellement l’alimentation du Site, en remplacement des lignes d’Alimentation Principale et Complémentaire 
lorsque celles-ci sont indisponibles. Lorsque le Site est alimenté par l’Alimentation Principale, ces ouvrages sont sous tension à 
vide. Aucune énergie ne doit transiter sur cette ligne en fonctionnement normal. 

Alimentation Complémentaire 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis au même Domaine de Tension que l’Alimentation Principale et non nécessaires 
par leur capacité à la mise à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en régime normal d'exploitation des ouvrages 
électriques d’un Utilisateur, mais sous tension et participant à l’alimentation du Site en fonctionnement normal. 

Branchement 

Est constitué par les parties terminales du RPD qui ont pour fonction d’amener le courant du RPD à l’intérieur des propriétés 
desservies (au sens du cahier des charges de distribution d‘énergie électrique). 

Catalogue des prestations 

Catalogue présentant l’offre du GRD GEDIA aux Fournisseurs et aux Clients finals en matière de prestations. Il présente les 
modalités de réalisation et de facturation des prestations. La version en vigueur du Catalogue est celle établie en conformité 
avec la délibération de la CRE portant décision sur la tarification des prestations réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de 
réseaux de distribution d'électricité. Le Catalogue des prestations est publié sur le Site Internet du GRD GEDIA www.gedia-
reseaux.com. 

Client 

Utilisateur du RPD consommant de l’électricité achetée à un Fournisseur exclusif via un Contrat Unique. Un Client peut l'être sur 
plusieurs Sites. 

Commission de régulation de l’énergie (CRE) 

Désigne la Commission de Régulation de l’Energie, autorité administrative indépendante, instituée par l’article L131-1 du code 
de l’énergie. 
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Compteur 

Equipement de mesure de l’énergie électrique active et/ou réactive consommée ou produite par un Utilisateur du RPD. 

Compteur Communicant 

Compteur connecté au réseau de télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, déclaré comme communicant 
par le GRD GEDIA et intégré dans les nouveaux systèmes d’information de GEDIA permettant d’utiliser toutes les fonctionnalités 
du Compteur Communicant. Ses caractéristiques techniques sont fixées par l’arrêté du 4 janvier 2012. Le Compteur 
Communicant est consultable à distance à partir des systèmes d’information administrés par GEDIA. 

Contrat GRD-F (ou GRD-Fournisseur) 

Contrat conclu, y compris ses annexes, entre un GRD et un Fournisseur, relatif à l’accès, et l’utilisation du RPD. Il est conclu en 
application de l’article L111-92 du code de l’énergie, en vue de permettre au fournisseur de proposer aux Clients un Contrat 
Unique. 

Contrat GRD-RE 

Contrat conclu entre le GRD GEDIA et un Responsable d’Equilibre relatif au processus de reconstitution des flux de GEDIA vers 
RTE pour le calcul des Ecarts des Responsables d’Equilibre. 

Contrat Unique 

Contrat regroupant la fourniture d’électricité, l’accès et l’utilisation du RPD, signé entre un Client et un Fournisseur unique pour 
un ou des Points de Livraison. Il suppose l'existence d’un Contrat GRD-F préalablement conclu entre le Fournisseur concerné et 
le GRD GEDIA. 

Convention d'Exploitation 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et D342-12 du code de l’énergie, conclu avec le GRD GEDIA par l'exploitant 
de l'installation du Client. La Convention d'Exploitation précise les règles nécessaires pour permettre l'exploitation de 
l'installation en cohérence avec les règles d'exploitation du RPD généralement en HTA. 

Convention de Raccordement 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et 11 du code de l’énergie, conclu avec le GRD GEDIA par le demandeur du 
raccordement ou toute personne dûment habilitée dans le cadre d'un mandat. La Convention de Raccordement précise les 
modalités techniques, juridiques et financières du raccordement et, en particulier, les caractéristiques auxquelles doit satisfaire 
l'installation afin qu'elle puisse être raccordée au RPD. 

CoRDiS 

Comité de Règlement des Différends et des Sanctions de la CRE. 

Coupure, Coupure Brève, Coupure Longue  

Il y a Coupure lorsque les valeurs efficaces de l’ensemble des tensions entre phases délivrées sont simultanément inférieures à 
5% de la Tension Contractuelle Uc pendant une durée supérieure ou égale à 1 seconde, au Point de Livraison. La mesure de la 
valeur efficace est effectuée indépendamment sur chacune des 3 tensions entre phases, conformément à la norme CEI 61000- 
4-30. 

Une Coupure Brève a une durée supérieure ou égale à 1 seconde et inférieure ou égale à 3 minutes. 

Une Coupure Longue a une durée supérieure à 3 minutes. 

Courbe de Charge 

Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive soutirée, sur des périodes d’intégration 
consécutives et de même durée. 
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Creux de Tension 

Diminution brusque de la Tension de Fourniture (Uf) à une valeur située entre 90% et 1% de la Tension Contractuelle (Uc), suivie 
du rétablissement de la tension après un court laps de temps. Les caractéristiques des Creux de Tension sont définies par la 
norme NF EN 50-160. 

Déconnexion 

Mise hors tension définitive des installations du Client. 

Déséquilibres de la Tension 

Le GRD GEDIA met à disposition des utilisateurs un ensemble de trois tensions sinusoïdales appelé système triphasé. Ces trois 
tensions ont théoriquement la même valeur efficace et sont également décalées dans le temps. Un écart par rapport à cette 
situation théorique est caractéristique d’un système déséquilibré tel que défini par la norme NF EN 50-160. Si i est la valeur 
instantanée 

du déséquilibre, on définit le taux moyen vm par la relation vm , où T = 10 minutes. En pratique, des 

charges dissymétriques raccordées sur les réseaux sont à l’origine des déséquilibres. Si le système triphasé au point de livraison 
d’un client est déséquilibré, le fonctionnement d’un appareil triphasé peut être perturbé : le système de courants qui le traverse 
est lui-même déséquilibré, ce qui peut provoquer des échauffements et, dans le cas des machines tournantes, une diminution 
de leur couple. 

Disjoncteur (ou Disjoncteur de branchement) 

L’appareil général de commande et de protection (AGCP) pour les Branchements ou la puissance appelée par l’Utilisateur est 
limitée à la valeur souscrite par ce dernier, selon la norme C14-100. 

Il coupe le courant en cas d’incident (court-circuit…) ou lorsque l’intensité dépasse une valeur pré-réglée. Une fois le problème 
résolu, le courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur. 

Dispositif de comptage 

Ensemble composé des compteurs d'énergie active et/ou réactive au Point de Comptage considéré, des armoires, coffrets ou 
panneaux afférents, ainsi que, le cas échéant, des équipements complémentaires suivants qui lui sont dédiés : réducteurs de 
mesure BT, récepteurs de signaux tarifaires, dispositifs de synchronisation, appareils de mise en forme tarifaire des données de 
comptage, interfaces de communication pour le relevé des Compteurs, dispositifs de commande pour la limitation de puissance 
appelée, boîtes d'essais. 

Domaine de Tension 

Les Domaines de Tension des réseaux publics de transport et de distribution en courant alternatif sont définis, conformément 
au TURPE, par le tableau ci- dessous : 

Tension de 
raccordement (U) 

Domaine de tension 

U ≤ 1 kV BT Domaine basse 
tension 

1 kV <U ≤ 40 kV HTA 1  
HTA 

 
 
 

Domaine haute 
tension 

40 kV <U ≤ 50 kV HTA 2 

50 kV< U ≤ 130 kV HTB 1  
 

HTB 130 kV< U ≤ 350 kV HTB 2 

350 kV< U ≤ 500 kV HTB 3 

T 
  

 (t)dt (t (( 
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Données Brutes 

Données de comptage issues du Compteur et n’ayant fait l’objet d’aucun traitement en dehors de ceux réalisés par le Compteur. 
Selon le type de Compteur installé, ces données peuvent ne pas tenir compte des corrections éventuelles, comme par exemple 
celles liées à la position du comptage par rapport au transformateur de puissance. 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) GEDIA 

Désigne le Gestionnaire du Réseau Public de Distribution d’Electricité GEDIA. 

Fenêtre d'Appel (ou Fenêtre d'Ecoute) 

Plage horaire pendant laquelle certains Compteurs sont accessibles à une interrogation distante pour des opérations de relevé. 
On parle plutôt de "Fenêtre d'Ecoute" pour le Dispositif de comptage, et de "Fenêtre d'Appel" pour le système appelant. 

Fluctuations Lentes de la Tension 

Couvrent les phénomènes où la valeur efficace de la tension de mise à disposition (Uf) évolue de quelques pourcents autour de 
la Tension Contractuelle (Uc), mais reste assez stable à l’échelle de quelques minutes. La valeur efficace de la tension est mesurée 
en moyenne sur une durée de dix minutes. La tension de mise à disposition en un point du RPD peut fluctuer, à l’échelle 
journalière, hebdomadaire ou annuelle, sous l’effet de variations importantes de la charge des réseaux ou des changements des 
schémas d’exploitation (suite par exemple à des aléas de production ou des avaries). Des dispositifs de réglage de la tension 
installés dans les postes de transformation du GRD contribuent à limiter ces fluctuations. 

Fournisseur 

Entité qui dispose d’une autorisation d’achat pour revente d’électricité conformément à l’article L331-1 du code de l’énergie, et 
est signataire d’un contrat GRD-F avec le GRD, en vue de proposer aux Clients un Contrat Unique. 

Fourniture Déclarée 

Quantité d’énergie déclarée par un Utilisateur, correspondant à un programme de puissances prédéterminées par pas horaire 
ou demi-horaire et rattachée comme injection ou soutirage au Périmètre d’un Responsable d’Equilibre. 

Fréquence 

En courant alternatif, taux de répétition de la composante fondamentale de la tension d’alimentation, par seconde. La valeur de 
la Fréquence est mesurée en moyenne sur une durée de dix secondes, conformément à la norme NF EN 50-160 et s’exprime en 
Hertz (Hz). La Fréquence est une caractéristique de la tension qui est la même en tout point d'un réseau alternatif de grande 
taille. En France, la fréquence nominale est actuellement fixée à 50Hz 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) 

Toute personne morale responsable de l’exploitation, de l’entretien et du développement du RPD dans une zone donnée et, le 
cas échéant, de l’interconnexion avec d’autres réseaux, ainsi que de garantir la capacité à long terme du réseau à satisfaire une 
demande raisonnable de distribution d’électricité. 

Index 

Valeur enregistrée et relevée sur un Compteur à une date donnée ou valeur estimée à une date donnée. 

Installation de Production 

Désigne l’ensemble des équipements destinés exclusivement à la production d’électricité en autoconsommation sur le site du 
Client. 

Si le Client souhaite injecter sur le RPD du GRD GEDIA, il doit se rapprocher du GRD GEDIA afin de signer un contrat d’accès au 
RPD au titre de l’injection (dénommés, à date de publication du présent contrat, Contrat d’Accès et d’Exploitation pour une 
Installation de Production de puissance < 36 kVA raccordée au Réseau Public de Distribution Basse Tension (CAE) ou Contrat 
d’accès au Réseau Public de Distribution pour une Installation de Production (CARD-I) de puissance > 36 kVA raccordée en Basse 
Tension ou raccordée en HTA). 

Périmètre d’Equilibre ou Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre 
Ensemble de Sites d’injection et de soutirage rattachés à un Responsable d’Equilibre. 
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Périmètre de Facturation 

Au sens du Contrat GRD-Fournisseur, ensemble des Points de Livraison des Clients disposant d’un Contrat Unique avec un 
Fournisseur et raccordés au RPD géré par le GRD GEDIA, faisant foi pour la facturation de l'utilisation du Réseau au titre du 
présent contrat. Il est identifié par un code EIC unique attribué par RTE. 

Période de Référence 

Durée de validité d'une Puissance Souscrite au titre de la tarification d'utilisation des Réseaux. 

Plage Temporelle 

Pour tout tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité, on appelle Plage Temporelle l’ensemble des heures de l'année 
durant lesquelles le même coefficient tarifaire s'applique. 

Plate-forme d’échanges : 

Désigne l’environnement informatique (Front-office) que le GRD rend accessible au Fournisseur et qui héberge les services 
dédiés du GRD GEDIA pour l’exécution du présent contrat. 

Point de Comptage (PDC) 

Point physique où sont placés les Compteurs ou, le cas échéant, les transformateurs de mesures destinés au comptage de 
l’énergie. 

Point de Connexion 

Le Point de Connexion d'un Utilisateur au RPD est défini par le TURPE. Il coïncide avec la limite de propriété entre les ouvrages 
électriques de l'utilisateur et les ouvrages électriques du réseau public et correspond généralement à l’extrémité d’un ouvrage 
électrique, matérialisée par un organe de coupure. Il coïncide généralement avec le Point de Livraison. 

Point de Livraison (PDL) 

Point physique convenu entre un Utilisateur et un GRD au niveau duquel le Client soutire de l’électricité au RPD. Le Point de 
Livraison est précisé dans le Contrat Unique. Il est généralement identifié par référence à une extrémité d’un élément d’ouvrage 
électrique. Il coïncide généralement avec le Point de Connexion. 

Point Référence Mesure (PRM) 

Identifiant unique à 14 chiffres utilisé pour repérer le Point de Connexion d’une façon commune au Fournisseur et au GRD. Pour 
les Clients BT≤36 kVA, le numéro de PDL correspond au numéro de PRM. 

Puissance Limite 

La Puissance Limite est déterminée par le Domaine de Tension de raccordement, conformément à l’arrêté du 17 mars 2003 
relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution 
d'une installation de consommation d'énergie électrique. 

Pour le Domaine HTA, la Puissance Limite est égale à la plus petite des deux valeurs 40 MW ou 100 MW / d, d désignant la 
distance exprimée en km et mesurée selon un tracé techniquement et administrativement réalisable, entre le Point de Livraison 
et le poste source le plus proche alimentant le RPD au moment de la conclusion du Contrat Unique, Pour le Domaine BT>36 kVA, 
cette puissance est égale à 250 kVA. 

Puissance de Raccordement 

Puissance maximale en régime normal d’exploitation que le demandeur du raccordement a prévu d’être appelée au Point de 
Livraison. Sa valeur est précisée dans l’éventuelle Convention de Raccordement. 

En BT, elle sert au dimensionnement du Branchement. 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

ANNEXE 2 Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
pour les Sites en Contrat Unique alimentés en BT et de Puissance(s) 
Souscrite(s) supérieure(s) à 36 kVA 

Page : 37/39 

 

Annexe 2 au contrat GRD-F 
V6.0 du 01/04/2020  

 
Puissance Souscrite 

Puissance que le Fournisseur, pour le compte de son Client en Contrat Unique, détermine au Point de Connexion, pour une 
période de douze mois suivant sa souscription, en fonction de ses besoins vis-à-vis des Réseaux. Sa valeur est fixée dans la limite 
de la capacité des ouvrages. La Puissance Souscrite au titre de l'Alimentation de Secours ne peut en aucun cas être supérieure à 
celle souscrite au titre des autres Alimentations. La puissance appelée en excédent de la Puissance Souscrite correspond à un 
dépassement. 

Reconstitution des flux 

Pour le règlement des Ecarts, chaque GRD doit déterminer les flux d'injection et de soutirage de chaque Responsable d'Equilibre 
sur la maille de son réseau ainsi que la Courbe de Charge de ses pertes. Ces données doivent être fournies à RTE par l'ensemble 
des GRD, sous forme de courbes de mesure au pas 30 minutes. L'ensemble de ces opérations est appelé Reconstitution des flux. 

Référentiels (du GRD GEDIA) 

Il s’agit des Référentiels disponibles à l’adresse internet www.gedia-reseaux.com: 

 Le Référentiel Clientèle 
 La Documentation Technique de Référence 

L’état de publication des règles du Référentiel est accessible à l’adresse internet précédente. 

Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif de Responsable d’Equilibre 

Ces Règles sont publiées par RTE sur son site Internet. Elles sont l’objet d’accords de participation signés par les acteurs du 
mécanisme qui y participent. Ces Règles comportent 3 sections : 

 Section 1 relative à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au recouvrement des charges d’ajustement ; 
 Section 2 relative au dispositif de Responsable d’Equilibre ; 
 Section 3 relative au Service d’Echange de Blocs. 

Relevé 

Désigne les opérations par lesquelles le GRD ou son sous-traitant effectue les lectures des Compteurs. 

Réseau 

Désigne soit le RPT soit le RPD, constitué de canalisations de distribution publique y compris celles à l’intérieur des lotissements 
ou groupes d’habitations, à l'exclusion des réseaux privés. 

Résidentiel 

Client utilisant l’électricité pour des besoins personnels d’habitation 

Responsable d'Equilibre (RE) 

Personne morale ayant signé avec RTE un Accord de Participation pour la qualité de responsable d'équilibre, en application 
duquel les signataires s'obligent l'un envers l'autre à compenser financièrement les Ecarts constatés a posteriori dans le 
Périmètre d'Equilibre. 

RPD 

Réseau Public de Distribution d’électricité. Celui-ci est constitué des ouvrages compris dans les concessions de distribution 
publique d’électricité, en application des articles L. 2224-31 et suivants du code général des collectivités territoriales et à l’article 
L111-52 du code de l’énergie, ou conformément aux articles R321-2 à 4 du code de l’énergie définissant la consistance du réseau 
public de transport d’électricité et fixant les modalités de classement des ouvrages dans les réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité. 

 
 

RPT 

Réseau Public de Transport d’électricité défini par les articles R321-1 à 6 du code de l’énergie. 
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RTE 

Réseau de Transport Electricité, gestionnaire du Réseau Public de Transport d’électricité. 

Service de comptage 

Service choisi par le Fournisseur pour le Dispositif de comptage d'un Point de Connexion donné. 

Il se caractérise par : 

 le domaine de tension, 
 la Puissance Souscrite, 
 le mode de contrôle de la Puissance Souscrite, 
 les grandeurs mesurées (Courbe de charge ou index). 

Le Service de comptage choisi fixe le niveau de la composante annuelle de comptage qui, conformément au TURPE, est appliqué 
au Point de Connexion concerné. 

Site 

Etablissement identifié par son numéro d’identité au répertoire national des entreprises et établissements (numéro SIRET), tel 
que défini par les articles R123-220 et suivants du code de commerce, ou à défaut, pour les sites qui ne sont ni industriels ni 
commerciaux, par le lieu de consommation de l'électricité. 

Site internet (du GRD GEDIA) 

Il s’agit du site internet suivant : www.gedia-reseaux.com 

 

Surtensions Transitoires  

Surtension oscillatoire ou non oscillatoire de courte durée généralement fortement amortie et qui ne dure au maximum que 
quelques millisecondes, conformément à la norme NF EN 50-160. 

En plus des surtensions à 50 Hz, les réseaux HTA peuvent être le siège de Surtensions Transitoires par rapport à la terre, dues, 
entre autres, à des coups de foudre. Des Surtensions transitoires dues à des manœuvres d’appareils peuvent également se 
produire sur les réseaux HTA du GRD GEDIA ou sur les réseaux des clients. Des valeurs de surtensions phase-terre jusqu’à deux 
à trois fois la tension simple contractuelle se rencontrent usuellement. La protection contre les surtensions d’origine 
atmosphérique nécessite soit l’emploi de dispositifs de protection (parafoudres), soit l’adoption de dispositions constructives 
appropriées (distances d’isolement par exemple). Compte tenu de la nature physique des deux phénomènes ci-dessus (dans la 
gamme de quelques kHz à quelques MHz), le GRD GEDIA n’est pas en mesure de garantir des niveaux qui ne seraient pas dépassés 
chez les clients. En conséquence, ceux-ci devront prendre toutes les mesures nécessaires pour se protéger. Nota : les parafoudres 
actuellement utilisés sur le réseau HTA du GRD GEDIA permettent de limiter la valeur crête de la tension à leurs bornes à 80 kV, 
pour un courant de décharge de 5 kA. Pour un courant de décharge supérieur, des valeurs supérieures de Surtension peuvent 
être rencontrées. 

Tarif d'Utilisation d’un réseau public de distribution (TURPE) 

Tarifs d’utilisation d’un réseau public de distribution d’électricité dans le domaine de tension HTA ou BT, définis aux articles 
L341-2 et suivants du code de l’énergie. 

Télérelevé 

Accès à distance aux données délivrées par un Compteur, généralement à l’aide d’une interface connectée à une liaison de 
télécommunication physique. 

Tension Contractuelle (Uc) 

Référence des engagements du GRD GEDIA en matière de tension. Sa valeur, fixée dans le Contrat Unique, peut différer de la 
Tension Nominale (Un). 

Tension de Fourniture (Uf) 

Valeur de la tension que le GRD GEDIA délivre au Point de Livraison du Client à un instant donné. 

Tension Nominale (Un) 
Tension appartenant au Domaine de Tension qui a servi de référence à la conception d'un réseau ou d'un matériel et qui est 
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utilisée par la suite pour le désigner. 

Utilisateur du RPD 

Toute personne physique ou morale directement desservie par un réseau public de distribution et titulaire d’un contrat d’accès 
au RPD au titre duquel un rattachement à un périmètre d’équilibre est exigé. 

Variations Rapides de la Tension 

Couvrent tous les phénomènes où la tension présente des évolutions qui ont une amplitude modérée (généralement moins de 
10%), mais qui peuvent se produire plusieurs fois par seconde. Ces phénomènes peuvent donner lieu à un papillotement de la 
lumière appelé “flicker”. On appelle “à-coup de tension” une variation soudaine, non périodique de la valeur efficace de la 
tension, qui se produit à des instants aléatoires à partir d’une valeur de la tension comprise dans la plage contractuelle. La 
fluctuation rapide de la tension est mesurée avec un appareil de mesure dont les caractéristiques répondent à la norme 
internationale CEI 61000-4-15. Les fluctuations rapides de la tension qui sont à l’origine du flicker sont provoquées par des 
charges fluctuantes à cadence fixe (machines à souder par points par exemple, grosses photocopieuses) ou erratique (cas des 
fours à arc). Les à-coups de tension proviennent essentiellement des variations de la charge du réseau ou de manœuvres en 
réseau : c’est, par exemple, la chute de tension produite par l’enclenchement d’une charge. 
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Préambule 
Dans le présent document le terme "GRD" désigne le gestionnaire 
du réseau public de distribution d’électricité GEDIA. 
Le présent document reprend de manière synthétique l’ensemble 
des clauses des dispositions générales relatives à l’accès et à 
l’utilisation du Réseau Public de Distribution (RPD) basse tension, 
qui explicitent les engagements du GRD et du Fournisseur vis-à-vis 
du Client, ainsi que les obligations que doit respecter le Client. Il 
concerne les Clients ayant signé un Contrat Unique avec un 
Fournisseur. 
Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat dénommé 
par l’usage « Contrat GRD-F », conclu entre le GRD et le 
Fournisseur, afin de permettre l’acheminement effectif de 
l’énergie électrique. La reproduction du Contrat GRD-F en annexe 
au Contrat Unique selon des modalités permettant une 
consultation simple et complète pour le Client est assurée au 
moyen de la présente annexe. Tout engagement complémentaire 
ou différent de ceux énoncés dans le contrat GRD-F que le 
Fournisseur aurait souscrit envers le Client, notamment en matière 
de continuité ou de qualité de fourniture, ne saurait être 
opposable au GRD et engage le seul Fournisseur vis à vis de son 
Client. 
Le Contrat GRD-F en vigueur est aussi directement disponible sur 
le site internet du GRD GEDIA: www.gedia-reseaux.com 
Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat 
Unique, que, sur ce même site, le GRD GEDIA publie également : 

 ses Référentiels technique et clientèle, qui exposent les 
règles que le GRD GEDIA applique à l'ensemble des 
utilisateurs du RPD ; l’état des publications des règles du 
Référentiel clientèle du GRD est accessible à l’adresse 
internet citée précédemment  

 son catalogue des prestations qui présente l'offre du GRD 
aux Clients et aux Fournisseurs d'électricité et est 
disponible sur le site du GRD www.gedia-reseaux.com. Le 
Client peut demander à bénéficier de chacune des 
prestations proposées. 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD sont réalisées selon les modalités techniques et financières 
définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son catalogue 
des prestations. En cas de contradiction entre les Référentiels et le 
catalogue des prestations d’une part et la présente annexe du 
contrat GRD-F d’autre part, les dispositions de la présente annexe 
prévaudront. 
Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont 
définis au glossaire de la présente annexe. 

 

Glossaire 
Client : utilisateur du RPD consommant de l’électricité achetée à 
un fournisseur exclusif, via un Contrat Unique. Un Client peut l’être 
sur plusieurs sites. 

Compteur : équipement de mesure de la consommation et/ou de 
la production d’électricité. 
Compteur Communicant : Compteur connecté au réseau de 
télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, 
déclaré comme communicant par le GRD et intégré dans les 
nouveaux systèmes d’information du GRD permettant d’utiliser 
toutes les fonctionnalités du Compteur Communicant. Ses 
caractéristiques techniques sont fixées par l’arrêté du 4 janvier 
2012. Le Compteur Communicant est consultable à distance à 
partir des systèmes d’information administrés par le GRD. 
Contrat GRD-F : contrat conclu entre un GRD et un fournisseur 
relatif à l’accès et l’utilisation du RPD. Il est conclu en application 
de l’article L 111-92 du code de l’énergie, en vue de permettre au 
fournisseur de proposer aux Clients un Contrat Unique. 
Contrat Unique : contrat regroupant la fourniture d’électricité, 
l’accès et l’utilisation du RPD, signé entre un Client et un 
fournisseur unique pour un ou plusieurs PDL. Il suppose l'existence 
d’un Contrat GRD-F préalablement conclu entre le fournisseur 
concerné et le GRD. Il comprend la présente annexe 2bis du 
Contrat GRD-F. 

 
Disjoncteur de branchement (ou disjoncteur général) : appareil 
général de commande et de protection de l’installation électrique 
intérieure du Client. Il coupe le courant en cas d’incident 
(surcharge, court-circuit, ...). Une fois le problème résolu, le 
courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur. 
Fournisseur : entité titulaire de l’autorisation d’achat pour revente 
d’électricité, conformément à l’article L333-1 du code de l’énergie 
et signataire d’un Contrat GRD-F avec le GRD, en vue de proposer 
aux Clients un Contrat Unique. 

 
GRD (Gestionnaire du Réseau public de Distribution) : personne 
morale en charge de l’exploitation, l’entretien et du 
développement du RPD dans une zone donnée et, le cas échéant, 
de l’interconnexion avec d’autres réseaux, ainsi que de garantir la 
capacité à long terme du réseau à satisfaire une demande 
raisonnable de distribution d’électricité. 
Point de Livraison (PDL) : point physique situé à l’aval des bornes 
de sortie du Disjoncteur de branchement, si le Client dispose d’une 
puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA ou de l’organe de 
sectionnement, si le Client dispose d’une puissance souscrite 
supérieure à 36 kVA, et au niveau duquel le Client soutire de 
l’électricité au RPD. L’identifiant et l’adresse du PDL sont précisés 
dans le Contrat Unique du Client. 

 
Réseau Public de Distribution (RPD) 
Réseau Public de Distribution d’électricité géré par le GRD. Celui- 
ci est constitué des ouvrages compris dans les concessions de 
distribution publique d’électricité, en application des articles L. 
2224-31 et suivants du code général des collectivités territoriales 
et à l’article L111-52 du code de l’énergie, ou conformément aux 
articles R321-2 et R321-4 du code de l’énergie définissant la 
consistance du réseau public de transport d’électricité et fixant les 
modalités de classement des ouvrages 
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dans les réseaux publics de transport et de distribution 
d’électricité. 
Référentiels (du GRD) 
Il s’agit du Référentiel Clientèle et de la Documentation Technique 
de Référence disponibles à l’ adresse internet www.gedia-
reseaux.com 

 Le Référentiel Clientèle : 
 La Documentation Technique de Référence : 

L’état de publication des règles du Référentiel est accessible à 
l’adresse internet précitée. 

 
1. Le cadre général de l’accès et de l’utilisation du 

Réseau Public de Distribution 
En tant que GRD sur les territoires qui lui sont concédés, GEDIA 
assure la mission d’acheminement de l’énergie électrique jusqu’au 
PDL du Client, ainsi que les prestations qui en découlent, dans les 
conditions régies par les textes légaux et réglementaires en 
vigueur, et par le cahier des charges de concession de distribution 
publique d’électricité applicable au PDL du Client. Ces missions 
sont exercées dans des conditions objectives, transparentes, et 
non discriminatoires. 
Le Client a la possibilité d'obtenir auprès de GEDIA le cahier des 
charges de concession dont relève son PDL, selon les modalités 
publiées sur le site internet www.gedia-reseaux.com. 
Le Client choisit son Fournisseur d'électricité et conclut avec lui un 
Contrat Unique. Il dispose alors d’un interlocuteur privilégié en la 
personne de son Fournisseur, tant pour la fourniture d’électricité 
que pour l’accès et l’utilisation du RPD. Le Client et le GRD GEDIA 
peuvent toutefois être amenés à avoir des relations directes 
notamment dans les cas suivants : 

 prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le 
Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de télé- 
opération pour les Clients équipés d’un Compteur 
Communicant ; 

 fourniture, pose, modification, contrôle, entretien et 
renouvellement, et relevé des dispositifs de comptage ; 

 accès au dispositif de comptage ; 
 dépannage de ces dispositifs de comptage ; 
 réclamation mettant en cause la responsabilité de GEDIA en 

manquement à ses obligations détaillées au paragraphe 2 ; 
 contrôle du respect des engagements du Client en matière 

de qualité et de non-perturbation du RPD ; 
 enquêtes que le GRD peut être amené à entreprendre 

auprès du Client, en vue d’améliorer la qualité de ses 
prestations. 

Les coordonnées de GEDIA figurent dans le Contrat Unique du 
Client. 

 
2. Les obligations de GEDIA dans le cadre de l’accès et 

de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 
 

2.1. Les obligations de GEDIA à l’égard du 

Client 
GEDIA est tenu à l’égard du Client de : 

1) garantir un accès non discriminatoire au RPD 

2) assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au 
dépannage 
Le numéro de téléphone d'appel dépannage 24h/24 est indiqué 
sur les factures que le Fournisseur adresse au Client, en précisant 
qu’il s’agit des coordonnées du GRD. 

3) garantir l’accès du Client à l’historique disponible de ses 
données de consommation, conformément aux modalités 
définies par GEDIA 

4) offrir la possibilité au Client qui dispose d’une puissance 
souscrite inférieure ou égale à 36 kVA de communiquer ses index, 
lorsqu’il ne dispose pas d’un Compteur Communicant : c’est 
l’auto-relevé. 
Ces index peuvent être communiqués à GEDIA directement ou via 
son Fournisseur. 
Ces index font l’objet d’un contrôle de cohérence par GEDIA 
notamment sur la base de l’historique de consommation du Client 
sur ce PDL. GEDIA peut prendre contact avec le Fournisseur ou le 
Client pour valider l’index transmis, voire programmer un rendez- 
vous avec le Client pour un relevé spécial payant. 
Cet auto-relevé ne dispense pas le Client de laisser les agents de 
GEDIA accéder au Compteur conformément au paragraphe 3-2 ci- 
après. 

 
2.2. Les obligations de GEDIA à l’égard du Client comme 

du Fournisseur 
GEDIA est tenu à l’égard du Client comme du Fournisseur de : 

1) acheminer l’énergie électrique jusqu’au Point de Livraison du 
Client, en respectant les standards de qualité définissant l’onde 
électrique mentionnés ci-dessous conformément à la 
réglementation en vigueur (dont les articles D322-1 à D 322-10 du 
code de l’énergie relatifs aux missions des gestionnaires des 
réseaux publics de distribution en matière de qualité de 
l’électricité et les prescriptions du cahier des charges de 
concession applicable). 

 Engagements en matière de continuité : 
GEDIA s'engage à mettre en œuvre tous les moyens pour assurer 
une continuité d’alimentation en électricité, dans les limites des 
techniques existantes concernant le réseau et le système 
électrique. GEDIA informe le Client, sur son Site internet, sur les 
précautions élémentaires à mettre en œuvre pour se prémunir des 
conséquences d’une coupure d’électricité. 

 
 Engagements du GRD en matière de qualité de l’onde : 

GEDIA s’engage à livrer au Client une électricité d’une qualité 
régulière, définie et compatible avec les utilisations usuelles de 
l’énergie électrique. 
La tension nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 
V en courant triphasé. GEDIA maintient la tension de fourniture au 
PDL à l’intérieur d’une plage de variation fixée conformément aux 
articles D322-9 et 10 du code de l’énergie : entre 207 V et 253 V en 
courant monophasé, et entre 360 V et 440 V en courant triphasé. 
La valeur nominale de la fréquence de la tension est de 50 Hertz. 
Les conditions de mesure de ces caractéristiques sont celles de la 
norme NF EN 50160 disponible auprès de l’AFNOR. 

Ces engagements de GEDIA en matière de continuité et de qualité 
de l’onde électrique ne sont pas applicables dans les cas relevant 
de la force majeure tels que décrits au paragraphe 6-4 et dans les 
cas énoncés ci-après : 

 circonstances insurmontables liées à des phénomènes 
atmosphériques ; 

 lorsque des interventions programmées sur le réseau sont 
nécessaires. La durée d’une coupure pour travaux peut 
exceptionnellement atteindre dix heures mais ne peut en 
aucun cas les dépasser ; 
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 dans les cas cités aux articles 5-5 et 5-6 ci-après ; 
 lorsque la continuité d’alimentation en électricité est 

interrompue pour des raisons accidentelles, sans faute de 
la part du GRD, du fait imprévisible et irrésistible d’un tiers ; 

 lorsque la qualité de l’électricité acheminée pour des 
usages professionnels subit des défauts dus au fait 
imprévisible et irrésistible d’un tiers, pour des raisons 
accidentelles, sans faute de la part de GEDIA. 

En cas de coupure longue d'une durée supérieure à celle fixée par 
la décision en vigueur sur les tarifs d’utilisation du RPD, GEDIA 
verse une pénalité au bénéfice du Client concerné, le cas échéant 
via son Fournisseur. Le montant et les conditions d’application de 
cette pénalité sont définis conformément à la décision en vigueur 
sur les tarifs d’utilisation du RPD. A titre d’information, dans la 
délibération de la CRE du 17 novembre 2016 relative aux tarifs 
d’utilisation du RPD : 

 cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de 5 
heures, imputable à une défaillance du RPD géré par le GRD 
ou du réseau public de transport géré par RTE ; 

 elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau 
de tension et par tranche de 5 heures de coupure, dans la 
limite de 40 tranches consécutives de 5 heures ; 

 elle s’applique automatiquement, sans préjudice d’une 
éventuelle indemnisation au titre de la responsabilité civile 
de droit commun de GEDIA; 

 afin de prendre en compte les situations extrêmes, 
conformément à la délibération précitée, cette pénalité 
n’est pas versée aux Clients concernés, en cas de coupure 
de plus de 20% de l’ensemble des Clients finals alimentés 
directement ou indirectement par le réseau public de 
transport. 

Par ailleurs, et comme l’y autorise la décision précitée de la CRE, le 
GRD GEDIA applique un facteur de réduction de 90% aux montants 
des pénalités normalement applicables en cas d’événement 
exceptionnel. 

2) réaliser les interventions techniques selon les modalités 
techniques et financières des Référentiels GEDIA et de son 
catalogue des prestations. 
Dans le cas où GEDIA n’est pas en mesure d’honorer un rendez- 
vous, il lui appartient d’en informer le Client, au moins 2 jours 
ouvrés avant la date fixée. Si elle ne le fait pas et que le rendez- 
vous est manqué du fait du GRD, GEDIA verse automatiquement 
au bénéfice du Client concerné, via le Fournisseur, un montant égal 
à celui facturé en cas de déplacement vain. 
Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation d’une 
prestation par le GRD est manqué du fait du Client ou du 
Fournisseur, GEDIA facture au Fournisseur un frais pour 
déplacement vain, sauf lorsque le Client ou le Fournisseur a 
reporté ou annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant la 
date fixée. 
Si le Client démontre qu’il n’a pas été en mesure d’honorer, 
d’annuler ou de reporter ce rendez-vous en raison d’un cas de 
force majeure, GEDIA procède alors au remboursement du frais 
appliqué. 
Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par les 
décisions sur les tarifs d’utilisation du RPD et des prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par GEDIA. Leur montant figure 
au catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
3) assurer les missions de comptage dont il est légalement investi. 
GEDIA est chargé du relevé, du contrôle, de la correction 
éventuelle, de la validation des données de comptage et de la mise 

à disposition de ces données validées auprès des utilisateurs 
autorisés. 
Le dispositif de comptage comprend notamment : 

 si le Client dispose d’une puissance inférieure ou égale à 36 
kVA : le Compteur pour l’enregistrement des 
consommations et le Disjoncteur de branchement. La 
puissance souscrite est limitée par le Disjoncteur de 
branchement lorsque le Client ne dispose pas d’un 
Compteur communicant, ou par le Compteur 
Communicant. 

 si le Client dispose d’une puissance supérieure à 36 kVA : le 
Compteur et les transformateurs de courant pour 
l’enregistrement des consommations et le contrôle de la 
puissance souscrite. 

Le dispositif de comptage permet la mesure et le contrôle des 
caractéristiques de l'électricité acheminée ainsi que leur 
adaptation aux conditions contractuelles. Il est fourni par GEDIA, à 
l’exception du Disjoncteur qui doit être fourni par le Client dans le 
cas où celui-ci demande une puissance supérieure à 36 kVA. 

La pose d’un Compteur Communicant s’effectue à l’initiative de 
GEDIA conformément aux dispositions des articles R341-4 à R341-
8 du code de l’énergie. Dans le cas où le Client dispose d’une 
puissance supérieure à 36 kVA, si le Client ou son Fournisseur 
souhaite un service nécessitant un Compteur Communicant alors 
que le Client n’en dispose pas encore, GEDIA installe ce Compteur, 
sous réserve de faisabilité technique, conformément aux 
modalités définies dans ses Référentiels et son catalogue des 
prestations. 

GEDIA est en outre chargé du contrôle métrologique de tous les 
éléments du dispositif de comptage, de la pose, de l’entretien et 
du renouvellement des éléments du dispositif de comptage qu’elle 
a fournis. Les frais correspondant sont à la charge de GEDIA, sauf 
en cas de détérioration imputable au Client. 
Le Client peut demander la vérification des éléments de son 
dispositif de comptage soit par le GRD GEDIA, soit par un expert 
choisi en commun accord parmi les organismes agréés par le 
service chargé du contrôle des instruments de mesure. Les frais 
sont à la charge de GEDIA si ces appareils ne sont pas reconnus 
exacts dans les limites réglementaires de tolérance, et à celle du 
Client dans le cas contraire. 
En cas de dysfonctionnement du dispositif de comptage ayant une 
incidence sur l’enregistrement des consommations, ou de fraude 
dûment constatée par GEDIA, ce dernier informe le Client de 
l’évaluation des consommations à rectifier. Cette évaluation est 
faite par comparaison avec des périodes similaires de 
consommation du PDL concerné ou avec celles d’un PDL 
présentant des caractéristiques de consommation comparables 
conformément aux modalités décrites dans les Référentiels du 
GEDIA. GEDIA peut modifier cette évaluation sur la base d’éléments 
circonstanciés communiqués par le Client. Sans réponse du Client 
à la proposition d’évaluation dans un délai de 30 jours calendaires, 
l’évaluation produite est considérée comme validée et GEDIA 
procède à la rectification. 
Dans le cadre de l'exécution du Contrat Unique, le Fournisseur est 
chargé du recouvrement de la facture rectificative. 
Conformément à l'article L224-11 du code de la consommation, 
aucune consommation antérieure de plus de quatorze mois au 
dernier relevé ou auto-relevé ne peut être imputée au Client, sauf 
dans les deux cas suivants : 

 lorsque GEDIA a signifié au Client par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, le défaut d’accès au 
compteur et l’absence de transmission par le Client d’un 
index relatif à sa consommation réelle, 
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 ou en cas de fraude. 

4) assurer la sécurité des tiers relativement au RPD 
 

5) entretenir le RPD, le développer ou le renforcer selon la 
répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD entre 
GEDIA et l’autorité concédante, définie dans chaque cahier des 
charges de concession. 

 
6) informer le Client en cas de coupures pour travaux ou pour 
raison de sécurité 
Lorsque des interventions programmées sur le réseau sont 
nécessaires, GEDIA les porte à la connaissance du Client et du 
Fournisseur, au moins 3 jours à l’avance, avec l'indication de la 
durée prévisible d'interruption, par voie de presse, d'affichage ou 
d'informations individualisées, conformément aux prescriptions 
du cahier des charges de concession. 
Lorsque GEDIA est amenée à couper une alimentation pour des 
raisons de sécurité, il fait ses meilleurs efforts pour en informer les 
clients concernés. 

 
7) informer le Client lors des coupures suite à incident affectant 
le RPD 
GEDIA met à disposition du Client et du Fournisseur un numéro 
d’appel permettant d’obtenir les renseignements en possession 
du GRD relatifs à la coupure subie. Le numéro de téléphone à 
appeler est indiqué sur les factures que le Fournisseur adresse au 
Client. 

 
8) assurer la protection des informations commercialement 
sensibles et des données à caractère personnel 
Pour l’exécution du Contrat Unique, le Client autorise GEDIA à 
communiquer ses données de comptage à son Fournisseur. Le 
Client ne peut remettre en cause cette désignation. 

 Protection des informations commercialement sensibles : 
GEDIA préserve la confidentialité des informations d’ordre 
économique, commercial, industriel, financier ou technique dont 
elle a connaissance dans l’exercice de ses missions, conformément 
aux dispositions de l’article L111-73 du code de l’énergie. 

 Protection des données à caractère personnel : 
Le GRD GEDIA protège, collecte et traite les données à caractère 
personnel, conformément à la règlementation relative à la 
protection des données personnelles et, en particulier de la loi   n° 
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, dite « Informatique et Libertés » et au 
règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 (règlement général 
sur la protection des données). 
GEDIA ne fait pas de prospection commerciale et ne vend aucune 
donnée. 
GEDIA traite les données personnelles collectées et transmises par 
les Fournisseurs pour l’exercice de ses missions. 
Il s’agit du nom, prénom, civilité, adresse du PDL (Point de 
Livraison), l’adresse postale et le cas échéant, des données 
complémentaires : l’adresse électronique du Client et/ou son 
numéro de téléphone. 
GEDIA collecte plusieurs types d’informations par exemple, les 
index de consommation et la puissance souscrite qui font l’objet 
d’un traitement informatique afin de permettre au GRD GEDIA 
d’assurer ses missions de service public telles que définies par le 
code de l’énergie, notamment en matière de comptage, 
d’exploitation, d’investissement et de développement du RPD ou 
l’intégration des énergies renouvelables. 

Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par 
les Compteurs Communicants sont encadrés par le code de 
l’énergie. Certaines fonctionnalités de paramétrage sont 
proposées aux Clients. Certaines données sont collectées par 
défaut. D’autres le sont avec accord du Client : 

 par défaut, GEDIA collecte les données de consommation 
journalière (consommation globale du PRM sur une 
journée) pour permettre au Client de consulter 
gratuitement l’historique de ses consommations, 
conformément au code de l’énergie. 

 sauf opposition du client les données de consommation 
fines (horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par 
défaut, en local, dans la mémoire du compteur du Client 
sans transmission au GRD GEDIA ou au Fournisseur ou à un 
tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi- 
heure) ne sont collectées par GEDIA qu'avec le consentement 
libre, spécifique, éclairé et univoque du Client ou, de manière 
ponctuelle lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des 
missions de service public de GEDIA définies par le code de 
l’énergie. 
La transmission des données de consommation fines (horaires 
et/ou à la demi-heure) au Fournisseur ou à des tiers ne peut 
intervenir qu’avec le consentement préalable libre, explicite, 
éclairé et univoque du Client conformément à la législation sur la 
protection des données personnelles précitée. 
Cette autorisation peut être adressée soit directement à GEDIA, 
soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur s’engage 
à recueillir le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque 
préalable du Client et à en apporter la preuve sur simple demande 
du GRD GEDIA. En cas de non réponse de justification du recueil du 
consentement dans un délai défini par la procédure de contrôle 
concertée par le Fournisseur, à la première demande, le GRD 
GEDIA interrompra immédiatement la transmission. 
Les données de consommation ne peuvent être conservées que 
pour une durée maximum de 24 mois. GEDIA peut être amené à 
conserver les données personnelles du Client collectées par le 
Fournisseur et transmises à GEDIA (hors données de 
consommation) pendant toute la durée du contrat unique et 
pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 
Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition 
pour des motifs légitimes et d’un droit à la limitation du traitement 
et à la portabilité aux données à caractère personnel le concernant. 
Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de 
limitation et à la portabilité pour les données collectées par le 
Fournisseur et transmises à GEDIA, le Client contactera son 
Fournisseur. Le Fournisseur informera GEDIA de l’actualisation des 
données du Client via la Plateforme d’échanges. 
Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la 
demande du Client de rectification, de suppression, de limitation 
et à la portabilité pour les données collectées pour les données 
collectées et utilisées par le GRD GEDIA, le Fournisseur devra 
adresser sa demande à GEDIA. 
Le Client peut exercer ce droit directement par courrier au GRD 
GEDIA mais aussi par mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com. 
Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et 
référence PDL du Client accompagnée d’une pièce justificative 
d’identité. 
Dans le cas où GEDIA reçoit une demande du Client de 
rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour 
les données collectées par GEDIA exclusivement alors GEDIA traite 
la demande Client et informe ce dernier qu’il doit s’adresser 
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à son Fournisseur pour les données contractuelles collectées par 
le Fournisseur. 
Dans le cas où GEDIA reçoit une demande Client de rectification, 
de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données 
collectées par le Fournisseur, GEDIA informera le Client par 
courrier que sa demande doit être adressée au Fournisseur. 
Le Client a le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 
La collecte de certaines données, notamment l’identité ou la 
raison sociale et l’adresse du client est obligatoire et permet à 
GEDIA d’assurer l’exécution du Contrat Unique signé entre le 
Client et son Fournisseur, pour l’accès et l’utilisation du RPD géré 
par le GRD GEDIA. Par ailleurs, GEDIA pourrait être amené à 
collecter des informations complémentaires facultatives pour 
l’exécution du présent contrat mais néanmoins nécessaires dans 
le cadre de l’exécution de ses missions de service public, comme 
l’adresse électronique et le numéro de téléphone. 
Le droit d’opposition et de suppression ne peut être exercé par le 
Client uniquement pour les données personnelles qui ne sont pas 
indispensables à l’exercice des obligations légales de GEDIA. 

9) traiter les réclamations relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD qui lui sont adressées 

10) indemniser le Client dès lors que la responsabilité du GRD est 
engagée au titre du paragraphe 6-1 

 
2.3. Les obligations de GEDIA à l’égard du Fournisseur 

GEDIA s’engage spécifiquement à l’égard du Fournisseur à : 
 élaborer, valider et lui transmettre les données qui lui sont 

nécessaires pour facturer le Client en Contrat Unique ; 
 assurer l’accueil et le traitement de ses demandes ; 
 suspendre ou limiter l’accès du Client au RPD à la demande 

du Fournisseur, selon les modalités définies dans ses 
Référentiels et son catalogue des prestations ; 

 transmettre au gestionnaire de réseau de transport RTE, et 
le cas échéant au responsable d’équilibre désigné par le 
Fournisseur, les données nécessaires à la reconstitution des 
flux ; 

 autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site 
internet du Fournisseur vers la page d’accueil du Site 
internet du GRD GEDIA. 

 
3. Les obligations du Client dans le cadre de l’accès et 

de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 
Le Client s’engage à : 

 
1) assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes 
et normes applicables et satisfaire à une obligation de prudence, 
notamment pour éviter que ses installations perturbent le réseau 
et pour qu’elles supportent les perturbations liées à l’exploitation 
du RPD. 

GEDIA, sur simple demande du client, met à disposition des 
informations sur les précautions élémentaires à mettre en œuvre 
pour que l’installation intérieure et les appareils électriques du 
Client supportent les conséquences de perturbations sur le réseau 
et évitent de perturber le RPD. 
L’installation électrique intérieure du Client commence : 

 à l’aval des bornes de sortie du disjoncteur de branchement 
si le Client dispose d’une puissance inférieure ou égale à 36 
kVA ; 

 à l’aval des bornes de sortie de l’appareil de sectionnement 
si le Client dispose d’une puissance supérieure à 36 kVA. 

L’installation intérieure est placée sous la responsabilité du Client. 
Elle doit avoir été réalisée conformément aux textes et normes en 
vigueur, en particulier la norme NF C 15-100, disponible auprès de 
l’AFNOR. 
Elle est entretenue de manière à éviter tout trouble de 
fonctionnement sur le RPD et à ne pas compromettre la sécurité 
des personnes qui interviennent sur ce réseau, ni celle du public. 

Le Client doit : 
 veiller à la conformité de ses appareils et installations 

électriques aux normes en vigueur. En aucun cas, GEDIA 
n'encourt de responsabilité en raison de la défectuosité ou 
d’un défaut de sécurité des installations intérieures du 
Client ; 

 ne pas raccorder un tiers à son installation intérieure. 
GEDIA se réserve le droit de contrôler le respect de ces obligations 
par le Client. 

2) garantir le libre accès et en toute sécurité du GRD au dispositif 
de comptage 
Le Client s’engage à prendre toute disposition pour permettre à 
GEDIA d'effectuer : 

 la pose, la modification, l’entretien et la vérification du 
matériel de comptage. Dans le cadre du déploiement des 
Compteurs Communicants, le Client doit laisser le GRD 
procéder au remplacement du Compteur conformément 
aux dispositions de l’article R341-4 à 8 du code de l’énergie ; 

 le dépannage du dispositif de comptage, conformément à 
la mission de comptage dévolue au GRD en application de 
l’article L322-8 du code de l’énergie ; 

 le relevé du Compteur au moins une fois par an, si le Client 
dispose d’une puissance inférieure ou égale à 36 kVA, 
autant de fois que nécessaire si le Client dispose d’une 
puissance supérieure à 36 kVA. Dans les cas où l’accès au 
Compteur nécessite la présence du Client, celui-ci est 
informé au préalable du passage de GEDIA. Si un Compteur 
n’a pas pu être relevé du fait de l’impossibilité de cet accès, 
GEDIA peut demander un rendez-vous avec le Client pour 
un relevé spécial qui sera facturé via le Fournisseur dans les 
conditions prévues au catalogue des prestations du GRD 
GEDIA. 

3) veiller à l’intégrité des ouvrages de son branchement 
individuel, y compris du comptage afin de prévenir tout 
dommage accidentel 
Le Client doit veiller à ne pas porter atteinte à l’intégrité et au bon 
fonctionnement des appareils permettant le calcul de ses 
consommations d’électricité. Les fraudes portant sur le matériel de 
comptage sont traitées dans le cadre du droit commun et 
l'ensemble des frais liés au traitement du dossier sont à la charge 
du Client. Ces frais incluent notamment un forfait « Agent 
assermenté » dont le montant figure au catalogue des prestations 
du GRD GEDIA. 

4) le cas échéant, déclarer et entretenir les Installations de 
Production autonome dont il dispose 
Le Client peut mettre en œuvre des Installations de Production 
d’électricité raccordées aux installations de son PDL, qu’il exploite 
à ses frais et sous sa seule et entière responsabilité. Pour cela, le 
Client doit informer GEDIA et le Fournisseur, au plus tard un mois 
avant leur mise en service, de l’existence d’installations de 
Production d’électricité raccordées aux installations du site, et de 
toute modification de ceux-ci. L’énergie ainsi produite doit être 
exclusivement destinée à l’autoconsommation du Client. Dans le 
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cas contraire, le Client est tenu de signer un contrat dit 
"d'injection" auprès de GEDIA. 
En aucun cas la mise en œuvre d’une ou plusieurs Installations de 
Production ne peut intervenir sans l’accord écrit du GRD GEDIA. 

 
5) Veiller à la suppression du raccordement s’il souhaite 
interrompre définitivement son accès au RPD. 

 
 

4. Le Fournisseur et l’accès/utilisation du Client au 
Réseau Public de Distribution 

Le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client dans le cadre 
du Contrat Unique. 
Au titre de l’accès et de l’utilisation du RPD, et sans préjudice du 
paragraphe 6.1 en ce qui concerne la responsabilité de GEDIA, il 
s’engage à l’égard du Client à : 

 l’informer relativement aux dispositions générales relatives 
à l’accès et à l’utilisation du RPD, d’une part, en annexant à 
son Contrat Unique la présente synthèse et d’autre part, en 
l’invitant à se reporter au Contrat GRD-F pour avoir 
l’exhaustivité des clauses de ce contrat ; 

 souscrire pour lui auprès du GRD GEDIA un accès au RPD 
respectant la capacité des ouvrages ; 

 assurer l’accueil de ses demandes et de ses réclamations ; 
 l’informer que le Client engage sa responsabilité en cas de 

non-respect ou de mauvaise application des conditions 
relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD et qu’il devra 
indemniser tout préjudice qu’il aura causé à GEDIA ou à un 
tiers ; 

 l’informer en cas de défaillance du Fournisseur telle que 
décrite à l’article 5.4 ; 

 l’informer et souscrire pour son compte la formule tarifaire 
d’acheminement et la puissance, étant rappelé que les 
heures réelles de début et de fin des périodes tarifaires 
peuvent s’écarter de quelques minutes des horaires 
théoriques des plages temporelles déterminées localement 
; 

 payer à GEDIA dans les délais convenus les factures relatives 
à l’utilisation du RPD, ainsi que les prestations, le 
concernant. 

Le Fournisseur s’engage spécifiquement à l’égard de GEDIA à : 
 désigner un responsable d’équilibre pour l’ensemble de ses 

Clients ; 
 mettre à disposition de GEDIA les mises à jour des données 

concernant le Client. 
 

5. Mise en œuvre de l’accès et de l’utilisation du Réseau 
Public de Distribution 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du 
RPD sont réalisées selon les modalités techniques et financières 
définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son catalogue 
des prestations. 

 
5.1. Mise en service 

La mise en service à la suite d’un raccordement nouveau nécessite 
d'avoir préalablement accompli toutes les formalités de 
raccordement. La mise en service des installations du Client est 
alors subordonnée : 

 à la réalisation des travaux éventuellement nécessaires ; 
 au paiement de la facture de raccordement ; 

 à la fourniture d’une attestation de conformité de ses 
installations intérieures, conformément aux articles D342- 
18 à 21 du code de l’énergie. 

Lorsqu'un Client emménage dans un local déjà raccordé, 
l'alimentation électrique peut avoir été suspendue ou non. Dans le 
cas d'un site avec puissance de raccordement inférieure ou égale 
à 36 kVA pour lequel l'alimentation a été maintenue, y compris 
avec une puissance limitée, le Client doit, dans les plus brefs délais, 
choisir un Fournisseur qui se chargera pour lui des formalités de 
mise en service. Cette mise en service sur installation existante est 
subordonnée à la conclusion d'un Contrat Unique avec un 
Fournisseur. Dans les cas où il a été procédé à une rénovation 
complète des installations intérieures du Client, ayant nécessité 
une mise hors tension à sa demande, le Client doit produire une 
nouvelle attestation de conformité, conformément aux articles du 
code de l'énergie précités. 

 
5.2. Changement de Fournisseur 

Le Client s’adresse au Fournisseur de son choix. Celui-ci procède 
aux actions nécessaires en liaison avec le GRD GEDIA. 
Le changement de Fournisseur s’effectue sans suspension de 
l’accès au RPD. 

 
 

5.3. Résiliation du contrat à l’initiative du Client ou du 
Fournisseur 

Le Client ou le Fournisseur peut résilier le Contrat Unique selon les 
dispositions qui y sont prévues. 
En l'absence de nouveau contrat conclu à la date d'effet de la 
résiliation, les dispositions du paragraphe 5.5 s'appliquent. 

 
 

5.4. Défaillance du Fournisseur 

Le Client est informé par le Fournisseur défaillant au sens de 
l’article L333-3 du code de l’énergie, ou par le GRD GEDIA, des 
dispositions lui permettant de conclure au plus tôt un nouveau 
contrat de fourniture avec un fournisseur de secours désigné par 
le ministre de l’énergie ou tout autre Fournisseur de son choix. 

 
5.5. Suspension de l’accès au RPD à l’initiative du GRD 

Conformément aux prescriptions du cahier des charges de 
concession et à la réglementation en vigueur, le GRD GEDIA peut 
procéder à la suspension ou refuser l’accès au RPD dans les cas 
suivants : 

 injonction émanant de l'autorité compétente en matière 
d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre public ; 

 non-justification de la conformité des installations à la 
réglementation et aux normes applicables ; 

 danger grave et immédiat porté à la connaissance du GRD 
GEDIA ; 

 modification, dégradation ou destruction volontaire des 
ouvrages et comptages exploités par GEDIA, quelle qu'en 
soit la cause ; 

 trouble causé par le Client ou par ses installations et 
appareillages, affectant l'exploitation ou la distribution 
d'électricité ; 

 usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté 
par GEDIA ; 

 refus du Client de laisser GEDIA accéder, pour vérification, 
entretien ou relevé, à ses installations électriques et en 
particulier au local de comptage ; 
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 refus du Client, alors que des éléments de ses installations 
électriques sont défectueux, de procéder à leur réparation 
ou à leur remplacement ; 

 si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour son site, 
la sanction d’interdiction temporaire d’accès au réseau en 
application de l’article L134-27 du code de l’énergie ; 

 absence de Contrat Unique ; 
 résiliation de l'accès au RPD demandée par le Fournisseur ; 
 raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation 

intérieure du Client. 
 
 

5.6. Suspension de l’accès au RPD à l’initiative du Fournisseur 

Lorsque le Client n’a pas réglé les sommes dues au titre de son 
Contrat ou en cas de manquement contractuel du Client, le 
Fournisseur a la faculté, conformément au catalogue des 
prestations et dans le respect de la réglementation en vigueur : 

 de demander au GRD GEDIA de procéder à la suspension 
de l’alimentation en électricité du Client ; 

 ou de demander à GEDIA de limiter la puissance souscrite 
du Client lorsqu’elle est inférieure ou égale à 36 kVA. Cette 
prestation est possible : 

- pour les Clients résidentiels ; 
- pour les Clients professionnels, lorsque le Client 
dispose d’un Compteur Communicant. 

 
6. Responsabilité  

 
6.1. Responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

GEDIA est seul responsable des dommages directs et certains 
causés au Client en cas de non-respect d'une ou plusieurs des 
obligations mises à sa charge au titre de l’accès et de l’utilisation 
du RPD. 
Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre du GRD 
pour les engagements de GEDIA vis-à-vis du Client contenu dans le 
contrat GRD-F. Ces engagements sont détaillés au paragraphe 2. 

 
6.2. Responsabilité du Client vis-à-vis du GRD GEDIA 

Le Client est responsable des dommages directs et certains causés 
à GEDIA en cas de non-respect d'une ou plusieurs des obligations 
mises à sa charge au titre de l’accès et de l’utilisation du RPD. 
GEDIA peut engager une procédure de règlement amiable avec le 
Client ou saisir la juridiction compétente. Elle en tient informé le 
Fournisseur. 
Par ailleurs, il est recommandé au Client de disposer d’une 
assurance responsabilité civile pour couvrir les dommages que lui- 
même ou ses installations sont susceptibles de causer au réseau 
de distribution. 

 
6.3. Responsabilité entre le GRD GEDIA et le Fournisseur 

GEDIA et le Fournisseur sont responsables l’un envers l’autre des 
dommages directs et certains résultant de la non-exécution ou de 
la mauvaise exécution par eux d’une ou plusieurs obligations mises 
à leur charge au titre du Contrat GRD-F. 
GEDIA est responsable des préjudices directs et certains subis par 
le Fournisseur ayant pour origine le non-respect des engagements 
et obligations du GRD GEDIA vis-à-vis du Client. 

 
6.4. Régime perturbé et force majeure 

Un événement de force majeure désigne tout événement 
échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les 
effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées 

empêchant l’exécution de son obligation, mentionnée dans le 
présent contrat, par le débiteur. 
En outre, en application de l’article D322-1 du code de l’énergie et 
de l’article 19 du cahier des charges type de concession du réseau 
public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des 
circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté du 
GRD GEDIA et non maîtrisables dans l’état des techniques, qui sont 
assimilées à des événements de force majeure. Ces circonstances 
sont les suivantes : 

 les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, 
pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 

 les dommages causés par des faits accidentels et non 
maîtrisables, imputables à des tiers, tels qu’incendies, 
explosions ou chutes d'aéronefs ; 

 les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 
juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels directs 
ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un 
agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre 
pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur 
survenance ou n’ont pu être prises ; 

 les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause 
et leur ampleur et auxquels les réseaux électriques, et 
notamment aériens, sont particulièrement vulnérables  (ex. 
: givre, neige collante, tempête), dès que, lors d’une même 
journée et pour la même cause, au moins 1 000 clients, 
alimentés par le GRD GEDIA sont privés d’électricité ; cette 
dernière condition n’est pas exigée en cas de délestages de 
points de livraison non prioritaires en application de l’arrêté 
du 5 juillet 1990 fixant les consignes générales de délestage 
sur les réseaux électriques, dans le cas où l’alimentation en 
électricité est de nature à être compromise ; 

 les mises hors service d’ouvrages décidées par les pouvoirs 
publics pour des motifs de sécurité publique ou de police 
dès lors que cette décision ne résulte pas du comportement 
ou de l’inaction de GEDIA ; 

 les délestages organisés par le gestionnaire du réseau de 
transport d’électricité conformément à l'article 12 de 
l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques de conception et de fonctionnement pour le 
raccordement au réseau public de transport de l'électricité 
d'un réseau public de distribution. 

Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue 
impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont 
suspendues pendant toute la durée de l’événement de force 
majeure. 

 
7. Réclamations et recours 

En cas de réclamation relative à l’accès ou à l’utilisation du RPD, le 
Client peut, selon son choix, porter sa réclamation : 

 soit auprès de son Fournisseur, en recourant à la procédure 
de règlement amiable décrite aux paragraphes 7-1 et 7-2 ; 

 soit directement auprès de GEDIA en adressant un courrier 
au GRD, 7 rue des Fontaines à DREUX (28109) ou un mail à 
l’adresse courrier@gedia-dreux.com 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 
 

7.1. Traitement d’une réclamation d’un Client 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement 
au GRD GEDIA, avec l’ensemble des pièces utiles au traitement de 
sa réclamation. 
Le Fournisseur transmet à GEDIA la réclamation dans un délai de 
cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la 
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réclamation du Client lorsqu’elle concerne le GRD GEDIA, selon les 
modalités convenues. A cette occasion, il joint l'ensemble des 
pièces utiles au traitement de la réclamation du Client qui sont à 
sa disposition. 
Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la 
réclamation, GEDIA procède à l’analyse de la réclamation et 
communique sa réponse. 
Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours 
possibles. 

 
7.2. Dispositions spécifiques pour le traitement d’une 

réclamation avec demande d’indemnisation 

Le Client, victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou 
négligence de GEDIA ou au non-respect de ses engagements, 
adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur ou au GRD 
GEDIA. Afin de faciliter le traitement de la réclamation, il est 
conseillé au Client de l’adresser, dans un délai de vingt jours 
calendaires par lettre recommandée avec avis de réception à 
compter de la survenance du dommage ou de la date à laquelle il 
en a eu connaissance. Le Client doit préciser a minima les éléments 
suivants : 

 date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) 
être à l'origine des dommages ; 

 nature et, si possible, montant estimé des dommages 
directs et certains. 

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la 
réclamation, GEDIA procède à une analyse de l’incident déclaré et 
communique la suite qui sera donnée à la réclamation du  Client. 
En cas d’incident avéré, le Client doit transmettre au GRD GEDIA, 
le cas échéant via son Fournisseur, un dossier tendant à établir un 
lien de causalité entre l'incident et le dommage déclaré, et 
donnant une évaluation aussi précise que possible du préjudice 
subi, accompagnée des justificatifs correspondants. 
En cas d’accord sur le montant de l'indemnisation, GEDIA ou son 
assureur verse au Client le montant de l'indemnisation convenue. 
En cas de refus d’indemnisation ou de désaccord sur le montant 
de l’indemnisation, le Client peut demander au GRD GEDIA, via son 
Fournisseur, d’organiser ou organiser lui-même une expertise 
amiable. A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le Client peut 
saisir le tribunal compétent. 

 
7.3. Recours 

En cas de désaccord du Client sur le traitement de sa réclamation 
par GEDIA, le Client peut saisir l’instance de recours au sein du GRD 
GEDIA mentionnée dans la réponse qui lui a été apportée. 
En cas de litige sur l‘interprétation et/ou l’exécution des 
dispositions de la présente annexe, le Client peut saisir, par 
l’intermédiaire de son Fournisseur, les services compétents de 
GEDIA en vue d’un examen de sa demande. Les coordonnées 
desdits services sont disponibles sur simple demande auprès du 
GRD GEDIA. 
Si le Client est un particulier ou un non-professionnel ou un 
professionnel appartenant à la catégorie des micro-entreprises 
mentionnée à l’article 51 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, il 
peut également faire appel au Médiateur National de l’Energie, 
conformément à l’article L122-1 du code de l’énergie. Le différend 
doit alors faire l’objet d’une réclamation écrite préalable du Client 
au Fournisseur ou au GRD GEDIA, qui n’a pas permis de régler ce 
litige dans un délai de deux mois à compter de la réception de cette 
réclamation écrite, conformément à l’article R122-1 du code de 
l’énergie. 

8. Révision du présent document 

Toute modification du présent document sera portée à la 
connaissance du Client par l’intermédiaire du Fournisseur. 
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Préambule 

 
Vu la Directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité ; 

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L111-1 et L111-51 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 1990, modifié par l'arrêté du 4 janvier 2005, fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux 
électriques ; 

Vu les articles R341-4 à 8 du code de l’énergie relatifs aux dispositifs de comptage sur les réseaux publics d’électricité ; 

Vu les tarifs d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité en vigueur, pris en application de l’article 
L341-3 du code de l’énergie ; 

Vu les dispositions du cahier des charges annexé à la convention de concession pour le service public de distribution d'énergie 
électrique liant le GRD GEDIA et la ville de Dreux depuis le 16 Décembre 2005, autorité concédante sur le territoire de laquelle 
est situé le site, pour autant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions législatives et réglementaires postérieures à la date 
de signature de la convention de concession; 

Vu les décisions du Comité de Règlement des Différents et des Sanctions (CoRDiS) de la Commission de régulation de l’énergie 
en dates des 7 avril 2008, 22 octobre 2010 et 17 décembre 2012 ; 

Vu la décision de la Cour d’appel de Paris du 29 septembre 2011 ; 

Vu la loi informatique et des Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) ; 

Considérant que le Fournisseur est titulaire de l’autorisation d’exercice de l’achat d’électricité pour revente aux consommateurs 
finals conformément à l’article L 333-1 du code de l’énergie ; 

Le GRD a pour mission d'assurer le raccordement et l’accès des utilisateurs au Réseau Public de Distribution, dans des conditions 
objectives, transparentes et non discriminatoires. 

Ce droit d'accès et de raccordement au Réseau Public de Distribution est mis en œuvre par la conclusion de contrats entre le 
GRD et les utilisateurs dudit réseau. 

Conformément à l'article L111-92 du code de l’énergie, le Fournisseur qui le souhaite conclut directement avec le GRD un contrat 
relatif à l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution, afin de permettre à ce dernier de proposer à ses clients des 
contrats regroupant fourniture et accès. Dans ce cas, lorsque le Fournisseur assure la fourniture exclusive du Client, ce dernier 
n’est pas obligé de conclure lui-même un contrat d’accès au Réseau avec le GRD. Il est toutefois garanti de bénéficier des mêmes 
droits à l’égard du GRD que s’il avait directement conclu un Contrat d’Accès au Réseau public de Distribution (CARD) avec celle- 
ci. 

 
 

Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au chapitre 11 des présentes dispositions 
générales. 
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1. Cadre général de l’accès au Réseau Public de Distribution 

 
1.1. Principes 

 
Les présentes dispositions générales relatives à l’accès au Réseau Public de Distribution (RPD) et à son utilisation s’appliquent 
pour tous les contrats associant fourniture d’électricité, accès et utilisation du RPD conclus entre Fournisseur et Client (Contrats 
Uniques) relatifs à des Points de Livraison raccordés en BT au RPD et pour lesquels une puissance inférieure ou égale à 36 kVA a 
été souscrite. 

Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat dénommé par l’usage « Contrat GRD-F », conclu entre le GRD GEDIA et 
le Fournisseur, afin de permettre l’acheminement effectif de l’énergie électrique. La reproduction des présentes dispositions 
générales en annexe au Contrat Unique, selon des modalités permettant une consultation simple et complète pour le Client, est 
assurée au moyen de l’annexe 2 bis pour le Domaine de Tension basse tension.  

Lorsqu'un Client signe un Contrat Unique, celui-ci annule et remplace tous les contrats, lettres, propositions, offres et 
conventions remis, échangés ou signés entre le GRD GEDIA et le Client antérieurement à la signature du Contrat Unique et portant 
sur le même objet. 

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat Unique, de l'existence des Référentiels technique et clientèle du 
GRD GEDIA et de son Catalogue des prestations. Ces Référentiels exposent les dispositions réglementaires et les règles 
complémentaires que GEDIA applique à l'ensemble des utilisateurs pour leur assurer l'accès et l’utilisation du Réseau Public de 
Distribution. Les Référentiels sont accessibles sur le Site Internet du GRD GEDIA www.gedia-reseaux.com. L’état des publications 
des règles du Référentiel clientèle du GRD GEDIA est accessible à cette même adresse internet. 

Les procédures et prestations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD sont réalisées selon les modalités définies dans les 
Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue des prestations. En cas de contradiction entre les Référentiels et le Catalogue 
des prestations d’une part, et la présente annexe du contrat GRD-F d’autre part, les dispositions de la présente annexe 
prévaudront. 

Le Client bénéficie de la possibilité de se prévaloir d’un droit contractuel direct à l’encontre du GRD GEDIA pour les engagements 
du GRD GEDIA vis-à-vis du Client contenus dans le contrat GRD-F. 

Outre les présentes dispositions générales, les modalités relatives au raccordement et à l’exploitation sont détaillées dans deux 
conventions distinctes : 

 la Convention de Raccordement, lorsqu’il en existe une, qui est conclue entre GEDIA et le demandeur du raccordement 
ou toute personne dûment habilitée. 

 la Convention d'Exploitation, lorsqu’il en existe une, qui est conclue entre GEDIA et le chef de l'établissement desservi 
par le RPD au sens du décret du 14 novembre 1988. La signature de la Convention d'Exploitation ne peut en aucun cas 
être déléguée par le chef d'établissement. 

Les articles ci-dessous listent les missions principales des différents acteurs relativement à l’accès et à l’utilisation du RPD. 
 

1.2. GEDIA et l’accès au Réseau Public de Distribution 
 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, le GRD GEDIA s’engage notamment, pour chaque Point de Livraison faisant 
partie du Périmètre de Facturation, tant à l’égard du Fournisseur, qu’à celui du Client, à : 

 garantir un accès non discriminatoire au Réseau Public de Distribution ; 
 acheminer l’énergie électrique jusqu’au Point de Livraison désigné par le Fournisseur ; 
 assurer l’accueil dépannage et les interventions nécessaires au dépannage ; 
 respecter certains standards de qualité définissant l’onde électrique en matière de continuité et de qualité, tels que 

mentionnés au contrat GRD-F ; 
 assurer les missions de comptage dont elle est légalement investie ; 
 réaliser les interventions techniques selon les modalités techniques et financières des Référentiels du GRD GEDIA et 

de son Catalogue des prestations ; 
 assurer la protection des informations commercialement sensibles et des données à caractère personnel 

conformément à l’article 1.6 de la présente annexe ; 
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 assurer la sécurité des tiers relativement au RPD ; 
 informer les Clients préalablement - dans la mesure du possible - aux coupures pour travaux ou pour raison de sécurité, 

conformément au contrat GRD-F ; 
 informer le Fournisseur et les Clients lors des coupures pour incident affectant le RPD ; 
 traiter les réclamations relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD qui lui sont adressées ; 
 indemniser les Clients, dès lors que la responsabilité de GEDIA est engagée au titre de l’article 9.1 de la présente annexe; 
 informer le Client en cas de défaillance de la part du Fournisseur, selon les dispositions réglementaires applicables ; 
 entretenir le RPD ; 
 développer ou renforcer le RPD, selon la répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux sur le RPD entre le GRD 

GEDIA et l’autorité concédante, définie dans chaque cahier des charges de concession ; 
 mettre à disposition des signaux tarifaires. 

 
Le GRD GEDIA s’engage également notamment à l’égard du Fournisseur à : 

 assurer l’accueil et le traitement des demandes du Fournisseur ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Fournisseur, par 

GEDIA, du Tarif d’Utilisation des Réseaux appliqué au Point de Livraison ; 
 élaborer, valider et mettre à disposition du Fournisseur les données nécessaires à la facturation au Client, par les soins 

du Fournisseur, de l’énergie électrique, conformément aux dispositions des Référentiels du GRD GEDIA et de son 
Catalogue des Prestations. Ces données sont également utilisées pour la Reconstitution des flux et le traitement des 
Ecarts conformément aux modalités contractuelles applicables au dispositif de Responsable d’Equilibre ; 

 gérer les calendriers fournisseurs dès lors que le SI du GRD GEDIA est capable de gérer ces calendriers et que le client 
dispose d’un Compteur Communicant. Ces calendriers seront disponibles au plus tard en 2024 ; 

 transmettre à RTE, et le cas échéant au Responsable d'Equilibre désigné par le Fournisseur, les données nécessaires à 
la reconstitution des flux ; 

 suspendre l’accès au RPD à la demande du Fournisseur ; 
 autoriser l’établissement d’un lien hypertexte du site Internet du Fournisseur vers la page d’accueil du Site Internet de 

GEDIA et vers les pages du Site Internet du GRD GEDIA mentionnés dans les présentes dispositions générales. 
 

1.3. Le Fournisseur et l’accès du Client au Réseau Public de Distribution 
 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, le Fournisseur s’engage à : 
 

 Au titre de ses relations contractuelles avec les Clients : 

 assurer l’accueil des demandes et des réclamations du Client et à répondre, en tant que responsable de traitement, aux 
demandes de droit d‘accès, de rectification, de suppression, de droit à la limitation et à la portabilité des clients 
concernés dans le cadre la loi informatique et Libertés modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 et des articles 12 à 23 du 
RGPD ; 

 assurer la reproduction du contrat GRD-F, selon des modalités permettant une consultation simple et complète pour 
le Client, en annexant à son Contrat Unique l’annexe 2 bis ; 

 informer le Client relativement aux dispositions générales d’accès au RPD et en tant que responsable de traitement, à 
informer le clients dans le respect de la législation sur la protection des données à caractère personnel, au moment de 
la collecte des données des données personnelles, avec les mentions légales Informatique & Libertés prévues par 
l’article 32 de la loi Informatique et libertés et l’articles 13 et 14 du RGPD ; 

 informer le Client que ce dernier engage sa responsabilité en cas de non-respect ou de mauvaise application des 
conditions relatives à l’accès et à l’utilisation du Réseau Public de Distribution et qu’il devra indemniser tout préjudice 
qu’il aura causé à un tiers et notamment au GRD GEDIA ; 

 informer le Client en cas de défaillance, au sens de l'article L333-3 du code de l’énergie, de la part du Fournisseur. 
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 Au titre de ses relations avec GEDIA: 

 souscrire auprès de GEDIA, pour chacun des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation, un accès au RPD 
respectant la capacité des ouvrages ; 

 payer à GEDIA dans les délais convenus les factures relatives à l’utilisation des Réseaux, ainsi que les prestations 
concernant les Points de Livraison faisant partie de son périmètre ; 

 fournir et maintenir à tout moment une garantie bancaire à première demande adaptée sur la base de l’ensemble des 
Périmètres de facturation agrégés du fournisseur personne morale ; 

 désigner lors de la conclusion de son contrat GRD-F et conserver pendant toute la durée de son contrat GRD-F un 
Responsable d’Equilibre pour l'ensemble des Points de Livraison de son Périmètre de Facturation ; 

 en tant que responsable de traitement, à collecter et transmettre au GRD GEDIA, et à mettre à jour les données à 
caractère personnel dont il est responsable au titre de la législation sur la protection des données personnelles (au sens 
de l’annexe 4 du contrat GRD-F) pour chaque Point de Livraison concerné ; 

 à informer GEDIA en cas de violation de données à caractère personnel dans les meilleurs délais. 

Dans le respect des textes en vigueur, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par GEDIA l’accès au RPD de Points de 
Livraison conformément à l’article 10.2 de la présente annexe. 

 
1.4. Le Client et l’accès au Réseau Public de Distribution 

 
Afin de lui permettre d’accéder au RPD et de l’utiliser dans le cadre de la conclusion du Contrat Unique, le Client doit s’engager 
à l’égard du Fournisseur et du GRD GEDIA, à respecter l’ensemble des obligations mises à sa charge par le contrat GRD-F. 

Dans le cadre des présentes dispositions générales, le Client s’engage notamment à : 

 assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes et normes applicables ; 
 le cas échéant, assurer la conformité de son poste de livraison ; 
 garantir le libre accès des agents du GRD GEDIA aux Dispositifs de comptage ; 
 respecter les règles de sécurité applicables ; 
 respecter un taux limite de perturbations causées par son installation sur le RPD ; 
 veiller à l’intégrité des ouvrages de son raccordement individuel, y compris du Comptage, afin de prévenir tout 

dommage accidentel ; 
 satisfaire à une obligation de prudence en matière de qualité et de continuité de l’onde électrique, tant pour éviter de 

perturber le RPD que pour supporter les conséquences des perturbations liées à l’exploitation en régime normal du 
RPD et faire face à celles qui peuvent être générées par les situations exceptionnelles ; 

 le cas échéant, déclarer et entretenir les moyens de production autonome dont il dispose. 
 

1.5. Relations directes entre GEDIA et Client 
 

Dans le cadre de la conclusion et de l’exécution d’un Contrat Unique regroupant fourniture, accès et utilisation du RPD, et ainsi 
qu’il a été exposé ci-dessus à l’article 1.3, le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client en ce qui concerne non seulement 
la fourniture de l’énergie électrique mais également en ce qui concerne l’accès au RPD et son utilisation dans les conditions 
prévues par le contrat GRD-F. 

Néanmoins dans le cadre de l’accès et de l’utilisation du RPD, le Client conserve une relation contractuelle directe avec le GRD 
GEDIA. 

 
Le Client peut s’adresser directement au GRD GEDIA et le GRD GEDIA peut être amenée à intervenir directement auprès du Client, 

notamment dans les cas suivants pour lesquels le Fournisseur est tenu informé : 

 prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas d’échec de télé- 
opération pour les Clients équipés d’un Compteur Communicant ; 

 établissement, modification, contrôle, entretien, renouvellement et relevé des Dispositifs de Comptage, conformément 
au chapitre 3 des présentes dispositions générales ; 
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 dépannage de ces Dispositifs de comptage ; 
 réclamation mettant en cause directement la responsabilité du GRD GEDIA en manquement à ses obligations, vis-à-vis 

du Client, mises à sa charge aux termes du contrat GRD-F ; 
 contrôle du respect des engagements du Client en matière de qualité et de non-perturbation du RPD, conformément 

au chapitre 5 des présentes dispositions générales ; 
 enquêtes que GEDIA peut être amené à entreprendre auprès des Clients – éventuellement via le Fournisseur - en vue 

d’améliorer la qualité de ses prestations 
 dans le cas de modification des ouvrages de raccordement. 

Les prestations payantes au sens du Catalogue des prestations du GRD GEDIA sont facturées par ce dernier au Fournisseur dans le 
cadre de l’exécution du contrat GRD-F applicable, à charge pour ce dernier de les re-facturer auprès du Client en application du 
Contrat Unique. Les éventuelles prestations donnant lieu à un devis préalable font l’objet d’une information au Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA n’est pas en mesure d’honorer un rendez-vous, il lui appartient d’en informer le Client, au moins 2 jours 
ouvrés avant la date fixée. Si elle ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué du fait de GEDIA, ce dernier verse 
automatiquement, au bénéfice du Client concerné, via son Fournisseur, un montant égal à celui facturé en cas de déplacement 
vain. 

Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation d’une prestation par GEDIA est manqué du fait du Client ou du 
Fournisseur, GEDIA facture au Fournisseur un frais pour déplacement vain sauf lorsque le Client ou le Fournisseur a reporté ou 
annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant la date fixée. 

Si le Client démontre qu’il n’a pas été en mesure d’honorer, d’annuler ou de reporter ce rendez-vous en raison d’un cas de force 
majeure, GEDIA procède alors au remboursement du frais appliqué via son Fournisseur. 

Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par les décisions sur les tarifs d’utilisation du RPD et des prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par GEDIA. Leur montant figure au catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

 
Le Client peut se prévaloir directement à l’égard de GEDIA des engagements du GRD GEDIA vis-à-vis du Client contenus dans le 
contrat GRD-F. 

Notamment, en cas de non respect desdits engagements par GEDIA, le Client bénéficie expressément de la possibilité de mettre 
en jeu la responsabilité contractuelle directe du GRD GEDIA. 

 
GEDIA est l’interlocuteur contractuel direct du Client dans le cadre des Conventions distinctes de Raccordement et 
d’Exploitation, lorsque le Client en est le signataire. Toutefois, le Client a la possibilité d’associer le Fournisseur à ses démarches 
auprès du GRD GEDIA. 

S’agissant des Conventions de Raccordement et/ou d’Exploitation préexistantes, les droits et les obligations des Utilisateurs 
concernés par de telles conventions ne sont pas remis en cause par la conclusion d’un Contrat Unique avec le Client. 

 
Le Fournisseur est le destinataire privilégié des demandes du Client relatives à l’exercice de ses droits sur ses données 
personnelles mentionnés à l’article 1.6.2 de la présente annexe. 

Le Fournisseur, lorsqu’il reçoit d’un Client une demande relative à des données qui concernent le Client et qu’il détient, adresse 
directement sa réponse au Client. 

Le Fournisseur, lorsqu’il reçoit d’un Client une demande d’exercice de ses droits relatifs à des données qui concernent le Client 
et qui sont détenues par GEDIA, communique sans délai la demande à celle-ci via la Plate-forme d’échanges et GEDIA adresse 
sa réponse au Fournisseur, qui la transmet au Client. 

Lorsque le Client adresse directement au GRD GEDIA sa demande portant sur des données détenues par cette dernière, la 
réponse est portée directement par GEDIA au Client. GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au Client. 
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1.6. Protection des informations commercialement sensibles et des données à caractère personnel 

 
1.6.1. Protection des informations commercialement sensibles 

GEDIA préserve la confidentialité des informations d’ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont elle 
a connaissance dans l’exercice de ses missions, conformément aux dispositions de l’article L111-73 du code de l’énergie. 

 
1.6.2. Protection des données à caractère personnel 

GEDIA protège, collecte et traite les données à caractère personnel, conformément à la règlementation relative à la protection 
des données personnelles et, en particulier la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dite « Informatique et Libertés » et le RGPD. 

GEDIA ne fait pas de prospection commerciale et ne vend aucune donnée. 

GEDIA traite les données personnelles collectées et transmises par les fournisseurs pour l’exercice de ses missions. 

Il s’agit notamment du nom, prénom, civilité, adresse du PDL (Point de Livraison), l’adresse postale et le cas échéant, des données 
complémentaires : mail du Client et/ou son numéro de téléphone. 

GEDIA collecte plusieurs types d’informations par exemple, les index de consommation et la puissance souscrite qui font l’objet 
d’un traitement informatique afin de permettre au GRD GEDIA d’assurer ses missions de service public telles que définies par le 
code de l’énergie, notamment en matière de comptage, d’exploitation, d’investissement et de développement du RPD ou 
l’intégration des énergies renouvelables. 

Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par les Compteurs Communicants sont encadrés par le code de 
l’énergie. Certaines fonctionnalités de paramétrage sont proposées aux Clients. Certaines données sont collectées par défaut. 
D’autres le sont avec accord du Client : 

 par défaut, GEDIA collecte les données de consommation journalière (consommation globale du PRM sur une journée) 
pour permettre au Client de consulter gratuitement l’historique de ses consommations, conformément au code de 
l’énergie. 

 sauf opposition du Client, les données de consommation fines (horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par 
défaut, en local, dans la mémoire du compteur du Client sans transmission au GRD GEDIA ou au Fournisseur ou à un 
tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi-heure) ne sont collectées par GEDIA qu'avec le consentement libre, 
spécifique, éclairé et univoque du Client ou, de manière ponctuelle lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des 
missions de service public du GRD GEDIA définies par le code de l’énergie. 

La transmission des données de consommation fines (horaires et/ou à la demi-heure) au Fournisseur ou à des tiers ne peut 
intervenir qu’avec l’accord/le consentement préalable libre, explicite, éclairé et univoque du Client conformément à la législation 
sur la protection des données personnelles précitée. 

Cette autorisation peut être adressée soit directement au GRD GEDIA, soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur 
s’engage à recueillir le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque préalable du Client et à en apporter la preuve sur 
simple demande du GRD GEDIA. Le Fournisseur transmet, à la première demande de GEDIA, le justificatif du consentement 
(libre, spécifique, éclairé et univoque, dans la limite des lois et règlements en vigueur) du Client, dans le délai défini par le 
Référentiel. En l’absence de justificatif, GEDIA interrompra immédiatement la transmission. 

Les données de consommation ne peuvent être conservées que pour une durée maximum de 24 mois. GEDIA peut être amené à 
conserver les données personnelles du Client collectées par le Fournisseur et transmises à GEDIA (hors données de 
consommation) pendant toute la durée du contrat unique et pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 

 
 

Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour des motifs légitimes et d’un droit à la limitation du 
traitement et à la portabilité aux données à caractère personnel le concernant. 
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Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par le 
Fournisseur et transmises au GRD GEDIA, le Client contactera son Fournisseur. Le Fournisseur informera le GRD GEDIA de 
l’actualisation des données du Client via la Plateforme d’échanges. 

Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la demande du Client de rectification, de suppression, de limitation et 
à la portabilité pour les données collectées pour les données collectées et utilisées par le GRD GEDIA, le Fournisseur devra 
adresser sa demande au GRD GEDIA. 

Le Client peut exercer ce droit directement par courrier au GRD GEDIA à l’adresse suivante : 7 rue des Fontaines- 28109 DREUX ou 
encore par mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com 

Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et référence PDL du Client accompagnée d’une pièce justificative 
d’identité. 

Dans le cas où GEDIA reçoit une demande du Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les 
données collectées par le GRD GEDIA exclusivement alors GEDIA traite la demande Client et informe ce dernier qu’il doit 
s’adresser à son Fournisseur pour les données contractuelles collectées par le Fournisseur. 

Dans le cas où GEDIA reçoit une demande Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les données 
collectées par le Fournisseur, GEDIA informera le Client par courrier que sa demande doit être adressée au Fournisseur. 

Le Client a le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

La collecte de certaines données est obligatoire, notamment l’identité ou la raison sociale et l’adresse du client, et permet à 
GEDIA d’assurer l’exécution du Contrat Unique signé entre le Client et son Fournisseur, pour l’accès et l’utilisation du RPD géré 
par le GRD. Par ailleurs, GEDIA pourrait être amené à collecter des informations complémentaires facultatives pour l’exécution 
du présent contrat mais néanmoins nécessaires dans le cadre de l’exécution de ses missions de service public, comme l’adresse 
électronique et le numéro de téléphone. 

Le droit d’opposition et de suppression ne peut être exercé par le Client uniquement pour les données personnelles qui ne sont 
pas indispensables à l’exercice des obligations légales de GEDIA. 

 
2. Raccordement 

 
2.1. Ouvrages de raccordement 

Les installations du Client sont desservies par un dispositif unique de raccordement au RPD aboutissant à un seul Point de 
Livraison. 

Les ouvrages de raccordement situés en amont de la limite de propriété du Site, ainsi que les ouvrages de raccordement situés 
en domaine privé, font partie du domaine concédé de distribution publique. En aval de la limite de concession, les installations 
électriques à l’exception des appareils de mesure et de contrôle éventuellement fournis par le GRD GEDIA conformément à 
l'article 3.1.2 des présentes dispositions générales, sont sous la responsabilité du Client. 

Sauf stipulation contraire figurant au Contrat Unique, le Point de Livraison est fixé aux bornes de sortie du disjoncteur de 
branchement. Le Point de Livraison est défini au Contrat Unique concerné. 

La puissance maximale triphasée équilibrée que le Client peut appeler, dans le cadre de son Contrat Unique est limitée à 36 kVA 
par Point de Livraison. 

Pour les sites raccordés à partir du 1er janvier 2009, le Point de Livraison est normalement raccordé en monophasé jusqu’à 12 
kVA inclus et en triphasé pour une Puissance Souscrite strictement supérieure à 12 kVA, conformément aux dispositions du 
barème de facturation de l’opération de raccordement en vigueur disponible sur le Site Internet de GEDIA. Le type de 
raccordement monophasé ou triphasé et la Puissance de Raccordement sont indiqués au Contrat Unique concerné. 

Les caractéristiques des Ouvrages de raccordement du Site sont décrites dans le Contrat Unique concerné et dans la Convention 
de Raccordement quand elle existe. 
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2.2. Evolution des ouvrages de raccordement 

 
Toute demande d’augmentation de Puissance Souscrite doit respecter les conditions définies au chapitre 4 des présentes 
dispositions générales, faute de quoi ladite demande est considérée comme non recevable par le GRD GEDIA. 

Dans tous les cas, si des travaux sont nécessaires sur les installations du Client, ils sont réalisés par le Client et à ses frais. 

Si le Client raccordé en monophasé et bénéficiant d’une puissance inférieure ou égale à 12 kVA (18 kVA pour les sites raccordés 
avant le 1er janvier 2009) souhaite une desserte en triphasé, celle-ci est demandée par le Fournisseur au GRD GEDIA. Le GRD 
réalise une étude technique et un devis pour facturation au Client des travaux nécessaires. La modification de desserte ne peut 
être effective qu’après la réalisation desdits travaux. 

Toute demande d'augmentation de puissance peut donner lieu à des travaux, auquel cas la nouvelle Puissance Souscrite ne peut 
être mise à disposition qu'après la réalisation desdits travaux. Le Client et GEDIA prennent à leur charge le montant des travaux 
leur incombant, conformément à l'application des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de la demande. 

Lorsqu’une demande d’augmentation de puissance d’un Point de Livraison conduit à franchir la puissance de 36 kVA, le 
Fournisseur est tenu d’informer le Client que des travaux sont nécessaires et de procéder aux adaptations contractuelles 
nécessaires vis-à-vis de GEDIA et vis-à-vis du Client. 

La nouvelle Puissance Souscrite ou la modification de desserte de monophasé en triphasé ou de triphasé en monophasé, ne 
pourront être mises à disposition qu’après le délai de réalisation des travaux éventuellement nécessaires. 

L’ensemble des caractéristiques du Point de Livraison est décrit dans le Contrat Unique concerné. 
 

2.3. Installations du Client 
 

2.3.1. Installations de Production d’électricité présents chez le Client 

Le Client peut mettre en œuvre des Installations de Production d’électricité raccordées aux installations de son Site, qu’il exploite 
à ses frais et sous sa seule et entière responsabilité. Ces Installations de Production autonomes produisent une énergie qui est 
destinée à l'autoconsommation du Client. Conformément au cahier des charges de distribution publique, le Client a l'obligation 
d'informer GEDIA au moins un mois avant leur mise en service, des Installations de Production d’électricité raccordées aux 
installations du Site, de leurs caractéristiques et de toute modification ultérieure de ceux-ci. A cette fin, le Client doit transmettre, 
par courrier ou courriel, le formulaire disponible sur le Site internet du GRD GEDIA et le renvoyer aux interlocuteurs désignés 
sur le site. Le Client est tenu d’informer également son Fournisseur au moins un mois avant la mise en œuvre d’Installations de 
Production raccordées aux installations du Site. 

Pour le cas où le Client entendrait céder tout ou partie de l’énergie électrique produite par les installations de son Site, il lui 
appartiendrait de se rapprocher de GEDIA, conformément aux informations figurant sur son Site internet, pour définir avec elle 
les modalités de souscription d’un contrat spécifique relatif à l’injection de ladite énergie sur le RPD. 

L’accord écrit de GEDIA est nécessaire avant la mise en service de ces moyens de production. Cet accord de GEDIA porte 
notamment sur la spécification des matériels utilisés, en particulier les dispositifs de protection de découplage, qui doivent être 
conformes aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi qu’à la documentation technique de référence de GEDIA 
en vigueur. 

Dans certains cas, le remplacement ou la modification du Dispositif de comptage peut également s’avérer nécessaire, avant la 
mise en œuvre par le Client d’Installations de Production. Ce remplacement est effectué à l’initiative de GEDIA à ses frais. 

Le Client s’engage à maintenir les dispositifs de Protection de Découplage pendant toute la durée du Contrat Unique, et à justifier 
de leur bon fonctionnement à toute demande du GRD GEDIA. 

L’existence d’Installations de Production est mentionnée dans le Contrat Unique concerné. Par ailleurs, une Convention 
d’Exploitation précisant notamment les modalités techniques d’exploitation des Installations de Production, pour assurer, en 
particulier, la sécurité du RPD et des tiers est signée entre le chef de l'établissement et le GRD GEDIA avant la mise en service de 
toute Installation de Production autonome. 

Une borne de sectionnement de la production - appelée CCPI (Coupe-Circuit Principal Individuel) - doit être accessible depuis le 
domaine public, conformément à la norme NF C 14-100, pour permettre au Distributeur d’interrompre l’injection et la 
consommation du Client sur le RPD en cas d’urgence. 
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2.3.2. Droit d'accès et de contrôle 

Pour vérifier le respect des engagements en matière de qualité pris par le Client conformément à l’article 5.2 des présentes 
dispositions générales, GEDIA est autorisé à accéder aux installations électriques du Client à tout moment, sous réserve du 
respect des règles d'accès et de sécurité en vigueur sur le Site, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt de la sécurité 
et de la sûreté du RPD. GEDIA informe le Client, avec copie au Fournisseur, par tout moyen dans un délai raisonnable de la date 
et de l'heure de son intervention, sauf si la gravité de la situation nécessite une opération immédiate ; GEDIA informe alors le 
Client, avec copie au Fournisseur, dans les meilleurs délais par tout moyen. 

Le Client s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de permettre à GEDIA de réaliser son intervention sans difficulté 
et en toute sécurité. 

La vérification opérée par GEDIA dans les installations du Client ne fait encourir aucune responsabilité à GEDIA en cas de 
défectuosité de celles-ci. 

 
2.3.3. Responsabilité 

Le Client et GEDIA sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par leur personnel de part et d’autre de la limite 
de propriété des ouvrages de raccordement. Il est spécifié que le Client s’interdit toute manœuvre ou toute intervention sur les 
ouvrages de raccordement, sauf convention expresse contraire. 

 
2.4. Mise en service 

 
2.4.1. Mise en service à la suite d’un raccordement nouveau 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client, via la Plate-forme 
d'échanges du GRD GEDIA, selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut procéder à la mise en service définitive du Point de Livraison que si les conditions 
cumulatives suivantes sont satisfaites : 

 acceptation par le Client ou le pétitionnaire du devis des travaux de raccordement établi par GEDIA pour les éventuels 
travaux de raccordement et réalisation desdits travaux ; 

 réalisation des travaux de raccordement au RPD ; 
 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
 paiement complet au GRD GEDIA des sommes dues par le Client ou le pétitionnaire ; 
 fourniture à GEDIA, par le Client, d'une attestation de conformité des installations électriques intérieures du Client aux 

règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises aux dispositions des 
articles D342-18 à 21 du code de l’énergie ; 

 installations du Client établies en conformité aux règlements et normes en vigueur, notamment la norme NF C 15-100, 
en application de l'article 8.2, et comprenant tous les aménagements imposés par les règles de l’art. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des prestations. 

La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 

2.4.2. Mise en service sur raccordement existant 

Lorsqu'un Client emménage dans un local déjà raccordé, l'alimentation électrique peut avoir été suspendue ou non. Dans le cas 
où elle a été maintenue, y compris avec une puissance limitée, le Client doit, dans les plus brefs délais, choisir un Fournisseur 
qui se chargera pour lui des formalités de mise en service. 

Le Fournisseur formule une demande de mise en service du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate-forme 
d'échanges de GEDIA, selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

A titre d’information, GEDIA ne peut procéder à la mise en service du Point de Livraison que si les conditions cumulatives 
suivantes sont satisfaites : 

 réalisation des travaux éventuellement nécessaires incombant au Client ou au pétitionnaire ; 
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 fourniture au GRD GEDIA, par le Client, d'une attestation de conformité des installations électriques intérieures du 

Client aux règlements et normes de sécurité en vigueur, ceci dès lors que ces installations sont soumises aux dispositions 
des articles D342-18 à 21 du code de l’énergie (rénovation complète des installations, ayant nécessité une mise hors 
tension à la demande du Client) ; 

 installations du Client établies en conformité aux règlements et normes en vigueur notamment la norme NF C 15-100, 
en application de l'article 8.2, et comprenant tous les aménagements imposés par les règles de l’art. 

La mise en service est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue des 

prestations. La date de mise en service ne peut être antérieure à la date d'effet du Contrat Unique. 

2.5. Suppression du raccordement du Site au Réseau Public de Distribution 
 

La suppression de raccordement est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue 
des prestations. 

 
3. Comptage 

 
Il est installé un équipement de comptage et de contrôle par Point de Livraison. 

 
3.1. Dispositif de comptage et de contrôle 

 
Les appareils de mesure et de contrôle permettent le contrôle des caractéristiques techniques de l’accès au RPD et leurs 
adaptations aux conditions du Contrat Unique concerné, et servent à la facturation de l’accès au RPD. Ils sont scellés par GEDIA 
avec sa marque d’identification unique. 

La documentation technique de référence librement accessible sur le Site internet du GRD GEDIA www.gedia-dreux.com 
constitue le Référentiel des prescriptions techniques applicables en matière de dispositif de comptage. 

 
3.1.1. Description des équipements du Dispositif de comptage et de contrôle 

 
3.1.1.1. Equipements du Dispositif de comptage et de contrôle 

Le Dispositif de comptage et de contrôle comprend généralement les équipements suivants : 

 un Compteur ; 
 un Disjoncteur de branchement; 
 un panneau de contrôle ; 
 éventuellement, dans le cas d’un Compteur électronique, une liaison de téléreport accessible du domaine public. 

Les équipements composant le Dispositif de comptage sont décrits dans le Contrat Unique. 

Les caractéristiques des Compteurs sont définies par l’arrêté « comptage » du 4 janvier 2012. Les Compteurs dont fait usage 
GEDIA seront mis en conformité à cet arrêté, dans le respect des échéances fixées par les pouvoirs publics. 

La pose d’un Compteur Communicant s’effectue à l’initiative de GEDIA, conformément aux articles R341-4 à 8 du code de l’énergie. 
Dans ce cadre, GEDIA prend à sa charge la pose du Compteur Communicant. 

 
3.1.1.2. Emplacement de comptage 

Le Client a l’obligation de mettre gratuitement à la disposition de GEDIA un emplacement de comptage, dont les 
caractéristiques doivent être conformes aux normes en vigueur et, le cas échéant, à celles définies dans la Convention de 
Raccordement. 

 
3.1.1.3. Equipements supplémentaires 

Le Client peut, s’il le souhaite, mettre en place des dispositifs supplémentaires de comptage sur le réseau électrique situé en 
aval de son Point de Livraison, sous réserve que lesdits dispositifs soient conformes aux règles en vigueur et qu’ils ne portent 
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pas atteinte à l’intégrité et au fonctionnement du Dispositif de comptage décrit aux présentes dispositions générales. Les 
données mesurées par ces dispositifs supplémentaires ne seront pas utilisées par GEDIA pour la facturation de l'accès au RPD, 
sauf dans les cas visés à l’article 3.2.4 des présentes dispositions générales. 

 
3.1.2. Fourniture des équipements du Dispositif de comptage 

Tous les éléments du Dispositif de comptage sont fournis par GEDIA. 
 

3.1.3. Pose des équipements du Dispositif de comptage 

Les interventions de GEDIA sont réalisées et facturées au Fournisseur dans les conditions décrites au Catalogue des prestations 
du GRD en vigueur. 

 
3.1.4. Accès au Dispositif de Comptage 

GEDIA peut accéder à tout moment à l’emplacement de comptage visé à l'article 3.1.1.2, afin d'assurer sa mission de contrôle 
ou en cas de défaillance du Dispositif de comptage. 

GEDIA doit pouvoir accéder au moins une fois par an au Dispositif de comptage afin d'assurer la relève du Compteur. En 
fonctionnement normal d’un Compteur Communicant, la relève se fait à distance. Si un Compteur n’a pas pu être relevé GEDIA 
au cours des douze derniers mois du fait du Client, le Client doit prendre alors un rendez-vous, via le Fournisseur, pour un relevé 
spécial qui est facturé via le Fournisseur selon le Catalogue des prestations de GEDIA. 

Dans les cas où l’accès au Compteur nécessite la présence du Client ou celle d’un tiers, ce dernier est informé au préalable du 
passage du GRD GEDIA. Le GRD GEDIA informe les Utilisateurs du RPD du passage du releveur par le ou les moyen(s) qu'il juge 
le(s) plus adapté(s). A titre d'information, les principaux moyens utilisés aujourd'hui sont un courrier ou un courriel d'annonce du 
passage du releveur ou des avis de passage en bas des immeubles. Le Client doit alors prendre toute disposition nécessaire pour 
que le GRD GEDIA puisse accéder en toute sécurité et sans difficulté aux équipements du Dispositif de comptage. 

Lorsqu’il ne dispose pas d’un Compteur Communicant, le Client la possibilité de communiquer ses index à GEDIA, soit 
directement, soit via le Fournisseur : c’est l’auto-relevé. 

Les données de comptage ainsi envoyées par le Client font l'objet d'un contrôle de cohérence par GEDIA notamment sur la base 
de l’historique de consommation du Client sur ce PDL. 

GEDIA prend en compte ces index auto-relevés pour la facturation lorsqu’ils sont transmis dans les plages de facturation 
programmées par ses soins. 

A titre d’information, les Clients peuvent aujourd’hui transmettre au GRD GEDIA leurs index en retournant la carte T laissée par le 
technicien. Cet auto-relevé proposé ne dispense pas le Client de l’obligation de laisser accéder GEDIA au Compteur. 

GEDIA peut prendre contact avec le Fournisseur ou le Client pour valider l'index transmis, voire programmer - après en avoir 
avisé le Fournisseur - un rendez-vous en accord avec le Client pour un relevé spécial payant. 

En cas de refus d’accès, les dispositions de l'article 10.3 s'appliquent. 
 

3.1.5. Contrôle et vérification métrologique des équipements du Dispositif de comptage 

Le Contrôle des équipements du Dispositif de comptage est assuré par GEDIA. 

Le Client ou son Fournisseur peut, à tout moment, demander à GEDIA une vérification métrologique des équipements du 
Dispositif de comptage, dans les conditions décrites au Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

 
3.1.6. Entretien et renouvellement des équipements du Dispositif de comptage 

L’entretien et le renouvellement des équipements du Dispositif de comptage fournis par GEDIA sont assurés par celui-ci. Les 
frais correspondants sont à la charge du GRD, sauf en cas de détérioration imputable au Client. 

L’entretien et le renouvellement des équipements du Dispositif de comptage non fournis par GEDIA sont sous la responsabilité 
du Client. Lorsque l’opération d’entretien ou de renouvellement nécessite la dépose des scellés, la présence de GEDIA est 
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obligatoire et le Client est tenu de demander l’intervention de GEDIA en préalable à l’opération. Cette intervention du GRD est 
réalisée et facturée selon les modalités du Catalogue des prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

 
3.1.7. Modification des équipements du Dispositif de comptage 

Le GRD GEDIA peut procéder, à son initiative, au remplacement des équipements dont il a la responsabilité en fonction 
d’évolutions contractuelles ou d’avancées technologiques. 

Avant toute action, le GRD GEDIA et le Client coordonnent leurs interventions afin de procéder aux remplacements des 
équipements dont ils ont la responsabilité. 

Lorsque l'opération de modification nécessite la dépose des scellés, la présence du GRD GEDIA est obligatoire et le Client est 
tenu de demander l'intervention de GEDIA en préalable à l'opération. Cette intervention de GEDIA est réalisée et facturée selon 
les modalités du Catalogue des prestations du GRD en vigueur. 

 
3.1.8. Respect du Dispositif de comptage 

Le Client et GEDIA s’engagent, pour eux-mêmes et pour leur personnel, leurs préposés, et leurs sous-traitants respectifs, à ne 
pas porter atteinte à l’intégrité et au fonctionnement du Dispositif de comptage. 

Le Client s'engage, pour lui-même et pour ses personnels, ses préposés et ses sous-traitants, à ne pas briser les scellés apposés 
par GEDIA. 

Les fraudes portant sur le matériel de comptage relèvent du droit commun et l'ensemble des frais liés au traitement du dossier 
seront à la charge du Client, sauf si le Client démontre que la fraude ne lui est pas imputable et qu’elle n’est pas imputable à son 
personnel, ni à ses préposés, ni à ses sous-traitants éventuels. Ces frais incluent notamment un forfait « Agent assermenté » 
dont le montant figure au Catalogue des prestations du GRD GEDIA. 

 
3.1.9. Dysfonctionnement des appareils du Dispositif de comptage 

En cas d’arrêt ou de fonctionnement défectueux du Dispositif de comptage, les modalités de correction et/ou de remplacement 
des mesures défaillantes ou manquantes applicables sont précisées à l’article 3.2.4 ci-dessous. 

Celui, du GRD GEDIA ou du Client qui, a fourni le(s) appareil(s) défectueux (à l’exception du Compteur) s'engage à procéder à son 
(leur) remplacement ou à sa (leur) réparation dans les meilleurs délais. Lorsque le Compteur est défectueux, le Client doit laisser 
GEDIA procéder à son remplacement, conformément à l’obligation de comptage d’un GRD GEDIA telle que définie à l'article 
L322-8 du code de l’énergie. 

 
3.2. Définition et utilisation des données de comptage 

 
Le Dispositif de comptage visé à l’article 3.1.1.1 des présentes dispositions générales effectue la mesure et stocke les données 
relatives à la facturation de l’accès au RPD et à la Reconstitution des flux. 

 
3.2.1. Données de comptage 

L’ensemble des données ci-dessous constitue les données de comptage qui font foi pour la facturation de l'acheminement au 
Fournisseur et qui sont transmises au Fournisseur pour qu'il facture ses fournitures. 

Les données de comptage transmises à RTE pour la Reconstitution des flux, conformément aux stipulations du chapitre 6 des 
présentes dispositions générales, sont décrites dans le contrat GRD-RE conclu entre le Responsable d’Equilibre désigné par le 
Fournisseur et le GRD. 

 
3.2.1.1. Tous Points de Livraison BT avec PS ≤ 36 kVA 

Quel que soit le Dispositif de comptage, l’énergie active (exprimée en kWh) est mesurée. La consommation est calculée dans 
chaque Plage Temporelle par différence entre le dernier index d’énergie ayant servi à la facturation précédente et l’index relevé 
ou, à défaut, estimé par le GRD GEDIA selon les modalités décrites dans ses Référentiels. 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

ANNEXE 3 Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
pour les Sites en Contrat Unique alimentés en BT et de Puissance Souscrite 
≤ 36 kVA 

Page : 16/36 

Annexe 3 du contrat GRD-F 

 

 

 
3.2.1.2. Points de Livraison BT avec PS ≤ 36 kVA disposant d’un Compteur Communicant 

Un Compteur Communicant mesure et enregistre les consommations selon la répartition du calendrier tarifaire souscrit par le 
Fournisseur. Dans ce cas, les données de comptage qui sont transmises au Fournisseur pour qu’il facture ses fournitures sont 
calculées et transmises selon les modalités décrites dans le Catalogue des prestations et les Référentiels du GRD GEDIA. 

La Courbe de Charge est également transmise au Fournisseur sous réserve que le Fournisseur: 

 respecte les conditions décrites dans l’article 3.3 ; 
 souscrive la prestation d’activation de la Courbe de Charge selon les modalités définies dans le Catalogue des 

prestations du GRD GEDIA en vigueur. 

3.2.2. Prestations de comptage de base 

GEDIA effectue une prestation de contrôle, de relevé, de mise à disposition de données, de Reconstitution des flux et, le cas 
échéant, de location et d'entretien. A ce titre, une redevance forfaitaire de comptage est due à compter de la date de mise en 
service du Point de Livraison. Son montant peut-être modifié en cas de changement des caractéristiques techniques des 
éléments du Dispositif de comptage. 

GEDIA transmet une fois par bimestre au Fournisseur les données de comptage, sous la forme des valeurs d’énergie active 
calculées par différences d’index. 

Lorsque le Client dispose d’un Compteur Communicant, GEDIA transmet mensuellement au Fournisseur les données de 
comptage. 

Dans tous les cas visés au présent article, l’utilisation et la diffusion des informations correspondantes sont sous la responsabilité 
du Fournisseur. 

 
3.2.3. Prestations de comptage complémentaires 

Outre les prestations de comptage de base décrites à l'article précédent, le Fournisseur peut, s'il le souhaite, demander une ou 
des prestation(s) complémentaire(s) de comptage. Ces prestations complémentaires de comptage sont présentées dans le 
Catalogue des prestations de GEDIA en vigueur. 

 
3.2.4. Modalités de correction en cas de défaillance du Dispositif de comptage ou de fraude 

En cas d'arrêt ou de fonctionnement défectueux du Dispositif de comptage ayant une incidence sur l’enregistrement des 
consommations, ou de fraude, GEDIA informe le Client de l’évaluation des consommations à rectifier. Cette évaluation est faite 
par comparaison avec des périodes similaires de consommation, du PDL concerné ou à défaut avec celles de PDL présentant des 
caractéristiques de consommation comparables conformément aux modalités décrites dans les Référentiels du GRD GEDIA. 
GEDIA peut modifier cette évaluation sur la base d’éléments circonstanciés communiqués par le Client notamment les données 
délivrées par les dispositifs de comptage éventuellement installés par le Client sur ses installations conformément à l’article 
3.1.1.3 des présentes dispositions générales. Sans réponse du Client à la proposition d’évaluation dans un délai de 30 jours 
calendaires, l’évaluation produite est considérée comme validée et GEDIA procède à la rectification. 

Les données corrigées constituent alors les données de comptage d’énergie active soutirée par le Point de Livraison faisant foi 
pour l'élaboration de la facture adressée par le GRD GEDIA au Fournisseur. 

 
3.2.5. Contestation des données issues du Dispositif de comptage 

Le Fournisseur, ainsi que le Client par l'intermédiaire de son Fournisseur peut contester les données de comptage ainsi que les 
données de comptage corrigées dans les conditions définies à l’article 9.1.2 des présentes dispositions générales. 

 
3.3. Accès aux données de comptage 

 
Conformément à l’article R341-5 du code de l’énergie, le Client a la libre disposition des données relatives à sa consommation 
enregistrée par le Dispositif de comptage. En conséquence, il peut accéder à l’ensemble des données de comptage, selon les 
modalités du Catalogue des prestations et des Référentiels du GRD GEDIA. 
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Le GRD, afin d'exécuter son obligation de comptage définie à l'article L322-8 du code de l’énergie, accède à l’ensemble des 
informations délivrées par le Dispositif de comptage du Site sous réserve des conditions précitées ci-dessous. 

Pour l’exécution du Contrat Unique, le Client autorise le GRD GEDIA en application de l’article R111-27 alinéa 2 du code de 
l’énergie, à communiquer les données de comptage du Client au Fournisseur. 

Le Client ne peut remettre en cause cette désignation. 

Quel que soit le Dispositif de comptage, le GRD GEDIA garantit l’accès du Client à l’historique disponible de ses données de 
consommation, conformément aux modalités définies par le GRD GEDIA sur son Site Internet www.gedia-reseaux.com. Pour ce 
faire, le Client s’adresse, selon son choix, à un Fournisseur qu’il autorise, à un tiers qu’il autorise, ou directement à GEDIA. 

L’accès aux Données Brutes est possible par lecture des cadrans et, le cas échéant, par l’exploitation d’une sortie numérique 
locale. GEDIA publie sur son Site Internet les informations nécessaires à l’exploitation de cette sortie numérique. En cas de 
modification du Dispositif de comptage, GEDIA peut être amené à modifier les conditions d'accès aux données (protocole, 
format, …). Dans ce cas, GEDIA en informe préalablement le Client et le Fournisseur. Le Client ou la personne qu’il a autorisée à 
accéder aux données du Compteur doit prendre à sa charge les éventuelles évolutions permettant d’assurer le fonctionnement 
de son système d’accès à ces données. 

 
Accès aux données de comptage d’un Compteur Communicant : 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et Libertés » et au RGPD, la transmission par GEDIA au 
Fournisseur de la Courbe de Charge du Client nécessite le consentement libre, éclairé, spécifique et univoque du Client portant 
sur les points suivants: 

 pour la collecte et la transmission de la Courbe de Charge par GEDIA au Fournisseur. Ce consentement peut être formulé 
soit directement à GEDIA, soit via le Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur s’engage à recueillir le 
consentement préalable du Client et doit pouvoir justifier à GEDIA de cette acceptation du Client, sur simple demande 
du GRD 
Le Fournisseur transmet, à la première demande de GEDIA, le justificatif du consentement (libre, spécifique, éclairé et 
univoque, dans la limite des lois et règlements en vigueur) du Client, dans le délai défini par le Référentiel. En l’absence 
de justificatif, GEDIA interrompra immédiatement la transmission. 

 pour le traitement de la Courbe de Charge par le Fournisseur. 

Le Client peut également autoriser GEDIA à collecter et transmettre la Courbe de Charge à un tiers dans les conditions définies 
dans le présent article ainsi que dans les Référentiels GEDIA disponibles sur le Site internet du GRD. 

 
3.4. Points de Livraison sans Comptage 

 
L’absence de dispositif de comptage complet, c'est-à-dire comprenant au moins un compteur et un disjoncteur, (compteur + 
disjoncteur) est exceptionnellement autorisée dans les cas décrits à l'article 4.4 des présentes dispositions générales. 

Ces Points de Livraison ne peuvent exister que dans le cadre de la formule tarifaire « longue utilisation ». 

Les modalités concernant les Points de Livraison sans dispositif de comptage complet font l’objet de notes publiées sur le site 
Internet du GRD GEDIA. Ces notes précisent, notamment concernant : 

 les conditions et les modalités de réalisation de nouveaux Points de Livraison sans dispositif de comptage complet ; 
 les modes de facturation des Points de Livraison sans dispositif de comptage complet au regard des règles du TURPE. 

 
4. Puissance Souscrite 

 
4.1. Choix de la Puissance Souscrite 

La Puissance Souscrite est la puissance que le Client prévoit d'appeler au Point de Livraison pendant les douze mois qui suivent 
sa souscription, quel que soit son Fournisseur. 
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Après avoir reçu du GRD GEDIA et du Client toutes les informations, le Fournisseur souscrit la puissance pour le Point de Livraison 
compatible avec les modalités prévues au chapitre 2 « Raccordement » et dans le respect des règles ci-après. 

 
 

Pour chaque Point de Livraison alimenté en BT avec Puissance Souscrite inférieure ou égale à 36 kVA, le Fournisseur choisit un 
seul niveau de puissance par Point de Livraison, quelle que soit la formule tarifaire d’acheminement choisie. 

Dans le cas où le Client dispose d’un Compteur Communiquant, le Fournisseur choisit une Puissance Souscrite par pas de 1 kVA 
jusqu’à 36 kVA. 

Dans le cas où le Client ne dispose pas d’un Compteur Communiquant, le Fournisseur choisit une Puissance Souscrite qui 
correspond à une valeur contrôlable par le Dispositif de comptage et de contrôle. 

Les Dispositifs de comptage et de contrôle disponibles permettent les souscriptions de puissance pour les valeurs suivantes :  
 

kVA 3 6 9 12 15 18 24 30 36 

 
La Puissance Souscrite au titre de l’accès au RPD et la formule tarifaire d’acheminement choisies par le Fournisseur par Point de 
Livraison sont précisées dans le Contrat Unique relatif au Point de Livraison concerné. Dans le cas d’une formule tarifaire 
d’acheminement avec différenciation temporelle, les heures creuses sont précisées dans le Contrat Unique relatif au Point de 
Livraison concerné. Conformément au TURPE en vigueur, les heures réelles de début et de fin des périodes tarifaires peuvent 
s’écarter de quelques minutes des horaires théoriques des plages temporelles déterminées localement. 

 
4.2. Modification de la Puissance Souscrite 

 
Le Fournisseur peut demander à modifier le niveau de puissance souscrit à tout moment sous réserve du respect : 

 des dispositions du chapitre 2 « Raccordement » des présentes dispositions générales ; 
 des modalités exposées à l'article 4.3 des présentes dispositions générales ; 
 de la gamme des niveaux de puissance définie à l’article 4.1 des présentes dispositions générales. 

En cas de demande d’augmentation de la Puissance Souscrite au-delà de 12 kVA, la mise à disposition de la nouvelle puissance 
fait l’objet de la part du GRD GEDIA d’une étude technique préalable et le cas échéant d’une facturation de prestation pour 
l’augmentation de la Puissance de Raccordement à 36 kVA, conformément aux dispositions du chapitre 2 « Raccordement » des 
présentes dispositions générales. 

 
4.2.1. Augmentation de la Puissance Souscrite 

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le refus de 
GEDIA de faire droit à la demande d'augmentation. 

Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, l'augmentation de puissance entraîne une augmentation 
proportionnelle du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

Compte tenu d’une durée minimale de souscription de douze mois consécutifs de la Puissance Souscrite prévu par le TURPE, 
l’augmentation de la Puissance Souscrite demandée moins de douze mois après la date d’effet de la dernière diminution de la 
Puissance Souscrite, fait l’objet d’une tarification spéciale conformément à la délibération de la CRE portant décision en vigueur 
sur la tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

L’augmentation de Puissance Souscrite demandée moins d’un an après la pose d’un Compteur Communicant n’est pas facturée, 
conformément à la délibération de la CRE en vigueur sur la tarification des prestations annexes. 

 
4.2.2. Diminution de la Puissance Souscrite  

Ces conditions sont cumulatives et le non-respect par le Fournisseur de l'une ou de plusieurs d'entre-elles entraîne le refus de 
GEDIA de faire droit à la demande de diminution. 
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Lorsque la demande remplit les conditions sus-énoncées, la diminution de puissance entraîne une diminution proportionnelle 
du montant mensuel facturé au titre de la puissance. 

La diminution de puissance n’est pas facturée, conformément à la délibération de la CRE en vigueur sur la tarification des 
prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

 
4.3. Modalités de modification de la Puissance Souscrite 

 
Pour toute modification de Puissance Souscrite demandée dans les conditions du présent chapitre, le Fournisseur planifie lui- 
même la demande via la Plate-forme d'échanges du GRD GEDIA. 

La modification de la Puissance Souscrite est effectuée dans les conditions prévues par le Catalogue des prestations de GEDIA. Elle 
prend effet dès que de l’intervention technique nécessaire est réalisée et que l’avis de modification est mis à disposition du 
Fournisseur. 

Si la nouvelle Puissance Souscrite dépasse la capacité des ouvrages existants, la date d’effet de la modification de puissance 
prend en considération la durée d’exécution des travaux nécessaires. 

 
4.4. Cas particulier de Points de Livraison sans comptage 

 
L’absence de Dispositif de comptage complet (compteur + disjoncteur) est exceptionnellement autorisée : 

 d’une part pour des usages professionnels spécifiques de faible puissance (Puissance Souscrite inférieure à 3 kVA) et 
de très longue durée d’utilisation annuelle ; 

 d’autre part, pour l’éclairage des voies publiques et usages assimilés (illumination, mobilier urbain, feux de 
signalisation). 

Les puissances sont alors accessibles par pas de 0,1 ou 1,2 kVA, selon les matériels disponibles, et a minima pour les valeurs 
suivantes : 

 

0,1 kVA 0,3 kVA 0,5 kVA 0,7 kVA 0,9 kVA 1,1 kVA 1,4 kVA 2,2 kVA 

A ces Points de Livraison est appliquée la formule tarifaire « sans différenciation temporelle - longue utilisation » sur la base de 
deux paramètres : 

 une Puissance Souscrite (exprimée en kVA), définie en fonction des puissances nominales des appareils raccordés en 
aval du Point de Livraison ; 

 une durée d’utilisation (exprimée en heures), définie de la manière suivante : 
o pour les usages professionnels spécifiques mentionnés plus haut, la durée d'utilisation est fixée à 8760 heures, 
o pour les usages de type éclairage des voies publiques, la durée d'utilisation est définie en commun par le 

Fournisseur et le GRD GEDIA en fonction des usages concernés. 

Des contrôles peuvent être réalisés par GEDIA afin de vérifier la pertinence des valeurs choisies de ces deux paramètres. En cas 
d’écart observé, GEDIA et le Fournisseur se rapprochent afin de fixer les nouvelles valeurs de ces paramètres et les conditions 
de régularisation des factures passées. 

 
5. Continuité et qualité 

 
5.1. Engagements de GEDIA 

 
Les prestations de GEDIA relatives à la continuité et à la qualité de l'onde électrique sont réalisées et facturées au Fournisseur 
selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue des prestations. 

L'ensemble des engagements de GEDIA en matière de continuité et qualité sont pris au Point de Livraison. 
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La mise à disposition d’Alimentation(s) de Secours, comme celle de Disjoncteurs haute sensibilité, n’entre pas dans les 
obligations du GRD GEDIA. 

Conformément à la réglementation en vigueur (dont les articles D322-1 à D322-10 du code de l’énergie et les prescriptions du 
cahier des charges de concession applicable), GEDIA s'engage sur la continuité et la qualité de l’électricité sauf dans les cas qui 
relèvent de la force majeure ou de contraintes insurmontables liées à des phénomènes atmosphériques ou aux limites des 
techniques existantes au moment de l'incident, et sauf dans les cas énoncés ci-après : 

 dans les cas cités à l'article 9.3 des présentes dispositions générales ; 
 lorsque la continuité de l'électricité est affectée, sans faute de la part du GRD GEDIA, d’interruptions dues au fait 

imprévisible et irrésistible d’un tiers ; 
 lorsque la qualité de l'électricité pour des usages professionnels est affectée, sans faute de la part du GRD GEDIA, de 

défauts dus au fait imprévisible et irrésistible d’un tiers. 
 

5.1.1. Engagements de GEDIA en matière de qualité de l’onde 

GEDIA s’engage à livrer au Client une électricité d’une qualité régulière, définie et compatible avec les utilisations usuelles de 
l’énergie électrique. 

La Tension Nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 V en courant triphasé. GEDIA maintient la Tension de 
Fourniture au Point de Livraison à l’intérieur d’une plage de variation, fixée par les articles D322-9 à D322-10 du code de 
l’énergie, allant de + à – 10% de la Tension Nominale. La valeur nominale de la fréquence de la tension est de 50 Hz. 

Les conditions de mesure de ces caractéristiques sont celles de la norme NF EN 50-160 disponible auprès de l’AFNOR. 
 

5.1.1.1. Engagements de GEDIA sur la continuité hors travaux 
 

5.1.1.2. Principes 

GEDIA s’engage à mettre en œuvre tous les moyens pour assurer une continuité d’alimentation en électricité, dans les limites 
des techniques existantes concernant le réseau et le système électrique. 

 
5.1.1.3. Mécanisme de pénalité pour les Coupures Longues 

GEDIA verse automatiquement, au bénéfice du Client concerné, le cas échéant via son Fournisseur, une pénalité pour toute 
Coupure Longue d’une durée supérieure à celle fixée par la délibération de la CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du 
RPD. 

Le montant et les conditions d’application de cette pénalité sont définis conformément aux dispositions de la délibération de la 
CRE en vigueur relative aux tarifs d’utilisation du RPD. A titre d’information, dans la délibération de la CRE du 17 novembre 2016 
relative aux tarifs d’utilisation du RPD, cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de cinq heures, imputable à une 
défaillance du RPD géré par GEDIA ou du RPT géré par RTE. Elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau de tension 
et par tranche de cinq heures de Coupure, dans la limite de quarante tranches consécutives de cinq heures. 

Cette pénalité s’applique sans préjudice d’une éventuelle indemnisation du Client au titre de la responsabilité civile de droit 
commun de GEDIA. 

Afin de prendre en compte les situations extrêmes, conformément à la délibération précitée, cette pénalité n’est pas versée aux 
Clients concernés, en cas de Coupure de plus de 20% de l’ensemble des Clients finals alimentés directement ou indirectement 
par le Réseau Public de Transport. 

Par ailleurs et comme l’y autorise la délibération de la CRE précitée, GEDIA applique un facteur de réduction de 90% aux 
montants des pénalités normalement applicables en cas d’événement exceptionnel. 

 
5.1.2. Prestations du GRD GEDIA pour l’information des Clients en cas d’incident affectant le RPD  

GEDIA met à disposition des moyens permettant au Client d’obtenir les renseignements en possession du GRD relatifs à la 
Coupure subie (numéro d’appel téléphonique figurant sur la facture du Fournisseur adressée au Client). 
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Le tableau ci-dessous résume les services d'information offerts par le GRD GEDIA hors régime perturbé et situations de crise. 

Tout demande relative à d’autres prestations, ou à une extension des prestations proposées à d’autres catégories de Points de 
Livraison que celles mentionnées est étudiée par le GRD GEDIA et fait l’objet d’un devis. 

Sauf mention particulière, les seuls incidents concernés par ces services d'information sont ceux résultant d’une Coupure Longue 
sur le réseau HTA. 

 
 

Nom du service 

 

Description 

 

PDL concernés 

Information sur les incidents en 
temps réel sur un serveur vocal 

interactif GEDICOM 

Message d'incident activé dans les 5 min suivant le 
début de l'incident 

Mise à jour des messages sur serveur vocal dans 
les 15 min suivant chaque phase d’évolution de 

l’incident 

Tous PDL 

Compte rendu d’incident Envoi d’un compte-rendu par courriel sur 
demande client dans les 2 jours ouvrés suite à 

l’incident avec indication de l’heure de début et 
de fin de la Coupure et le motif de la Coupure 

Tous PDL HTA et 
BT > 36 kVA 

 
 
 
 
 
 

 
 

Nom du service 

 
 

Description 

 
PDL BT 

≤ 36 kVA 

PDL 
PHRV 

(*) 

Réponse téléphonique 
sur les incidents en 

temps réel, numéro de 
dépannage 24h/24h 

7j/7 

Agent de permanence ou d’astreinte 
02 37 65 00 07 GEDIA 

Information sur l’incident et son 
évolution 

 
 
 

X 

 
 
 

X 

Information sur 
les incidents en 

temps réel à 
partir d’un 

serveur vocal 
interactif 
GEDICOM 

Message d'incident activé dans les 5 
min suivant le début de l'incident : 
Envoi par mail et SMS aux abonnés 
Mise à jour des messages suivant 

chaque phase d’évolution de 
l’incident 

 
 
 
 

X 

 
 
 
 

X 

(*) PHRV : Patient à Haut Risque Vital 
 

5.1.3. Engagements de GEDIA sur la continuité dans le cadre des travaux sur le Réseau Public de Distribution 

Lorsque des interventions programmées sur le réseau sont nécessaires, elles sont alors portées à la connaissance des clients, au 
moins 3 jours à l’avance, avec l'indication de la durée prévisible d'interruption, par voie de presse, d'affichage ou d'informations 
individualisées, conformément aux prescriptions du cahier des charges de concession. 

Lorsque GEDIA est amené à couper une alimentation pour des raisons de sécurité ou à déprogrammer des travaux sur le RPD, 
elle fait ses meilleurs efforts pour en informer les clients concernés. 

GEDIA informe le Fournisseur des zones géographiques et des PDL touchées par les coupures ainsi que de la durée prévisible de 
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la coupure. 

La durée d'une interruption peut exceptionnellement atteindre 10 heures mais ne peut en aucun cas les dépasser. 
 

5.2. Engagements du Client 
 

5.2.1. Obligation de prudence 

Il appartient au Client de prendre les précautions élémentaires pour se prémunir contre les conséquences des interruptions et 
défauts dans la qualité de la fourniture. Des conseils peuvent être demandés par le Client au Fournisseur. 

Toute installation raccordée au RPD doit être capable de supporter les perturbations liées à l’exploitation en régime normal du 
RPD et faire face à celles qui peuvent être générées par les situations exceptionnelles. 

L'installation doit être équipée d'un dispositif de protection permettant d'éliminer les défauts. Les dispositifs de protection 
doivent tenir compte des besoins de l'installation et être coordonnés avec les systèmes de protection du RPD, notamment en 
matière d'automatismes. 

Le Client doit prendre les mesures nécessaires pour que ses installations respectent les règles de compatibilité 
électromagnétique et soient protégées contre les surtensions transitoires d’origine atmosphérique. 

GEDIA met à disposition du Client, sur simple demande, des informations sur les précautions élémentaires à mettre en œuvre 
pour que l’installation intérieure et les appareils électriques du Client supportent les conséquences de perturbations sur le 
réseau et évitent de perturber le RPD. 

 
5.2.2. Niveaux de perturbations admissibles 

Le Client a l’obligation de mettre en place un système de protection capable de protéger son installation contre les aléas d’origine 
interne ou en provenance du RPD. Ce système de protection doit être capable d’isoler rapidement l’installation du RPD, 
notamment en cas de défaut interne, dans des conditions qui préservent la sécurité des personnes et des biens et qui ne 
perturbent pas le fonctionnement des réseaux sains. 

Le Client a l'obligation de prendre les mesures nécessaires pour que son installation n’émette pas sur le RPD des perturbations 
dont le niveau dépasse les limites données dans les articles ci-dessous. Le Client s'engage par ailleurs à informer GEDIA via le 
Fournisseur des modifications de ses installations susceptibles d'entraîner un dépassement de ces limites. Si, à l'issue de l'étude 
technique menée alors par le GRD GEDIA, il s'avère que les valeurs de perturbations au Point de Livraison dépassent les limites 
réglementaires, le Client est tenu soit d'installer des équipements complémentaires permettant de limiter lesdites perturbations, 
soit de demander à GEDIA via le Fournisseur de lui faire une nouvelle offre de raccordement permettant de raccorder le Site en 
limitant les perturbations aux autres Utilisateurs du RPD. 

 
5.2.2.1. Courants harmoniques 

Le niveau de contribution de l’installation à la distorsion de la tension doit être limité à des valeurs permettant au GRD GEDIA 
de respecter les limites admissibles en matière de qualité de l’électricité livrée aux autres utilisateurs 

Les appareils et les installations doivent être conformes aux textes réglementaires et normatifs pertinents. 
 

5.2.2.2. Déséquilibre de la tension 

Le niveau de contribution de l’installation au déséquilibre doit être limité à une valeur permettant au GRD GEDIA de respecter 
le taux moyen de composante inverse de tension de 2% de la composante directe. 

 
5.2.2.3. Fluctuation de tension 

Le niveau de contribution de l’installation au papillotement doit être limité à une valeur permettant à GEDIA de respecter la 
limite admissible de Plt inférieur ou égal à 1. Les appareils des installations doivent être conformes aux textes réglementaires et 
normatifs pertinents. 

 
6. Responsable d’Equilibre 

 
En application des articles L321-10 et L321-15 du code de l’énergie et afin de garantir l'équilibre général des Réseaux en 
compensant les Écarts éventuels entre les injections et les consommations effectives des différents Utilisateurs du Réseau, RTE 
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a mis en place un mécanisme de Responsable d'Equilibre décrit dans la section 2 des "Règles Relatives à la Programmation, au 
Mécanisme d'Ajustement et au dispositif de Responsable d'Equilibre" accessibles via le site http://clients.rte-france.com/. Ce 
mécanisme concerne l'ensemble des consommateurs et producteurs, qu'ils soient raccordés au RPT d'électricité ou au RPD. La 
mise en œuvre effective de ce mécanisme repose sur l'identification du périmètre du Responsable d'Equilibre au sein duquel 
RTE calcule l'Écart. 

A cette fin, RTE doit être informé, d'une part, de la quantité des productions injectées et des consommations soutirées au RPD 
(mesurées conformément au chapitre 3 des présentes dispositions générales) et, d'autre part, des Fournitures Déclarées 
échangées entre Périmètres d’Equilibre. 

Pour l'exécution de leurs missions respectives, le GRD GEDIA et RTE s'échangent, dans le cadre de l'article R111-29 du code de 
l’énergie, des informations relatives au Périmètre d’Equilibre et aux quantités d'énergie déclarées et mesurées. 

Le ou les Sites tels que définis dans le Contrat Unique concerné sont rattachés au Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre 
désigné par le Fournisseur. 

La date d’entrée et la date de sortie d'un Point de Livraison du Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre correspondent 
respectivement à la date d'effet du Contrat Unique et à la date de fin du Contrat Unique concerné. 
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7. Tarification de l’accès et de l’utilisation du Réseau Public de Distribution 

 
La formule tarifaire d’acheminement est applicable, en chaque Point de Livraison, pour l’intégralité d’une période de douze mois 
consécutifs, quel que soit le Fournisseur, conformément au TURPE. 

Le Fournisseur informe le Client sur les formules tarifaires d’acheminement du TURPE qui peuvent être appliquées au Point de 
Connexion concerné, au titre de l’accès au RPD et de son utilisation, ainsi que sur les prestations réalisables par le GRD GEDIA. 

La formule tarifaire d’acheminement est choisie par le Fournisseur. GEDIA n'est responsable ni du choix initial, ni des éventuelles 
évolutions ultérieures, de la formule tarifaire d’acheminement appliquée au Point de Connexion du Client au titre de l’accès au 
RPD et de son utilisation. 

Les données de comptage transmises par GEDIA au Fournisseur pour la facturation de l’accès au RPD et son utilisation sont 
fonction de la formule tarifaire d’acheminement adoptée pour le Point de Connexion concerné. 

Conformément à l'article L224-11 du code de la consommation, aucune consommation antérieure de plus de quatorze mois au 
dernier relevé ou auto-relevé ne peut être imputée au Client, sauf dans les deux cas suivants : 

 lorsque GEDIA a signifié au Client par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le défaut d’accès au 
compteur et l’absence de transmission par le Client d’un index relatif à sa consommation réelle ; 

 en cas de fraude. 

Conformément aux dispositions de la délibération de la CRE du 12 décembre 2013 relative aux tarifs d’utilisation du RPD, GEDIA 
peut être amené à modifier les Classes Temporelles du TURPE en fonction des conditions d’exploitation et de la capacité locale 
des réseaux publics. GEDIA informe le Fournisseur au moins six mois avant la date effective de cette modification, à charge pour 
ce dernier d'en informer le Client en application du Contrat Unique. Le Client peut consulter à titre indicatif les Classes 
Temporelles s'appliquant sur sa commune sur le Site internet de GEDIA. Conformément au TURPE en vigueur, les heures réelles 
de début et de fin des périodes tarifaires peuvent s’écarter de quelques minutes des horaires théoriques des plages temporelles 
déterminées localement. 

A titre d’information, dans le cas d’un utilisateur autoconsommateur disposant, pour un même point de connexion, d’un contrat 
en injection et d’un contrat en soutirage, ou d’un contrat associant injection et soutirage, le montant de la composante de 
gestion spécifique auto-producteur, prévue par le TURPE, est porté par le contrat d’accès au réseau en soutirage. 

 
 

8. Règles de sécurité 
 

8.1. Règles générales de sécurité 

La distribution de l’énergie électrique par GEDIA et son utilisation par le Client sont effectués en se conformant strictement à la 
réglementation applicable relative à l’électricité et la sécurité. 

8.2. Installation électrique intérieure du Client 

L’installation électrique intérieure du Client commence aux bornes de sortie du Disjoncteur de branchement. 

L’installation intérieure est placée sous la responsabilité du Client. Elle doit avoir été réalisée conformément aux textes et 
normes en vigueur – en particulier la norme NF C 15-100, disponible auprès de l’AFNOR. Elle est entretenue de manière à éviter 
tout trouble de fonctionnement sur le RPD exploité par GEDIA, et à ne pas compromettre la sécurité des personnes qui 
interviennent sur ce réseau, ni celle du public. 

Le Client doit veiller à la conformité aux normes applicables de ses appareils et installations électriques. 

En aucun cas, GEDIA n'encourt de responsabilité en raison de la défectuosité ou d’un défaut de sécurité de l’installation 
intérieure du Client. 
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GEDIA met à disposition du Client, à sa demande, des informations sur les règles de sécurité à mettre en œuvre pour que 
l’installation intérieure et les appareils électriques du Client supportent les conséquences de perturbations sur le réseau et 
évitent de perturber le RPD. 

 
 

9. Responsabilité 
 

9.1. Responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 
 

9.1.1. Engagement et responsabilité de GEDIA vis-à-vis du Client 

GEDIA est seul responsable des dommages directs et certains causés au Client en cas de non-respect d’une ou plusieurs des 
obligations, vis-à-vis du Client, mises à sa charge aux termes du contrat GRD-F. 

Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre de GEDIA pour les engagements du GRD GEDIA vis-à-vis du Client 
contenus dans le contrat GRD-F. 

Tout engagement complémentaire ou différent que le Fournisseur aurait souscrit envers ses Clients ne saurait être opposable à 
GEDIA et engage le Fournisseur seul à l’égard de ses Clients. 

 
9.1.2. Traitement des réclamations du Client 

En cas de réclamation du Client ayant pour origine un non-respect par GEDIA de ses obligations, le Client peut, selon son choix, 
porter sa réclamation : 

 soit directement auprès de GEDIA en lui adressant un courrier postal au 7 rue des Fontaines - 28109 DREUX ou par e-
mail à l’adresse courrier@gedia-dreux.com, 

 soit auprès de son Fournisseur. 

La réclamation du Client est traitée selon la procédure de règlement amiable décrite aux articles 9.1.2.1 et 9.1.2.2 des présentes 
dispositions générales. 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 

Dans l’hypothèse où le Client ou un tiers mandaté assigne GEDIA ou le Fournisseur, celui contre lequel l’action est dirigée peut 
appeler en garantie l’autre s’il estime de bonne foi que ce dernier est impliqué dans la survenance du dommage subi par le 
Client. 

En cas de recours contentieux ou dans le cadre de la procédure décrite dans le présent article, le Fournisseur s’engage à 
communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le Fournisseur se réserve le droit 
de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

 
9.1.2.1. Dispositions générales pour le traitement des réclamations 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement à GEDIA, avec l’ensemble des pièces utiles au traitement de la 
réclamation. 

Conformément à l'article 1.3 des présentes dispositions générales, le Fournisseur est chargé du recueil des réclamations du 
Client relatives au Contrat Unique qui lui sont adressées. 

Le Fournisseur transmet au GRD GEDIA dans les cinq jours ouvrés les réclamations qui, au sens de l'article 9.1, concernent le 
GRD, via la Plate-forme d'échanges. A cette occasion, il joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la réclamation du 
Client qui sont à sa disposition. 

GEDIA accuse réception de la réclamation par envoi d'un courriel à l'adresse électronique du Fournisseur émettrice de la 
réclamation, ainsi que par une information sur la Plate-forme d'échanges. 

Dans le cas où l'objet de la réclamation est relatif au Contrat Unique, GEDIA répond, dans un délai de trente jours calendaires, à 
compter de la date de la réclamation accompagnée de l’ensemble des éléments du dossier, hormis les cas de réclamations 
consécutives à une situation de crise, au Fournisseur sur la Plate-forme d'échanges et le Fournisseur se charge de la réponse 
définitive au Client. 

La réponse est portée directement au Client par GEDIA, dans les mêmes délais que ceux précisés à l’alinéa précédent, dans les 
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cas suivants: 

 l'objet de la réclamation est relatif à la continuité et/ou à la qualité de l’onde électrique, sur demande du Fournisseur ; 
 l'objet de la réclamation est hors champ du Contrat Unique et concerne GEDIA seul ; 
 le Client a adressé sa réclamation directement à GEDIA. 

Dans les cas précités ci-dessus, GEDIA informe le Fournisseur de la réponse apportée au Client via la Plate-forme d'échanges. 

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours possibles. 

9.1.2.2. Dispositions complémentaires pour le traitement des réclamations avec demande d’indemnisation 

Le Client victime d’un dommage qu’il attribue à une faute ou au non-respect des engagements de GEDIA définis dans les présentes 
dispositions générales adresse une réclamation en ce sens à son Fournisseur ou à GEDIA. Afin de faciliter le traitement de sa 
réclamation, il est conseillé au Client d’adresser sa réclamation dans un délai de vingt (20) jours ouvrés par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception à compter de la survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu connaissance. 

La réclamation doit préciser a minima les éléments suivants : 

 date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) être à l'origine des dommages ; 
 nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et certains. 

Si aucun incident n'a été constaté aux dates et heures indiquées dans la réclamation, GEDIA informe qu'aucune suite ne sera 
donnée à la demande et clôt l'affaire sur la Plate-forme d'échanges. 

Dès que l’incident est confirmé par GEDIA, le Client doit lui transmettre, le cas échéant via son Fournisseur, un dossier 
démontrant, à l’aide de toutes pièces et documents nécessaires l’existence de son droit à réparation. Ce dossier contient 
notamment : 

 le fondement de sa demande ; 
 l’existence et l’évaluation précise des dommages directs et certains (poste par poste) ; 
 la preuve d’un lien de causalité entre l’incident et le dommage occasionné. 

GEDIA fait part de sa réponse, dans les conditions précisées au 9.1.2.1 sous la forme : 

 soit d'un accord sur le principe d'une indemnisation ; 
 soit d'un refus sur le principe d'une indemnisation. 

En cas d’accord sur le principe d’une indemnisation, GEDIA communique son offre d'indemnisation d'une part au Fournisseur, 
sur la Plate-forme d'échanges, d'autre part au Client, par courrier. 

En cas d'accord du Client sur le montant de cette offre d'indemnisation, GEDIA ou son assureur verse au Client le montant de 
l'indemnisation convenu dans un délai de trente jours calendaires à compter de l'accord du Client. 

En cas de refus d’indemnisation et de désaccord sur le montant de l’indemnisation, le Client peut demander à GEDIA, via le 
Fournisseur, d’organiser ou organiser lui-même une expertise amiable. 

A défaut d’accord à l’issue de l’expertise, le Client peut saisir le tribunal compétent. 
 

9.1.2.3. Recours 

En cas de litige sur l‘interprétation et/ou l’exécution des dispositions de la présente annexe, le Client peut saisir, par 
l’intermédiaire de son Fournisseur, les services compétents du GRD GEDIA en vue d’un examen de sa demande. 

Les coordonnées desdits services sont disponibles sur simple demande auprès de GEDIA. 

Si le Client est un particulier ou un non-professionnel ou un professionnel appartenant à la catégorie des micro-entreprises 
mentionnée à l’article 51 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, il peut faire appel au Médiateur National de l’Energie, 
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conformément à l’article L122-1 du code de l’énergie. Le différend doit alors faire l’objet d’une réclamation écrite préalable du 
Client au Fournisseur ou à GEDIA, qui n’a pas permis de régler ce litige dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
cette réclamation écrite, conformément à l’article R122-1 du code de l’énergie. 

Le Client peut également soumettre le différend devant la juridiction compétente ou le CoRDiS. 
 

9.2. Responsabilité du Client vis-vis de GEDIA 
 

Le Client est directement responsable vis-à-vis de GEDIA en cas de non-respect des obligations mises à sa charge aux termes du 
contrat GRD-F. 

En cas de préjudice subi par GEDIA, celui-ci engage toute procédure amiable ou tout recours juridictionnel contre le Client à 
l’origine de ce préjudice. Elle en informe le Fournisseur. 

Le Fournisseur s’engage à communiquer sur simple demande à GEDIA le Contrat Unique conclu avec le Client. Toutefois, le 
Fournisseur se réserve le droit de masquer les dispositions du Contrat Unique ne concernant pas l’accès au réseau. 

Il est expressément convenu que le Fournisseur ne peut être tenu pour responsable de la mauvaise exécution ou la non- 
exécution par le Client de ses obligations, sauf si par sa faute il y a contribué. 

 
9.3. Régime perturbé et force majeure 

 
9.3.1. Définition 

Un événement de force majeure désigne tout événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées 
empêchant l’exécution de tout ou partie des obligations mentionnées dans les présentes dispositions générales. 

En outre, en application des articles D322-1 à D322-10 du code de l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges type de 
concession du réseau public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, 
indépendantes de la volonté du GRD GEDIA et non maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées 
par les Parties à des événements de force majeure. Ces circonstances, caractérisant le régime perturbé, sont les suivantes : 

 les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 
 les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des faits irrésistibles et imprévisibles 

de tiers, tels qu’incendies, explosions ou chutes d’aéronefs ; 
 les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels directs 

ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour 
prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ; 

 les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les réseaux électriques, et 
notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, tempête), dès que, lors d’une même 
journée et pour la même cause, au moins 1 000 Points de Livraison, alimentés par le RPT et/ou par les RPD sont privés 
d’électricité. Cette dernière condition n’est pas exigée en cas de délestages de PDL non prioritaires en application de 
l’arrêté du 5 juillet 1990 fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux électriques, dans le cas où 
l’alimentation en électricité est de nature à être compromise ; 

 les mises hors service d’ouvrages décidées par les pouvoirs publics pour des motifs de sécurité publique ou de police 
dès lors que cette décision ne résulté pas du comportement ou de l’inaction du GRD GEDIA ; 

 les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de transport de l'électricité 
d'un réseau public de distribution. 

 
9.3.2. Régime juridique 

GEDIA, le Fournisseur et le Client n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenus d'aucune obligation de réparation au titre 
des dommages subis par l’un ou l’autre du fait de l'inexécution ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs 
obligations, lorsque cette inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un événement de force 
majeure. Les obligations contractuelles dont l’exécution est rendue impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

ANNEXE 3 Dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
pour les Sites en Contrat Unique alimentés en BT et de Puissance Souscrite 
≤ 36 kVA 

Page : 28/36 

Annexe 3 du contrat GRD-F 

 

 

 
alors suspendues pendant toute la durée de l’événement de force majeure. Les incidents éventuels (Coupure ou défaut de 
qualité) survenant pendant la période de force majeure ne sont pas comptabilisés ultérieurement pour vérifier le respect des 
engagements du GRD GEDIA. 

Celui qui désire invoquer l’événement de force majeure informe les deux autres par tout moyen, dans les meilleurs délais, de la 
nature de l'événement de force majeure invoqué et sa durée probable. 

Celui qui invoque un événement de force majeure a l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour en 
limiter sa portée et sa durée. 

 
10. Application des présentes dispositions générales 

 
10.1. Adaptation 

 
Dès l’entrée en vigueur de textes législatifs ou réglementaires en relation avec l’objet des présentes dispositions générales 
(exemple : nouvelles dispositions du TURPE), ceux-ci s’appliquent de plein droit, dès lors qu’ils sont d’ordre public. 

Par ailleurs, en cas de modification substantielle d’un élément de l’environnement légal ou réglementaire qui ne serait pas 
d’ordre public mais conduirait à la nécessité de revoir tout ou partie des présentes dispositions générales, les modifications sont 
portées à la connaissance du Client par l’intermédiaire du Fournisseur, conformément à l’article 1.3 des présentes dispositions 
générales. 

 
10.2. Suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution à la demande du Fournisseur 

 
Dans le respect des textes en vigueur et en particulier des modalités fixées par le cahier des charges de distribution publique 
d'électricité en matière d’information préalable du Client, le Fournisseur a la faculté de faire suspendre par GEDIA l’accès au RPD 
de Points de Livraison. 

Le Fournisseur a la possibilité de demander à GEDIA de limiter la puissance chez le Client : 

 pour tous les Clients disposant d’un Compteur Communicant ; 
 pour les Clients Résidentiels lorsque le Client ne dispose pas d’un Compteur Communicant. 

La suspension est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue des prestations. 
 

10.3. Suspension de l’accès au Réseau Public de Distribution à l’initiative du GRD GEDIA 

GEDIA peut procéder à la suspension ou refuser l’accès au RPD et d’exécuter les prestations de service qui y sont associées dans 
les cas suivants : 

 absence de Contrat Unique ; 
 refus du Client de laisser GEDIA accéder, pour vérification, à ses installations électriques et en particulier au local de 

comptage ; 
 si, à l'issue de la procédure exposée à l’article 3.1.4, le Client persiste à refuser à GEDIA l’accès pour le relevé du 

Compteur ; 
 refus du Client, alors que des éléments de ses installations électriques y compris le Dispositif de comptage, sont 

défectueux, de procéder à leurs réparations ou à leurs renouvellements ; 
 si le CoRDiS prononce à l’encontre du Client, pour le Site, la sanction d’interdiction temporaire d’accès au Réseau en 

application de l’article L134-27 du code de l’énergie ; 
 raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation intérieure du Client ; 
 conformément aux cahiers des charges de distribution publique d’électricité, dans les cas suivants : 

o injonction émanant de l'Autorité Compétente en matière d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre 
public, 

o non-justification de la conformité des installations à la réglementation et aux normes en vigueur, 
o danger grave et immédiat porté à la connaissance de GEDIA, 
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o modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages et comptages exploités par GEDIA, quelle 

qu'en soit la cause, 
o trouble causé par un client ou par ses installations et appareillages, affectant l'exploitation ou la distribution 

d'énergie, 
o usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté par GEDIA. 

GEDIA doit à nouveau permettre sans délai l'accès au RPD dès que les motifs ayant conduit à la suspension ont pris fin. 

La suspension par GEDIA pour des impératifs de sécurité peut intervenir sans délai. Dans les autres cas, les délais et les modalités 
de la suspension sont ceux des articles sur la base desquels il est procédé à ladite suspension; à défaut de telles dispositions, la 
suspension prend effet dix jours calendaires après l'envoi par GEDIA au Client d'une lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception valant mise en demeure, avec copie au Fournisseur. 

 
10.4. Résiliation d’un Contrat Unique à l’initiative du Client 

 
10.4.1. Cas des Clients qui ne souhaitent plus disposer d’un accès au RPD 

Le Fournisseur formule une demande de résiliation du Point de Livraison pour le compte du Client via la Plate-forme d'échanges 
de GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA. 

La résiliation du Contrat Unique est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue des 
prestations. 

 
10.4.2. Cas des Clients souhaitant souscrire un contrat CARD 

Le Client formule sa demande de souscription d’un contrat CARD au GRD GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels 
de GEDIA. 

La résiliation du Contrat Unique est réalisée selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD GEDIA et dans son Catalogue 
des prestations. 

 
10.5. Changement de Fournisseur à un Point de Livraison 

 
Le changement de Fournisseur consiste à détacher un Point de Livraison du Périmètre de Facturation d’un Fournisseur titulaire 
du Contrat Unique (« ancien Fournisseur ») pour le rattacher au Périmètre de Facturation d’un autre Fournisseur (« nouveau 
Fournisseur ») qui en fait la demande, sans suspension de l’accès au RPD pour le Client. 

Le nouveau Fournisseur formule une demande de changement de Fournisseur pour le compte du Client via la Plate-forme 
d'échanges de GEDIA selon les modalités définies dans les Référentiels du GRD. L’ancien Fournisseur ne peut pas s’opposer au 
changement de Fournisseur demandé. 

GEDIA a la faculté de s’opposer à la demande de changement de Fournisseur si cette dernière ne répond pas aux conditions de 
recevabilité définies dans les Référentiels du GRD GEDIA notamment si : 

 une demande antérieure de changement de Fournisseur est déjà en cours de traitement pour le Point de Livraison 
concerné ; 

 une intervention non autorisée nécessitant la remise en état des ouvrages de raccordement au réseau a été constatée 
sur le Dispositif de comptage et/ou les ouvrages de raccordement du Point de Livraison concerné. 

Le changement de Fournisseur est réalisé selon les modalités définies dans les Référentiels de GEDIA et dans son Catalogue 
des prestations. 
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11. Définitions 

 
Ces définitions sont celles du glossaire technique. Elles sont communes aux trois annexes 1, 2 et 3 « Dispositions générales 
relatives à l’accès et à l'utilisation du Réseau Public de Distribution ». Certaines peuvent ne pas concerner la présente annexe. 

 
 

Accord de Participation 

Contrat conclu soit entre RTE et un Responsable d’Equilibre, soit entre RTE et un gestionnaire de réseau de distribution. L’Accord 
de Participation mentionne les chapitres des Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif 
de Responsable d’Equilibre auxquels les parties déclarent adhérer. 

Accord de Rattachement (à un Périmètre d’Equilibre) 

Accord entre un Responsable d’Equilibre et le Fournisseur en vue du rattachement de tous les Points de Livraison du Périmètre 
de Facturation du Fournisseur au Périmètre d’Equilibre de ce Responsable d’Equilibre. 

Alimentation Principale 

Ensemble des ouvrages de raccordement du même Domaine de Tension, strictement nécessaires par leur capacité, en 
fonctionnement simultané, à la mise à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en régime normal d'exploitation des 
ouvrages électriques. 

Alimentation de Secours 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis éventuellement à des tensions différentes qui permettent de garantir 
totalement ou partiellement l’alimentation du Site, en remplacement des lignes d’Alimentation Principale et Complémentaire 
lorsque celles-ci sont indisponibles. Lorsque le Site est alimenté par l’Alimentation Principale, ces ouvrages sont sous tension à 
vide. Aucune énergie ne doit transiter sur cette ligne en fonctionnement normal. 

Alimentation Complémentaire 

Ensemble des ouvrages de raccordement établis au même Domaine de Tension que l’Alimentation Principale et non nécessaires 
par leur capacité à la mise à disposition de la Puissance Souscrite du Client, en régime normal d'exploitation des ouvrages 
électriques d’un Utilisateur, mais sous tension et participant à l’alimentation du Site en fonctionnement normal. 

Branchement 

Est constitué par les parties terminales du RPD qui ont pour fonction d’amener le courant du RPD à l’intérieur des propriétés 
desservies (au sens du cahier des charges de distribution d‘énergie électrique). 

Catalogue des prestations 

Catalogue présentant l’offre du GRD aux Fournisseurs et aux Clients finals en matière de prestations. Il présente les modalités 
de réalisation et de facturation des prestations. La version en vigueur du Catalogue est celle établie en conformité avec la 
délibération de la CRE portant décision sur la tarification des prestations réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux 
de distribution d'électricité. Le Catalogue des prestations est publié sur le site Internet du GRD. 

Classe Temporelle 

Ensemble des heures de l'année durant lesquelles le même prix du TURPE s'applique. 

Client 

Utilisateur du RPD consommant de l’électricité achetée à un Fournisseur exclusif via un Contrat Unique. Un Client peut l'être sur 
plusieurs Sites. 

Commission de régulation de l’énergie (CRE) 

Désigne la Commission de Régulation de l’Energie, autorité administrative indépendante, instituée par l’article L131-1 du code 
de l’énergie. 
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Compteur 

Equipement de mesure de l’énergie électrique active et/ou réactive consommée ou produite par un Utilisateur du RPD. 

Compteur Communicant 

Compteur connecté au réseau de télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, déclaré comme communicant 
par le GRD et intégré dans les nouveaux systèmes d’information du GRD permettant d’utiliser toutes les fonctionnalités du 
Compteur Communicant. Ses caractéristiques techniques sont fixées par l’arrêté du 4 janvier 2012. Le Compteur Communicant 
est consultable à distance à partir des systèmes d’information administrés par le GRD. 

Contrat GRD-F (ou GRD-Fournisseur) 

Contrat conclu, y compris ses annexes, entre un GRD et un Fournisseur, relatif à l’accès, et l’utilisation du RPD. Il est conclu en 
application de l’article L111-92 du code de l’énergie, en vue de permettre au fournisseur de proposer aux Clients un Contrat 
Unique. 

Contrat GRD-RE 

Contrat conclu entre le GRD et un Responsable d’Equilibre relatif au processus de reconstitution des flux du GRD vers RTE pour 
le calcul des Ecarts des Responsables d’Equilibre. 

Contrat Unique 

Contrat regroupant la fourniture d’électricité, l’accès et l’utilisation du RPD, signé entre un Client et un Fournisseur unique pour 
un ou des Points de Livraison. Il suppose l'existence d’un Contrat GRD-F préalablement conclu entre le Fournisseur concerné et 
le GRD. 

Convention d'Exploitation 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et D342-12 du code de l’énergie, conclu avec le GRD par l'exploitant de 
l'installation du Client. La Convention d'Exploitation précise les règles nécessaires pour permettre l'exploitation de l'installation 
en cohérence avec les règles d'exploitation du RPD généralement en HTA. 

Convention de Raccordement 

Document contractuel défini par les articles D342-10 et 11 du code de l’énergie, conclu avec le GRD par le demandeur du 
raccordement ou toute personne dûment habilitée dans le cadre d'un mandat. La Convention de Raccordement précise les 
modalités techniques, juridiques et financières du raccordement et, en particulier, les caractéristiques auxquelles doit satisfaire 
l'installation afin qu'elle puisse être raccordée au RPD. 

CoRDiS 

Comité de Règlement des Différends et des Sanctions de la CRE. 

Coupure, Coupure Brève, Coupure Longue 

Il y a Coupure lorsque les valeurs efficaces de l’ensemble des tensions entre phases délivrées sont simultanément inférieures à 
5% de la Tension Contractuelle Uc pendant une durée supérieure ou égale à 1 seconde, au Point de Livraison. La mesure de la 
valeur efficace est effectuée indépendamment sur chacune des 3 tensions entre phases, conformément à la norme CEI 61000- 
4-30. 

Une Coupure Brève a une durée supérieure ou égale à 1 seconde et inférieure ou égale à 3 minutes. 

Une Coupure Longue a une durée supérieure à 3 minutes. 

Courbe de Charge 

Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive soutirée, sur des périodes d’intégration 
consécutives et de même durée. 
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Creux de Tension 

Diminution brusque de la Tension de Fourniture (Uf) à une valeur située entre 90% et 1% de la Tension Contractuelle (Uc), suivie 
du rétablissement de la tension après un court laps de temps. Les caractéristiques des Creux de Tension sont définies par la 
norme NF EN 50-160. 

Déconnexion 

Mise hors tension définitive des installations du Client. 

Déséquilibres de la Tension 

Le GRD met à disposition des utilisateurs un ensemble de trois tensions sinusoïdales appelé système triphasé. Ces trois tensions 
ont théoriquement la même valeur efficace et sont également décalées dans le temps. Un écart par rapport à cette situation 
théorique est caractéristique d’un système déséquilibré tel que défini par la norme NF EN 50-160. Si i est la valeur instantanée 

du déséquilibre, on définit le taux moyen vm par la relation vm , où T = 10 minutes. En pratique, des 

charges dissymétriques raccordées sur les réseaux sont à l’origine des déséquilibres. Si le système triphasé au point de livraison 
d’un client est déséquilibré, le fonctionnement d’un appareil triphasé peut être perturbé : le système de courants qui le traverse 
est lui-même déséquilibré, ce qui peut provoquer des échauffements et, dans le cas des machines tournantes, une diminution 
de leur couple. 

Disjoncteur (ou Disjoncteur de branchement) 

L’appareil général de commande et de protection (AGCP) pour les Branchements ou la puissance appelée par l’Utilisateur est 
limitée à la valeur souscrite par ce dernier, selon la norme C14-100. 

Il coupe le courant en cas d’incident (court-circuit…) ou lorsque l’intensité dépasse une valeur pré-réglée. Une fois le problème 
résolu, le courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur. 

Dispositif de comptage 

Ensemble composé des compteurs d'énergie active et/ou réactive au Point de Comptage considéré, des armoires, coffrets ou 
panneaux afférents, ainsi que, le cas échéant, des équipements complémentaires suivants qui lui sont dédiés : réducteurs de 
mesure BT, récepteurs de signaux tarifaires, dispositifs de synchronisation, appareils de mise en forme tarifaire des données de 
comptage, interfaces de communication pour le relevé des Compteurs, dispositifs de commande pour la limitation de puissance 
appelée, boîtes d'essais. 

Domaine de Tension 

Les Domaines de Tension des réseaux publics de transport et de distribution en courant alternatif sont définis, conformément 
au TURPE, par le tableau ci- dessous : 

Tension de 
raccordement (U) 

Domaine de tension 

U ≤ 1 kV BT Domaine basse 
tension 

1 kV <U ≤ 40 kV HTA 1  
HTA 

 
 
 

Domaine haute 
tension 

40 kV <U ≤ 50 kV HTA 2 

50 kV< U ≤ 130 kV HTB 1  
 

HTB 130 kV< U ≤ 350 kV HTB 2 

350 kV< U ≤ 500 kV HTB 3 

T 
  

 (t)dt (t (( 
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Données Brutes 

Données de comptage issues du Compteur et n’ayant fait l’objet d’aucun traitement en dehors de ceux réalisés par le Compteur. 
Selon le type de Compteur installé, ces données peuvent ne pas tenir compte des corrections éventuelles, comme par exemple 
celles liées à la position du comptage par rapport au transformateur de puissance. 

GRD GEDIA 

Désigne le Gestionnaire du Réseau Public de Distribution. 

Fenêtre d'Appel (ou Fenêtre d'Ecoute) 

Plage horaire pendant laquelle certains Compteurs sont accessibles à une interrogation distante pour des opérations de relevé. 
On parle plutôt de "Fenêtre d'Ecoute" pour le Dispositif de comptage, et de "Fenêtre d'Appel" pour le système appelant. 

Fluctuations Lentes de la Tension 

Couvrent les phénomènes où la valeur efficace de la tension de mise à disposition (Uf) évolue de quelques pourcents autour de 
la Tension Contractuelle (Uc), mais reste assez stable à l’échelle de quelques minutes. La valeur efficace de la tension est mesurée 
en moyenne sur une durée de dix minutes. La tension de mise à disposition en un point du RPD peut fluctuer, à l’échelle 
journalière, hebdomadaire ou annuelle, sous l’effet de variations importantes de la charge des réseaux ou des changements des 
schémas d’exploitation (suite par exemple à des aléas de production ou des avaries). Des dispositifs de réglage de la tension 
installés dans les postes de transformation du GRD contribuent à limiter ces fluctuations. 

Fournisseur 

Entité qui dispose d’une autorisation d’achat pour revente d’électricité conformément à l’article L331-1 du code de l’énergie, et 
est signataire d’un contrat GRD-F avec le GRD, en vue de proposer aux Clients un Contrat Unique. 

Fourniture Déclarée 

Quantité d’énergie déclarée par un Utilisateur, correspondant à un programme de puissances prédéterminées par pas horaire 
ou demi-horaire et rattachée comme injection ou soutirage au Périmètre d’un Responsable d’Equilibre. 

Fréquence 

En courant alternatif, taux de répétition de la composante fondamentale de la tension d’alimentation, par seconde. La valeur de 
la Fréquence est mesurée en moyenne sur une durée de dix secondes, conformément à la norme NF EN 50-160 et s’exprime en 
Hertz (Hz). La Fréquence est une caractéristique de la tension qui est la même en tout point d'un réseau alternatif de grande 
taille. En France, la fréquence nominale est actuellement fixée à 50Hz 

Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD) 

Toute personne morale responsable de l’exploitation, de l’entretien et du développement du RPD dans une zone donnée et, le 
cas échéant, de l’interconnexion avec d’autres réseaux, ainsi que de garantir la capacité à long terme du réseau à satisfaire une 
demande raisonnable de distribution d’électricité. 

Index 

Valeur enregistrée et relevée sur un Compteur à une date donnée ou valeur estimée à une date donnée. 

Installation de Production 

Désigne l’ensemble des équipements destinés exclusivement à la production d’électricité en autoconsommation sur le site du 
Client. 

Si le Client souhaite injecter sur le RPD du GRD, il doit se rapprocher du GRD afin de signer un contrat d’accès au RPD au titre de 
l’injection (dénommés, à date de publication du présent contrat, Contrat d’Accès et d’Exploitation pour une Installation de 
Production de puissance < 36 kVA raccordée au Réseau Public de Distribution Basse Tension (CAE) ou Contrat d’accès au Réseau 
Public de Distribution pour une Installation de Production (CARD-I) de puissance > 36 kVA raccordée en Basse Tension ou 
raccordée en HTA). 
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Périmètre d’Equilibre ou Périmètre-RPD du Responsable d’Equilibre 
Ensemble de Sites d’injection et de soutirage rattachés à un Responsable d’Equilibre. 

Périmètre de Facturation 

Au sens du Contrat GRD-Fournisseur, ensemble des Points de Livraison des Clients disposant d’un Contrat Unique avec un 
Fournisseur et raccordés au RPD géré par le GRD, faisant foi pour la facturation de l'utilisation du Réseau au titre du présent 
contrat. Il est identifié par un code EIC unique attribué par RTE. 

Une personne morale fournisseur, qui dispose d’une autorisation d’achat d’électricité pour revente conformément à l’article 
L333-1 du code de l’énergie, ne peut disposer de plus de deux Périmètres de facturation c'est-à-dire de plus de deux contrats 
GRD-F avec le GRD, chaque Périmètre devant alors être rattaché à des Responsables d’Equilibre distincts. 

Période de Référence 

Durée de validité d'une Puissance Souscrite au titre de la tarification d'utilisation des Réseaux. 

Plate-forme d’échanges : 

Désigne l’environnement informatique (Front-office) que le GRD rend accessible au Fournisseur et qui héberge les services 
dédiés du GRD pour l’exécution du présent contrat. 

Point de Comptage (PDC) 

Point physique où sont placés les Compteurs ou, le cas échéant, les transformateurs de mesures destinés au comptage de 
l’énergie. 

Point de Connexion 

Le Point de Connexion d'un Utilisateur au RPD est défini par le TURPE. Il coïncide avec la limite de propriété entre les ouvrages 
électriques de l'utilisateur et les ouvrages électriques du réseau public et correspond généralement à l’extrémité d’un ouvrage 
électrique, matérialisée par un organe de coupure. Il coïncide généralement avec le Point de Livraison. 

Point de Livraison (PDL) 

Point physique convenu entre un Utilisateur et un GRD au niveau duquel le Client soutire de l’électricité au RPD. Le Point de 
Livraison est précisé dans le Contrat Unique. Il est généralement identifié par référence à une extrémité d’un élément d’ouvrage 
électrique. Il coïncide généralement avec le Point de Connexion. 

Point Référence Mesure (PRM) 

Identifiant unique à 14 chiffres utilisé pour repérer le Point de Connexion d’une façon commune au Fournisseur et au GRD. Pour 
les Clients BT≤36 kVA, le numéro de PDL correspond au numéro de PRM. 

Puissance Limite 

La Puissance Limite est déterminée par le Domaine de Tension de raccordement, conformément à l’arrêté du 17 mars 2003 
relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de distribution 
d'une installation de consommation d'énergie électrique. 

Pour le Domaine HTA, la Puissance Limite est égale à la plus petite des deux valeurs 40 MW ou 100 MW / d, d désignant la 
distance exprimée en km et mesurée selon un tracé techniquement et administrativement réalisable, entre le Point de Livraison 
et le poste source le plus proche alimentant le RPD au moment de la conclusion du Contrat Unique, 

Pour le Domaine BT>36 kVA, cette puissance est égale à 250 kVA. 

Puissance de Raccordement 

Puissance maximale en régime normal d’exploitation que le demandeur du raccordement a prévu d’être appelée au Point de 
Livraison. Sa valeur est précisée dans l’éventuelle Convention de Raccordement. 

En BT, elle sert au dimensionnement du Branchement. 
 

Puissance Souscrite 
Puissance que le Fournisseur, pour le compte de son Client en Contrat Unique, détermine au Point de Connexion, pour une 
période de douze mois suivant sa souscription, en fonction de ses besoins vis-à-vis des Réseaux. Sa valeur est fixée dans la limite 
de la capacité des ouvrages. La Puissance Souscrite au titre de l'Alimentation de Secours ne peut en aucun cas être supérieure à 
celle souscrite au titre des autres Alimentations. La puissance appelée en excédent de la Puissance Souscrite correspond à un 
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dépassement. 

Reconstitution des flux 

Pour le règlement des Ecarts, chaque GRD doit déterminer les flux d'injection et de soutirage de chaque Responsable d'Equilibre 
sur la maille de son réseau ainsi que la Courbe de Charge de ses pertes. Ces données doivent être fournies à RTE par l'ensemble 
des GRD, sous forme de courbes de mesure au pas 30 minutes. L'ensemble de ces opérations est appelé Reconstitution des flux. 

Référentiels (du GRD) 

Il s’agit du Référentiel Clientèle et de la Documentation Technique de Référence disponibles à l’adresse internet www.gedia-
reseaux.com. L’état de publication des règles du Référentiel est accessible à la même adresse internet. 

Règles Relatives à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au dispositif de Responsable d’Equilibre 

Ces Règles sont publiées par RTE sur son site Internet. Elles sont l’objet d’accords de participation signés par les acteurs du 
mécanisme qui y participent. Ces Règles comportent 3 sections : 

 Section 1 relative à la Programmation, au Mécanisme d’Ajustement et au recouvrement des charges d’ajustement ; 
 Section 2 relative au dispositif de Responsable d’Equilibre ; 
 Section 3 relative au Service d’Echange de Blocs. 

Relevé 

Désigne les opérations par lesquelles le GRD ou son sous-traitant effectue les lectures des Compteurs. 

Réseau 

Désigne soit le RPT soit le RPD, constitué de canalisations de distribution publique y compris celles à l’intérieur des lotissements 
ou groupes d’habitations, à l'exclusion des réseaux privés. 

Résidentiel 

Client utilisant l’électricité pour des besoins personnels d’habitation 

Responsable d'Equilibre (RE) 

Personne morale ayant signé avec RTE un Accord de Participation pour la qualité de responsable d'équilibre, en application 
duquel les signataires s'obligent l'un envers l'autre à compenser financièrement les Ecarts constatés a posteriori dans le 
Périmètre d'Equilibre. 

RPD 

Réseau Public de Distribution d’électricité. Celui-ci est constitué des ouvrages compris dans les concessions de distribution 
publique d’électricité, en application des articles L. 2224-31 et suivants du code général des collectivités territoriales et à l’article 
L111-52 du code de l’énergie, ou conformément aux articles R321-2 à 4 du code de l’énergie définissant la consistance du réseau 
public de transport d’électricité et fixant les modalités de classement des ouvrages dans les réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité. 

RPT 

Réseau Public de Transport d’électricité défini par les articles R321-1 à 6 du code de l’énergie. 

RTE 

Réseau de Transport Electricité, gestionnaire du Réseau Public de Transport d’électricité. 
 
Service de comptage 

Service choisi par le Fournisseur pour le Dispositif de comptage d'un Point de Connexion donné. 

Il se caractérise par : 

 le domaine de tension, 
 la Puissance Souscrite, 
 le mode de contrôle de la Puissance Souscrite, 
 les grandeurs mesurées (Courbe de charge ou index). 
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Le Service de comptage choisi fixe le niveau de la composante annuelle de comptage qui, conformément au TURPE, est appliqué 
au Point de Connexion concerné. 

Site 

Etablissement identifié par son numéro d’identité au répertoire national des entreprises et établissements (numéro SIRET), tel 
que défini par les articles R123-220 et suivants du code de commerce, ou à défaut, pour les sites qui ne sont ni industriels ni 
commerciaux, par le lieu de consommation de l'électricité. 

Site internet (du GRD GEDIA) 

Il s’agit du site internet suivant : www.gedia-reseaux.com. 

Surtensions Transitoires 

Surtension oscillatoire ou non oscillatoire de courte durée généralement fortement amortie et qui ne dure au maximum que 
quelques millisecondes, conformément à la norme NF EN 50-160. 

En plus des surtensions à 50 Hz, les réseaux HTA peuvent être le siège de Surtensions Transitoires par rapport à la terre, dues, 
entre autres, à des coups de foudre. Des Surtensions transitoires dues à des manœuvres d’appareils peuvent également se 
produire sur les réseaux HTA du GRD ou sur les réseaux des clients. Des valeurs de surtensions phase-terre jusqu’à deux à trois 
fois la tension simple contractuelle se rencontrent usuellement. La protection contre les surtensions d’origine atmosphérique 
nécessite soit l’emploi de dispositifs de protection (parafoudres), soit l’adoption de dispositions constructives appropriées 
(distances d’isolement par exemple). Compte tenu de la nature physique des deux phénomènes ci-dessus (dans la gamme de 
quelques kHz à quelques MHz), le GRD n’est pas en mesure de garantir des niveaux qui ne seraient pas dépassés chez les clients. 
En conséquence, ceux-ci devront prendre toutes les mesures nécessaires pour se protéger. Nota : les parafoudres actuellement 
utilisés sur le réseau HTA du GRD permettent de limiter la valeur crête de la tension à leurs bornes à 80 kV, pour un courant de 
décharge de 5 kA. Pour un courant de décharge supérieur, des valeurs supérieures de Surtension peuvent être rencontrées. 

Tarif d'Utilisation d’un réseau public de distribution (TURPE) 

Tarifs d’utilisation d’un réseau public de distribution d’électricité dans le domaine de tension HTA ou BT, définis aux articles 
L341-2 et suivants du code de l’énergie. 

Télérelevé 

Accès à distance aux données délivrées par un Compteur, généralement à l’aide d’une interface connectée à une liaison de 
télécommunication physique. 

Tension Contractuelle (Uc) 

Référence des engagements du GRD en matière de tension. Sa valeur, fixée dans le Contrat Unique, peut différer de la Tension 
Nominale (Un). 

Tension de Fourniture (Uf) 

Valeur de la tension que le GRD délivre au Point de Livraison du Client à un instant donné. 

Tension Nominale (Un) 

Tension appartenant au Domaine de Tension qui a servi de référence à la conception d'un réseau ou d'un matériel et qui est 
utilisée par la suite pour le désigner. 
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Utilisateur du RPD 

Toute personne physique ou morale directement desservie par un réseau public de distribution et titulaire d’un contrat d’accès 
au RPD au titre duquel un rattachement à un périmètre d’équilibre est exigé. 

Variations Rapides de la Tension 

Couvrent tous les phénomènes où la tension présente des évolutions qui ont une amplitude modérée (généralement moins de 
10%), mais qui peuvent se produire plusieurs fois par seconde. Ces phénomènes peuvent donner lieu à un papillotement de la 
lumière appelé “flicker”. On appelle “à-coup de tension” une variation soudaine, non périodique de la valeur efficace de la 
tension, qui se produit à des instants aléatoires à partir d’une valeur de la tension comprise dans la plage contractuelle. La 
fluctuation rapide de la tension est mesurée avec un appareil de mesure dont les caractéristiques répondent à la norme 
internationale CEI 61000-4-15. Les fluctuations rapides de la tension qui sont à l’origine du flicker sont provoquées par des 
charges fluctuantes à cadence fixe (machines à souder par points par exemple, grosses photocopieuses) ou erratique (cas des 
fours à arc). Les à-coups de tension proviennent essentiellement des variations de la charge du réseau ou de manœuvres en 
réseau : c’est, par exemple, la chute de tension produite par l’enclenchement d’une charge. 
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Annexe 4 « Liste des données à tenir à jour pour 
l’exécution d’un Contrat Unique » 

Identification : Annexe 4 du contrat GRD-F 
Version : 6.0 
Nb. de pages : 2 

 
 

Document(s) associé(s) et annexe(s) : 

 
Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit la liste des données à tenir à jour pour l’exécution d’un contrat unique.  
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Liste des données contractuelles à tenir à jour par Site HTA et BT > 36kVA 
 

   Responsable des données 

Nom de la donnée HTA BT > 36 kVA GEDIA Fournisseur 
Identifiant unique RTPL (Réf. Tech. du Point de Livraison) X X X  
Nom du responsable d’équilibre X X  X 
Identité ou raison sociale de l’occupant du Site X X  X 
Code NAF de l’occupant du Site X X  X 
Numéro de SIRET de l’occupant du Site X X  X 
Qualification du PDL : résidentiel ou professionnel X X  X 
Adresse du PDL X X X  
Adresse de correspondance de l’occupant du Site X X  X 
Interlocuteur technique X X  X 
Domaine de tension X X X  
Puissance de Raccordement X  X  
Puissance(s) souscrite(s) et formule tarifaire 
d’acheminement appliquée au PDL (onglet « service ») 

X X  X 

Date de début de contrat  X X X  
Date de 1ère mise en service  X X X  
Comptage : Équipements du Distributeur  X X X  
Correction des données de comptage pour comptage de 
référence installé en un point différent du PDL 

X  X  

Alimentation supplémentaire et/ou de secours X  X  

 
Liste des données contractuelles à tenir à jour par Site BT ≤ 36kVA 

 

 Responsable des données 

Nom de la donnée GEDIA Fournisseur 
Identifiant unique RTPL (Réf. Tech. du Point de Livraison) X  
Nom du responsable d’équilibre  X 
Identité ou raison sociale de l’occupant du Site  X 
Code NAF de l’occupant du Site  X 
Numéro de SIRET de l’occupant du Site  X 
Qualification du PDL : résidentiel ou professionnel  X 
Adresse du PDL X  
Adresse de correspondance de l’occupant du Site  X 
Interlocuteur technique  X 
Puissance de Raccordement X  
Puissance(s) souscrite(s) et formule tarifaire 
d’acheminement appliquée au PDL (onglet « service ») 

 X 

Date de début de contrat  X  
Date de 1ère mise en service  X  
Comptage : Équipements du Distributeur  X  
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Annexe 5 « Modèle de document de Garantie Bancaire à 
première demande » 

Identification : Annexe 5 du contrat GRD-F 
Version : 6.0 
Nb. de pages : 8 

 
 

Document(s) associé(s) et annexe(s) : 

 
Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit le modèle de document nécessaire à l’établissement de la garantie bancaire nécessaire à l’exécution de 
l’ensemble des contrats GRD-F souscrits par le fournisseur, en sa qualité de personne morale, avec le GRD GEDIA. 
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Modèle de Document de Garantie Bancaire à Première Demande 

Nous, soussignés [dénomination sociale], [forme sociale], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous 
le numéro [ ], dûment constituée selon les lois de [pays], ayant son siège social [adresse], représentée par [nom et qualité], 
dûment autorisé, (ci-après le “Garant” ou “Nous”), 

acceptons par le présent document de donner, ce jour, à : 
 

GEDIA (ci-après “le GRD”), une garantie bancaire à première demande des obligations de <LE FOURNISSEUR> au titre d(u)es 
Contrats GRD-Fournisseur conclus entre le GRD GEDIA et <LE FOURNISSEUR> ([un ou deux] contrat(s) GRD-F, ci-après le(s) 
“Contrats”), dans les conditions énoncées ci-dessous (ci-après la “Garantie”) : 

 
 

PREAMBULE 
 

a) Aux termes du(es) Contrats, le GRD GEDIA s’engage, entre autres, à acheminer l’énergie électrique du Fournisseur aux 
Points de Livraison concernés par l’application du(es) Contrat(s) GRD-Fournisseur. 

 
b) Cet acheminement est subordonné à l’obtention par GEDIA de la Garantie. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
1. Conformément aux dispositions de l’article 2321 du code civil, nous nous engageons, expressément, de manière 

irrévocable et sans condition, à payer, à première demande, toute somme, dans la limite d’une Somme Maximum (telle 
que définie ci-dessous), que le GRD GEDIA pourrait réclamer au titre de la présente Garantie, à compter de la date visée 
au paragraphe 4 ci-dessous et pour la durée totale de la Garantie telle que visée au paragraphe 4 ci-dessous. 

 
2. La Garantie sera mise en œuvre par l’envoi par GEDIA d’une demande, adressée par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, au Garant dans la forme prévue à l’annexe 1 de cette Garantie (la “Demande”). Le Garant reconnaît 
et accepte que la Demande constituera une preuve suffisante de l’obligation du Garant de payer toute somme réclamée 
par GEDIA dans la limite de la Somme Maximum (telle que définie ci-dessous). Cette Demande devra indiquer la somme 
demandée au titre de la Garantie dans la limite de la Somme Maximum (telle que définie ci-dessous). GEDIA peut adresser 
plusieurs demandes au titre de la Garantie dans la mesure où la totalité des sommes ainsi versées par le Garant à la 
demande de GEDIA n’excède pas la Somme Maximum. Tout paiement effectué par les soins du Garant viendra en 
déduction de son engagement au titre du présent acte. 

 

3. La Garantie constitue une obligation personnelle du Garant ; elle est indépendante des obligations de <LE 
FOURNISSEUR> au titre du(es) Contrat(s). En conséquence, le GARANT ne peut, pour retarder ou se soustraire à 
l’exécution inconditionnelle et immédiate de ses obligations au titre de la Garantie, soulever toute exception ou autre 
moyen de défense résultant des relations juridiques existant entre le GARANT et GEDIA, le GRD GEDIA et le FOURNISSEUR 
ou tout autre tiers et notamment une éventuelle nullité, résiliation, résolution ou compensation. 

 
4. La Garantie prendra effet le [ ] et prendra fin le [ ], date au-delà de laquelle toute Demande sera irrecevable. 

 
5. Le Garant reconnaît et accepte qu’il demeurera lié par ses obligations en qualité de Garant au titre de la Garantie, 

indépendamment de la validité ou de l’absence de validité du(es) Contrat(s). 
 

Par la présente, le Garant déclare et garantit qu’il est une société dûment constituée selon les lois françaises, jouissant de la 
personnalité morale et possédant la pleine capacité juridique et le pouvoir d’exercer ses activités dans lesquelles il est 
actuellement engagé, de fournir la Garantie et de remplir toutes ses obligations au titre de la Garantie. 

 
1. Le Garant ne peut céder aucun de ses droits ou obligations au titre de la Garantie sans l’accord écrit préalable du GRD 

GEDIA. 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexe 5 « Modèle de document de Garantie Bancaire à première demande » 

Page : 4/8 Annexes 5 du contrat GRD-F 

 

 

2. La Garantie bénéficiera à tout successeur ou ayant-droit de GEDIA au titre du(es) Contrat(s) sous condition de l’accord 
écrit préalable du Garant. 

3. Tous les paiements devant être effectués par le Garant au titre de la Garantie seront : 

(i) effectués dans les délais et lieux indiqués dans la Demande que GEDIA pourrait être amené à délivrer 
conformément au paragraphe 2 ci-dessus, et dans tous les cas, au plus tard deux jours ouvrés suivant la 
réception de la Demande par le Garant ; 

(ii) exempts de tous droits, taxes ou dépenses de toute sorte (présents ou à venir) qui seraient autrement 
déduits, prélevés ou retenus; et 

(iii) exempts de toute compensation ou demande reconventionnelle relative à toute somme qui pourrait être 
due par GEDIA au Garant au titre de tout autre contrat ou de toute autre relation juridique. 

 

6. La Somme Maximum est de [montant]. 
 

7. Aucune renonciation à la mise en œuvre d’une ou plusieurs des dispositions de la Garantie ne sera valable, à moins 
qu’elle n’ait été formulée par écrit et signée par GEDIA. Aucun retard, ni aucune opposition, de la part du GRD GEDIA ne 
saura constituer une renonciation ou être interprétée comme telle. Les droits et pouvoirs, ainsi que l’interprétation faite 
par GEDIA de ces droits et pouvoirs au titre de la Garantie s’ajoutent à, et ne sauraient être exclusifs de, ou se substituer 
à ceux qui lui sont conférés par la loi, tout autre contrat ou toute autre sûreté dont GEDIA bénéficierait. 

 
8. Toute notification ou autre correspondance au titre de la Garantie ou en rapport avec la Garantie sera effectuée par 

télécopie ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et envoyée aux adresses suivantes: 
 

(i) concernant le Garant: 
[nom du Garant] 
[adresse] 
A l’attention de: [ ] 

 
Numéro de téléphone: [ ] 
Numéro de télécopie: [ ] 

 
concernant le GRD GEDIA: 
A l’attention de:  
M. Philippe RIVE 
Numéro de téléphone: 
02 37 62 07 57 
Numéro de télécopie:  
02 37 42 64 38 

 
9. Par ailleurs, la restitution sans autre formalité de l’original du présent acte vaut également mainlevée pleine et entière 

du présent engagement. 
 

10. La Garantie sera régie et interprétée conformément au droit français. Tout différend relatif à la Garantie (y compris 
tout litige concernant l’existence, la validité ou la résiliation de la Garantie) sera porté devant le Tribunal de commerce 
de Paris. 

 
LE GARANT 
[nom du Garant] 
Représenté par:    
Nom et qualité 

 
Signé et conclu le:   
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Modèle de Document de Garantie Actionnaire à Première Demande 
 

Nous, soussignés [dénomination sociale], [forme sociale], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous 
le numéro [ ], dûment constituée selon les lois de [pays], ayant son siège social [adresse], représentée par [nom et qualité], 
dûment autorisé, (ci-après le “Garant” ou “Nous”), actionnaire de la société [<LE FOURNISSEUR>, forme sociale, siège social, 
capital social] dont nous détenons … % du capital et …% des droits de vote dont le siège social se trouve [...], 

 
acceptons par le présent document de donner, ce jour, à : 

 

GEDIA (ci-après “le GRD”), une garantie bancaire à première demande des obligations de <LE FOURNISSEUR> au titre d(u)es 
Contrats GRD-Fournisseur conclus entre le GRD GEDIA et <LE FOURNISSEUR> ([un ou deux] contrat(s) GRD-F, ci-après le(s) 
“Contrats”), dans les conditions énoncées ci-dessous (ci-après la “Garantie”) : 

 
 

PREAMBULE 
 

a) Aux termes du(es) Contrats, le GRD GEDIA s’engage, entre autres, à acheminer l’énergie électrique du Fournisseur aux 
Points de Livraison concernés par l’application du(es) Contrat(s) GRD-Fournisseur. 

 
b) Cet acheminement est subordonné à l’obtention par GEDIA de la Garantie. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
En préalable, et le cas échéant, le GARANT garantit 

 
i) qu’il a obtenu les autorisations nécessaires du Conseil d’Administration ou du Conseil de Surveillance pour signer 

le présent acte et suivi les procédures de contrôle prévus en cas de dirigeants communs entre le GARANT et le 
FOURNISSEUR ; 

ii) qu’il détient le contrôle effectif du FOURNISSEUR au sens de l’article L 233-3 du Code de commerce. 
 

1. Conformément aux dispositions de l’article 2321 du code civil, nous nous engageons, expressément, de manière 
irrévocable et sans condition, à titre principal et autonome, à payer, à première demande, toute somme, dans la limite 
d’une Somme Maximum (telle que définie ci-dessous), que le GRD GEDIA pourrait réclamer au titre de la présente 
Garantie, à compter de la date visée au paragraphe 4 ci-dessous et pour la durée totale de la Garantie telle que visée au 
paragraphe 4 ci-dessous. 

 
2. La Garantie sera mise en œuvre par l’envoi par GEDIA d’une demande, adressée par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, au Garant dans la forme prévue à l’annexe 1 de cette Garantie (la “Demande”). Le Garant reconnaît 
et accepte que la Demande constituera une preuve suffisante de l’obligation du Garant de payer toute somme réclamée 
par le GRD GEDIA dans la limite de la Somme Maximum (telle que définie ci-dessous). Cette Demande devra indiquer la 
somme demandée au titre de la Garantie dans la limite de la Somme Maximum (telle que définie ci-dessous). Le GRD 
GEDIA peut adresser plusieurs demandes au titre de la Garantie dans la mesure où la totalité des sommes ainsi versées 
par le Garant à la demande du GRD GEDIA n’excède pas la Somme Maximum. Tout paiement effectué par les soins du 
Garant viendra en déduction de son engagement au titre du présent acte. 

 

3. La Garantie constitue une obligation personnelle du Garant ; elle est indépendante des obligations de <LE 
FOURNISSEUR> au titre du(es) Contrat(s). En conséquence, le GARANT ne peut, pour retarder ou se soustraire à 
l’exécution inconditionnelle et immédiate de ses obligations au titre de la Garantie, soulever toute exception ou autre 
moyen de défense résultant des relations juridiques existant entre le GARANT et le GRD GEDIA, le GRD GEDIA et le 
FOURNISSEUR ou tout autre tiers et notamment une éventuelle nullité, résiliation, résolution ou compensation. 

4. La Garantie prendra effet le [ ] et prendra fin le [ ], date au-delà de laquelle toute Demande sera irrecevable. 
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5. Le Garant reconnaît et accepte qu’il demeurera lié par ses obligations en qualité de Garant au titre de la Garantie, 
indépendamment de la validité ou de l’absence de validité du(es) Contrat(s). 

 
6. La Garantie restera valable en cas de modification dans l’importance ou la répartition du capital et des droits de vote 

que le GARANT détient dans LE FOURNISSEUR y compris dans l’hypothèse où ces modifications viendraient à priver le 
GARANT du pouvoir de contrôle effectif du FOURNISSEUR au sens de l’article L 233-3 du Code de commerce. 

 

Par la présente, le Garant déclare et garantit qu’il est une société dûment constituée selon les lois françaises, jouissant de la 
personnalité morale et possédant la pleine capacité juridique et le pouvoir d’exercer ses activités dans lesquelles il est 
actuellement engagé, de fournir la Garantie et de remplir toutes ses obligations au titre de la Garantie. 

1. Le Garant ne peut céder aucun de ses droits ou obligations au titre de la Garantie sans l’accord écrit préalable de GEDIA. 
2. La Garantie bénéficiera à tout successeur ou ayant-droit du GRD GEDIA au titre du(es) Contrat(s) sous condition de 

l’accord écrit préalable du Garant. 
3. Tous les paiements devant être effectués par le Garant au titre de la Garantie seront : 

(iv) effectués dans les délais et lieux indiqués dans la Demande que GEDIA pourrait être amené à délivrer 
conformément au paragraphe 2 ci-dessus, et dans tous les cas, au plus tard deux jours ouvrés suivant la 
réception de la Demande par le Garant ; 

(v) exempts de tous droits, taxes ou dépenses de toute sorte (présents ou à venir) qui seraient autrement 
déduits, prélevés ou retenus; et 

(vi) exempts de toute compensation ou demande reconventionnelle relative à toute somme qui pourrait être 
due par le GRD GEDIA au Garant au titre de tout autre contrat ou de toute autre relation juridique. 

 

11. La Somme Maximum est de [montant]. 
 

12. Aucune renonciation à la mise en œuvre d’une ou plusieurs des dispositions de la Garantie ne sera valable, à moins 
qu’elle n’ait été formulée par écrit et signée par le GRD GEDIA. Aucun retard, ni aucune opposition, de la part du GRD 
GEDIA ne saura constituer une renonciation ou être interprétée comme telle. Les droits et pouvoirs, ainsi que 
l’interprétation faite par le GRD GEDIA de ces droits et pouvoirs au titre de la Garantie s’ajoutent à, et ne sauraient être 
exclusifs de, ou se substituer à ceux qui lui sont conférés par la loi, tout autre contrat ou toute autre sûreté dont le GRD 
GEDIA bénéficierait. 

 
13. Toute notification ou autre correspondance au titre de la Garantie ou en rapport avec la Garantie sera effectuée par 

télécopie ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et envoyée aux adresses suivantes: 
 

(ii) concernant le Garant: 
[nom du Garant] 
[adresse] 
A l’attention de: [ ] 

 
Numéro de téléphone: [ ] 
Numéro de télécopie: [ ] 

 
(iii) concernant le GRD : 

A l’attention de:  
M. Philippe RIVE 
Numéro de téléphone: 
02 37 62 07 57 
Numéro de télécopie:  
02 37 42 64 38 

 
14. Par ailleurs, la restitution sans autre formalité de l’original du présent acte vaut également mainlevée pleine et entière 

du présent engagement. 
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15. La Garantie sera régie et interprétée conformément au droit français. Tout différend relatif à la Garantie (y compris 
tout litige concernant l’existence, la validité ou la résiliation de la Garantie) sera de la compétence exclusive du Tribunal 
de commerce de Paris. 

 
 

Fait à XXXX, le XXXX en trois exemplaires originaux. 
 

LE GARANT 
[nom du Garant] 
Représenté par:    
Nom et qualité 
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Annexe 1 : Modèle de Demande d’appel de la Garantie 
 

A [Garant] 
 

[date] 
Par lettre recommandée avec accusé de réception 

Référence : Garantie (bancaire / actionnaire) 

Madame, Monsieur, 

1. Nous nous référons à la garantie [bancaire/actionnaire] à première demande que vous avez consentie, en votre qualité 
de Garant, le [date], au bénéfice du GRD GEDIA (la Garantie) dans le cadre des obligations de <LE FOURNISSEUR> aux 
termes du(es) Contrat(s). 

 
2. Les termes et expressions définis dans la Garantie ont la même définition dans la présente Demande. 

 
3. Conformément à la clause 2 de la Garantie, nous vous demandons par la présente de nous payer, en votre qualité de 

Garant au titre de la Garantie, la somme de [à compléter]. Cette somme, qui ne dépasse pas la Somme Maximum telle 
que définie dans la Garantie, est due par <LE FOURNISSEUR> et n’a pas été acquittée à la date de cette Demande par 
<LE FOURNISSEUR>. Cette somme représente [insérer la description de la nature du montant dû]. 

 
4. Conformément à la clause 5.3 de la Garantie, le paiement de la somme susvisée devra intervenir au plus tard deux jours 

ouvrés suivant la réception de la présente Demande. 
 

5. Le paiement de la somme susvisée devra être effectué par (virement au compte bancaire) n° [insérer les coordonnées 
bancaires du compte] à [insérer le nom de la Banque qui tient le compte bancaire] [insérer tout autre détail relatif au 
paiement]. 

 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Philippe RIVE 

Directeur général 

GEDIA 
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Document(s) associé(s) et annexe(s) : 

 
Résumé / Avertissement 

Cette annexe expose les principaux articles du modèle de cahier des charges de concession de distribution publique d’électricité 
(2005) relatifs à l’accès au RPD et à son utilisation. 
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1. Modalités de consultation du cahier des charges de concession 
 
Le Client ou son Fournisseur a la possibilité de consulter et/ou d’obtenir auprès du GRD le cahier des charges de concession de 
distribution publique d’électricité dont relève(nt) son (ses) Point(s) de Livraison. 

 

2. ARTICLE 12.2 du cahier des charges « Déplacements d’ouvrages situés sur des terrains privés » 
Conformément aux dispositions de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906, l'exercice des servitudes n'entraîne aucune dépossession 
pour le propriétaire : celui-ci peut, selon le cas, démolir, réparer, surélever, se clore, bâtir, le déplacement d'ouvrage 
correspondant étant assuré aux frais du concessionnaire. Il en est de même pour les ouvrages desservant un usager se situant 
seul en extrémité de ligne, y compris l'élément terminal de celle-ci si on peut valablement estimer que celui-ci est susceptible de 
constituer, à terme, le point de départ d'une nouvelle extension. 

 

3. CHAPITRE 3 « Services aux usagers » du cahier des charges de concession 

 
Article 14-Droit des usagers 
Le concessionnaire doit assurer aux usagers un service efficace et de qualité, tant en ce qui concerne la fourniture de l'électricité 
que les prestations qui en découlent (accueil de la clientèle, conseil et dépannage ...). Dans le respect de la règle de l'égalité de 
traitement, il personnalisera ces services (emplacement des comptages, dates de rendez-vous ...). 
La notion de service peut être élargie à la mise en œuvre par le concessionnaire de programmes ou d’actions visant à promouvoir 
des équipements conduisant à des économies de l'énergie distribuée. En tout état de cause, il lui appartient de faire valoir à ses 
clients l'intérêt des solutions conduisant à une utilisation rationnelle de l'électricité. 
Le concessionnaire devra répondre favorablement aux demandes des clients qui souhaitent prendre connaissance du contrat de 
concession et connaître les droits et obligations qui en découlent pour eux (raccordements, conditions d’accès au réseau, 
prestations annexes, installations intérieures, tarification et paiement des fournitures…) 

 

Article 15-Branchements 
Sera considérée comme branchement toute canalisation ou partie de canalisation en basse tension ayant pour objet d'amener 
l'énergie électrique du réseau à l'intérieur des propriétés desservies, et limitée : 
À l'aval : 

 aux bornes de sortie du disjoncteur qui définissent le point de livraison de l’énergie, pour les fournitures sous faible 
puissance ; 

 aux bornes de sortie du coffret de livraison ou de l’appareil de sectionnement installé chez le client pour les fournitures 
sous moyenne puissance. 

À l'amont : 
 Dans le cas de réseaux aériens, au plus proche support du réseau existant ou à créer dans le cadre de l'extension à réaliser 

ou, dans le cas de réseaux souterrains, au système de dérivation ou de raccordement. Le demandeur indiquera la 
puissance prévue pour le (ou les) point(s) de livraison à desservir. 

Le mode d'alimentation - monophasé ou triphasé - fera l'objet, en tant que de besoin, d'un choix en commun entre le demandeur 
et le concessionnaire, fonction notamment de la puissance à desservir au point de livraison en cause, des caractéristiques du 
réseau et de l'équipement du client. 
Les travaux de branchements sont exécutés sous la responsabilité du concessionnaire ou sous celle de l'autorité concédante en 
application de l'article 9.2 ci-dessus. 
Les branchements sont entretenus, dépannés et renouvelés par le concessionnaire et à ses frais. 
La partie des branchements antérieurement dénommés branchements intérieurs, et notamment les colonnes montantes déjà 
existantes, qui appartient au(x) propriétaire(s) de l'immeuble continue à être entretenue et renouvelée par ce(s) dernier(s), à 
moins qu'il(s) ne fasse(nt) abandon par écrit de ses(leurs) droits sur lesdites canalisations au concessionnaire, qui doit alors en 
assurer la maintenance et le renouvellement. 
Le propriétaire peut faire abandon de ses droits sur lesdites canalisations après mise à niveau à sa charge et accord écrit du 
concessionnaire. Ce dernier devra alors assurer la maintenance et le renouvellement desdits ouvrages qui feront partie intégrante 
des ouvrages de distribution. 
En vue du transfert, il appartiendra au propriétaire qui le souhaite d’adresser une demande écrite au concessionnaire, 
accompagnée d’un document établi par un organisme agréé de contrôle attestant de la conformité des ouvrages concernés avec 
les règlements techniques en vigueur. 
Dans le cas de branchement à utilisation provisoire, le point de livraison sera placé le plus près possible du réseau concédé ; les 
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installations situées en aval du disjoncteur seront traitées comme des installations intérieures. 
Les réfections, les modifications ou suppressions de branchement rendues nécessaires par des travaux exécutés dans un 
immeuble sont à la charge de celui qui fait exécuter les travaux. 

 

Article 16-Participation des tiers aux frais de raccordement et de renforcement 
La contribution due au concessionnaire, lorsque celui-ci est maître d’ouvrage des travaux de renforcement et d’extension des 
réseaux nécessaires au raccordement de tout nouveau client, est déterminée dans le respect des dispositions de l’article 4 modifié 
de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 : son montant et ses modalités de versement sont précisés en annexe 2 du présent cahier 
des charges , et mis en conformité avec les dispositions réglementaires prises en application de la loi précitée du 10 Février 2000. 
En cas de renforcement ou d’extension lié à une opération d’urbanisme, la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent pour la perception des participations d’urbanisme devra verser au concessionnaire la contribution 
prévue à l’article 4 modifié de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 dans les deux mois suivant la perception desdites participations. 
A défaut, la somme correspondante portera intérêts au taux légal. 
 

Article 17-Installations intérieures – Postes de livraison et/ou de transformation 
 

Article 17.1-Installations intérieures – Postes 
L'installation intérieure commence :  

 en haute tension, inclusivement aux isolateurs d'entrée du poste de livraison ou de transformation, dans le cas de 
desserte aérienne, et immédiatement à l'aval des bornes des boîtes d'extrémité des câbles dans le cas de desserte 
souterraine. Lorsqu'il y a raccordement direct à un poste de coupure du distributeur ou aux barres haute tension d'un 
poste de transformation de distribution publique, l'installation du client commence aux bornes amont incluses du 
sectionneur de la dérivation propre au client ;  

 en basse tension, immédiatement à l'aval des bornes de sortie du disjoncteur pour les fournitures sous faible puissance 
et aux bornes de sortie du coffret de livraison ou de l'appareil de sectionnement installé chez le client pour les fournitures 
sous moyenne puissance.  

Les installations intérieures sont exécutées et entretenues aux frais du propriétaire ou du client ou de toute personne à laquelle 
aurait été transférée la garde desdites installations. 
 

Article 17.2- Postes de livraison et/ou transformation des clients 
Les postes de livraison et de transformation des clients alimentés en haute tension seront construits conformément aux 
règlements en vigueur, aux frais des clients dont ils resteront la propriété. La maintenance et le renouvellement de ces postes 
sont à la charge des clients.  
Les plans et spécifications du matériel sont soumis à l'agrément du concessionnaire avant tout commencement d'exécution.  
Toutefois la fourniture et le montage de l'appareillage de mesure et de contrôle sont assurés comme il est dit à l'article 19. 

 

Article 17.3- Mise sous tension 
Le concessionnaire devra exiger, avant la mise sous tension des installations du client, que ce dernier fournisse, dans les conditions 
déterminées par les textes applicables en la matière, la justification de la conformité desdites installations à la réglementation et 
aux normes en vigueur. La mise en service des postes de livraison haute tension privés équipés de disjoncteurs est subordonnée 
à la présentation du certificat de contrôle attestant du bon fonctionnement de la protection au regard des paramètres de réglage 
définis par le concessionnaire suivant le plan général de protection électrique. Dans le cas contraire, le concessionnaire procèdera 
à l’exécution de ce contrôle aux frais du client. 
En aucun cas le concessionnaire n'encourra de responsabilité en raison des défectuosités des installations du client qui ne seraient 
pas du fait dudit concessionnaire. 
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Article 18- Surveillance du fonctionnement des installations des clients 

Article 18.1- Les installations et appareillages des clients  
Les installations et appareillages des clients doivent fonctionner en sorte : 

 d’éviter des troubles dans l'exploitation des installations des autres clients et des réseaux concédés,  
 de ne pas compromettre la sécurité du personnel du concessionnaire,  
 d'empêcher l'usage illicite ou frauduleux de l'énergie électrique.  

L'énergie n'est en conséquence fournie aux clients que si leurs installations et appareillages fonctionnent conformément à la 
réglementation et aux normes applicables à ces fins ou, en l'absence de telles dispositions, respectent les tolérances retenues par 
le concessionnaire en accord avec le Ministre chargé de l'électricité. Ces tolérances concerneront notamment la tension ou les 
taux de courants harmoniques, les niveaux de chutes de tension et de déséquilibres de tension. 

 

Article 18.2- Les moyens de production d'énergie électrique  
Les moyens de production d'énergie électrique susceptibles de fonctionner en parallèle avec le réseau ne peuvent être mis en 
œuvre par le client que sous les conditions suivantes : 

 Le concessionnaire doit donner son accord préalable écrit : cet accord portera notamment sur la spécification des 
matériels utilisés, et en particulier les dispositifs de couplage et de protection, ainsi que sur les modalités d'exploitation 
de la source de production.  

 Les installations du client ne doivent pas porter atteinte à la sécurité des personnes et n'apporter aucun trouble au 
fonctionnement du réseau et après un préavis d'un mois notifié au concessionnaire par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception.  

Article 18.3- 
Eu égard aux objectifs ci-dessus définis, le concessionnaire est autorisé à vérifier ou à faire vérifier les installations du client avant 
leur mise en service et ultérieurement à toute époque. Si les installations sont reconnues défectueuses ou si le client s'oppose à 
leur vérification, le concessionnaire pourra refuser de livrer l'énergie électrique ou interrompre cette livraison. Il pourra de même 
refuser d'accueillir toute injection d’énergie par des installations de production ne respectant pas les conditions définies ci-
dessus.  
En cas de désaccord sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître toute cause de trouble dans le fonctionnement général 
du réseau le différend sera soumis au contrôle de l'autorité concédante. À défaut d'accord dans un délai de dix jours, celui-ci 
pourra être porté à la connaissance du Préfet en vue d'une conciliation éventuelle.  
De même, en cas d'injonction émanant de l'autorité de police compétente, de danger grave et immédiat, de trouble causé par 
un client dans le fonctionnement de la distribution ou d'usage illicite ou frauduleux, le concessionnaire aura les mêmes facultés 
de refus ou d'interruption. 
 

Article 19-Installations intérieures – Appareils de mesure et de contrôle 
Le concessionnaire exerce les activités de comptage et toutes les missions y afférentes.  
Ces activités et missions sont celles prévues par l’article 13 II 7° de la loi n°2004-803 du 9 août 2004 [devenu article L 322-8 du 
code de l’énergie].  
Les appareils de mesure et de contrôle des éléments concourant à la facturation de l’énergie électrique et à l’équilibrage des flux 
seront d'un modèle approuvé1 par les services chargés du contrôle des instruments de mesure.  
Le concessionnaire met en œuvre, en tant que de besoin, des dispositifs2 permettant aux fournisseurs d’énergie de proposer à 
leurs clients des prix différents suivant les périodes de l’année ou de la journée et incitant les utilisateurs du réseau à limiter leur 
consommation pendant les périodes où la consommation de l’ensemble des consommateurs est la plus élevée. 
 

Article 19.1- Basse tension 
Les appareils de mesure et de contrôle mis en oeuvre pour la tarification et la facturation de l’énergie électrique comprennent 
notamment :  

 un compteur d'énergie active, ainsi que les dispositifs additionnels directement associés à la mesure de celle-ci 
(notamment en cas de téléreport ou de télérelevé des consommations) et un disjoncteur, calibré et plombé, adapté à la 
puissance mise à la disposition du client ;  

                                                           
1 Les conditions d'approbation des modèles de compteur électrique sont actuellement fixées par l'arrêté du 24 décembre 1954, modifié par l'arrêté du 16 août 
1977, complété par l'arrêté du 6 janvier 1987 [devenu l’arrêté du 9 juin 2016 fixant les modalités d’application du titre II du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif 
au contrôle des instruments de mesure modifié par le décret n°2016-769 du 9 juin 2016]s'agissant des compteurs électroniques, ainsi que par l'arrêté du 29 
septembre 1979 pour ce qui est des approbations données dans le cadre de la CEE.   
2 Conformément à l’article 4 IV de la loi du 10 février 2000 [devenu article L 341-4 du code de l’énergie], la prise en charge financière de ce dispositif est mise en 
oeuvre conformément aux dispositions du décret n°2001-365 du 26 avril 2001 modifié.   
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 des horloges ou des relais pour certaines tarifications.  
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Ces appareils – à l'exclusion des disjoncteurs installés sur les branchements dits à puissance surveillée au sens de la norme 
NF C 14100 – ou tous autres appareils, y compris les dispositifs additionnels de communication ou de transmission 
d'information, répondant directement au même objet, ainsi que leurs accessoires (planchette de support, dispositif de 
fixation et de plombage, etc...), sont normalement fournis et posés par le concessionnaire.  
Ces instruments sont entretenus et renouvelés par ses soins et font partie du domaine concédé. Par soucis d’harmonisation, 
les disjoncteurs installés sur les branchements dits à puissance surveillée au sens de la norme NF C 14 100 seront fournis par 
le concessionnaire et facturés au client, qui en conserve la propriété, l’entretien et le droit de garde. Les appareils de mesure 
et de contrôle mis en œuvre pour la tarification et la facturation des fournitures seront plombés par le concessionnaire. 
Les appareils de mesure et de contrôle, exception faite des disjoncteurs, qui appartiendraient aux clients à la signature du 
cahier des charges continueront, sauf convention contraire avec le concessionnaire, à rester leur propriété, et l'entretien de 
ces appareils sera à leur charge.  
Les compteurs, ainsi que les dispositifs additionnels et accessoires, seront normalement installés en un ou des emplacements 
appropriés, choisis d'un commun accord. Le client devra veiller à ne pas porter atteinte à l'intégrité et au bon fonctionnement 
des appareils.  
Au travers de dispositifs spécifiques non directement requis par la mesure de l’énergie électrique, propriété du 
concessionnaire, ce dernier pourra offrir des prestations évolutives permises par le progrès des technologies électronique et 
informatique. Ces services pourront, le cas échéant, faire l'objet de contrats spécifiques proposés aux clients, soit par le 
concessionnaire, soit par toute autre entreprise agréée par lui, ainsi que par l'autorité concédante en cas d'utilisation du 
réseau concédé. 
 

Article 19.2- Haute tension 
Des dispositions complémentaires appliquées aux clients desservis en haute tension pourront être stipulées dans des contrats 
spécifiques, sans que cela fasse obstacle à l’utilisation d’appareils simplifiés, en accord entre le concessionnaire et le client. 
 

Article 20- Vérification des appareils de mesure et de contrôle 
Les agents qualifiés du concessionnaire devront avoir accès, à tout moment, aux appareils de mesure et de contrôle. Le 
concessionnaire pourra procéder à la vérification des appareils de mesure et de contrôle chaque fois qu'il le jugera utile sans 
que ces vérifications donnent lieu, à son profit, à redevance. 
Les clients auront de même le droit de demander la vérification de ces appareils soit par le concessionnaire, soit par un expert 
désigné d'un commun accord ; les frais de vérification ne seront à la charge du client que si le compteur est reconnu exact 
dans la limite de la tolérance réglementaire.  
Dans tous les cas, un défaut d'exactitude ne sera pris en considération que s'il dépasse la limite de tolérance réglementaire. 
Les compteurs déposés devront faire l'objet d'une vérification avant réutilisation.  
Lorsqu'une erreur sera constatée dans l'enregistrement des consommations, une rectification sera effectuée par le 
concessionnaire dans la limite autorisée par les textes applicables en matière de prescription. Pour la période où ces appareils 
auront donné des indications erronées, les quantités d'énergie livrées seront déterminées par comparaison avec les 
consommations des périodes antérieures similaires au regard de l'utilisation de l'électricité. 
 

Article 21- Nature et caractéristiques de l’énergie distribuée 
Le courant électrique transporté en haute et basse tensions est alternatif et triphasé  

Article 21.1  
En haute tension, l'énergie sera livrée à la fréquence de 50 Hz et au niveau de tension HTA. La valeur contractuelle de la 
tension est définie conformément aux prescriptions de la norme EN 50-160.  

Article 21.2  
Pour les livraisons en haute tension, les caractéristiques de l'onde de tension autres que la fréquence et les variations lentes 
de tension comportent des seuils de tolérance : 

 en-deçà desquels le concessionnaire sera présumé non responsable des dommages survenant chez ses clients, du 
fait d'interruptions ou de défauts dans la qualité de la fourniture ;  

 au-delà desquels le concessionnaire sera présumé responsable des dommages visés et tenu d'indemniser ses clients 
à hauteur des préjudices effectivement subis par ces derniers, sauf dans les circonstances exceptionnelles 
indépendantes de la volonté du concessionnaire et non maîtrisables en l'état des techniques, caractérisant un 
régime d'exploitation perturbé. Les modalités financières sont précisées dans les contrats des clients. Les obligations 
ainsi assumées par le gestionnaire du réseau de transport d’électricité seront étendues à la présente concession au 
bénéfice des usagers.  
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Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le concessionnaire offre aux clients intéressés des conditions contractuelles de 
fourniture l'engageant, au-delà des valeurs fixées au plan national, moyennant une contrepartie financière apportée par 
lesdits clients.  
Les engagements pris par le gestionnaire de réseau figurent dans les contrats des clients.  
 

Article 22.3  
S'agissant de l'énergie distribuée en basse tension, sa fréquence sera conforme aux dispositions fixées au paragraphe 21.1.1 
et sa tension conforme aux textes réglementaires (norme EN 50-160) relatifs aux tensions nominales en basse tension des 
réseaux de distribution d’énergie électrique. L’Arrêté du 29 mai 1986 relatif aux tensions nominales de 1ère catégorie des 
réseaux de distribution d’énergie électrique fixe cette tension à 230 volts pour le courant monophasé et à 400 volts pour le 
courant triphasé, étant entendu que les tensions au point de livraison doivent être comprises entre 207 et 244 volts en 
monophasé et entre 358 et 423 volts en triphasé. 
 

Article 22- Modification des caractéristiques de l’énergie distribuée 
En application du principe d’adaptabilité à la technique, le concessionnaire a le droit de procéder aux travaux de changement 
de tension ou de nature de l'énergie distribuée en vue d'augmenter la capacité des réseaux existants, de les rendre conformes 
aux normes prescrites par les textes réglementaires13 en vigueur ou de les exploiter aux tensions normalisées fixées par 
ceux-ci. 
Les programmes de travaux concernant lesdites modifications seront portés à la connaissance des clients par voie d'affiches 
dans les bureaux du concessionnaire où les abonnements peuvent être souscrits, et par la voie de la presse (ainsi que par 
notification individuelle pour les clients HT intéressés), six mois au moins avant le commencement des travaux. 

Article 22.1 Basse tension 
Si le concessionnaire vient à modifier à un moment quelconque les caractéristiques du courant alternatif fourni à un client, il 
prendra à sa charge les frais de modification des appareils et des installations consécutifs à ce changement sous les réserves 
suivantes : 

 Les clients supporteront la part des dépenses qui correspondrait à la mise en conformité de leurs installations avec 
les textes réglementaires en vigueur lors du changement de tension et de leurs appareils d'utilisation, dans la mesure 
où ce renouvellement ne serait pas la conséquence du changement de nature de l'énergie, mais nécessité par l'état 
de leurs installations ou de leurs appareils. 

 Les clients ne pourront obtenir la modification ou, éventuellement, l'échange de leurs appareils d'utilisation que : 
o S’il s'agit d'appareils utilisés conformément aux règles en vigueur, en service régulier et en bon état de 

marche, 
o Si ces appareils ont été régulièrement déclarés au concessionnaire lors du recensement effectué par ses 

soins 
o Si la puissance totale des appareils à modifier ou à échanger est en harmonie avec la puissance souscrite 

des clients. 
En cas d'échange d'appareils convenu d'un commun accord, le concessionnaire fournira aux clients de nouveaux appareils et 
deviendra propriétaire des anciens. Le concessionnaire prendra à sa charge le remplacement des appareils par des appareils 
équivalents. En cas de remplacement d'appareils anciens par des appareils neufs, le concessionnaire pourra demander aux 
clients une participation tenant compte de la plus-value de l'appareil par rapport à l'appareil usagé. 
 

Article 22.2 Haute tension 
Les dispositions appliquées aux clients desservis en haute tension seront stipulées dans les contrats spécifiques. 
 

Article 23- Obligation de consentir les abonnements 
Sur le territoire de la concession, le concessionnaire est tenu de consentir des abonnements, en vue de la fourniture de 
l’énergie électrique aux conditions du présent cahier des charges, à toute personne qui demandera à contracter ou à 
renouveler un abonnement dont la durée et les caractéristiques seront précisées conformément aux dispositions de l’article 
24, sauf s’il a reçu entre temps injonction contraire de l’autorité compétente en matière d’urbanisme ou en matière de police 
et sous réserve du respect des textes réglementaires relatifs au contrôle de conformité des installations intérieures. 
En cas de non-paiement par le client de la participation prévue à l'article 16, le concessionnaire peut, de sa propre initiative 
ou à la demande de la collectivité concédante lorsqu'une participation lui est due, refuser la mise sous tension de l'installation 
de l'intéressé ou, si celle-ci a déjà été effectuée par suite de la mauvaise foi du client, interrompre, après mise en demeure, 
la livraison. 
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Le concessionnaire ne sera pas tenu d’accorder un contrat, pour un point de livraison donné, tant que le précédent n’aura 
pas été résilié.  
Le concessionnaire est par ailleurs tenu, sous réserve des possibilités du réseau, d’assurer le raccordement des installations 
électriques provisoires, sauf s'il a reçu entre temps injonction de l'autorité compétente en matière de police. 
Les modalités de raccordement des installations, et en particulier les délais prévisionnels de réalisation, sont communiqués 
aux usagers par le concessionnaire, à l’issue d’une étude préalable, après réception de la totalité des éléments techniques 
nécessaires.  
Pour les travaux dont le concessionnaire est maître d'ouvrage, le choix de la solution technique retenue pour la desserte des 
clients appartient au concessionnaire, qui devra concilier les intérêts du service public avec ceux des clients, dans le respect 
des textes réglementaires et des intérêts de l'autorité concédante.  
En cas de contestation au sujet de l'application des dispositions du présent article, le différend sera réglé comme il est dit à 
l'article 33. 
 

Article 25- Conditions générales de service 
 
Le concessionnaire sera tenu de prendre les dispositions3 appropriées pour assurer la fourniture de l’énergie électrique dans 
les conditions de continuité et de qualité définies par l'article 21, par les textes réglementaires en vigueur, et précisées par 
les contrats d’abonnements prévus à l’article 24, afin de concilier les besoins des clients, les aléas inhérents à l’exploitation 
du réseau de distribution d’électricité et la nécessité pour le concessionnaire de faire face à ses charges.  
 
Le concessionnaire aura toutefois la faculté d’interrompre le service pour toutes les opérations d’investissement dont lui ou 
l’autorité concédante sera maître d’ouvrage, de mise en conformité ou de maintenance du réseau concédé, ainsi que pour 
les réparations urgentes que requerra le matériel. Le concessionnaire s’efforcera de les réduire au minimum, notamment par 
l’utilisation des possibilités nouvelles offertes par le progrès technique, et de les situer, dans toute la mesure compatible avec 
les nécessités de son exploitation, aux dates et heures susceptibles de provoquer le moins de gêne possible aux clients. 
 
Les dates et heures de ces interruptions seront portées au moins trois jours à l’avance à la connaissance de l’autorité 
concédante, du maire intéressé et, par avis collectif, à celle des clients. 
Dans les circonstances exigeant une intervention immédiate, le concessionnaire est autorisé à prendre d'urgence les mesures 
nécessaires. Il en avisera le maire intéressé, l'autorité concédante et le service du contrôle désigné par celle-ci.  
 
Les conditions générales de fourniture sous faible puissance seront mises à jour en tant que de besoin par le concessionnaire, 
après concertation avec les organisations les plus représentatives des collectivités concédantes (annexe 4 au cahier des 
charges). 
 

  

                                                           
3 Les modalités d’application de ces dispositions prévues à l’article 21-1 de la loi du 10 Février 2000 (devenu article L 322-12 du 
code de l’Energie) sont fixées par décrets. sont fixées par décrets. 
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4. CHAPITRE 4 « Tarification  » du modèle de cahier des charges de concession 
 
 

Article 26- Principes généraux régissant la tarification des fournitures 
La tarification mise en œuvre par le concessionnaire répond aux dispositions en vigueur au niveau national. 
Cette tarification s’applique, selon les possibilités qui leur sont offertes, aux clients éligibles ou non au sens de la loi n°2000-
108 du 10 Février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité et de la loi n° 2003-
8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie. 
Les tarifs annexés au présent cahier des charges sont 
 

1. Les tarifs dits « intégrés », comprenant implicitement une part fourniture et une part acheminement, et qui 
concerne la clientèle non éligible ou n’ayant pas mis en œuvre son éligibilité. 

[….] 
Le montant annuel de l’abonnement d’une part, le ou les prix de l’énergie d’autre part, dépendent notamment : 

 de la puissance souscrite par le client,  
 de la tension sous laquelle l'énergie est livrée,  
 du mode d'utilisation de ladite puissance au cours de l'année.  

 
L’évolution des tarifs dont rendront compte les modifications des barèmes se fera en application des dispositions 
réglementaires. 
Les nouveaux prix seront applicables aux consommations relevées postérieurement à la date d’effet des nouveaux barèmes ; 
si cette modification intervient entre deux relevés successifs, le concessionnaire décomptera ces consommations « prorata 
temporis » et déterminera forfaitairement par ce procédé la quantité afférente à la période antérieure à la fixation de la 
nouvelle valeur des prix et la quantité afférente à la période postérieure, les nouveaux prix ne devant être appliqués qu'à 
cette partie de la consommation. 
 

2. La tarification d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution de l’électricité en application de 
l’article 4 de la loi n°2000-108 du 10 Février 2000 (devenu article L341-2 et suivant du code de l’énergie). Les 
modalités d’application des barèmes qui en découlent sont conformes aux dispositions des décrets d’applications 
successifs de la loi sus mentionnée. Lorsque le client a choisi de mettre en œuvre son éligibilité en fonction des 
textes législatifs et réglementaires qui l’y autorisent, les tarifs appliqués à la seule part fourniture ne font pas l’objet 
du présent cahier des charges. 

 

Article 27- Modalités pour les fournitures en haute tension 
Les tarifs des fournitures en haute tension sont les tarifs appliqués en référence aux textes réglementaires. 
 

Article 28- Modalités pour les fournitures en basse tension 
En complément de l’article 26-1, les tarifs applicables pour les fournitures en basse tension se répartissent en catégories 
distinguant les livraisons sous faible puissance et celles sous moyenne puissance.  
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Document(s) associé(s) et annexe(s) : 
 

Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit les modalités spécifiques du GRD GEDIA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexe 7 « Modalités spécifiques du GRD GEDIA » 

Page : 2/2 Annexe 7 du contrat GRD-F 

 

 

Références au site internet et aux Référentiels du GRD GEDIA 
Lorsque le présent contrat fait référence au « Site internet du GRD » ou à « l’Adresse internet du GRD », il s’agit du site internet 
www.gedia-reseaux.com 

Lorsque le présent contrat fait référence aux « Référentiels », il s’agit :  

 du Référentiel Clientèle disponible à la même adresse internet  

 de la Documentation Technique de Référence disponible à la même adresse internet 

Lorsque le présent contrat fait référence « au(x) Catalogue(s) des prestations », il s’agit des catalogues des prestations disponibles 
à l’adresse internet : https://www.gedia-reseaux.com/catalogues-des-prestations/ 

Lorsque le présent contrat fait référence à « la Plate-forme d’échanges », il s’agit du Portail réservé aux Fournisseurs, accessible via 
l’adresse internet du GRD, et de manière plus élargie les pages du site internet du GRD destinées aux Fournisseurs : 
https://www.gedia-reseaux.com/fournisseurs/gedia-portail-fournisseur/ 

Les règles d’accès et d’utilisation du Portail sont décrites à la même adresse ainsi qu’en annexe 8 du présent contrat. Les demandes 
de prestations au titre du Catalogue des prestations du GRD sont formulées par le Fournisseur via la Plate-forme d’échanges du 
GRD. 

 

Contact pour demandes relatives aux données à caractère personnel 
En cas de difficulté dans l’exercice des droits, l’Utilisateur peut contacter le délégué à la protection des données (DPO) à l’adresse 
suivante :  
Adresse postale publique 7 RUE DES FONTAINES, 28100 DREUX     FRANCE 
Ligne téléphonique dédiée 0237650000 
Adresse électronique dédiée mesdonnees@gedia-dreux.com 

URL de formulaire de contact dédiée https://www.gedia-reseaux.com/contact/ 

 

Données de comptage 
 
Calendrier de mise à disposition des données de comptage 

Les fréquences de relève peuvent évoluer à l’initiative du Distributeur. Les compteurs des Points de Livraison HTA sont relevés 
chaque semaine. Pour les Points de Livraison BT, la date indicative du prochain Relevé ("date théorique de relève") est fournie sur 
le Portail du Distributeur. Le calendrier de mise à disposition des données du Point de Livraison concerné n’est pas affecté par un 
changement de Fournisseur. À titre d’information, les Clients peuvent aujourd’hui transmettre au GRD leurs Index en retournant la 
carte T laissée par le releveur lors de son passage. 

 

Mode de mise à disposition des données de comptage 
Les données de comptage validées sont mises à disposition par les flux correspondants, décrits par les guides d’implémentation 
consultables sur le site internet du GRD à l’adresse : https://www.gedia-reseaux.com/fournisseurs/ 
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Identification : Annexe 8 du contrat GRD-F 
Version : 6.0 
Nb. de pages : 78 

 
 

Document(s) associé(s) et annexe(s) : 
 

Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit les règles d’accès et d’utilisation de la Plate-Forme d’échanges du GRD GEDIA. 
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Historique des améliorations apportées par l’évolution des versions : 
 

Version Date d’application Nature de la modification Annule et remplace 

1 12/06/2017 Création  

    

    
 
Champs d’application : 
 
Ce guide utilisateur permet de détailler le fonctionnement du portail GRD mis à disposition aux fournisseurs 
pour les clients dont la puissance souscrite est inférieure et supérieure à 36KVA pour : 
 

- La recherche d’informations techniques et/ou de consommation de leur prospect, 
- Les demandes et la planification de changement de fournisseurs, 
- Les demandes et la planification d’interventions contractuelles (mise en service, cessation, 

modification de contrat) 
- Les demandes et la planification de diverses interventions techniques mises à disposition.  

 
Pour toute interrogation ou pour toute fonctionnalité absente du portail, le fournisseur a la possibilité de 
contacter directement le GRD par mail à l’adresse suivante : 

 
grdelec@gedia-dreux.com 
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Terminologie : 
 
Fournisseur : Ensemble des fournisseurs ayant conclus un contrat GRD-F avec le GRD Gedia 
GRD : Gestionnaire de réseau de distribution d’électricité de Gedia 
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1. Accès au site internet : 

 
Dans la catégorie Service de l’onglet principal Gestionnaire de réseaux de distribution sur le site internet de Gedia 
www.gedia-dreux.com, le fournisseur a la possibilité d’accéder au lien du portail GRD. Le lien internet est affiché et 
permet au fournisseur d’y accéder pour rentrer son identifiant et mot de passe. 
 
Le fournisseur a la possibilité de se connecter directement sur le portail GRD au lien internet suivant : 
 

http://portailgrd.gedia-dreux.com 
 

 
2. Identifiant et mot de passe : 

 
Pour accéder au portail, un nom d’utilisateur et un mot de passe est obligatoire. Pour cela, Gedia fournit à chaque 
fournisseur un seul et unique nom d’utilisateur et mot de passe pour accéder au portail. Le fournisseur est garant de la 
bonne utilisation qui sera effectuée par ce mot de passe. Il sera demandé au fournisseur de fournir au GRD une seule et 
unique adresse mail d’échange pour l’envoi des flux de relève, des flux d’affaires, et toute autre demande. 
 
Nota : 
Il est de la responsabilité du fournisseur de ne divulguer le mot de passe qu’aux personnes mandatées et habilitées pour 
réaliser les demandes d’intervention et la recherche d’informations au titre du fournisseur. Le GRD ne pourra pas être 
tenu responsable de toute demande ou recherche effectuée avec l’utilisation de ce mot de passe.   
 
Par mesure de sécurité, le fournisseur peut demander à tout moment au GRD de réinitialiser le mot de passe en 
effectuant sa demande par mail sur l’adresse suivante :  
 

grdelec@gedia-dreux.com 
 
Un nouveau mot de passe sera alors envoyé par mail à l’adresse mail utilisé pour l’ensemble des échanges avec le 
fournisseur. (Flux de relève, flux d’affaires, …) 
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Ce chapitre décrit les principes selon lesquels un fournisseur en phase de prospection commerciale accède aux données 
d’un point de service (PDS) dont  il n’est pas le détenteur, quel que soit le statut du PDS. Les données concernées sont 
aussi bien les données techniques du point que les données contractuelles ou de consommation du prospect.  
 

3. Recherche d’un PDS dans le portail 

Sur la page d’accueil du portail GRD sont mis à disposition du fournisseur trois onglets comme ci-dessous : 
 

 
 
  
Onglet EDL : Cet onglet permet de rechercher et de consulter les informations de tous les espaces de livraison  présents 
sur le territoire du concessionnaire Gedia, qu’ils soient en prospection commerciale ou rattachés à votre portefeuille de 
clients. 

 
Onglet Affaires : Cet onglet permet de rechercher et de consulter l’ensemble des affaires effectuées sur les espaces de 
livraison de vos clients. 

 
Onglet Déposer : Cet onglet permet de déposer vos documents, notamment des demandes multiples. 

 
 

 Pour rechercher un prospect, cliquer sur le bouton « EDL ». 
 

 
 
 
La page de recherche ci-dessous s’affiche : 
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Pour la recherche du PDS du prospect et suivant les informations en votre possession, trois possibilités sont disponibles :  

 

 Soit vous rentrez la référence du PDS que le client vous a transmis lors de votre prospection (ex : 25EC1) 
 Soit vous rentrez la commune, le type de voie, la voie, le numéro de l’adresse et le nom de l’occupant. 
 Soit vous rentrez la référence du compteur du client 

 

Cliquer ensuite sur le bouton « rechercher ». Le PDS s’affiche alors dans les résultats pour consultation. 
Si une information est manquante, un message d’erreur s’affichera pour vous informer que la demande est rejetée. 
 

Pour consulter les informations techniques et/ou de consommation, cliquer sur la « référence » du PDS dans le résultat 
obtenu. 
 
 

4. Mise à disposition des informations techniques uniquement 
 

En tant que fournisseur, vous avez la possibilité de recueillir les données techniques accessibles sans mandat, portant 
sur un PDS dont vous n’êtes pas le détenteur, que le PDS soit résilié ou non. (Si vous avez un mandat du client et que 
vous souhaitez des informations sur la consommation, voir chapitre III. Mise à disposition des informations techniques 
et de consommation) 
 

Pour cela, suite à votre recherche et après avoir cliqué sur la « référence » du PDS dans la liste obtenue précédemment, 
la page ci-dessous apparait : 
 

 
 

 

Laisser la coche « aucun » sélectionnée et cliquer sur le bouton « valider ». 
 

Nota :  
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Dans cette situation, vous n’avez pas besoin de remplir les champs « référence contrat unique conclu avec le client » ni 
« la date de signature du contrat ou du mandat ».  
 
La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

 
a) Onglet éléments techniques : 

 
Sur la page de consultation de l’onglet « éléments techniques », le fournisseur a la possibilité d’accéder aux informations 
techniques du PDS et du branchement, en cliquant sur leur référence respective. 
 

 Informations techniques du PDS : 
 
En cliquant sur la « référence » du PDS, l’ensemble des informations techniques disponibles du PDS apparaissent, 
comme ci-dessous : 

 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 8/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  8 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

 
 
Nota :  
Les onglets « relèves » et « consommations mensuelles » ne sont pas accessibles sans mandat. 
 
 
 

 Informations techniques du branchement : 
 
En cliquant sur la « référence » du branchement, l’ensemble des informations techniques disponibles du branchement 
apparaissent, comme ci-dessous : 
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Lorsque le branchement est utilisé pour de la production d’électricité, l’onglet « production » est accessible pour 
consulter ces informations.  
 
Nota :  
Dans certains cas, il est possible que les informations liées au branchement ne puissent pas être accessibles par le 
fournisseur et n’apparaissent pas dans le portail. Si le fournisseur a besoin de ces informations, il peut en faire la demande 
au GRD par mail. 
 
 

b) Onglet contrats et affaires : 
 
Sur la page de consultation de l’onglet « contrats et affaires », le fournisseur n’a la possibilité d’accéder aux informations 
contractuelles du PDS, sans mandat ou sans être titulaire du contrat. Aucune information n’est affichée pour garantir la 
confidentialité des données contractuelles du prospect. 
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5. Mise à disposition des informations techniques et de consommation 

Si vous possédez un mandat du prospect, vous avez la possibilité de recueillir les données de consommation, ainsi que 
les données techniques, portant sur un PDS dont vous n’êtes pas le détenteur, que le PDS soit résilié ou non. 
 
Nota :  
Pour accéder à des données contractuelles ou de consommation, le fournisseur doit être mandaté par le prospect. Le 
mandat doit préciser s’il est donné par le client titulaire du contrat de fourniture en cours (cas d’une prospection en vue 
d’un changement de fournisseur) ou bien à l’occasion d’un emménagement (cas d’une prospection en vue d’une mise en 
service). Si le prospect n’est pas le titulaire du contrat de fourniture en cours, il ne peut en effet pas donner mandat pour 
obtenir l’historique de consommations qui ne sont pas les siennes. 
 
Pour cela, suite à votre recherche et après avoir cliqué sur la « référence » du PDS dans la liste obtenue précédemment, 
la page ci-dessous apparait : 
 

 
 

 
Le fournisseur atteste au GRD lorsqu’il formule sa demande, qu’il détient un mandat du prospect occupant ou futur 
occupant du local correspondant au PCE demandé. Cette démarche est déclarative et se fait sous la responsabilité du 
fournisseur sans envoyer de copie du mandat : le GRD qui « ne peut voir sa responsabilité engagée du fait des manœuvres 
frauduleuses d’un fournisseur » (article L111-83 du code de l’énergie) n’a pas à contrôler la validité du mandat. 
 
Pour cela, cliquer sur la coche « mandat » et remplir le champ « date de signature du contrat ou du mandat ». 
Cliquer sur le bouton « valider ». 
 

Nota :  
Dans cette situation, vous n’avez pas besoin de remplir les champs « référence contrat unique conclu avec le client ». 
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La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Pour accéder aux données de consommation du prospect, cliquer sur la « référence » du PDS. Les onglets relèves et 
consommations mensuelles sont maintenant accessibles, comme ci-dessous : 
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a) Onglet généralités 
 
Cet onglet permet d’accéder à toutes les informations techniques disponibles sur le PDS, comme vu précédemment au 
chapitre II. Mise à disposition des informations techniques uniquement. 
 

b) Onglet relèves 
 
Cet onglet permet d’accéder à la dernière relève réelle validée effectuée sur le PDS. Pour cela, cliquer sur le lien 
« visualiser relèves », comme ci-dessous : 
 

 
 
La page ci-dessous apparait avec la dernière relève réelle validée sur le PDS, index et énergie. 

 

 
 

c) Onglet consommations mensuelles 
 
Cet onglet permet d’accéder à l’historique des consommations mensuelles du PDS en énergie, comme ci-dessous : 
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Nota : 
Le client conclut un contrat de fourniture avec le nouveau fournisseur qu’il a choisi. S’il s’agit d’un client professionnel en 
offre de marché, le fournisseur l’informe de son obligation de résilier son contrat antérieur. 
La date d’effet de ce nouveau contrat doit être compatible avec le délai minimum de la procédure de changement de 
fournisseur inscrit au catalogue de prestations du GRD et avec le délai de rétractation du client particulier en cas de 
démarchage à domicile et vente à distance. 
Le nouveau fournisseur définit avec son client le mode de détermination des index de départ pour son nouveau contrat 
de fourniture. Pour cela, le fournisseur a accès à la date du dernier relevé réel dans le portail, lorsqu’il est mandaté par le 
prospect ou lorsque le fournisseur a signé un contrat unique avec le client. 
Pour plus d’informations, veuillez vous référer à la procédure « Changement de Fournisseur » du GRD Gedia. 
 
Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de changement de 
fournisseur sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de 
la même manière que dans le chapitre précédent « Recherche d’informations sur le prospect ». 
 
La page ci-dessous s’affiche au moment où vous avez cliqué sur la référence du PDS suite à votre recherche. 
 

 
 

Cliquer sur la coche « contrat unique conclu » et remplir le champ « référence contrat unique avec le client » et le 
champ « date de signature du contrat ou du mandat ». 
 

Cliquer sur le bouton « valider ». 
 

En ayant conclu un contrat unique avec le client, le fournisseur accède sur le portail : 
 

- Informations techniques 
- Informations contractuelles et de consommation 
- La demande de changement de fournisseur 
- La demande de mise en service 
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La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait. 
 

 
 
Dans la liste des contrats, vous avez la possibilité d’accéder au lien pour réaliser une demande de changement de 
fournisseur ou une mise en service. 
Cliquer sur le lien « changement de fournisseur » pour réaliser votre demande. 
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Afin que le GRD puisse prendre en compte votre demande de changement de fournisseur, un certain nombre 
d’informations sont à fournir dans chaque onglet. Si des informations sont manquantes, vous ne pourrez pas passer à 
l’onglet suivant, et, a fortiori, valider votre demande de changement de fournisseur. 
 

a) Onglet PDS et service 
 
La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Un certain nombre d’information sont déjà pré-remplis dans les champs sur fond blanc, dans le cadre d’un changement 
de fournisseur. Cependant, si des informations sont manquantes ou erronées, le fournisseur doit les ajouter et/ou les 
modifier. 
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Les informations nécessaires sont les suivantes : 
 

- Utilisation de l’espace de livraison : Habitation, commerce, industrie, etc… 
- Personne physique ou personne morale 
- Civilité, Nom et prénom de l’occupant 
- Adresse complète 
- Numéro de téléphone de l’occupant 
- Service : courte utilisation, avec différenciation temporelle, longue utilisation, A5, A8, …etc 

Une fois ces informations renseignées et validées, cliquer sur l’onglet « paramètres ». 
 

b) Onglet paramètres 
 
La page ci-dessous s’affiche alors. 
 

 
 
Dans cet onglet, la puissance souscrite et l’usage antérieur s’affiche automatiquement, mais les champs restent 
modifiables par le fournisseur en cas de changement de puissance ou d’usage lors du changement de fournisseur. 
Par ailleurs, votre responsable d’équilibre, déclaré lors de la signature du contrat GRD-F, apparait aussi. 
Vous avez la possibilité, si besoin, de laisser une observation. 
 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 kVA, un champ « type de redevance de comptage » apparait en plus, et sa 
saisie est obligatoire.   
 
Cliquer sur l’onglet « relève ». 
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c) Onglet relève 
 
Cet onglet s’affiche qu’à partir du moment où aucune modification n’a été effectué sur le service et/ou la puissance 
souscrite antérieure. Sinon, une intervention sur site est nécessaire pour reprogrammation du compteur et/ou réglage 
du disjoncteur. L’onglet « intervention » s’affichera automatiquement. 
 
Nota : 
Pour un client en accès au réseau supérieur à 36 KVA, l’onglet « relève » ne s’affiche pas, les options d’auto-relève ou 
d’estimations n’étant pas accessibles. Vous passez directement à l’onglet « intervention ». 
 
Si aucune modification n’a été apportée, la page ci-dessous s’affiche alors : 
 

 
 
Dans le cas d’un changement de fournisseur, le fournisseur a la possibilité de choisir plusieurs options pour la relève : 
 

 Changement de fournisseur sur index auto-relevé ou calculé à partir d’un auto-relevé : 

Pour cela, remplir le champ «date autorelève », ainsi que l’index lu par le client dans le champ « relève courante ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Changement de fournisseur sur index estimé à partir d’un historique de consommation : 

Pour cela, cocher la case « estimation index demandé ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Changement de fournisseur sur index réel (relevé spécial du catalogue de prestation) 

Pour cela, cocher la case « relevé spécial ou autre intervention demandée ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
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d) Onglet intervention 
 
Cet onglet ne s’affiche que lorsque le fournisseur a choisi l’option Changement de fournisseur sur index réel (relevé 
spécial du catalogue de prestation) ou si une modification a été apportée sur le service et/ou la puissance souscrite 
antérieurs, nécessitant une intervention sur site. Dans les autres cas, vous passez directement à l’onglet « validation ». 
 

 
 
Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 
- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 
- La présence nécessaire du client ou non 
- Les informations liées à l’occupant 
- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 
- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  
 
Dans le cas d’un accès au réseau BT < 36 KVA, pour que votre demande de changement de fournisseur puisse être 
validée, le fournisseur doit prendre directement le rendez-vous sur notre planning d’intervention sur le portail. 
 

Pour cela, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver » dans la modalité 
d’intervention afin de planifier une date d’intervention avec le client. 
 
Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 
 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. Les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant laquelle l’occupant du PDS doit être 
présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention technique. 
 
Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet souhaitée de la demande. 
La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
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Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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e) Onglet validation 
 
Cet onglet permet de résumer la demande d’intervention effectuée et d’enregistrer la demande. Si des informations 
nécessitent d’être modifiées, le fournisseur peut revenir dans les onglets précédents pour modifier certaines 
informations. 
 

 Dans le cas d’une demande d’intervention planifiée : 

 
 
Dans ce cas, la date d’effet du service souscrit correspond à la date d’intervention planifiée précédemment. Elle n’est 
donc pas modifiable. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 
Nota : 
La demande de changement de fournisseur formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est 
annulable par le fournisseur qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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 Dans le cas d’une autorelève ou d’une estimation de l’index, demandée par le fournisseur : 

 
 
 
Dans ce cas, le fournisseur doit rentrer le champ « date d’effet » du service souscrit. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 
Nota : 
La demande de changement de fournisseur formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est 
annulable par le fournisseur qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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1. Consultation et suivi des contrats du fournisseur 

a) Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur 
 
Après avoir cliqué sur le bouton « edl » en haut de la page d’accueil, la page ci-dessous s’affiche : 

 

 
 
Pour consulter la liste de l’ensemble des clients rattachés à votre portefeuille, il vous suffit de cocher la case « titulaire 
d’un contrat », puis de cliquer sur le bouton « rechercher ». 
 
La liste de tous les PDS dont vous êtes le titulaire du contrat s’affiche alors dans le résultat. 
 
Nota :  
Si vous possédez plus de 50 clients sur le territoire de Gedia, la liste des PDS rattachée à votre portefeuille ne pourra pas 
s’afficher sous la forme d’une liste. Une recherche par PDS sera nécessaire. 
 
Cliquer sur la « référence » du PDS que vous souhaitez consulter. 
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b) Consultation des contrats et des affaires sur le PDS 
 
Nota : 
La consultation des contrats et des affaires peut seulement être effectuée si le fournisseur est le titulaire du contrat. 
 
Après avoir recherché et cliqué sur la référence du PDS dont le fournisseur est le titulaire comme défini dans le 
chapitre précédent, cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
  
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Le fournisseur a la possibilité d’accéder à la « liste des contrats » et à la « liste des affaires ». 
 

 « Liste des contrats » : 

Cette liste permet d’accéder aux contrats, qu’ils soient actifs ou cessés, dont vous êtes le titulaire sur ce PDS. 
Si vous souhaitez avoir plus d’informations sur le contrat, cliquer sur la « référence » du contrat. 
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Onglet généralités : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Cet onglet permet de visualiser les données contractuelles liées au titulaire du contrat (Adresse factures, mode de 
paiement, RIB, profil, segment d’acheminement … etc) 
 

 Sur cet onglet, vous avez aussi accès au bouton « cesser contrat » pour réaliser une prestation de 
cessation de votre contrat, conformément à notre catalogue de prestation. 
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Onglet paramètres : 
 
La page apparait comme ci-dessous :  
 

 
 
Cet onglet permet de visualiser le service et la puissance souscrite du contrat, ainsi que le statut du contrat et la date 
de début et de fin, le cas échéant. 
 

 Sur cet onglet, vous avez aussi accès au bouton « modifier service » pour réaliser une prestation de 
modification de contrat conformément à notre catalogue de prestation. 
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Onglet interventions : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Cet onglet liste les interventions effectuées durant la durée du contrat, et peuvent être consultés en cliquant que la 
« référence » de l’intervention pour avoir plus de détails. 
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Onglet occupant : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Cet onglet permet de lister les informations liées à l’occupant, que le fournisseur a renseigné lors de sa demande de 
mise en service ou de changement de fournisseur. 
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Onglet courbe :  
 
La page apparait comme ci-dessous :  
 

 
 
Cet onglet permet d’afficher la courbe de charge du client. 
Il n’est disponible que pour les clients en accès au réseau supérieur à 36KVA et qui sont en télérelève. 
 
Le fournisseur a la possibilité de faire un export des données en remplissant les champs « date de début export » et 
« date de fin export », et en cliquant sur le lien « exporter ». Les données sont ainsi exportées dans une feuille Excel. 
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 « Liste des affaires » : 

 
 

A partir de la page de consultation du dossier du PDS ci-dessus, le fournisseur a accès à la liste des affaires, leur date et 
de leur statut : 
 

- Statut « à prendre en compte » : la demande d’intervention n’a pas encore été prise en compte par le GRD ni 
planifiée. 

- Statut « en cours » : la demande a été prise en compte par le GRD et planifiée à la date du statut. 
- Statut « édité » : le bon d’intervention a été édité par l’agent technique du GRD à la date du statut. 
- Statut « abandonné » : le bon d’intervention n’a pas été réalisé et a été abandonné, sur demande du 

fournisseur et/ou du GRD, à la date du statut. 
- Statut « terminé » : l’intervention a été réalisée par l’agent technique du GRD à la date du statut. 

Nota : 
Seules les affaires demandées et/ou effectuées sur le PDS durant la période d’activité du contrat dont le fournisseur est 
le titulaire seront affichées dans le dossier PDS. 
 

Cliquer sur la « référence » de l’affaire que vous souhaitez consulter afin d’avoir plus d’informations. 
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2. Demande de mise en service (MES) 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de mise en service (MES) 
sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de la même 
manière que dans le chapitre « Recherche d’un PDS dans le portail ». 
 
La page ci-dessous s’affiche au moment où vous avez cliqué sur la référence du PDS suite à votre recherche. 
 

 
 

Cliquer sur la coche « contrat unique conclu » et remplir le champ « référence contrat unique avec le client » et le 
champ « date de signature du contrat ou du mandat ». 
 

Cliquer sur le bouton « valider ». 
 

En ayant conclu un contrat unique avec le client, le fournisseur accède sur le portail : 
 

- Informations techniques 
- Informations contractuelles et de consommation 
- La demande de changement de fournisseur 
- La demande de mise en service  
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La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait. 
 

 
 
Dans la liste des contrats, le fournisseur a la possibilité d’accéder au lien pour réaliser une demande de mise en service. 
Cliquer sur le lien « mise en service » pour réaliser votre demande.  
 
Afin que le GRD puisse prendre en compte votre demande de mise en service, un certain nombre d’informations sont à 
fournir dans chaque onglet.  
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Si des informations sont manquantes, le fournisseur ne pourra pas passer à l’onglet suivant, et, a fortiori, valider votre 
demande de mise en service. 
 

a) Onglet PDS et service 
 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Lors d’une mise en service, un certain nombre d’information sont à remplir, dans les champs sur fond blanc. 
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Les informations nécessaires sont les suivantes : 
 

- Utilisation de l’espace de livraison : Habitation, commerce, industrie, etc… 
- Personne physique ou personne morale 
- Civilité, nom et prénom de l’occupant 
- Adresse complète 
- Numéro de téléphone de l’occupant 
- Service : courte utilisation, avec différenciation temporelle, longue utilisation. 

Une fois ces informations renseignées et validées, cliquer sur l’onglet « paramètres ». 
 

b) Onglet paramètres 
 
La page ci-dessous s’affiche alors. 
 

 
 
Dans cet onglet, la puissance souscrite et l’usage sont à remplir obligatoirement par le fournisseur. 
Par ailleurs, le responsable d’équilibre du fournisseur, déclaré lors de la signature du contrat GRD-F, apparait 
automatiquement. 
Le fournisseur a la possibilité, si besoin, de laisser une observation. 
 
Nota : 
Si la mise en service nécessite un déplacement sur site (PDS en hors service, puissance souscrite à modifier, service à 
modifier), le fournisseur ne pourra ni rentrer d’autorelève ni estimer l’index de mise en service.   
 
Cliquer sur l’onglet « relève ». 
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c) Onglet relève 
 
Cet onglet s’affiche qu’à partir du moment où aucune modification n’a été effectué sur le service et/ou la puissance 
souscrite antérieure. Sinon, une intervention sur site est nécessaire pour reprogrammation du compteur et/ou réglage 
du disjoncteur. L’onglet « intervention » s’affichera automatiquement. 
 

Nota : 
Pour un client en accès au réseau supérieur à 36 KVA, l’onglet « relève » ne s’affiche pas, les options d’auto-relève ou 
d’estimations n’étant pas accessibles. Le fournisseur passe directement à l’onglet « intervention ». 
 

Si aucune modification n’a été apportée, la page ci-dessous s’affiche alors : 
 

 
 
Dans le cas d’une mise en service, le fournisseur a la possibilité de choisir plusieurs options pour la relève : 
 

 Mise en service sur index auto-relevé ou calculé à partir d’un auto-relevé : 

Pour cela, remplir le champ «date autorelève », ainsi que l’index lu par le client dans le champ « relève courante ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Mise en service sur index estimé à partir d’un historique de consommation : 

Pour cela, cocher la case « estimation index demandé ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Mise en service sur index réel (relevé spécial du catalogue de prestation) 

Si le PDS est hors service, cette option est obligatoire. Dans ce cas, un message bloquant apparait dans l’utilisation des 
autres options. Pour cela, cocher la case « relevé spécial ou autre intervention demandée ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
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d) Onglet intervention 
 
Cet onglet ne s’affiche que lorsque le fournisseur a choisi l’option Mise en service sur index réel (relevé spécial du 
catalogue de prestation), si une modification a été apportée sur le service et/ou la puissance souscrite antérieurs, ou si 
le PDS est hors service, nécessitant une intervention sur site. Dans les autres cas, vous passez directement à l’onglet 
« validation ». 

 
 

 

Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 
- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 
- La présence nécessaire du client ou non 
- Les informations liées à l’occupant 
- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 
- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  
 
Dans le cas d’un accès au réseau BT < 36 KVA, pour que votre demande de changement de fournisseur puisse être 
validée, le fournisseur doit prendre directement le rendez-vous sur notre planning d’intervention sur le portail. 
 

Pour cela, renseigner le champ « date effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver » dans la modalité d’intervention 
afin de planifier une date d’intervention avec le client. 
 
Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 
 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. Les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant laquelle l’occupant du PDS doit être 
présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention technique. 
 
Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet souhaitée de la demande. 
La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
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Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 39/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  39 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

e) Onglet validation 
 
Cet onglet permet de résumer la demande d’intervention effectuée et d’enregistrer la demande. Si des informations 
nécessitent d’être modifiées, le fournisseur peut revenir dans les onglets précédents pour modifier certaines 
informations. 
 

 Dans le cas d’une demande d’intervention planifiée : 

 
 
Dans ce cas, la date d’effet du service souscrit correspond à la date d’intervention planifiée précédemment. Elle n’est 
donc pas modifiable. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 
Nota : 
La demande de changement de fournisseur formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est 
annulable par le fournisseur qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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 Dans le cas d’une autorelève ou d’une estimation de l’index, demandée par le fournisseur : 

 
 
 
Dans ce cas, le fournisseur doit rentrer le champ « date d’effet » du service souscrit. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 
Nota : 
La mise en service formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est annulable par le fournisseur 
qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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3. Demande de résiliation de contrat  

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de résiliation de contrat 
sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de la même 
manière que dans le chapitre « Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur». 
La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait :  
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Cliquer sur la « référence » du contrat. 
 

 
 
Dans l’onglet « généralités », cliquer sur « cesser contrat » pour réaliser une demande de cessation. 
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Onglet généralités : 
  
La page apparait comme ci-dessous : 

 

 
 
Le fournisseur mentionne le motif de cessation dans la liste proposée. 
Cliquer sur l’onglet « relève » pour poursuivre la demande d’intervention. 
 
 
Nota :  
Le fournisseur ne pourra pas rentrer d’autorelève, ni réaliser une demande d’estimation de l’index de cessation. Un 
déplacement sur site est effectué par un agent technique pour la cessation du contrat.  
Le fournisseur arrive donc directement à l’onglet « intervention », sans passer par l’onglet « relève ». 
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Onglet intervention : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 

Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 
- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 
- La présence nécessaire du client ou non 
- Les informations liées à l’occupant 
- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 
- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  
 
Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 
 
Dans tous les autres cas, le fournisseur doit renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et planifier son 
intervention en cliquant sur le lien « réserver ».  
 

- Si la présence du client nécessaire est cochée, cela signifie que le compteur est inaccessible. Le fournisseur doit 
alors impérativement prendre un rendez-vous avec le client et le planifier sur le créneau proposé en accord 
avec son client.  
 

- Si la présence du client nécessaire n’est pas cochée, cela signifie que le compteur est accessible. Le fournisseur 
doit planifier son intervention sur un créneau, sans prendre rendez-vous avec le client. Le GRD interviendra 
dans les délais, à partir de la date planifiée, en conformité avec le catalogue de prestation.  

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning.  
 
Dans le cas où la présence du client est nécessaire, les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant 
laquelle l’occupant du PDS doit être présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention 
technique. Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
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déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
Dans le cas où la présence du client n’est pas nécessaire, les créneaux proposés correspondent à une planification de 
l’intervention sur un planning en délibéré. Le compteur étant accessible, l’intervention sera effectuée dans les délais, à 
partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de prestation. 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet demandée de la 
demande. La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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Onglet Validation : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Le fournisseur doit rentrer le champ « date d’effet » de la cessation du contrat 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 
Nota : 
La cessation formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est annulable par le fournisseur qui 
l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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4. Demande de modification de contrat 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de modification de 
contrat sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de la 
même manière que dans le chapitre « Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur». 
La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait :  
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Cliquer sur la « référence » du contrat. 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « paramètres ». 
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La page comme ci-dessous apparait : 
 

 
 
Cliquer sur le bouton « modifier service ». 
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Onglet PDS et service : 
 
L’onglet ci-dessous apparait : 
 

 
 
Sur cet onglet, le fournisseur a la possibilité de modifier le choix de service du contrat : 

- Courte utilisation 
- Avec différenciation temporelle 
- Longue utilisation 

Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le choix de service est directement affiché et n’est pas modifiable. 
 
Une fois sélectionné, cliquer sur l’onglet « paramètre ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 52/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  52 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

Onglet paramètres : 
 
L’onglet ci-dessous apparait : 
 

 
 
Sur cet onglet, le fournisseur sélectionne le paramétrage du service choisi : 
 

- Puissance souscrite 
- Type de tension 
- Usage 

Une observation peut être ajoutée par le fournisseur.  
 
Une fois sélectionné,  cliquer sur l’onglet « relève ». 
 
Onglet relève : 
 
Si une modification du service souscrit et/ou de la puissance souscrite est demandée par le fournisseur dans les onglets 
précédents, un déplacement d’un agent du GRD est obligatoire. 
 
Le fournisseur accède directement à l’onglet « intervention ». 
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Onglet intervention : 
 
L’onglet ci-dessous apparait. 
 

 
 
Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 
- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 
- La présence nécessaire du client ou non 
- Les informations liées à l’occupant 
- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 
- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  
 
Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 
 
Dans tous les autres cas, le fournisseur doit renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et planifier son intervention 
en cliquant sur le lien « réserver ».  
 

- Si la présence du client nécessaire est cochée, cela signifie que le compteur est inaccessible. Le fournisseur doit 
alors impérativement prendre un rendez-vous avec le client et le planifier sur le créneau proposé en accord 
avec son client.  
 

- Si la présence du client nécessaire n’est pas cochée, cela signifie que le compteur est accessible. Le fournisseur 
doit planifier son intervention sur un créneau, sans prendre rendez-vous avec le client. Le GRD interviendra 
dans les délais, à partir de la date planifiée, en conformité avec le catalogue de prestation.  

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning.  
 
Dans le cas où la présence du client est nécessaire, les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant 
laquelle l’occupant du PDS doit être présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention 
technique. Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
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déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
Dans le cas où la présence du client n’est pas nécessaire, les créneaux proposés correspondent à une planification de 
l’intervention sur un planning en délibéré. Le compteur étant accessible, l’intervention sera effectuée dans les délais, à 
partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de prestation. 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet demandée. La liste 
retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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Onglet validation : 
 
L’onglet ci-dessous apparait, afin de finaliser votre demande. 
 

 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
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Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande d’intervention technique 
sur le PDS où le fournisseur est le titulaire du contrat. La recherche du client s’effectue de la même manière que dans le 
chapitre « Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur». 
 

La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
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Pour réaliser une demande d’intervention technique, cliquer sur le « + » à côté du libellé « liste des affaires ». 
 

 
 
Un encadré apparait donc avec la possibilité au fournisseur de cliquer soit sur annulation soit intervention technique. 
 
Cliquer sur le lien « intervention technique ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 59/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  59 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Le fournisseur doit choisir un sous-type d’intervention dans la liste proposée, comme ci-dessus. 
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1. Coupure pour non-paiement 

Nota : 
Ce chapitre traite la gestion de la coupure pour non-paiement par le fournisseur, en conformité à notre procédure de 
Coupure pour non-paiement. 
 
Choisir le sous-type « coupure non-paiement ». 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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La page apparait ci-dessous : 
 

 
 
Pour une demande de coupure pour non-paiement, la présence du client n’est pas nécessaire. Cependant, le fournisseur 
doit planifier son intervention dans le planning mis à disposition. L’intervention sera alors réalisée entre la date planifiée 
et le délai de réalisation conformément à notre catalogue de prestation. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 62/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  62 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. 
 
Les créneaux proposés correspondent à une planification de l’intervention sur un planning en délibéré. L’intervention 
sera effectuée dans les délais, à partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de 
prestation. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de date d’effet souhaitée de la demande. 
La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
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Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au choix 
effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de la page pour valider votre demande. 
 

2. Rétablissement après coupure 

Choisir le sous-type « m. en serv. apr. coupure ». 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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Pour une demande de mise en service après coupure, la présence du client est obligatoire. Le fournisseur doit planifier 
son intervention dans le planning mis à disposition. Le planning est disponible jusqu’à 15h le jour J ouvré. Après 15h, le 
fournisseur ne pourra programmer son intervention qu’à J+1 ouvré conformément à notre catalogue de prestation. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ «  date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. 
 
Les créneaux proposés correspondent à une planification de l’intervention sur un planning de rétablissement avec 
présence obligatoire du client. L’intervention sera effectuée dans un créneau de 15h à 17h le jour sélectionné. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date J du jour de la demande d’effet 
souhaitée. La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. Après 15h, le créneau du jour J ne sera plus 
disponible et n’apparaitra plus dans la liste. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
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L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au choix 
effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de la page pour valider votre demande. 
 

3. Lecture d’index 

Choisir le sous-type « lecture d’index ». 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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Pour une demande de lecture d’index, la présence du client est obligatoire. Le fournisseur doit planifier son intervention 
dans le planning mis à disposition, en accord avec son client. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning.  
 
La présence du client étant nécessaire, les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant laquelle 
l’occupant du PDS doit être présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention technique. 
Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 69/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  69 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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4. Enquête 

Choisir le sous-type « enquête ». 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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Pour une demande d’enquête, la présence du client n’est pas nécessaire. Cependant, le fournisseur doit planifier son 
intervention dans le planning mis à disposition. L’intervention sera alors réalisée entre la date planifiée et le délai de 
réalisation conformément à notre catalogue de prestation. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. 
 
Les créneaux proposés correspondent à une planification de l’intervention sur un planning en délibéré. L’intervention 
sera effectuée dans les délais, à partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de 
prestation. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet demandée. La liste 
retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 
Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 
 
Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
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Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au choix 
effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de la page pour valider votre demande. 
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Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande d’annulation d’une 
intervention technique ou contractuelle sur un PDS. 
 
 

La page de consultation du PDS concerné apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 



8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 100 sur 150 

Annexes 8 du contrat GRD-F Page : 75/78 

 
 Date de rédaction : 12/06/2017 Référence : 

MODOP100 
  

Version : 1 
Page  75 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

 
Pour réaliser une demande d’annulation, cliquer sur le « + » à côté du libellé « liste des affaires ». 
 

 
 
Un encadré apparait donc avec la possibilité au fournisseur de cliquer soit sur annulation soit intervention technique. 
 
Cliquer sur le lien « annulation ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
Pour annuler une intervention que le fournisseur a préalablement demandée, le fournisseur doit cliquer sur le lien 
« rechercher » pour renseigner la référence de l’affaire à annuler. 
 

 
 
Le fournisseur recherche l’affaire qu’il souhaite abandonner sur ce PDS. Pour cela, le fournisseur peut utiliser le caractère 
« * » dans le champ référence et cliquer sur le bouton « rechercher » pour afficher la liste des affaires au statut « en 
cours » ou « édité ». 
 
Cliquer sur la « référence » de l’affaire à annuler. 
 
 
 
 
 
La page ci-dessous apparait : 
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La référence de l’affaire à annuler s’affiche maintenant. 
 
Le fournisseur a la possibilité d’ajouter une observation concernant l’affaire à annuler. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » pour que la demande puisse être étudiée par le GRD. Si la demande d’annulation 
est recevable, le GRD abandonnera l’affaire dont la référence est notée dans la demande. 
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Ce chapitre décrit la gestion des courses échouées dans le portail, c’est-à-dire la situation où une intervention sur rendez-
vous, et demandée par le Fournisseur, n’a pu être réalisée à cause de l’absence du client dans le créneau horaire imparti. 
 

1) Le GRD intervient sur rendez-vous dans le créneau réservé et ne peut pas réaliser l’intervention demandée car 
le client n’est pas présent dans son logement. 
 

2) Le GRD prévient le Fournisseur de l’absence du client par l’envoi d’un mail en lui indiquant la référence du PDS 
ainsi que la référence de la demande d’intervention. Le GRD mentionne sur l’affaire le motif de non réalisation 
et passe l’affaire au statut « à prendre en compte ». 
 

3) Le Fournisseur et le GRD se rapprochent afin de reprogrammer l’intervention suivant les disponibilités du 
client. A l’heure actuelle, le fournisseur n’a pas la possibilité de reprogrammer l’intervention directement dans 
le portail. L’ajout de cette fonctionnalité est actuellement à l’étude. 
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adresses- média de transmission des flux» 

Identification : Annexe 9 du contrat GRD-F 
Version : 6.0 
Nb. de pages : 3 

 
 

 
Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit la liste des interlocuteurs des Parties au présent contrat GRD-F et le média de transmission des flux au 
Fournisseur 
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Le GRD  
GEDIA SEML     Site Internet : www.gedia-reseaux.com 
7 Rue des Fontaines  
28109 DREUX  
Courriel : grdelec@gedia-dreux.com 
 
Le Fournisseur  

Raison sociale   
Forme juridique   
Adresse du siège social   
Capital Social   
Code SIRET   
RCS d'immatriculation   
Code NAF   
Code EIC   
Code TVA intracommunautaire   
Nom, prénom et fonction du signataire du contrat GRD-F   
Adresse des signataires   
Numéro de téléphone du signataire   
Adresse électronique du signataire   

 
Responsable d’Équilibre désigné à l’annexe E-FF1 

Nom : Code EIC 
 
Interlocuteurs des correspondants chez le Fournisseur  

Pour contrat GRD-F Interlocuteur 1 Interlocuteur 2 
Nom, prénom   
Fonction   
Adresse    
Numéro de téléphone    
Adresse électronique    

 
Pour échange de données Interlocuteur 1 Interlocuteur 2 
Nom, prénom   
Fonction   
Adresse    
Numéro de téléphone    
Adresse électronique    

 
Adresse d’envoi Flux d’affaires (p. ex. confirmations…)  
Adresse d’envoi Autres flux (relèves, facturation….)   

 
Plan d’urgence Nom du contact   

Horaires  
Téléphone  
Courriel  

 
Coordonnées du Fournisseur à publier sur le site internet du Distributeur 

Raison sociale   
Adresse   
Téléphone   
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Media de transmission des flux au Fournisseur 
 

Segment Type de flux Format flux 
Mode de 

transmission 
(mail/FTP/WB) 

Périodicité Délais limites d'envoi 

C2/C3/C4 /C5 Facturation BEDK Mail sur validation fil de l’eau 
C2/C3/C4/C5 Relève REDK Mail sur validation fil de l’eau 
C2/C3/C4/C5 Courbe de charge (R10) REDK Mail sur validation fil de l’eau 
C2/C3/C4/C5 Affaires Affaire EDK Mail sur validation fil de l’eau 

 

 



Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-196 du 23 juillet 2020 fixant la dotation définitive  

au titre du Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour l’année 2020 pour EDF SEI 

NOR : CREE2021133X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Catherine EDWIGE, Ivan FAUCHEUX et Jean- 
Laurent LASTELLE, commissaires. 

Le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité dits « TURPE HTA-BT », s’appliquant aux utilisateurs 
raccordés aux réseaux de distribution en haute tension A (HTA) et en basse tension (BT), est actuellement défini 
par la délibération no 2018-148 de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) du 28 juin 2018 portant 
décision sur les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité dans les domaines de tension HTA et BT (dits 
« TURPE 5bis HTA-BT »). Le TURPE 5 HTB, qui s’applique aux utilisateurs raccordés en haute et très haute 
tension est quant à lui défini par la délibération de la CRE du 17 novembre 2016 portant décision sur les tarifs 
d’utilisation des réseaux publics d’électricité dans le domaine de tension HTB. 

Le TURPE HTA-BT, qui est identique quel que soit le gestionnaire de réseaux de distribution (GRD) 
d’électricité, est déterminé à partir du niveau prévisionnel de charges supportées par Enedis, sous réserve que ces 
coûts correspondent à ceux d’un gestionnaire de réseau efficace, ainsi que des prévisions concernant le nombre de 
consommateurs raccordés aux réseaux d’Enedis, leur consommation et leur puissance souscrite. 

Ce tarif ne permettant pas toujours la prise en compte des spécificités de certaines zones de desserte, le fonds de 
péréquation de l’électricité (FPE) a pour objet de compenser l’hétérogénéité des conditions d’exploitation de ces 
réseaux. 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie, modifié par l’article 165 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), dispose « [qu’]il est procédé à une péréquation des 
charges de distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à 
l’article L. 121-4. » 

Un décret et un arrêté ministériels définissent une formule normative de calcul de cette péréquation applicable 
aux différents gestionnaires de réseau de distribution. 

Dans l’hypothèse où cette formule normative de péréquation ne permettrait pas une prise en compte de la réalité 
des coûts d’exploitation engagés, ce même article introduit la possibilité pour les GRD d’électricité intervenant 
dans des zones non interconnectées au réseau métropolitain continental « d’opter pour une péréquation de leurs 
coûts d’exploitation, établie à partir de l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques 
de leurs réseaux ainsi que de leurs performances d’exploitation. » 

Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir » (1). 

EDF SEI est le gestionnaire des réseaux de distribution dans les départements et territoires suivants : Corse, 
Martinique, Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Guyane, La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi que 
les îles bretonnes. Il dessert environ 1,1 million de clients. Il a formalisé en mars 2017 son souhait de bénéficier du 
mécanisme de péréquation établie à partir de l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. 

Par la délibération no 2018-070 du 22 mars 2018 (2), la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera EDF SEI sur la période 2018-2021 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation applicable sur cette même période. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation via le mécanisme du compte de régularisation des charges et des produits 
(CRCP). 

La présente délibération a pour objet de fixer la valeur définitive de la dotation d’EDF SEI au titre du fonds de 
péréquation de l’électricité pour l’année 2020 à 198,5 M€, en augmentation de 5,4 % par rapport à la dotation de 
l’année 2019 de 188,4 M€. 

1. Cadre en vigueur pour l’évolution annuelle  
de la dotation d’EDF SEI au titre du FPE 

La délibération du 22 mars 2018 portant décision sur les niveaux de dotation au titre du fonds de péréquation de 
l’électricité (FPE) pour EDF SEI au titre des années 2018 à 2021 et sur le cadre de régulation associé, a fixé le 
niveau de dotation définitif pour l’année 2018 et les niveaux prévisionnels pour les années 2019-2021. 

Cette délibération prévoit que pour chaque année N à compter de 2019, le niveau annuel définitif de dotation au 
titre du FPE est défini comme la somme : 

– du niveau prévisionnel de dotation au titre de l’année N ; 

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 101 sur 150 



– du solde du CRCP de l’année N– 1, calculé comme la différence entre : 
– le revenu autorisé d’EDF SEI calculé ex post au titre de l’année N– 1 ; 
– les recettes réelles issues de la perception du TURPE et des dotations prévisionnelles du FPE pour 

l’année N–1. 

2. Evolution du niveau de la dotation d’EDF SEI  
au titre du FPE pour l’année 2020 

2.1. Solde du CRCP d’EDF SEI pour l’année 2019 

2.1.1. Revenu autorisé calculé ex post au titre de l’année 2019 

Le revenu autorisé ex post calculé pour EDF SEI au titre de l’année 2019 s’élève à 567,1 M€, et est supérieur 
de 7 M€ au montant prévisionnel pris en compte dans la délibération du 22 mars 2018. Cet écart est la résultante : 

– de charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique de 
6,7 M€, faisant l’objet d’une trajectoire initiale nulle dans la délibération du 22 mars 2018 ; 

– de la régulation incitative qui a généré pour EDF SEI, en 2019, un bonus (+ 3 M€) ; 
– de charges relatives aux redevances de concession inférieures aux prévisions (- 1,4 M€). 

Les montants et explications poste à poste sont détaillés en annexe 1. 

2.1.2. Recettes perçues par EDF SEI  
au titre du TURPE pour l’année 2019 

Les recettes tarifaires perçues par EDF SEI en 2019 s’élèvent à 377,6 M€, inférieures de 1,8 M€ au montant 
prévu dans la délibération du 22 mars 2018. Hors recettes liées au terme Rf, l’écart entre recettes et recettes 
prévisionnelles est estimé à – 8,5 M€ environ. Cet écart s’explique notamment par un volume acheminé plus faible 
que prévu (8 738 GWh au lieu de 9 273 GWh). 

2.1.3. Dotation prévisionnelle prévue pour EDF SEI  
au titre du FPE pour l’année 2019 

La dotation prévisionnelle d’EDF SEI au titre du FPE pour l’année 2019 est de 180,7 M€, correspondant au 
montant défini dans la délibération du 22 mars 2018. 

2.1.4. Solde du CRCP au 31 décembre 2019 

Le solde du CRCP d’EDF SEI au 31 décembre 2019 s’élève donc à 8,8 M€ et se décompose de la manière 
suivante : 

Composantes du CRCP total au 31 décembre 2019 Montant (M€) 

Revenu autorisé calculé ex post au titre de l’année 2019 [A] 567,1 M€ 

Recettes perçues par EDF SEI au titre du TURPE pour l’année 2019 [B] 377,6 M€ 

Dotation prévisionnelle d’EDF SEI au titre de l’année 2019 [C] 180,7 M€ 

Solde du CRCP au 31 décembre 2019 [A]–[B]–[C] = [D] 8,8 M€  

2.2. Dotation définitive d’EDF SEI au titre du FPE pour l’année 2020 

La dotation définitive d’EDF SEI au titre du FPE pour l’année 2020 est donc de 198,5 M€, en augmentation 
de 5,4 % par rapport à l’année 2019 et se décompose de la manière suivante : 

Composantes de la dotation au FPE d’EDF SEI au titre de l’année 2020 Montant (M€) 

Dotation prévisionnelle d’EDF SEI au titre de l’année 2020 [E] 189,7 M€ 

Solde du CRCP au 31 décembre 2019 [D] 8,8 M€ 

Dotation définitive au FPE d’EDF SEI au titre de l’année 2020 [E]+[D] 198,5 M€  

Décision de la CRE 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie, modifié par l’article 165 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), dispose « [qu’]il est procédé à une péréquation des 
charges de distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à 
l’article L. 1214. » 
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Cet article introduit la possibilité pour les GRD d’électricité intervenant dans des zones non interconnectées au 
réseau métropolitain continental « d’opter pour une péréquation de leurs coûts d’exploitation, établie à partir de 
l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques de leurs réseaux ainsi que de leurs 
performances d’exploitation. » 

Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir ». 

EDF SEI a formalisé en mars 2017 son souhait de bénéficier du mécanisme de péréquation établie à partir de 
l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. 

Par la délibération no 2018-070 du 22 mars 2018, la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera EDF SEI sur la période 2018-2021 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation applicable sur cette même période. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation. 

Cette évolution annuelle vise, notamment, à prendre en compte les écarts entre les charges et les produits 
réellement constatés sur l’année précédente et les charges et les produits prévisionnels sur des postes peu 
prévisibles pris en compte pour définir la dotation d’EDF SEI et identifiés dans le mécanisme du compte de 
régularisation des charges et des produits (CRCP). 

En application des dispositions de la délibération de la CRE susmentionnée, la dotation définitive d’EDF SEI au 
titre du FPE pour l’année 2020 est fixée à 198,5 M€, en augmentation de 5,4 % par rapport à la dotation 2019 de 
188,4 M€. Elle résulte de la somme : 

– de la dotation prévisionnelle pour l’année 2020 de 189,7 M€ ; 
– du solde du CRCP pour l’année 2019 de 8,8 M€. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE, notifiée à EDF SEI et transmise à la ministre 
de la transition écologique, au ministre des outre-mer, ainsi qu’à Enedis. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Délibéré à Paris, le 23 juillet 2020. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie : 
Le président, 
J-F. CARENCO   

(1) Les modalités d’application de ce mécanisme de péréquation sont précisées par le décret no 2017-847 du 9 mai 2017 relatif 
à la péréquation des charges de distribution d’électricité et codifiées aux articles R. 121-60 à R. 121-62 du code de l’énergie. 

(2) Délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2018-070 du 22 mars 2018 portant décision sur les niveaux de 
dotation au titre du fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour EDF SEI au titre des années 2018 à 2021 et sur le cadre de 
régulation associé. 

ANNEXES 

ANNEXE 1 

CALCUL DU REVENU AUTORISÉ EX POST AU TITRE DE L’ANNÉE 2019 

Le tableau ci-après présente le revenu autorisé calculé ex post pour les postes de charges, de recettes et les 
incitations financières au titre de l’année 2019. Il indique également, pour information, le montant prévisionnel pris 
en compte dans la délibération du 22 mars 2018 et l’écart entre le revenu autorisé calculé ex post et ce montant 
prévisionnel. 

La convention de signe de ce tableau est la suivante : un montant positif représente un montant à couvrir par la 
dotation, tel qu’une charge ou un bonus pour EDF SEI ; un montant négatif représente un montant venant réduire 
les charges couvertes par la dotation au titre du CRCP, tel qu’un produit ou une pénalité pour EDF SEI. 

Montants au titre de l’année 2019 (en M€) 

Montants pris  
en compte  

pour le revenu  
autorisé calculé  

ex post [A] 

Montants  
prévisionnels définis  
dans la délibération  
FPE d’EDF SEI [B] 

Ecart  
[A]-[B] 

Ecart  
en  % 

Charges 

Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées (hors catastrophes naturelles) 251,8 251,5 0,3 + 0,1 % 

Charges relatives aux catastrophes naturelles 7,4 7,4 - - 

Charges de capital totales 242,2 242,5 - 0,3 - 0,1 % 

Valeur nette comptable des immobilisations démolies 1,3 2,0 - 0,7 - 34,1 % 

Charges liées à la compensation des pertes 71,7 71,4 0,3 + 0,4 % 

Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE 2,9 2,8 0,1 + 4,1 % 
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Montants au titre de l’année 2019 (en M€) 

Montants pris  
en compte  

pour le revenu  
autorisé calculé  

ex post [A] 

Montants  
prévisionnels définis  
dans la délibération  
FPE d’EDF SEI [B] 

Ecart  
[A]-[B] 

Ecart  
en  % 

Charges relatives aux redevances de concession 4,9 6,3 - 1,4 - 22,5 % 

Charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs par EDF SEI pour 
la gestion des clients en contrat unique 6,7 - 6,7 - 

Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de 
déploiement industriel des réseaux électriques intelligents - - - - 

Composante « prix » des pertes évitées en lien avec le projet de comptage 
évolué 0* - 0 - 

Recettes 

Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement 24,9 23,8 1,1 + 4,4 % 

Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations 
annexes - - - - 

Incitations financières 

Régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué 0,2 - 0,2 - 

Régulation incitative de la continuité d’alimentation 3,5 - 3,5 - 

Régulation incitative de la qualité de service 0,3 - 0,3 - 

Régulation incitative des pertes - 0,9 - - 0,9 - 

Total du revenu autorisé 567 560,1 7 + 1,3 %   

(*) Valeur inférieure à 0,1 M€. 

Postes de charges pris en compte pour le calcul ex post  
du revenu autorisé au titre de l’année 2019 

a) Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées (hors catastrophes naturelles) 
Le montant pris en compte dans le calcul ex post du revenu autorisé pour l’année 2019 est égal à 251,8 M€, soit 

la valeur de référence définie dans la délibération du 22 mars 2018, 251,5 M€ (valeur de 258,9 M€ à laquelle on 
soustrait le montant forfaitaire des charges liées aux catastrophes naturelles de 7,4 M€), ajustée de la différence 
entre l’inflation prévisionnelle et l’inflation réalisée entre l’année 2016 et l’année 2018 (respectivement 1,025 
et 1,026). 

b) Charges relatives aux catastrophes naturelles 
Le montant supporté par EDF SEI au titre de l’année 2019 pour les catastrophes naturelles est estimé à 2 M€ 

inférieur au seuil de 11,1 M€ au-dessus duquel les montants sont pris en compte au CRCP. Ainsi n’est pris en 
compte pour le revenu autorisé ex post de l’année 2019 que la couverture forfaitaire de 7,4 M€. 

c) Charges de capital totales 
Les charges de capital totales d’EDF SEI s’élèvent à 242,2 M€ et sont inférieures de 0,3 M€ à la valeur 

prévisionnelle prévue dans la délibération du 22 mars 2018. 

d) Valeur nette comptable des immobilisations démolies 
La valeur nette comptable des immobilisations démolies s’élève en 2019 à 1,3 M€ et est inférieure aux 2 M€ 

prévus dans la délibération. 

e) Charges liées à la compensation des pertes 
Le volume de pertes d’EDF SEI s’établit en 2019 à 1 165 GWh, pour un total d’énergie injectée de 9 904 GWh, 

soit un taux de perte de 11,8 %. Le poste d’achat des pertes a représenté sur 2019 une charge de 71,7 M€ supérieure 
de 0,3 M€ au montant prévisionnel. Le volume de perte supporté par EDF SEI en 2019 est très proche du volume 
prévisionnel Cela s’explique par un taux de perte supérieur aux prévisions (11,8 % contre 10,9 % prévu) compensé 
par des soutirages plus faibles que prévu (8,7 TWh contre 9,3 TWh prévus). Le prix d’achat des pertes étant, 
en 2019, légèrement supérieur aux prévisions. 

f) Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE 
Les charges relatives aux impayés du TURPE représentent en 2019 une charge de 2,9 M€ supérieure de 0,1 M€ à 

la valeur prévisionnelle. 
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g) Charges relatives aux redevances de concession 
Les charges relatives aux redevances de concession s’élèvent, pour l’année 2019, à 4,9 M€ et sont inférieures 

de 1,4 M€ à la valeur prévisionnelle. Cet écart s’explique en partie par des régularisations en faveur d’EDF SEI 
pour la Réunion et la Guyane. 

h) Charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs par EDF SEI pour la gestion des clients en 
contrat unique 

Les charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique 
s’élèvent à 6,7 M€ pour l’année 2019, soit un écart de 6,7 M€ avec la valeur prévisionnelle définie dans la 
délibération du 22 mars 2018 (0 M€). Ces versements sont compensés par des recettes perçues par EDF SEI au 
travers d’un paramètre Rf ajouté à la composante de gestion facturée par EDF SEI. Ainsi, seuls les écarts résiduels 
entre la rémunération moyenne des fournisseurs versée par EDF SEI et l’augmentation moyenne de la composante 
de gestion seront compensés via le CRCP. 

i) Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de déploiement industriel des 
réseaux électriques intelligents 

Aucun projet de déploiement industriel des réseaux électriques intelligents n’a été porté à la connaissance de la 
CRE pour 2019 ce poste est donc nul. 

j) Composante « prix » des pertes évitées en lien avec le projet de comptage évolué 
Le montant des pertes évitées prévisionnel pour l’année 2019 est évalué dans la délibération du 22 mars 2018 

à 175 k€ avec une part production des tarifs réglementés de vente (PPTV) prévisionnelle moyenne de 
65,05 €/MWh. La valeur réelle de la PPTV moyenne en 2019 est fixée à 65,48 €/MWh ce qui conduit à un montant 
de pertes évitées de 176 k€. Ainsi le poste retenu au CRCP pour compenser la variation de PPTV est de 1 k€ en 
faveur d’EDF SEI. 

Postes de recettes pris en compte pour le calcul ex post  
du revenu autorisé au titre de l’année 2019 

a) Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement 
Les recettes perçues par EDF SEI au titre du raccordement s’élèvent à 24,9 M€ en 2019 et sont supérieures 

de 1,1 M€ à la valeur prévisionnelle. 

b) Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations annexes 
Aucune évolution imprévue du tarif des prestations annexes n’a été enregistrée en 2019, ainsi ce poste est nul au 

CRCP de 2019. 

Incitations financières au titre de la régulation incitative  
au titre de l’année 2019 

a) Régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué 
Le montant à prendre en compte pour le calcul ex post du revenu autorisé est égal à la somme, pour l’année 

considérée, des incitations financières relatives au projet de comptage, telles que définies par la délibération de la 
CRE du 22 mars 2018 portant décision sur le cadre de régulation du système de comptage évolué d’EDF SEI dans 
le domaine de tension BT ≤ 36 kVA. 

Pour l’année 2019, les éléments à prendre en compte concernent uniquement la régulation incitative sur la 
performance du système de comptage évolué d’EDF SEI et ont généré un bonus global de 155 k€, dont : 

– 6 k€ pour la qualité de la pose ; 

– 149 k€ pour la performance du système de comptage. Les principaux indicateurs expliquant ce résultat sont : 
– le taux de télé-relevés journaliers réussis : + 46 k€. La valeur de l’indicateur en 2019, 94,7 %, 

est supérieure à l’objectif de référence fixé à 88 % pour l’année 2019 ; 
– le taux de publication des index réels mensuels : + 60 k€. La valeur de l’indicateur en 2019, 99,7 %, 

est supérieure à l’objectif de référence fixé à 91 % pour l’année 2019 ; 
– le taux de disponibilité du portail internet « clients » : + 58 k€. La valeur de l’indicateur en 2019, 99,5 %, 

est supérieure à l’objectif de référence fixé à 97 % pour l’année 2019. 

b) Régulation incitative de la continuité d’alimentation 
Une régulation incitative de la continuité d’alimentation est mise en place pour EDF SEI. Cette régulation est 

constituée de trois indicateurs incités financièrement. Le montant retenu pour le calcul ex post du revenu autorisé 
d’EDF SEI est égal à la somme des incitations relatives à ces trois indicateurs dans la limite globale de +/- 3,5 M€. 

Les indicateurs incités relatifs à la continuité d’alimentation d’EDF SEI en 2019 sont : 
– la durée moyenne de coupure en BT (critère B) qui a généré un bonus de + 17 M€ pour EDF SEI ; 
– la durée moyenne de coupure en HTA (critère M) qui a généré un bonus de + 3 M€ pour EDF SEI ; 
– la fréquence moyenne de coupure en BT (critère F-BT) qui a généré un bonus de + 131 k€ pour EDF SEI. 
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Le plafonnement global de la régulation incitative pour la continuité d’alimentation conduit à retenir le bonus 
de + 3,5 M€ au profit d’EDF SEI pour l’année 2019. 

Le détail du résultat de ces indicateurs est fourni en annexe 3. 

c) Régulation incitative de la qualité de service 

La régulation incitative de la qualité de service d’EDF SEI a généré un bonus global de 346 k€ sur l’année 2019, 
hors indicateurs relatifs aux compteurs évolués. Le détail des résultats, sur l’année 2019, des différents indicateurs 
incités financièrement ainsi que le bilan des incitations associées sur cette période figurent en annexe 2. 
Les principaux indicateurs expliquant ce résultat sont : 

– le taux de réponse aux réclamations dans les 15 jours calendaires : + 126 k€. La valeur de l’indicateur 
en 2019, 86 %, est supérieure à l’objectif de référence fixé à 73 % pour l’année 2019 ; 

– le taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements : + 326 k€. 
– pour le segment BT ≤ 36 kVA, la valeur de l’indicateur en 2019, 98 %, est supérieure à l’objectif de 

référence fixé à 83 % ; 
– pour le segment BT > 36 kVA, collectif BT et HTA, la valeur de l’indicateur en 2019, 82 %, est supérieure 

à l’objectif de référence fixé à 63 % ; 
– le taux de compteurs avec au moins un relevé sur index réel dans l’année pour les consommateurs BT ≤ 36 

kVA : - 89 k€. La valeur de l’indicateur en 2019, 93,8 % est inférieure à l’objectif fixé à 95 %. 

Dans l’ensemble, 3 indicateurs ont généré un bonus et 2 un malus. 

d) Régulation incitative des pertes 
Pour l’année 2019 la régulation incitative des pertes a engendré pour EDF SEI un malus de 938 k€. Cette 

régulation incitative a pour but d’inciter EDF SEI sur le volume de pertes acheté. Pour 2019, le volume de 
référence fixé pour EDF SEI, calculé à partir des injections réelles 2019 et du taux historique de perte de 10,9 %, 
est de 1 069 GWh alors que le volume de pertes réel d’EDF SEI pour 2019 a été de 1 165 GWh soit un taux de 
perte de 11,8 %. 

ANNEXE 2 

BILAN DE LA RÉGULATION INCITATIVE  
DE LA QUALITÉ DE SERVICE D’EDF SEI POUR L’ANNÉE 2019 

Indicateurs Résultats  
d’EDF SEI 

Objectif  
de référence 

Incitations  
financières (€) 

Taux de réponses aux réclamations dans les 15 jours calendaires 86 % 73 % 125 590 

Nombre de réclamations traitées dans un délai supérieur à 30 jours calendaires 1179 
réclamations 0 - 35 370 

Taux de compteurs avec au moins un relevé sur index réel dans l’année pour les 
consommateurs BT ≤ 36 kVA 93,8 % 95 % - 89 190 

Taux de respect de l’envoi de proposition de raccordement dans le délai de la procédure 
ou dans le délai demandé   18 173 

Consommateurs BT ≤ 36 kVA 96 % 90 % 81 360 

Consommateurs BT > 36 kVA, collectif BT et HTA 68 % 79 % - 63 187 

Taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements   326 552 

Consommateurs BT ≤ 36 kVA 97,7 % 83 % 229 247 

Consommateurs BT > 36 kVA, collectif BT et HTA 82,0 % 63 % 97 304 

Total des incitations financières (tous indicateurs hors périmètre des compteurs communicants) + 345 754  

La délibération du 19 décembre 2019 (3) a modifié les objectifs de qualité de service pour les indicateurs : 
– taux de réponses aux réclamations dans les 15 jours calendaires ; 
– taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements. 

A partir de 2020, les objectifs sont rehaussés pour être en adéquation avec le niveau de performance d’EDF SEI. 
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Indicateurs sur le périmètre des compteurs communicants pour l’année 2019 Résultats  
d’EDF SEI 

Objectif  
de référence 

Incitations  
financières (€) 

Taux de ré-interventions à la suite de la pose d’un compteur évolué lors du déploiement 0,3 % 2,6 % 6 470 

Taux de télé-relevés journaliers réussis 94,7 % 88,0 % 46 044 

Taux de publication des index réels mensuels 99,7 % 91,0 % 59 789 

Taux de disponibilité du portail internet « clients » 99,5 % 97,0 % 57 500 

Taux de compteurs communicants sans index télé-relevé aux cours des deux derniers 
mois 1,4 % 1,5 % 687 

Taux de télé-prestations réalisées le jour J demandé par le fournisseur* 86,7 % 87,0 % - 15 119 

Total des incitations financières sur le périmètre des compteurs communicants pour la période 
septembre 2018 - décembre 2018 + 155 371   

Nota. – Un signe positif traduit un bonus versé à EDF SEI. Un signe négatif correspond à une pénalité.  

(3) Délibération de la CRE no 2019-301 du 19 décembre 2019 portant décision de modification de la délibération 
du 22 mars 2018 sur les niveaux de dotation au titre du fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour EDF SEI au titre des 
années 2018 à 2021 et sur le cadre de régulation associé. 

ANNEXE 3 

BILAN DE LA RÉGULATION INCITATIVE  
DE LA CONTINUITÉ D’ALIMENTATION D’EDF SEI POUR L’ANNÉE 2019 

Indicateurs Résultats  
d’EDF SEI 

Objectif  
de référence 

Incitations  
financières (€) 

Durée moyenne de coupure en BT (critère B) 229,5 329 17 213 500 

Durée moyenne de coupure en HTA (critère M) 166 141,27 2 745 030 

Fréquence moyenne de coupure en BT (critère F-BT) 3,79 5,59 131 400 

Total des incitations financières (tous indicateurs hors périmètre des compteurs communicants)* 3 500 000   

(*) Montant global de l’incitation plafonné à 3,5 M€. 
La délibération no 2019-301 du 19 décembre 2019 a modifié les objectifs et la méthode de calcul de l’indicateur 

« durée moyenne de coupure en BT (critère B) ». A partir de 2020, l’objectif est abaissé pour être en adéquation 
avec le niveau de performance d’EDF SEI.  
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Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-197 du 23 juillet 2020 de la Commission de régulation de l’énergie fixant la 

dotation définitive au titre du Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour l’année 2020 pour 
Électricité de Mayotte 

NOR : CREE2021138X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Catherine EDWIGE, Ivan FAUCHEUX et Jean- 
Laurent LASTELLE, commissaires. 

Le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité dits « TURPE HTA-BT », s’appliquant aux utilisateurs 
raccordés aux réseaux de distribution en haute tension A (HTA) et en basse tension (BT), est aujourd’hui fixé par la 
délibération no 2018-148 de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) du 28 juin 2018 portant décision sur 
les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité dans les domaines de tension HTA et BT (dits « TURPE 5bis 
HTA-BT »). 

Le TURPE HTA-BT, qui est identique quel que soit le gestionnaire de réseaux de distribution (GRD) 
d’électricité, est déterminé à partir du niveau prévisionnel de charges supportées par Enedis, dans la mesure où ces 
coûts correspondent à ceux d’un gestionnaire de réseau efficace, ainsi que des prévisions concernant le nombre de 
consommateurs raccordés aux réseaux d’Enedis, leur consommation et leur puissance souscrite. 

Ce tarif ne permettant pas toujours la prise en compte des spécificités de certaines concessions de distribution 
publique d’électricité, le Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) a pour objet de compenser l’hétérogénéité des 
conditions d’exploitation de ces réseaux. 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie, modifié par l’article 165 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), dispose « [qu’]il est procédé à une péréquation des 
charges de distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à 
l’article L. 1214. » 

Un arrêté ministériel définit une formule normative de calcul de cette péréquation applicable aux différents 
gestionnaires de réseau de distribution. 

Dans l’hypothèse où cette formule normative de péréquation ne permettrait pas une prise en compte de la réalité 
des coûts d’exploitation engagés, ce même article introduit la possibilité pour les GRD d’électricité intervenant 
dans des zones non interconnectées au réseau métropolitain continental « d’opter pour une péréquation de leurs 
coûts d’exploitation, établie à partir de l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques 
de leurs réseaux ainsi que de leurs performances d’exploitation. » 

Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir » (1). 

Électricité de Mayotte (ci-après EDM) a formalisé en juin 2017 son souhait d’entrer dans le mécanisme de 
péréquation établie à partir de l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. 

Par la délibération no 2018-164 du 19 juillet 2018 (2), la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera EDM sur la période 2018-2021 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation en vigueur sur cette même période. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation via le mécanisme du compte de régularisation des charges et produits 
(CRCP). 

La présente délibération a pour objet de fixer la valeur définitive de la dotation de EDM au titre du Fonds de 
péréquation de l’électricité pour l’année 2020, à 17 232 k€, en augmentation de 2,7 % par rapport à la dotation de 
l’année 2019 de 16 780 k€. 

1. Cadre en vigueur pour l’evolution annuelle de la dotation de EDM au titre du FPE 

La délibération du 19 juillet 2018 portant décision sur les niveaux de dotation du Fonds de péréquation de 
l’électricité (FPE) pour Electricité de Mayotte au titre des années 2018 à 2021 et sur le cadre de régulation associé, 
a fixé le niveau de dotation pour 2018 et les niveaux prévisionnels pour les années 2019-2021. 

Cette délibération prévoit que chaque année N à compter de 2019, le niveau annuel définitif de dotation au titre 
du FPE est défini comme la somme : 

– du niveau prévisionnel de dotation au titre de l’année N ; 

– du solde du CRCP de l’année N-1, calculé comme la différence entre : 
– le revenu autorisé de EDM calculé ex post au titre de l’année N-1, correspondant au total des charges nettes 

à couvrir ; 
– les recettes réelles issues de la perception du TURPE et des dotations prévisionnelles du FPE pour l’année 

N-1. 
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2. Evolution du niveau de la dotation de EDM au titre du FPE pour l’année 2020 

2.1. Solde du CRCP de EDM pour l’année 2019 

2.1.1. Revenu autorisé calculé ex post au titre de l’année 2019 

Le revenu autorisé ex post calculé pour EDM au titre de l’année 2019 s’élève à 30 595 k€, et est inférieur 
de 2 876 k€ au montant prévisionnel pris en compte dans la délibération tarifaire du 19 juillet 2018. Cet écart 
s’explique notamment par : 

– des charges de capital inférieures aux prévisions (- 3 186 k€) ; 
– des charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique qui 

n’avaient pas été prises en compte dans la délibération du 19 juillet 2018 (+ 257 k€) . 

Les montants et explications poste à poste sont détaillés en annexe 1. 

2.1.2. Recettes perçues par EDM au titre du TURPE pour l’année 2019 

Les recettes tarifaires perçues par EDM en 2019 s’élèvent à 14 988 k€, et sont supérieures aux 14 426 k€ prévus 
dans la délibération du 19 juillet 2018. Hors recettes liées au terme Rf, l’écart entre recettes et recettes 
prévisionnelles est estimé à + 305 k€ environ. Cet écart de recette est notamment dû à une évolution du tarif 
d’utilisation des réseaux publics d’électricité supérieure aux prévisions utilisées dans la délibération 
du 19 juillet 2018. 

2.1.3. Dotation prévisionnelle par EDM du FPE au titre de l’année 2019 

La dotation prévisionnelle d’EDM au titre du FPE pour l’année 2019 est de 19 045 k€, comme prévu par la 
délibération du 19 juillet 2018. 

2.1.4. Solde du CRCP au 31 décembre 2019 

Le solde du CRCP de EDM au 31 décembre 2019 s’élève donc à - 3 438 k€ et se décompose de la manière 
suivante : 

Composantes du CRCP total au 31 décembre 2019 Montant (k€) 

Revenu autorisé calculé ex post au titre de l’année 2019 [A] 30 595 k€ 

Recettes perçues par EDM au titre du TURPE pour l’année 2019 [B] 14 988 k€ 

Dotation prévisionnelle au FPE d’EDM au titre de l’année 2019 [C] 19 045 k€ 

Solde du CRCP au 31 décembre 2019 [A]–[B]–[C] = [D] - 3 438 k€  

2.2. Dotation définitive d’EDM au titre du FPE pour l’année 2020 

La dotation définitive au titre du FPE de EDM pour l’année 2020 est donc de 17 232 k€, en augmentation 
de 2,7 % par rapport à l’année 2019 et se décompose de la manière suivante : 

Composantes de la dotation au FPE d’EDM au titre de l’année 2020 Montant (k€) 

Dotation prévisionnelle de EDM au titre de l’année 2020 [E] 20 670 k€ 

Solde du CRCP au 31 décembre 2019 [D] - 3 438 k€ 

Dotation définitive au FPE de EDM au titre de l’année 2020 [E]+[D] 17 232 k€  

Décision de la CRE 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie, modifié par l’article 165 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), dispose « [qu’]il est procédé à une péréquation des 
charges de distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à 
l’article L. 1214. » 

Cet article introduit la possibilité pour les GRD d’électricité intervenant dans des zones non interconnectées au 
réseau métropolitain continental « d’opter pour une péréquation de leurs coûts d’exploitation, établie à partir de 
l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques de leurs réseaux ainsi que de leurs 
performances d’exploitation. » 

Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir ». 

EDM a formalisé en juin 2017 sa demande de bénéficier de ce mécanisme de péréquation établie à partir de 
l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. 
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Par la délibération no 2018-164 du 19 juillet 2018, la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera EDM sur la période 2018-2021 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation en vigueur sur cette même période. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation. 

Cette évolution annuelle vise, notamment, à prendre en compte les écarts entre les charges et les produits 
réellement constatés sur l’année précédente et les charges et les produits prévisionnels sur des postes peu 
prévisibles pris en compte pour définir la dotation de EDM et identifiés dans le mécanisme du compte de 
régularisation des charges et des produits (CRCP). 

En application des dispositions de la délibération de la CRE susmentionnée, la dotation définitive de EDM au 
titre du FPE pour l’année 2020 est fixée à 17 232 k€, cette dotation est en augmentation de 2,7 % par rapport à la 
dotation 2019 de 16 780 k€. Elle résulte de la somme : 

– de la dotation prévisionnelle pour l’année 2020 de 20 670 k€ ; 
– du solde du CRCP pour l’année 2019 de - 3 438 k€. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE, notifiée à EDM et transmise à la ministre de 
la transition écologique, au ministre des outre-mer, au préfet de Mayotte, ainsi qu’à Enedis. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré à Paris, le 23 juillet 2020. 
Pour la Commission de régulation de l’énergie : 

Le président, 
J.-F. CARENCO   

(1) Les modalités d’application de ce mécanisme de péréquation sont précisées par le décret no 2017-847 du 9 mai 2017 relatif 
à la péréquation des charges de distribution d’électricité et codifiées aux articles R. 121-60 à R. 121-62 du code de l’énergie. 

(2) Délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2018-164 du 19 juillet 2018 portant décision sur les niveaux 
de dotation du Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour Électricité de Mayotte au titre des années 2018 à 2021 et sur le 
cadre de régulation associé. 

ANNEXES 

ANNEXE 1 

CALCUL DU REVENU AUTORISÉ EX POST AU TITRE DE L’ANNÉE 2019 

Le tableau ci-après présente le revenu autorisé calculé ex post pour les postes de charges, de recettes et les 
incitations financières au titre de l’année 2019. Il indique également, pour information, le montant prévisionnel pris 
en compte dans la délibération tarifaire du 19 juillet 2018 et l’écart entre le revenu autorisé calculé ex post et ce 
montant prévisionnel. 

La convention de signe de ce tableau est la suivante : un montant positif représente un montant à couvrir par le 
tarif, tel qu’une charge ou un bonus pour EDM ; un montant négatif représente un montant venant réduire les 
charges couvertes par le tarif au titre du CRCP, tel qu’un produit ou une pénalité pour EDM. 

Montants au titre de l’année 2019 (en k€) 

Montants pris en 
compte pour le revenu 

autorisé calculé ex 
post [A] 

Montants prévision
nels définis dans la 
délibération FPE de 

EDM [B] 
Ecart [A]-[B] Ecart en % 

Charges 

Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées 18 089 18 069 - 81 - 0,5 % 

Charges de capital totales 10 763 13 949 - 3 186 - 22,8 % 

Valeur nette comptable des immobilisations démolies - - - - 

Charges liées à la compensation des pertes 1 893 1 983 - 90 - 4,5 % 

Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE 127 40 87 + 216,5 % 

Charges relatives aux redevances de concession 216 213 3 + 1,4% 

Charges relatives à la contrepartie versée au fournisseur EDM pour la gestion 
des clients en contrat unique 257 - 257 - 

Charges relatives aux catastrophes naturelles 100 100 - - 

Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de 
déploiement industriel des réseaux électriques intelligents - - - - 

Recettes 
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Montants au titre de l’année 2019 (en k€) 

Montants pris en 
compte pour le revenu 

autorisé calculé ex 
post [A] 

Montants prévision
nels définis dans la 
délibération FPE de 

EDM [B] 
Ecart [A]-[B] Ecart en % 

Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement 919 883 36 + 4,1 % 

Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations 
annexes - - - - 

Incitations financières 

Régulation incitative de la qualité de service 55 - 55 - 

Régulation incitative des pertes 15 - 15 - 

Total du revenu autorisé 30 595 33 471 - 2 876 - 8,6 %  

Postes de charges pris en compte pour le calcul ex post du revenu autorisé au titre de l’année 2019 

a) Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées (hors catastrophes naturelles) 
Le montant pris en compte dans le calcul ex post du revenu autorisé pour l’année 2019 est égal à 18 089 k€, soit 

la valeur de référence définie dans la délibération du 19 juillet 2018, 18 069 k€ (valeur de 18 196 k€ à laquelle on 
soustrait le montant forfaitaire des charges liées aux catastrophes naturelles de 100 k€), ajustée de la différence 
entre l’inflation prévisionnelle et l’inflation réalisée entre l’année 2016 et l’année 2018 (respectivement 1,025 
et 1,026). 

b) Charges de capital totales 
Les charges de capital totales de EDM pour l’année 2019 sont de 10 763 k€, montant inférieur aux 13 949 k€ 

prévus. Cet écart s’explique notamment par un décalage des plans d’investissement d’EDM et de l’autorité 
concédante ainsi qu’a des reprises de provisions suite à une mise au rebut d’ouvrage réseau. 

c) Valeur nette comptable des immobilisations démolies 
Aucune immobilisation démolie n’est comptabilisée dans le bilan de EDM pour l’année 2019. Ce poste de 

charge est donc nul. 

d) Charges liées à la compensation des pertes 
Le volume de pertes de EDM s’établit en 2019 à 30 260 MWh pour un total d’énergie injectée de 366 890 MWh 

soit un taux de pertes de 8,2 %. Le poste d’achat des pertes a représenté sur 2019 une charge 1 893 k€ et est 
inférieure aux 1 983 k€ prévus. Cet écart s’explique par un volume d’énergie soutiré plus faible que le volume 
retenu par la délibération du 19 juillet 2018 (respectivement 336 630 MWh et 345 235 MWh) ainsi que par un taux 
de perte plus faible que le taux prévisionnel retenu. 

e) Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE 
Les charges relatives aux impayés du TURPE représentent en 2019 une charge de 127 k€ à supporter pour EDM, 

supérieure à la charge prévisionnelle de 40 k€. Cet écart s’explique notamment par un rattrapage qui a été effectué 
par EDM en 2019. 

f) Charges relatives aux redevances de concession 
Les charges relatives aux redevances de concession s’élèvent à 216 k€ pour l’année 2019, supérieures à la valeur 

prévisionnelle de 213 k€. 

g) Charges relatives à la contrepartie versée au fournisseur EDM pour la gestion des clients en contrat 
unique 

Les charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique 
s’élèvent à 257 k€ pour l’année 2019. 

h) Charges relatives aux catastrophes naturelles 
EDM n’a pas eu à supporter en 2019 de charges dues à des catastrophes naturelles, ainsi la charge de 

catastrophes naturelles est égale pour 2019 à la couverture forfaitaire de 100 k€. 

i) Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de déploiement industriel des 
réseaux électriques intelligents 

Aucun projet de déploiement industriel des réseaux électriques intelligents n’a été porté à la connaissance de 
la CRE pour 2019 ce poste est donc nul. 

Postes de recettes pris en compte pour le calcul ex post du revenu autorisé au titre de l’année 2019 

a) Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement 
Les recettes perçues par EDM au titre du raccordement s’élèvent à 919 k€ en 2019 et sont supérieures aux 883 k 

€ prévues. 
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b) Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations annexes 
Aucune évolution imprévue du tarif des prestations annexes n’a été enregistrée en 2019, ainsi ce poste est nul au 

CRCP de 2019. 

Incitations financières au titre de la régulation incitative au titre de l’année 2019 

a) Régulation incitative de la qualité de service 

La régulation incitative de la qualité de service de EDM a généré un bonus global de 55 k€ sur l’année 2019. Le 
détail des résultats, sur l’année 2019, des différents indicateurs incités financièrement ainsi que le bilan des 
incitations associées sur cette période figurent en annexe 2 de cette délibération. Les principaux indicateurs 
expliquant ce résultat sont : 

– le taux de réponse aux réclamations dans les 15 jours calendaires : + 45 k€. La valeur de l’indicateur en 2019, 
97,8 %, est supérieure à l’objectif de référence fixé à 80 % pour l’année 2019 ; 

– le taux de compteurs avec au moins un relevé sur index réel dans l’année pour les consommateurs BT ≤ 36 
kVA : + 10 k€. La valeur de l’indicateur en 2019, 99,2 %, est supérieure à l’objectif de référence fixé à 93% 
pour l’année 2019. 

Dans l’ensemble, 2 indicateurs ont généré un bonus et 1 un malus. 

b) Régulation incitative des pertes 
Pour l’année 2019 la régulation incitative des pertes a engendré pour EDM un bonus de 15 k€. Cette régulation 

incitative a pour but d’inciter EDM sur le volume de perte acheté. Pour 2019, le volume de référence fixé à EDM, 
calculé à partir des injections réelles 2019 et du taux historique de pertes de 8,6%, est de 31,6 GWh alors que le 
volume de pertes réel de EDM pour 2019 a été de 30,3 GWh. 

ANNEXE 2 

BILAN DE LA RÉGULATION INCITATIVE DE LA QUALITÉ DE SERVICE DE EDM POUR L’ANNÉE 2019 

Indicateurs Résultats de EDM Objectif de référence Incitations financiè
res (€) 

Rendez-vous planifiés non respectés par EDM* Non disponible - - 

Taux de réponses aux réclamations dans les 15 jours calendaires 97,8 % 80 % + 45 000** 

Nombre de réclamations traitées dans un délai supérieur à 30 jours calendaires 10 réclamations 0 - 300 

Taux de compteurs avec au moins un relevé sur index réel dans l’année pour les 
consommateurs BT ≤ 36 kVA 99,2 % 93 % + 10 000*** 

Total des incitations financières (tous indicateurs hors périmètre des compteurs communicants) + 54 700   

* Pénalité versée directement aux utilisateurs par EDM. 
** Indicateur plafonné à 45 k€. 
*** Indicateur plafonné à 10 k€.  
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Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-198 du 23 juillet 2020 fixant la dotation définitive au titre  

du Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour l’année 2020 pour GÉRÉDIS Deux-Sèvres 

NOR : CREE2021142X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Catherine EDWIGE, Ivan FAUCHEUX et Jean- 
Laurent LASTELLE, commissaires. 

Le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité dit « TURPE HTA-BT », s’appliquant aux utilisateurs 
raccordés aux réseaux de distribution en haute tension A (HTA) et en basse tension (BT), est aujourd’hui fixé par la 
délibération no 2018-148 de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) du 28 juin 2018 portant décision sur 
les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité dans les domaines de tension HTA et BT (dits « TURPE 5bis 
HTA-BT »). 

Le TURPE HTA-BT, qui est identique quel que soit le gestionnaire de réseaux de distribution (GRD) 
d’électricité, est déterminé à partir du niveau prévisionnel des charges supportées par Enedis, dans la mesure où ces 
coûts correspondent à ceux d’un gestionnaire de réseau efficace, ainsi que des prévisions concernant le nombre de 
consommateurs raccordés aux réseaux d’Enedis, leur consommation et leur puissance souscrite. 

Ce tarif ne permettant pas toujours la prise en compte des spécificités de certaines concessions de distribution 
publique d’électricité, le Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) a pour objet de compenser l’hétérogénéité des 
conditions d’exploitation de ces réseaux. 

L’article L.121-29 du code de l’énergie, modifié par l’article 165 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à 
la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), dispose « [qu’]il est procédé à une péréquation des 
charges de distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à 
l’article L. 1214. » 

Un arrêté ministériel définit une formule normative de calcul de cette péréquation applicable aux différents 
gestionnaires de réseau de distribution. 

Dans l’hypothèse où cette formule normative de péréquation ne permettrait pas une prise en compte de la réalité 
des coûts d’exploitation engagés, ce même article introduit la possibilité pour les GRD d’électricité desservant plus 
de 100 000 clients « d’opter pour une péréquation de leurs coûts d’exploitation, établie à partir de l’analyse de 
leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques de leurs réseaux ainsi que de leurs performances 
d’exploitation. » 

Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir » (1). 

GÉRÉDIS a formalisé en juin 2017 son souhait d’entrer dans le mécanisme de péréquation établie à partir de 
l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. 

Par la délibération no 2018-163 du 19 juillet 2018 (2), la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera GÉRÉDIS sur la période 2018-2021 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation en vigueur sur cette même période. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation via le mécanisme du compte de régularisation des charges et produits 
(CRCP). 

La présente délibération a pour objet de fixer la valeur définitive de la dotation de GÉRÉDIS au titre du Fonds de 
péréquation de l’électricité pour l’année 2020, à 15 769 k€. 

1. Cadre en vigueur pour l’évolution annuelle de la dotation de GÉRÉDIS au titre du FPE 

La délibération du 19 juillet 2018 portant décision sur les niveaux de dotation du Fonds de péréquation de 
l’électricité (FPE) pour GÉRÉDIS Deux-Sèvres au titre des années 2018 à 2021 et sur le cadre de régulation 
associé a fixé le niveau définitif de dotation pour l’année 2018 et les niveaux prévisionnels pour les années 
2019-2021. 

Cette délibération prévoit que pour chaque année N à compter de 2019, le niveau annuel définitif de dotation au 
titre du FPE est défini comme la somme : 

– du niveau prévisionnel de dotation au titre de l’année N ; 

– du solde du CRCP de l’année N-1, calculé comme la différence entre : 
– le revenu autorisé de GÉRÉDIS calculé ex post au titre de l’année N-1, correspondant au total des charges 

nettes à couvrir ; 
– les recettes réelles issues de la perception du TURPE et des dotations prévisionnelles du FPE pour l’année 

N-1. 
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2. Evolution du niveau de la dotation de GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2020 

2.1. Solde du CRCP de GÉRÉDIS pour l’année 2019 

2.1.1. Revenu autorisé calculé ex post au titre de l’année 2019 

Le revenu autorisé ex post calculé pour GÉRÉDIS au titre de l’année 2019 s’élève à 86 325 k€, et est supérieur 
de 1 453 k€ au montant prévisionnel pris en compte dans la délibération tarifaire du 19 juillet 2018. Cet écart 
s’explique notamment par : 

– une charge relative à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique qui 
n’avait pas été prise en compte dans la délibération du 19 juillet 2018 (+ 972 k€) ; 

– une charge relative aux redevances de concession supérieure à la prévision (+ 395 k€) ; 
– une charge liée à la compensation des pertes supérieure à la prévision (+ 504 k€) ; 
– des contributions versées par les utilisateurs au titre du raccordement qui sont supérieures à la prévision 

(+ 177 k€) ; 
– les charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE (- 202 k€). 

Les montants et explications poste à poste sont détaillés en annexe 1. 

2.1.2. Recettes perçues par GÉRÉDIS au titre du TURPE pour l’année 2019 

Les recettes tarifaires perçues par GÉRÉDIS en 2019 s’élèvent à 69 370 k€, montant supérieur de 926 k€ aux 
recettes prévisionnelles qui s’élevaient à 68 444 k€. Hors recettes liées au terme Rf, l’écart entre recettes et recettes 
prévisionnelles est estimé à - 46 k€ environ. 

2.1.3. Dotation prévisionnelle prévue pour GÉRÉDIS du FPE au titre de l’année 2019 

La dotation prévisionnelle de GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2019 est de 16 247 k€, comme prévu par la 
délibération de la CRE no 2019-109 du 23 mai 2019. 

2.1.4. Solde du CRCP au 31 décembre 2019 

Le solde du CRCP de GÉRÉDIS au 31 décembre 2019 s’élève donc à 708 k€ et se décompose de la manière 
suivante : 

Composantes du CRCP total au 31 décembre 2019 Montant (k€) 

Revenu autorisé calculé ex post au titre de l’année 2019 [A] 86 325 k€ 

Recettes perçues par GÉRÉDIS au titre du TURPE pour l’année 2019 [B] 69 370 k€ 

Dotation prévisionnelle FPE de GÉRÉDIS au titre de l’année 2019 [C] 16 247 k€ 

Solde du CRCP au 31 décembre 2019 [A]–[B]–[C] = [D] 708 k€  

2.2. Dotation définitive de GÉRÉDIS au titre du FPE pour l’année 2020 

La dotation définitive au titre du FPE de GÉRÉDIS pour l’année 2020 est donc de 15 769 k€ et se décompose de 
la manière suivante : 

Composantes de la dotation au FPE de GÉRÉDIS au titre de l’année 2020 Montant (k€) 

Dotation prévisionnelle de GÉRÉDIS au titre de l’année 2020 [E] 14 672 k€ 

Dotation prévisionnelle due au projet de comptage évolué (3) de GÉRÉDIS au titre de l’année 2020 [E] 389 k€ 

Solde du CRCP au 31 décembre 2019 [D] 708 k€ 

Dotation définitive au FPE de GÉRÉDIS au titre de l’année 2020 [E]+[D] 15 769 k€  

Décision de la CRE 

L’article L. 121-29 du code de l’énergie, modifié par l’article 165 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), dispose « [qu’]il est procédé à une péréquation des 
charges de distribution d’électricité en vue de répartir entre les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité les charges résultant de leur mission d’exploitation des réseaux publics mentionnée à 
l’article L. 1214. » 

Cet article introduit la possibilité pour les gestionnaires de réseaux de distribution publique d’électricité 
desservant plus de 100 000 clients « d’opter pour une péréquation de leurs coûts d’exploitation, établie à partir de 
l’analyse de leurs comptes et qui tient compte des particularités physiques de leurs réseaux ainsi que de leurs 
performances d’exploitation. » 
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Ce même article dispose que, dans ce cas, « la Commission de régulation de l’énergie procède à l’analyse des 
comptes pour déterminer les montants à percevoir ». 

GÉRÉDIS a formalisé en juin 2017 sa demande de bénéficier de ce mécanisme de péréquation établie à partir de 
l’analyse de ses comptes pour la période 2018-2021. 

Par la délibération no 2018-163 du 19 juillet 2018, la CRE a déterminé les niveaux annuels prévisionnels de 
dotation dont bénéficiera GÉRÉDIS sur la période 2018-2021 au titre de la péréquation des charges de distribution 
d’électricité, ainsi que le cadre de régulation en vigueur sur cette même période. Cette délibération prévoit un 
ajustement annuel du niveau de dotation. 

Cette évolution annuelle vise, notamment, à prendre en compte les écarts entre les charges et les produits 
réellement constatés sur l’année précédente et les charges et les produits prévisionnels sur des postes peu 
prévisibles pris en compte pour définir la dotation de GÉRÉDIS et identifiés dans le mécanisme du compte de 
régularisation des charges et des produits (CRCP). 

En application des dispositions de la délibération de la CRE susmentionnée, la dotation définitive de GÉRÉDIS 
au titre du FPE pour l’année 2020 est fixée à 15 769 k€. Elle résulte de la somme : 

– de la dotation prévisionnelle pour l’année 2020 de 14 672 k€ ; 
– de la dotation prévisionnelle due au projet de comptage évolué de Gérédis pour l’année 2020 de 389 k€ ; 
– du solde du CRCP pour l’année 2019 de 708 k€. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE, notifiée à GÉRÉDIS et transmise à la 
ministre de la transition écologique, ainsi qu’à Enedis. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Délibéré à Paris, le 23 juillet 2020. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie : 
Le président, 
J.-F. CARENCO   

(1) Les modalités d’application de ce mécanisme de péréquation sont précisées par le décret no 2017-847 du 9 mai 2017 relatif 
à la péréquation des charges de distribution d’électricité et codifiées aux articles R. 121-60 à R. 121-62 du code de l’énergie. 

(2) Délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2018-163 du 19 juillet 2018 portant décision sur les niveaux 
de dotation du Fonds de péréquation de l’électricité (FPE) pour GÉRÉDIS Deux-Sèvres au titre des années 2018 à 2021 et sur le 
cadre de régulation associé. 

(3) Ce montant de dotation prévisionnelle supplémentaire est fixé dans la délibération de la Commission de régulation de 
l’énergie no 2019-241 du 14 novembre 2019 portant décision sur le cadre de régulation du système de comptage évolué de 
Gérédis dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA. Celui s’élève à 389 k€ pour l’année 2020. 

ANNEXES 

ANNEXE 1 

CALCUL DU REVENU AUTORISÉ EX POST AU TITRE DE L’ANNÉE 2019 

Le tableau ci-après présente le revenu autorisé calculé ex post pour les postes de charges, de recettes et les 
incitations financières au titre de l’année 2019. Il indique également, pour information, le montant prévisionnel pris 
en compte dans la délibération tarifaire du 19 juillet 2018 et l’écart entre le revenu autorisé calculé ex post et ce 
montant prévisionnel. 

La convention de signe de ce tableau est la suivante : un montant positif représente un montant à couvrir par le 
tarif, tel qu’une charge ou un bonus pour GÉRÉDIS ; un montant négatif représente un montant venant réduire les 
charges couvertes par le tarif au titre du CRCP, tel qu’un produit ou une pénalité pour GÉRÉDIS. 

Montants au titre de l’année 2019 (en k€) 

Montants pris en 
compte pour le revenu 

autorisé calculé  
ex post [A] 

Montants prévision
nels définis dans  

la délibération FPE  
de GÉRÉDIS [B] 

Ecart [A]-[B] Ecart en % 

Charges 

Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées (y.c compris comptage évolué*) 25 302 25 276 26 + 0,1% 

Charges de capital totales** 39 197 39 162 35 + 0,1% 

Charges d’accès au réseau public de transport 15 407 15 564 - 157 - 1,0% 

Valeur nette comptable des immobilisations démolies - - - - 

Charges liées à la compensation des pertes 5 894 5 390 504 + 9,3% 

Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE 116 318 - 202 - 63,5% 

Charges relatives aux redevances de concession 3 787 3 392 395 + 11,6% 
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Montants au titre de l’année 2019 (en k€) 

Montants pris en 
compte pour le revenu 

autorisé calculé  
ex post [A] 

Montants prévision
nels définis dans  

la délibération FPE  
de GÉRÉDIS [B] 

Ecart [A]-[B] Ecart en % 

Charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion 
des clients en contrat unique 972 - 972 - 

Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de 
déploiement industriel des réseaux électriques intelligents - - - - 

Charges relatives au raccordement des postes sources au réseau public de 
transport - - - - 

Recettes 

Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement 4 407 4 230 177 + 4,2% 

Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations 
annexes - - - - 

Incitations financières 

Régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué - - - - 

Régulation incitative de la continuité d’alimentation - - - - 

Régulation incitative de la qualité de service 36 - 36 - 

Régulation incitative des pertes 20 - 20 - 

Total du revenu autorisé 86 325 84 872 1 453 + 1,7%   

* Délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2019-241 du 14 novembre 2019 portant décision sur le cadre de 
régulation du système de comptage évolué de Gérédis dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA. 

** Valeur prévisionnelle issue de la délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2019-241 du 14 novembre 2019 
portant décision sur le cadre de régulation du système de comptage évolué de Gérédis dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA. 

Postes de charges pris en compte pour le calcul ex post  
du revenu autorisé au titre de l’année 2019 

a) Charges nettes d’exploitation (CNE) incitées 
Conformément au cadre en vigueur le montant pris en compte dans le calcul ex post du revenu autorisé pour 

l’année 2019 est la valeur de référence définie dans la délibération tarifaire du 19 juillet 2018 ajustée de la 
différence entre l’inflation prévisionnelle et l’inflation réalisée entre 2016 et l’année 2018. Pour l’année 2019 cette 
charge est donc de 25 020 k€ et est supérieure aux 24 993 k€ prévisionnels. Cet écart résulte de la différence entre 
l’inflation prévisionnelle et l’inflation réalisée entre 2016 et l’année 2018 (respectivement 1,025 et 1,026). 

A ce montant s’ajoutent les charges d’exploitation supplémentaires dues au titre du projet de comptage évolué de 
Gérédis, conformément aux modalités prévues dans la délibération de la CRE no 2019-241 du 14 novembre 2019 
portant décision sur le cadre de régulation du système de comptage évolué de Gérédis dans le domaine de tension 
BT ≤ 36 kVA. La valeur ex post retenue est égale à la valeur prévisionnelle présente dans la délibération 
du 14 novembre 2019 corrigée de l’inflation réalisée. Pour l’année 2019 cette charge est donc de 282 k€ et est 
inférieure aux 283 k€ prévisionnels. Cet écart résulte de la différence entre l’inflation prévisionnelle et l’inflation 
réalisée de l’année 2018 (respectivement 1,019 et 1,016). 

Le montant retenu pour l’année 2019 est donc de 25 302 k€ supérieur aux 25 276 k€ prévisionnels. 

b) Charges de capital totales 
Les charges de capital totales de GÉRÉDIS pour l’année 2019 de 39 197 k€, sont d’un montant supérieur 

aux 39 162 k€ prévus. 

c) Charges d’accès au réseau public de transport 

Le montant supporté par GÉRÉDIS pour la charge d’accès au réseau de transport public d’électricité s’élève 
à 15 407 k€ inférieur aux 15 564 k€ prévus dans la délibération. 

d) Valeur nette comptable des immobilisations démolies 
Aucune immobilisation démolie n’est comptabilisée dans le bilan de GÉRÉDIS pour l’année 2019. Ce poste de 

charge est donc nul. 

e) Charges liées à la compensation des pertes 
Le volume de pertes de GÉRÉDIS s’établit en 2019 à 123,7 GWh pour un total d’énergie injectée de 

1 936,7 GWh soit un taux de perte de 6,4 %. Le poste d’achat des pertes a représenté sur 2019 une charge de 5 894 
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k€ supérieure aux 5 390 € prévus. Cet écart s’explique notamment par une évolution des conditions financières 
d’approvisionnement de GÉRÉDIS. 

f) Charges relatives aux impayés correspondant au paiement du TURPE 
Les charges relatives aux impayés du TURPE représentent, en 2019, une charge de 116 k€ à supporter pour 

GÉRÉDIS, inférieure à la charge prévisionnelle de 318 k€. GÉRÉDIS avait supporté des charges pour impayé 
importantes lors des années utilisées pour établir la trajectoire, celle-ci s’en trouve surestimée. 

g) Charges relatives aux redevances de concession 
Les charges relatives aux redevances de concession s’élèvent à 3 787 k€ pour l’année 2019 et sont supérieures 

aux 3 392 k€ prévus. L’année 2017 a été utilisée comme référence pour établir cette prévision : or, lors de 
l’année 2017 GÉRÉDIS avait bénéficié d’une régularisation en sa faveur amenant à une valeur de la charge 
inférieure aux années précédentes, cela a affecté la valeur prévisionnelle présente dans la délibération du 
19 juillet 2018. 

h) Charges relatives à la contrepartie versée au fournisseur GÉRÉDIS pour la gestion des clients en 
contrat unique 

Les charges relatives à la contrepartie versée aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique 
s’élèvent à 972 k€ pour l’année 2019. 

i) Montants retenus au titre du mécanisme de prise en compte des projets de déploiement industriel des 
réseaux électriques intelligents 

Aucun projet de déploiement industriel des réseaux électriques intelligents n’a été porté à la connaissance de 
la CRE pour 2019 ce poste est donc nul. 

j) Charges relatives au raccordement des postes sources au réseau public de transport 
Aucune charge liée au raccordement de postes sources au réseau de transport n’a été supportée en 2019, ce poste 

est donc nul. 

Postes de recettes pris en compte pour le calcul ex post du revenu autorisé au titre de l’année 2019 

a) Contributions des utilisateurs reçues au titre du raccordement 
Les recettes perçues par GÉRÉDIS au titre du raccordement s’élèvent à 4 407 k€ en 2019 et sont supérieures 

aux 4 230 k€ prévus. 

b) Ecart de recettes liées à des évolutions non prévues de tarifs des prestations annexes 
Aucune évolution imprévue du tarif des prestations annexes n’a été enregistrée en 2019, ainsi ce poste est nul 

au CRCP de 2019. 

Incitations financières au titre de la régulation incitative au titre de l’année 2019 

a) Régulation incitative spécifique au projet de comptage évolué 
La régulation incitative du projet de comptage évolué de GÉRÉDIS entrera en vigueur au 1er janvier 2021. Il n’y 

a donc aucune pour l’année 2019. 

b) Régulation incitative de la continuité d’alimentation 
GÉRÉDIS a versé au titre de l’année 2019 des indemnités pour coupures de plus de 5h pour un montant total de 

37 k€, ce montant est inférieur aux 340 k€ au-dessus desquels les charges sont couvertes par le CRCP. Ainsi aucun 
versement n’est effectué au CRCP de 2019. 

c) Régulation incitative de la qualité de service 

La régulation incitative de la qualité de service de GÉRÉDIS a généré un bonus global de 36,4 k€ sur 
l’année 2019. Le détail des résultats, pour l’année 2019, des différents indicateurs incités financièrement ainsi que 
le bilan des incitations associées pour cette période figurent en annexe 2 de cette délibération. Les principaux 
indicateurs expliquant ce résultat sont : 

– le taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements (+ 18 k€) : 
– pour le segment BT ≤ 36 kVA, la valeur de l’indicateur en 2019, 95,8 %, est supérieure à l’objectif de 

référence fixé à 90 % ; 
– pour le segment BT > 36 kVA, collectif BT et HTA, la valeur de l’indicateur en 2019, 94,1 %, est 

supérieure à l’objectif de référence fixé à 90 % ; 

– le taux de respect de l’envoi de proposition de raccordement dans le délai de la procédure ou dans le délai 
demandé (+ 12,5 k€) : 
– pour le segment BT ≤ 36 kVA, la valeur de l’indicateur en 2019, 92,6 %, est supérieure à l’objectif de 

référence fixé à 90 % ; 
– pour le segment BT > 36 kVA, collectif BT et HTA, la valeur de l’indicateur en 2019, 99,1 %, est 

supérieure à l’objectif de référence fixé à 90 %. 
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Dans l’ensemble, 4 indicateurs ont généré un bonus et 1 un malus. 

d) Régulation incitative des pertes 
Pour l’année 2019 la régulation incitative des pertes a engendré pour GÉRÉDIS un bonus de 20,5 k€. Cette 

régulation incitative a pour but d’inciter GÉRÉDIS sur le volume de pertes acheté. Pour 2019, le volume de 
référence fixé à GÉRÉDIS, calculé à partir des injections réelles 2019 et du taux historique de perte de 6,5 %, est 
de 125,9 GWh alors que le volume de perte réel de GÉRÉDIS pour 2019 a été de 123,7 GWh. 

ANNEXE 2 

BILAN DE LA RÉGULATION INCITATIVE  
DE LA QUALITÉ DE SERVICE DE GÉRÉDIS POUR L’ANNÉE 2019 

Indicateurs Résultats  
de GÉRÉDIS Objectif de référence Incitations  

financières (€) 

Rendez-vous planifiés non respectés par GÉRÉDIS* 1 0 - 26 

Taux de réponses aux réclamations dans les 15 jours calendaires 93,5% 87,0% 2 860 

Nombre de réclamations traitées dans un délai supérieur à 30 jours calendaires* 4 0 - 120 

Taux de compteurs avec au moins un relevé sur index réel dans l’année pour les 
consommateurs BT ≤ 36 kVA 99,5% 99,0% 3 173 

Taux de respect de l’envoi de proposition de raccordement dans le délai de la procédure 
ou dans le délai demandé**   12 500 

Consommateurs BT ≤ 36 kVA 92,6% 90,0% 4 174 

Consommateurs BT > 36 kVA, collectif BT et HTA 99,1% 90,0% 11 289 

Taux de respect de la date convenue de mise à disposition des raccordements   17 955 

Consommateurs BT ≤ 36 kVA 95,8% 90,0% 13 432 

Consommateurs BT > 36 kVA, collectif BT et HTA 94,1% 90,0% 4 523 

Total des incitations financières (tous indicateurs hors périmètre des compteurs communicants) 36 368   

* Pénalité versée directement aux utilisateurs. 
** Indicateur plafonné à 12,5 k€.  
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Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-208 du 30 juillet 2020 portant décision relative à la proposition de 

nomination de M. Xavier PIECHACZYK dans les fonctions de président du directoire de la 
société RTE 

NOR : CREE2021103X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Christine CHAUVET, Ivan FAUCHEUX 
et Jean-Laurent LASTELLE, commissaires. 

La présente délibération porte sur la proposition du conseil de surveillance de la société RTE de nommer 
M. Xavier PIECHACZYK dans les fonctions de président du directoire de RTE, pour une durée de 5 ans, à 
compter du 1er septembre 2020. 

1. Compétence de la CRE 

En application des dispositions de l’article R. 111-13 du code de l’énergie, la CRE dispose d’un délai de trois 
semaines à compter de la réception de la proposition de nomination de M. Xavier PIECHACZYK pour approuver 
cette nomination ou s’y opposer en vertu de critères légaux fixés par le code de l‘énergie. A défaut de décision dans 
le délai précité, la proposition est réputée approuvée. 

Cette décision est prise en application des articles L. 111-29, L. 111-30 et L. 111-33 du code de l’énergie qui 
visent à garantir l’indépendance des candidats pressentis vis-à-vis des sociétés composant l’entreprise 
verticalement intégrée à laquelle appartient RTE (ci-après « EVI RTE »). A cette fin, ces articles fixent des 
conditions relatives (i) à la détention d’intérêts dans les autres sociétés de l’EVI RTE, (ii) à l’exercice d’activités ou 
de responsabilités professionnelles antérieures au sein de ces sociétés ou dans une société dont l’essentiel des 
relations contractuelles s’effectue avec celle-ci (iii) et aux conditions de rémunération. 

2. Proposition du conseil de surveillance de RTE 

Nommé le 1er septembre 2015 pour une durée de 5 ans, le mandat de M. François BROTTES, actuel président du 
directoire de RTE, s’achèvera le 31 août 2020. 

Par courrier reçu le 17 juillet 2020, le président du conseil de surveillance de RTE a fait part à la CRE de la 
proposition du conseil de surveillance de RTE de nommer M. Xavier PIECHACZYK dans les fonctions de 
président du directoire de RTE pour une durée de 5 ans, à compter du 1er septembre 2020. 

Ce courrier est accompagné d’un dossier comportant les éléments nécessaires à l’instruction. 

3. Analyse de la CRE 

En application des dispositions du code de l’énergie susmentionnées, la CRE a examiné le dossier relatif à la 
nomination de M. Xavier PIECHACZYK afin de s’assurer du respect des obligations d’indépendance définies par 
les articles du code de l’énergie précités. 

Compte tenu de l’instruction menée sur la base de ces éléments et au regard des conditions (i) relatives à la 
détention d’intérêts dans les autres sociétés de l’EVI RTE, (ii) relatives à l’exercice d’activités ou de 
responsabilités professionnelles antérieures au sein de ces sociétés ou dans une société dont l’essentiel des relations 
contractuelles s’effectue avec celle-ci et (ii) régissant l’exercice du mandat, la CRE considère que M. Xavier 
PIECHACZYK satisfait aux conditions d’indépendance fixées par les articles L. 111-29, L. 111-30 et L. 111-33 du 
code de l’énergie. 

Décision de la CRE 

Par courrier reçu le 17 juillet 2020, le Président du conseil de surveillance de RTE a fait part à la CRE de la 
proposition du conseil de surveillance de RTE de nommer M. Xavier PIECHACZYK dans les fonctions de 
président du directoire de RTE pour une durée de 5 ans, à compter du 1er septembre 2020. 

La CRE considère que cette proposition de nomination de M. Xavier PIECHACZYK satisfait aux exigences 
posées par les articles L. 111-29, L. 111-30 et L. 111-33 du code de l’énergie. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE et notifiée à RTE. Elle sera transmise à la 
ministre de transition écologique et au président du conseil de surveillance de RTE. 

Délibéré à Paris, le 30 juillet 2020. 
Pour la Commission de régulation de l’énergie : 

Le président, 
J.-F. CARENCO  
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Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-209 du 30 juillet 2020 portant décision relative à la proposition 

de nomination ou de reconduction des membres de la minorité du conseil de surveillance 
de RTE 

NOR : CREE2021106X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Christine CHAUVET, Ivan FAUCHEUX et 
Jean-Laurent LASTELLE, commissaires. 

La présente délibération porte sur les propositions suivantes de nomination ou de reconduction en tant que 
membres de la minorité du conseil de surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans à partir du 1er septembre 2020 : 

– reconduction de Mme Catherine MAYENOBE et de Mme Virginie CHAPRON-DU JEU, représentantes de la 
Caisse des dépôts et consignations (ci-après « la CDC ») ; 

– nomination de M. Daniel THEBERT, représentant de CNP Assurances (ci-après « CNP ») ; 
– nomination de Mme Florence TORDJMAN et de M. Sébastien JUSTUM, représentants de l’Etat. 

1. Compétence de la CRE 

En application des dispositions de l’article R. 111-12 du code de l’énergie, la Commission de Régulation de 
l’Energie (ci-après « CRE ») dispose d’un délai de trois semaines à compter de la réception de ces propositions 
pour les approuver ou s’y opposer en vertu de critères légaux fixés par le code de l‘énergie. A défaut de décision 
dans le délai précité, la proposition est réputée approuvée. 

Cette décision est prise en application des articles L. 111-25, L. 111-26 et L. 111-33 du code de l’énergie et de 
l’article 49 paragraphe 3 de la directive 2019/944/UE du 5 juin 2019 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur de l’électricité (ci-après « la Directive ») qui visent à garantir l’indépendance des candidats 
pressentis vis-à-vis des sociétés composant l’entreprise verticalement intégrée à laquelle appartient RTE (ci-après 
« EVI RTE »). A cette fin, ces articles fixent des conditions relatives (i) à la détention d’intérêts dans les autres 
sociétés de l’EVI RTE, (ii) à l’exercice d’activités ou de responsabilités professionnelles antérieures au sein de ces 
sociétés ou dans une société dont l’essentiel des relations contractuelles s’effectue avec celle-ci (iii) et aux 
conditions de rémunération. 

2. Propositions de nomination et de reconduction des membres  
de la minorite du conseil de surveillance de RTE 

Les mandats des membres actuels de la minorité du conseil de surveillance de RTE s’achèveront le 31 août 2020. 

Par courrier reçus les 22 et 28 juillet 2020, le président du conseil de surveillance de RTE a fait part à la CRE des 
propositions suivantes : 

– reconduction de Mme Catherine MAYENOBE et de Mme Virginie CHAPRON-DU JEU, comme membres 
de la minorité représentant la CDC au conseil de surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 
31 août 2025 ; 

– nomination de M. Daniel THEBERT, comme membre de la minorité représentant CNP au conseil de 
surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 août 2025 ; 

– nomination de Mme Florence TORDJMAN et de M. Sébastien JUSTUM comme membres de la minorité 
représentant l’Etat au conseil de surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 août 2025. 

Ces courriers sont accompagnés des dossiers comportant les éléments nécessaires à l’instruction. 

3. Analyse de la CRE 

En application des dispositions du code de l’énergie et de la Directive susmentionnées, la CRE a examiné les 
dossiers relatifs aux propositions de nomination et reconduction afin de s’assurer du respect des obligations 
d’indépendance. 

Par ailleurs, dans la délibération du 11 janvier 2018 (1) portant décision sur le maintien de certification de la 
société RTE, la CRE a adapté les règles relatives aux activités et conditions de rémunération des membres de la 
minorité du conseil de surveillance de RTE représentant la CDC. En effet, en raison du rôle largement restreint du 
conseil de surveillance d’un gestionnaire de réseau de transport (GRT) en modèle ITO et de l’activité de la CDC 
qui est un groupe public au service de l’intérêt général et qui agit principalement comme un investisseur financier, 
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la conformité de la situation professionnelle des représentants de la CDC au sein du conseil de surveillance de RTE 
est appréciée en vérifiant que ces derniers : 

– n’ont exercé ou n’exercent aucune responsabilité ou activité professionnelle au sein des directions de la CDC 
en charge du suivi actionnarial des participations de la CDC dans des sociétés de production ou de fourniture 
d’électricité ni dans des filiales de la CDC exerçant une activité de production ou de fourniture d’électricité ; 

– ne détiennent des intérêts financiers dans ces mêmes sociétés, à l’exception de la rémunération versée en 
contrepartie de leurs activités actuelles au sein de la CDC. 

Compte tenu de l’instruction menée sur la base de ces éléments et au regard des conditions (i) relatives à la 
détention d’intérêts dans les autres sociétés de l’EVI RTE, (ii) relatives à l’exercice de responsabilités 
professionnelles antérieures au sein de ces sociétés ou dans une société dont l’essentiel des relations contractuelles 
s’effectue avec celles-ci et (iii) régissant l’exercice du mandat, la CRE considère que ces propositions de 
modification ou de reconductions satisfont aux conditions d’indépendance fixées par les articles L. 111-26 
et L. 111-33 du code de l’énergie et par l’article 49 paragraphe 3 de la Directive. 

Décision de la CRE 

Par courriers reçus les 22 et 28 juillet 2020, le président du conseil de surveillance de RTE a fait part à la 
Commission de Régulation de l’Energie (ci-après « CRE ») des propositions suivantes : 

– reconduction de Mme Catherine MAYENOBE et de Mme Virginie CHAPRON-DU JEU, comme membres 
de la minorité représentant la Caisse des dépôts et consignations (ci-après « la CDC ») au conseil de 
surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 août 2025 ; 

– nomination de M. Daniel THEBERT, comme membre de la minorité représentant CNP Assurances (ci-après 
« CNP ») au conseil de surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 août 2025 ; 

– nomination de Mme Florence TORDJMAN et de M. Sébastien JUSTUM comme membres de la minorité 
représentant l’Etat au conseil de surveillance de RTE, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 août 2025. 

La CRE considère que ces propositions de nominations ou de reconductions satisfont aux exigences posées par 
les articles L. 111-26 et L. 111-33 du code de l’énergie et par l’article 49 paragraphe 3 de la directive 2019/944/UE 
du 5 juin 2019 concernant les règles communes pour le marché intérieur de l’électricité. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE et notifiée à RTE. Elle sera transmise au 
ministre de l’économie, des finances et de la relance, à la ministre de la transition écologique, à la Caisse des dépôts 
et consignations, à CNP Assurances et à l’Agence des participations de l’Etat. 

Délibéré à Paris, le 30 juillet 2020. 
Pour la Commission de régulation de l’énergie : 

Le président, 
J-F. CARENCO   

(1) https://www.cre.fr/Documents/Deliberations/Decision/certification-rte.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-539 du 8 juillet 2020 autorisant la société Opemux RNT à utiliser des ressources 

radioélectriques pour le multiplexage des programmes des éditeurs de service de radio par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Nice intermédiaire 

NOR : CSAC2021163S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 

Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 
articles 25, 29-1, 30-2 ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié par les arrêtés du 16 août 2013 et du 14 février 2019, relatif à la radio 
diffusée en mode numérique par voie hertzienne terrestre ou par voie satellitaire en bande L ou en bande S fixant 
les caractéristiques des signaux émis ; 

Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2018-781 du 24 octobre 2018, modifiée par la décision 
no 2019-66 du 27 mars 2019, relative à un appel aux candidatures pour l’édition de services de radio multiplexés 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique à temps complet ; 

Vu la délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2013-1 du 15 janvier 2013, modifiée par la 
délibération no 2013-31 du 16 octobre 2013, relative à la fixation de règles de partage de la ressource 
radioélectrique de la radio numérique terrestre en bande III ; 

Vu l’ensemble des décisions du Conseil du 5 février 2020 autorisant l’exploitation de services de radio par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Nice intermédiaire sur le canal 11B ; 

Vu le document du Conseil supérieur de l’audiovisuel « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la 
radio numérique de terre » du 15 janvier 2013 ; 

Vu l’ensemble des courriers des éditeurs de service de radio autorisés dans la zone Nice intermédiaire sur le 
canal 11B désignant la société Opemux RNT en tant que société chargée de faire assurer, dans cette zone, les 
opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique, de services de radio qu’ils éditent ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – La société Opemux RNT est autorisée en tant qu’opérateur de multiplex chargé de faire assurer les 
opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique, des programmes des services de radio dont l’exploitation est autorisée dans la zone Nice 
intermédiaire sur les ressources radioélectriques mentionnées en annexe I. 

La société Opemux RNT est autorisée à utiliser les ressources radioélectriques mentionnées en annexe I. 
Ces ressources seront assignées à la société par décisions ultérieures du Conseil, prises après agrément des sites 

d’émission et des caractéristiques techniques associées, concernant l’altitude des antennes d’émission, les 
puissances apparentes rayonnées maximum (PAR) et les diagrammes d’antenne dans les conditions fixées à 
l’annexe II de la présente autorisation. 

La société Opemux RNT est tenue de fournir ces informations dans un délai de trois mois avant la date de début 
des émissions qui sera fixée par le Conseil en application de l’article 2 de la présente décision. 

Art. 2. – La durée de l’autorisation est de dix ans à compter de la date de début des émissions des éditeurs qui 
sera fixée par le Conseil. Si, dans un délai de trois mois à partir de cette date, la société n’a pas assuré les opérations 
techniques visées à l’article 1er, le Conseil peut déclarer l’autorisation caduque. 

À compter de la date de début effectif des émissions, la société Opemux RNT assure les opérations techniques 
mentionnées au premier alinéa de l’article 1er de la présente décision selon le calendrier défini en annexe II. La 
société s’assure que la diffusion des services autorisés mentionnés à l’article 1er permet une bonne réception par le 
public dans la zone de couverture des sites d’émission. 

Art. 3. – Les ressources radioélectriques sont partagées par plusieurs services de communication audiovisuelle. 
La part de ressource radioélectrique utile attribuée à chaque service autorisé sur le multiplex est fixée dans la 
délibération du Conseil du 15 janvier 2013. Elle est destinée à transmettre les débits binaires nécessaires aux 
composantes sonores de chaque programme, les données associées et les informations de service (guide 
électronique des programmes), à l’exclusion de tout autre usage. 

Art. 4. – L’utilisation des ressources radioélectriques est subordonnée au respect des conditions techniques 
définies par le Conseil. Elle est conforme aux règles d’utilisation de la ressource définies en annexe III. 
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Les caractéristiques des signaux émis par la société Opemux RNT sont conformes à la réglementation en vigueur 
ainsi qu’au document « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la radio numérique de terre ». 

Le titulaire de la présente autorisation met en œuvre les normes de diffusion indiquées dans les décisions du 
Conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone 
et sur la ressource radioélectrique mentionnées en annexe I. 

La société Opemux RNT informe le Conseil des conditions techniques de transport et de multiplexage retenues 
et des mesures prises pour assurer l’interopérabilité des systèmes de réception. 

L’utilisation de la ressource radioélectrique par les éditeurs de services s’effectue dans des conditions équitables, 
raisonnables et non discriminatoires y compris en cas de modification des services autorisés sur les ressources 
radioélectriques mentionnées à l’annexe I. 

A cet effet, la société Opemux RNT fournit au Conseil, au plus tard à la date de début des émissions mentionnée 
à l’article 2 de la présente décision, les moyens envisagés pour assurer une utilisation équitable, raisonnable et non- 
discriminatoire de la ressource radioélectrique entre les éditeurs de services. 

Art. 5. – La société Opemux RNT est tenue de communiquer au Conseil les informations suivantes, dont elle 
attestera l’exactitude : 

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service : 

– compte rendu exhaustif de mise en œuvre des paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles : 

– diagramme de rayonnement mesuré ; 
– paramètres de modulation utilisés. 

Ces informations sont ensuite exigibles sur demande expresse du Conseil. 

Art. 6. – Dans le cas où il souhaiterait modifier les caractéristiques techniques suivantes par la suite, le 
bénéficiaire communique au Conseil dans un délai de trois mois avant la date de modification demandée : 

– le descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 
– le diagramme de rayonnement théorique dans les plans horizontaux et verticaux ; 
– les paramètres de modulation ; 
– les paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 

Art. 7. – La société Opemux RNT informe le Conseil de toute modification de son capital portant sur plus 
de 10 % des parts sociales ou des droits de vote. 

Art. 8. – L’autorisation peut être retirée en cas de modification substantielle des conditions aux termes 
desquelles elle avait été délivrée, et notamment à la demande conjointe des éditeurs de services autorisés dans la 
zone Nice intermédiaire sur le canal 11B. En cas de retrait, le titulaire assure les opérations visées à l’article 1er 

jusqu’à son remplacement effectif par un nouvel opérateur de multiplex selon la procédure prévue à l’article 30-2 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée. 

Art. 9. – La présente décision sera notifiée à la société Opemux RNT et aux éditeurs autorisés dans la zone 
Nice intermédiaire sur le canal 11B et publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 8 juillet 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I 

Opérateur de multiplex : Opemux RNT. 

Zone géographique (1) Type d’allotissement Canal Contrainte Champ médian minimum 

Nice intermédiaire Intermédiaire 11B 

ADJ avec l’allotissement Nice 
étendu canal 11A et l’allotis
sement Nice intermédiaire 

canal 11C 

54 dBµV/m  

(1) Les cartes des contours des allotissements sont disponibles sur le site internet du conseil : http: //www.csa.fr. 
Les travaux de planification et de coordination internationale pourront conduire le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel à substituer un canal à un autre permettant une réception de qualité équivalente. 
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ANNEXE II 

ENGAGEMENTS DE COUVERTURE ET AGRÉMENTS DES SITES 

2.1. Engagement de couverture des allotissements 

La société opérateur de multiplex s’engage à respecter les taux de couverture effectifs de chacun des 
allotissements mentionnés à l’annexe I dans les délais ci-après : 

– au démarrage des émissions : au moins 40 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après deux ans : au moins 60 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après quatre ans : au moins 80 % de la population incluse dans l’allotissement. 

2.2. Agrément des sites 
L’opérateur de multiplex soumet à l’accord du Conseil une liste de sites permettant d’assurer l’objectif de 

couverture de chacune des zones concernées. À l’exception des allotissements soumis à des contraintes spécifiques 
de localisation de site telles que décrites dans l’annexe I, ces sites d’émission ne doivent pas être situés à plus de 20 
km du contour de l’allotissement. Ces emplacements doivent être dans les limites du territoire français, sauf accord 
particulier des administrations étrangères concernées. 

Le réseau d’émetteurs proposé par l’opérateur de multiplex ne doit pas générer un champ supérieur au champ de 
référence défini au-delà de l’enveloppe associée à l’allotissement. La méthode de calcul du champ radioélectrique 
est définie dans l’annexe III. 

L’opérateur de multiplex s’assure de la compatibilité du réseau d’émetteurs proposé avec les accords 
internationaux en vigueur pour l’usage de la bande III (accords de Genève 2006 et accords bilatéraux). En cas 
d’incompatibilité ou de gêne à un moment quelconque de l’exploitation, le Conseil peut soit refuser l’agrément du 
site, soit imposer à l’opérateur de multiplex toute modification technique nécessaire pour supprimer des gênes ou 
respecter les accords internationaux. Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes 
de rayonnement, les PAR ou les sites d’émission (y compris l’ajout de sites d’émission). 

2.3. Eléments techniques à communiquer 
L’opérateur de multiplex fournit au Conseil la description technique du réseau de sites envisagé afin de couvrir 

le ou les allotissements sélectionnés ainsi que les pourcentages de couverture à l’intérieur des bâtiments et une 
estimation de la couverture en mobilité. Il fournit également les fiches COMSIS, une carte de positionnement des 
émetteurs ainsi que les diagrammes d’antenne et PAR envisagés. 

2.4. Caractéristiques techniques des signaux diffusés 
Les caractéristiques techniques des signaux doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté du 3 janvier 2008 

modifié par l’arrêté du 16 août 2013 susvisé et au document établissant les « services et profil de signalisation pour 
la diffusion de la radio numérique terrestre » publié par le Conseil et qui peut faire l’objet de mises à jour régulières 
en fonction des retours d’expérience. 

ANNEXE III 

RÈGLES D’UTILISATION DE LA RESSOURCE RADIOÉLECTRIQUE : PARAMÈTRES TECHNIQUES 

La présente annexe décrit les paramètres techniques des règles d’utilisation de la ressource radioélectrique. 

3.1. Allotissement 
Un allotissement est une zone géographique délimitée par un ou plusieurs contours, associée à un canal 

(fréquence) en bande III et assurant un niveau de service défini (cf. paragraphe 1.2). Il est à noter que la couverture 
effective de l’allotissement dépend du choix des sites proposés par l’opérateur de multiplex. Le contour de 
l’allotissement représente la zone de service dont le Conseil garantit la protection contre les brouillages (sous 
réserve de la coordination aux frontières) pour au moins 90 % de la population de l’allotissement. Un service peut 
être reçu au-delà de ce contour, mais le Conseil n’assure alors pas la protection de sa réception par les auditeurs. 
Au-delà de la sixième année suivant la délivrance de l’autorisation de l’opérateur de multiplex, le Conseil n’assure 
la protection contre les brouillages qu’à l’égard des zones théoriquement couvertes par les sites d’émission qu’il a 
agrées et qui sont à l’intérieur de l’allotissement. 

Chaque allotissement est associé à une enveloppe définissant la limite de champ radioélectrique à ne pas 
dépasser : 54 dBµV/m. Les contours des allotissements et des enveloppes sont disponibles sur le site internet 
du CSA (www.csa.fr). 

Les contours des allotissements des ressources radioélectriques de l’annexe I et leurs enveloppes sont 
disponibles sur le site internet du CSA (www.csa.fr). 

3.2. Niveaux de champ de référence et types de réception 
Le Conseil retient les valeurs de référence suivantes pour définir les niveaux de champs médians minimaux que 

doivent assurer les opérateurs de multiplex et définir ainsi le niveau de service attendu :  

Niveau de champ (1) 

Allotissement local 67 

Allotissement intermédiaire 54 
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Niveau de champ (1) 

Allotissement étendu 54  

(1) Le niveau de champ est exprimé en « décibel microvolt par mètre » (dBµV/m). 
Les valeurs du tableau ci-dessus correspondent à des niveaux à 1 m 50 du sol à l’extérieur des bâtiments. 
Les valeurs de seuil de réception font l’objet d’un réexamen périodique par le Conseil, notamment au regard de 

l’état de l’art. Les mesures de niveaux de champ reçu peuvent également être complétées ou remplacées par des 
mesures de paramètres permettant de rendre compte de la qualité du signal. 

3.3. Méthode de calcul 
Les niveaux de champs sont prédits au moyen des recommandations UIT-R P.526 ou 1546 le cas échéant (trajet 

terre mer, notamment). 
Le choix de ces recommandations pour la prédiction des niveaux de champs fait l’objet d’un réexamen afin de 

tenir compte des dernières parutions et évolutions. 

3.4. Contraintes liées aux allotissements 
Un allotissement est dit en contrainte d’adjacence avec un autre allotissement si leurs canaux sont adjacents et si 

soit les zones géographiques de ces deux allotissements se recoupent soit l’une de ces zones recouvre 
complètement l’autre. 

En cas de contrainte d’adjacence précisée dans l’annexe I, l’introduction de tout nouveau site est assujettie à la 
mise en œuvre d’ingénierie spécifique qui peut faire l’objet d’une expérimentation, selon une procédure approuvée 
par le Conseil, avant l’autorisation. A l’issue de l’expérimentation, un rapport est remis au Conseil. 

A l’instar de toutes autorisations de site, au cas où des gênes apparaîtraient à un moment quelconque de 
l’exploitation, le Conseil peut imposer aux opérateurs de multiplex considérés toute modification technique 
nécessaire pour les supprimer. Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes de 
rayonnement, les puissances apparentes rayonnées (PAR) ou les sites d’émission (y compris l’ajout d’un site 
d’émission). 

3.5. Décrochage 
Un service de radio autorisé sur un allotissement ne doit pas effectuer de décrochage au sein de cet allotissement.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-522 du 15 juillet 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée à la SA 

Vortex pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en 
modulation de fréquence dénommé Skyrock 

NOR : CSAC2020392S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1° de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1° de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la décision no 2016-41 du 20 janvier 2016 du Conseil portant autorisation d’un service de radio par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Skyrock ; 

Vu la délibération du Conseil en date du 8 janvier 2020 publiée au Journal officiel de la République française 
le 23 janvier 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SA Vortex ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2016-41 du 20 janvier 2016 pour l’exploitation d’un 
service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Skyrock est reconduite pour 
une durée de cinq ans, à compter du 28 janvier 2021. 

Art. 2. – La SA Vortex est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, conformément à la 
convention et à l’annexe de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SA Vortex et publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Fait à Paris, le 15 juillet 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Skyrock. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Fontenay-le-Comte. 
Fréquence : 93,1 MHz. 
Adresse du site : lieudit Les Grais de Lavaud, Fontenay-le-Comte (85). 
Altitude du site (NGF) : 41 mètres. 
Hauteur d’antenne : 62 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 18 90 3 180 0 270 8 

10 18 100 2 190 0 280 9 

20 22 110 1 200 0 290 12 

30 20 120 1 210 0 300 14 

40 14 130 0 220 1 310 16 

50 9 140 0 230 1 320 16 

60 8 150 0 240 3 330 17 

70 6 160 0 250 4 340 17 

80 5 170 0 260 6 350 17 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 107 sur 150 



Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-524 du 29 juillet 2020 portant agrément de la modification du contrôle de la 

SARL Publimax, autorisée à exploiter le service de radio de catégorie B par voie hertzienne 
terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Liberté 

NOR : CSAC2020870S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de commerce, et notamment son article L. 233-3 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, et notamment son 

article 42-3 ; 
Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2011-475 du 19 juillet 2011, reconduite par la décision 

no 2015-NA-50 du 7 décembre 2015, autorisant la SARL Publimax à exploiter un service de radio de catégorie B 
par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Liberté ; 

Vu la convention en vigueur conclue entre le comité territorial de l’audiovisuel de Nancy et la SARL Publimax ; 
Vu la lettre du 19 mai 2020 par laquelle la SARL Publimax a informé le Conseil supérieur de l’audiovisuel d’une 

modification de son capital se traduisant par une modification de son contrôle ; 
Considérant ce qui suit : 
1. Selon les dispositions du premier alinéa de l’article 42-3 : « L’autorisation peut être retirée, sans mise en 

demeure préalable, en cas de modification substantielle des données au vu desquelles l’autorisation avait été 
délivrée, notamment des changements intervenus dans la composition du capital social ou des organes de direction 
et dans les modalités de financement » ; selon les dispositions du cinquième alinéa de cet article : « Sans préjudice 
de l’application du premier alinéa, tout éditeur de services détenteur d’une autorisation délivrée en application 
des articles 29, 29-1, 30-1, 30-5 et 96 doit obtenir un agrément du Conseil supérieur de l’audiovisuel en cas de 
modification du contrôle direct ou indirect, au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce, de la société 
titulaire de l’autorisation. Cet agrément fait l’objet d’une décision motivée et est délivré en tenant compte du 
respect par l’éditeur, lors des deux années précédant l’année de la demande d’agrément, de ses obligations 
conventionnelles relatives à la programmation du service » ; 

2. Aux termes de la convention du 7 décembre 2015, le capital de la SARL Publimax est détenu à 75 % par 
M. Raymond SCHLEGEL, lequel assure également la gérance de la société, à 20 % par M. André-Paul 
COMARMOND et à 5 % par M. Jacques LEY ; à l’issue de la réalisation de l’opération, le capital de la société 
serait détenu par la SAS AM Finance Invest à hauteur de 70 % ainsi que par MM. André-Paul COMARMOND 
(20 %) et Jacques LEY (5 %), par la SAS Radio Dreyeckland Alsace (4 %) et par M. Agnain MARTIN (1 %), 
lequel détient l’intégralité du capital de la SAS AM Finance Invest et est également actionnaire majoritaire de la 
SAS Radio Dreyeckland Alsace, modifiant ainsi le contrôle, au sens du 1o du I de l’article L. 233-3 du code de 
commerce, de la société Publimax, titulaire de l’autorisation délivrée en application de la loi du 30 septembre 1986 ; 

3. Compte tenu de l’engagement pris par les repreneurs de restituer la fréquence exploitée par la SARL Publimax 
dans la zone de Strasbourg (91,5 MHz) et des autres engagements pris en matière de programmes, la modification 
de contrôle de la société Publimax n’est pas de nature à compromettre l’impératif fondamental de pluralisme et 
l’intérêt du public ; 

4. Le Conseil n’a pas relevé, au cours des deux années précédant l’année de la demande d’agrément, de 
manquement aux obligations conventionnelles relatives à la programmation du service de nature à s’opposer à la 
délivrance de l’agrément ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – Le Conseil agrée la modification du contrôle de la SARL Publimax. 
Art. 2. – Une nouvelle convention sera conclue avec la SARL Publimax afin de tenir compte de la nouvelle 

répartition du capital. 
Art. 3. – La présente décision sera notifiée à la société Publimax et publiée au Journal officiel de la République 

française. 
Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-525 du 29 juillet 2020 modifiant la décision no 2016-247 du 19 février 2016 portant 

reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS Aime C2 pour l’exploitation d’un service 
de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé 
Beur FM 

NOR : CSAC2021025S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22 et 25 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu la décision no 2006-494 du 25 juillet 2006 autorisant la SAS Aime C2 à exploiter un service de radio de 

catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence intitulé Beur FM ; 
Vu la décision no 2016-247 du 19 février 2016 portant reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS Aime C2 

pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé Beur FM ; 

Vu la demande de modification technique présentée par la SAS Aime C2 ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’annexe de la décision no 2016-247 du 19 février 2016 est remplacée par l’annexe suivante : 
Nom du service : Beur FM. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Valence. 
Fréquence : 107,0 MHz. 
Adresse du site : chemin rural de la Chavas, Saint-Romain-de-Lerps (07). 
Altitude du site (NGF) : 630 mètres. 
Hauteur d’antenne : 15 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

« ANNEXE (*) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 13 90 1 180 3 270 15 

10 11 100 0 190 4 280 15 

20 9 110 0 200 5 290 15 

30 7 120 0 210 7 300 15 

40 5 130 0 220 9 310 15 

50 4 140 0 230 11 320 15 

60 3 150 1 240 13 330 15 

70 2 160 1 250 14 340 15 

80 1 170 2 260 15 350 14 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale ». 

Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la SAS Aime C2 et publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-526 du 29 juillet 2020 modifiant la décision no 2017-800 du 18 octobre 2017 

autorisant la SARL Jazz Développement à exploiter un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Jazz Radio 

NOR : CSAC2021032S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22 et 25 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu la décision no 2017-800 du 18 octobre 2017 portant extension de l’autorisation délivrée à la SARL Jazz 

Développement, prorogée par la décision no 2020-393 du 1er avril 2020, relative à l’exploitation d’un service de 
radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Jazz Radio ; 

Vu la demande de modification technique présentée par la SARL Jazz Développement ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’annexe de la décision no 2017-800 du 18 octobre 2017 est remplacée par l’annexe suivante : 

« ANNEXE (*) 

Nom du service : Jazz Radio. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Villefranche-sur-Saône. 
Fréquence : 97,4 MHz. 
Adresse du site : Notre-Dame de Buisante, Pommiers (69). 
Altitude du site (NGF) : 353 mètres. 
Hauteur d’antenne : 10 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 200 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 7 180 20 270 12 

10 0 100 9 190 20 280 9 

20 0 110 11 200 21 290 7 

30 0 120 14 210 22 300 5 

40 1 130 18 220 24 310 4 

50 1 140 21 230 24 320 3 

60 2 150 22 240 21 330 2 

70 3 160 22 250 18 340 1 

80 5 170 21 260 15 350 1 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. » 

Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la SARL Jazz Développement et publiée au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 110 sur 150 



Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-534 du 29 juillet 2020 autorisant la SARL Fusion à exploiter un service de 

radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé Radio Fusion 

NOR : CSAC2021144S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 28, 29 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1° de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1° de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la décision no 2018-646 du 5 septembre 2018 du Conseil relative à un appel aux candidatures pour 
l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence à temps complet dans le 
ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la décision no 2019-40 du 27 février 2019 du Conseil déclarant recevables les candidats dans le cadre de 
l’appel aux candidatures lancé dans le ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la demande d’autorisation enregistrée sous le numéro 2018-AG-B004 présentée par la SARL Fusion ; 
Vu les saisines pour avis du conseil régional de la Guadeloupe et des collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique en date du 7 mars 2019 ; 
Vu l’avis du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 
Vu la convention conclue entre comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane et la SARL 

Fusion ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – La SARL Fusion est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, conformément à la 

convention et à l’annexe de la présente décision, en vue de l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par 
voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Fusion. 

Art. 2. – Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2020. Le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel pourra prononcer la caducité de la présente autorisation si l’exploitation effective n’a pas 
débuté trois mois après la date d’entrée en vigueur de l’autorisation. 

Art. 3. – I. – Le titulaire de la présente autorisation est tenu de communiquer au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel les informations suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– dans un délai de deux mois après la mise en service, le descriptif effectif technique de l’installation (type et 
puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 

– dès qu’elle est disponible, la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du 
dépassement de 75 kHz sur une durée minimale de 15 min). 

Ces informations sont ensuite exigibles à tout moment sur demande expresse du Conseil. 
II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 

est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 
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Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Fusion et publiée au Journal officiel de la République 

française. 
Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Radio Fusion. 
Zone géographique mise en appel : Basse-Pointe. 
Fréquence : 99,3 MHz. 
Adresse du site : route de Carabin, Le Lorrain (972). 
Altitude du site (NGF) : 372 mètres. 
Hauteur d’antenne : 12 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 500 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 2 90 0 180 2 270 7 

10 1 100 0 190 2 280 6 

20 1 110 0 200 3 290 6 

30 0 120 0 210 4 300 6 

40 0 130 0 220 5 310 6 

50 0 140 0 230 6 320 5 

60 0 150 0 240 6 330 4 

70 0 160 1 250 6 340 3 

80 0 170 1 260 6 350 2 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-535 du 29 juillet 2020 autorisant l’association Haute Tension à exploiter un 

service de radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé Radio Haute Tension 

NOR : CSAC2021147S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 28, 29 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la décision no 2018-646 du 5 septembre 2018 du Conseil relative à un appel aux candidatures pour 
l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence à temps complet dans le 
ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la décision no 2019-40 du 27 février 2019 du Conseil déclarant recevables les candidats dans le cadre de 
l’appel aux candidatures lancé dans le ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la demande d’autorisation enregistrée sous le numéro 2018-AG-A014 présentée par l’association Haute 
Tension ; 

Vu les saisines pour avis du conseil régional de la Guadeloupe et des collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique en date du 7 mars 2019 ; 

Vu l’avis du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 
Vu la convention conclue entre le comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane et l’association 

Haute Tension ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’association Haute Tension est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, 
conformément à la convention et à l’annexe de la présente décision, en vue de l’exploitation d’un service de 
radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Haute Tension. 

Art. 2. – Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2020. Le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel pourra prononcer la caducité de la présente autorisation si l’exploitation effective n’a pas 
débuté trois mois après la date d’entrée en vigueur de l’autorisation. 

Art. 3. – I. – Le titulaire de la présente autorisation est tenu de communiquer au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel les informations suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– dans un délai de deux mois après la mise en service, le descriptif effectif technique de l’installation (type et 
puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 

– dès qu’elle est disponible, la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du 
dépassement de 75 kHz sur une durée minimale de 15 min). 

Ces informations sont ensuite exigibles à tout moment sur demande expresse du Conseil. 
II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 

est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
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son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’association Haute Tension et publiée au Journal officiel de la 

République française. 
Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Radio Haute Tension. 
Zone géographique mise en appel : Morne-à-Louis. 
Fréquence : 88,1 MHz. 
Adresse du site : lieudit Morne à Louis, Pointe-Noire (971). 
Altitude du site (NGF) : 743 mètres. 
Hauteur d’antenne : 26 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 1 90 0 180 3 270 6 

10 0 100 0 190 4 280 6 

20 0 110 0 200 5 290 6 

30 0 120 0 210 6 300 5 

40 0 130 0 220 6 310 4 

50 0 140 1 230 6 320 3 

60 0 150 1 240 6 330 2 

70 0 160 2 250 7 340 2 

80 0 170 2 260 6 350 1 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-536 du 29 juillet 2020 autorisant l’association Jeunesse et vie à exploiter un 

service de radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé Radio Joie de Vivre 

NOR : CSAC2021149S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 28, 29 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la décision no 2018-646 du 5 septembre 2018 du Conseil relative à un appel aux candidatures pour 
l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence à temps complet dans le 
ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la décision no 2019-40 du 27 février 2019 du Conseil déclarant recevables les candidats dans le cadre de 
l’appel aux candidatures lancé dans le ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la demande d’autorisation enregistrée sous le numéro 2018-AG-A012 présentée par l’association Jeunesse et 
vie ; 

Vu les saisines pour avis du conseil régional de la Guadeloupe et des collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique en date du 7 mars 2019 ; 

Vu l’avis du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 
Vu la convention conclue entre le comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane et l’association 

Jeunesse et vie ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’association Jeunesse et vie est autorisée à utiliser les fréquences mentionnées en annexe, 
conformément à la convention et aux annexes de la présente décision, en vue de l’exploitation d’un service de radio 
de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Joie de Vivre. 

Art. 2. – Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2020. Le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel pourra prononcer la caducité de la présente autorisation si l’exploitation effective n’a pas 
débuté trois mois après la date d’entrée en vigueur de l’autorisation. 

Art. 3. – I. – Le titulaire de la présente autorisation est tenu de communiquer au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel les informations suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– dans un délai de deux mois après la mise en service, le descriptif effectif technique de l’installation (type et 
puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 

– dès qu’elle est disponible, la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du 
dépassement de 75 kHz sur une durée minimale de 15 min). 

Ces informations sont ensuite exigibles à tout moment sur demande expresse du Conseil. 
II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 

est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
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son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’association Jeunesse et vie et publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : Radio Joie de Vivre. 
Zone géographique mise en appel : Kourou. 
Fréquence : 91,3 MHz. 
Adresse du site : Montagne Café, Kourou (973). 
Altitude du site (NGF) : 61 mètres. 
Hauteur d’antenne : 55 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 10 90 7 180 20 270 3 

10 16 100 8 190 20 280 2 

20 16 110 10 200 20 290 0 

30 16 120 20 210 20 300 0 

40 17 130 20 220 20 310 0 

50 17 140 20 230 16 320 2 

60 16 150 20 240 12 330 3 

70 9 160 20 250 8 340 5 

80 7 170 20 260 5 350 7 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : Radio Joie de Vivre. 
Zone géographique mise en appel : Mana. 
Fréquence : 93,3 MHz. 
Adresse du site : lieudit Acarouany, Mana (973). 
Altitude du site (NGF) : 16 mètres. 
Hauteur d’antenne : 73 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 6 90 3 180 0 270 1 

10 7 100 2 190 0 280 1 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

20 7 110 1 200 0 290 2 

30 6 120 1 210 0 300 3 

40 6 130 1 220 0 310 4 

50 6 140 0 230 0 320 5 

60 5 150 0 240 0 330 5 

70 5 160 0 250 0 340 6 

80 4 170 0 260 1 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-537 du 29 juillet 2020 autorisant la SARL Ouest Communication à exploiter un 

service de radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé RTL 2 

NOR : CSAC2021154S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 28, 29 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la décision no 2018-646 du 5 septembre 2018 du Conseil relative à un appel aux candidatures pour 
l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence à temps complet dans le 
ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la décision no 2019-40 du 27 février 2019 du Conseil déclarant recevables les candidats dans le cadre de 
l’appel aux candidatures lancé dans le ressort du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 

Vu la demande d’autorisation enregistrée sous le numéro 2018-AG-B005 présentée par la SARL Ouest 
Communication ; 

Vu les saisines pour avis du conseil régional de la Guadeloupe et des collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique en date du 7 mars 2019 ; 

Vu l’avis du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 
Vu la convention conclue entre le comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane et la SARL 

Ouest Communication ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – La SARL Ouest Communication est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, 
conformément à la convention et à l’annexe de la présente décision, en vue de l’exploitation d’un service de radio 
de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé RTL 2. 

Art. 2. – Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2020. Le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel pourra prononcer la caducité de la présente autorisation si l’exploitation effective n’a pas 
débuté trois mois après la date d’entrée en vigueur de l’autorisation. 

Art. 3. – I. – Le titulaire de la présente autorisation est tenu de communiquer au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel les informations suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– dans un délai de deux mois après la mise en service, le descriptif effectif technique de l’installation (type et 
puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 

– dès qu’elle est disponible, la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du 
dépassement de 75 kHz sur une durée minimale de 15 min). 

Ces informations sont ensuite exigibles à tout moment sur demande expresse du Conseil. 
II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 

est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
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son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Ouest Communication et publiée au Journal officiel de la 

République française. 
Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  

ANNEXE (*) 

Nom du service : RTL 2. 
Zone géographique mise en appel : Vieux-Habitants. 
Fréquence : 89,3 MHz. 
Adresse du site : lieudit Morne Clairefontaine, Vieux-Habitants (971). 
Altitude du site (NGF) : 480 mètres. 
Hauteur d’antenne : 12 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 7 90 2 180 0 270 2 

10 6 100 1 190 0 280 2 

20 6 110 1 200 0 290 3 

30 6 120 0 210 0 300 4 

40 6 130 0 220 0 310 5 

50 5 140 0 230 0 320 6 

60 4 150 0 240 0 330 6 

70 3 160 0 250 1 340 6 

80 2 170 0 260 1 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-538 du 29 juillet 2020 autorisant l’Association pour la diffusion des médias 

chrétiens dans les Iles du Nord à exploiter un service de radio de catégorie A par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Sainte-Marie des Iles 

NOR : CSAC2021157S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 28, 29 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la décision no 2018-647 du 5 septembre 2018 du Conseil relative à un appel aux candidatures pour 
l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence à temps complet dans la 
collectivité de Saint-Barthélemy ; 

Vu la décision no 2019-45 du 27 février 2019 du Conseil déclarant recevables les candidats dans le cadre de 
l’appel aux candidatures lancé dans la collectivité de Saint-Barthélemy ; 

Vu la demande d’autorisation enregistrée sous le numéro 2018-AGSB-A001 présentée par l’Association pour la 
diffusion des médias chrétiens dans les Iles du Nord ; 

Vu l’avis du comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane ; 
Vu l’avis du conseil exécutif de Saint-Barthélemy en date du 2 avril 2020 ; 
Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’Association pour la diffusion des 

médias chrétiens dans les Iles du Nord ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’Association pour la diffusion des médias chrétiens dans les Iles du Nord est autorisée à utiliser les 
fréquences mentionnées en annexe, conformément à la convention et aux annexes de la présente décision, en vue 
de l’exploitation d’un service de radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé Radio Sainte-Marie des Iles. 

Art. 2. – Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2020. Le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel pourra prononcer la caducité de la présente autorisation si l’exploitation effective n’a pas 
débuté trois mois après la date d’entrée en vigueur de l’autorisation. 

Art. 3. – I. – Le titulaire de la présente autorisation est tenu de communiquer au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel les informations suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– dans un délai de deux mois après la mise en service, le descriptif effectif technique de l’installation (type et 
puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 

– dès qu’elle est disponible, la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du 
dépassement de 75 kHz sur une durée minimale de 15 minutes). 

Ces informations sont ensuite exigibles à tout moment sur demande expresse du Conseil. 
II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 

est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
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son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’Association pour la diffusion des médias chrétiens dans les Iles 
du Nord et publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : Radio Sainte Marie des Iles. 
Zone géographique mise en appel : Saint-Barthélemy. 
Fréquence : 99,5 MHz. 
Adresse du site : lieudit Petit Cul de Sac - Toiny, Saint-Barthélemy (977). 
Altitude du site (NGF) : 70 mètres. 
Hauteur d’antenne : 14 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 300 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 2 90 15 180 14 270 1 

10 3 100 15 190 13 280 1 

20 4 110 15 200 11 290 0 

30 5 120 15 210 9 300 0 

40 7 130 15 220 7 310 0 

50 9 140 15 230 5 320 0 

60 11 150 15 240 4 330 0 

70 13 160 15 250 3 340 1 

80 14 170 15 260 2 350 1 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : Radio Sainte Marie des Iles. 
Zone géographique mise en appel : Saint-Barthélemy. 
Fréquence : 89,3 MHz. 
Adresse du site : lieudit Colombier, Saint-Barthélemy (977). 
Altitude du site (NGF) : 166 mètres. 
Hauteur d’antenne : 13 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 300 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 6 90 0 180 0 270 7 

10 5 100 0 190 0 280 7 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

20 3 110 0 200 1 290 8 

30 2 120 0 210 1 300 8 

40 2 130 0 220 2 310 7 

50 1 140 0 230 2 320 8 

60 1 150 0 240 3 330 8 

70 0 160 0 250 5 340 7 

80 0 170 0 260 6 350 7 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Délibération du 24 juin 2020 relative à la possibilité de reconduire pour cinq ans hors appel 

aux candidatures des autorisations délivrées dans le ressort du comité territorial de 
l’audiovisuel de Lyon 

NOR : CSAC2021169X 

Par une délibération en date du 24 juin 2020, le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur le fondement des 
articles 28-1 et 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, a statué 
favorablement sur la possibilité de reconduction pour cinq ans, hors appel aux candidatures, des autorisations 
délivrées dans le ressort du comité territorial de l’audiovisuel de Lyon, et dont le terme est fixé au 21 juillet 2021. 

Cette délibération est fondée sur les motifs suivants : 
1o L’Etat n’a pas modifié la destination des fréquences concernées par ces autorisations ; 
2o Les titulaires d’autorisation n’ont pas fait l’objet de sanction du Conseil et celui-ci n’a eu connaissance 

d’aucune condamnation prononcée à leur encontre, sur le fondement des articles 23, 24, 24 bis de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ou des articles 227-23 ou 227-24 du code pénal de nature à justifier que 
leur autorisation ne soit pas reconduite hors appel aux candidatures ; 

3o La reconduction des autorisations, hors appel aux candidatures, de ces services de radio n’est pas de nature à 
porter atteinte à l’impératif de pluralisme sur le plan national ou sur les plans régional et local ; 

4o La situation financière des titulaires leur permet de poursuivre l’exploitation du service dans des conditions 
satisfaisantes ; 

5o Ces services de radio remplissent les critères propres à la catégorie pour laquelle l’autorisation leur a été 
accordée ; 

6o Le Conseil supérieur de l’audiovisuel n’a pas constaté, dans le rapport public prévu à l’article 18 de la loi du 
30 septembre 1986 susvisée, le non-respect, sur plusieurs exercices, des principes mentionnés au troisième alinéa 
de l’article 3-1 de cette même loi. 

A défaut d’accord sur les termes de la convention entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et le titulaire au 
plus tard le 21 janvier 2021, les autorisations correspondantes ne pourraient pas être reconduites hors appel aux 
candidatures. 

Catégories Titulaires Services Zones Fréquences 

B SAS Radio Plus Développement La Radio Plus Lanslebourg-Mont-Cenis 102,0 MHz 

B SAS Radio Plus Développement La Radio Plus Valloire 95,5 MHz 

B SARL SECA MTI Die 102,3 MHz 

B SAS Société de publicité audiovisuelle 
(SPA) Radio Scoop Roanne 91,9 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Aime-la-Plagne 88,2 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Bellegarde-sur-Valserine 96,9 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Bourg-Saint-Maurice 100,0 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Buis-les-Baronnies 96,6 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Courchevel 102,5 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM L’Alpe-d’Huez 95,7 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Moûtiers 91,7 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Nantua 102,0 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Oyonnax 102,1 MHz 

D SAS Chérie FM Chérie FM Villard-de-Lans 107,1 MHz 

D SA M Développement M Radio Albertville 107,0 MHz 

D SA M Développement M Radio Die 90,9 MHz 

D SA M Développement M Radio Ugine 106,9 MHz 
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Catégories Titulaires Services Zones Fréquences 

D SAS Radio Nostalgie Nostalgie Buis-les-Baronnies 95,9 MHz 

D SAS Radio Nostalgie Nostalgie Annecy 93,1 MHz 

D SAS Radio Nostalgie Nostalgie Chambéry 94,6 MHz 

D SAS Radio Nostalgie Nostalgie Roanne 96,8 MHz 

D SAS NRJ NRJ Belley 102, 6 MHz 

D SAS NRJ NRJ Buis-les-Baronnies 98,7 MHz 

D SAS NRJ NRJ Nantua 91,9 MHz 

D SAS NRJ NRJ Oyonnax 103,2 MHz 

D SAS NRJ NRJ Vallon-Pont-d’Arc 104,8 MHz 

D SAS Radio Classique Radio Classique Courchevel 102,9 MHz 

D SAS Rire et Chansons Rire et Chansons Lyon 94,9 MHz 

D SA SODERA RTL 2 L’Alpe d’Huez 87,6 MHz 

D SA SODERA RTL 2 Villard-de-Lans 93,9 MHz 

E SAM Lagardère Active Broadcast Europe 1 Albertville 88,0 MHz  

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 24 juin 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Délibération du 29 juillet 2020 relative à une autorisation pour la diffusion  

d’un service de communication audiovisuelle autre que de radio ou de télévision 

NOR : CSAC2020942X 

Par délibération en date du 29 juillet 2020, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a décidé, en application de 
l’article 30-5 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, au regard des 
impératifs prioritaires mentionnés au sixième alinéa de l’article 29 de la même loi, d’autoriser la SARL Loop’s 
Audiovisuel à diffuser par voie hertzienne terrestre un service de sonorisation de cinéma « drive-in » le 29 août 2020. 

Site : 37, rue de la Mare-Neuve, 78610 Le Perray-en-Yvelines. 
Puissance : 1 Watt. 
Fréquence : 93,7 MHz. 
Fait à Paris, le 29 juillet 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  

8 août 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 117 sur 150 



Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

COMPOSITION DE L'ASSEMBLÉE 

NOR : INPA2021493X 

Cessation de mandat et remplacement de députées 
nommées membres du gouvernement 

Vu l’article 23 de la Constitution ; 
Vu l’ordonnance no 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique pour l’application de l’article 23 de la 

Constitution, notamment son article premier, et l’article L.O. 153 du code électoral ; 
Vu le décret du 6 juillet 2020 relatif à la composition du Gouvernement publié au Journal officiel du 

7 juillet 2020 ; 

Le Président de l’Assemblée nationale a pris acte de la cessation, le 6 août 2020, à minuit, du mandat de député 
de : 

Mme Barbara POMPILI, nommée ministre de la transition écologique ; 
Mme Brigitte BOURGUIGNON, nommée ministre déléguée auprès du ministre des solidarités et de la santé, 

chargée de l’autonomie. 

Par des communications en date du 17 juillet et du 20 juillet 2020, faites en application des articles L.O. 176 et 
L.O. 179 du code électoral, le ministre de l’intérieur a informé le Président que sont remplacées pour la durée de 
l’exercice de leurs fonctions gouvernementales : 

Mme Barbara POMPILI, députée de la 2e circonscription de la Somme, par Mme Cécile DELPIROU ; 
Mme Brigitte BOURGUIGNON, députée de la 6e circonscription du Pas-de-Calais, par M. Ludovic LOQUET.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

GROUPES POLITIQUES 

NOR : INPA2021494X 

Modification à la composition des groupes 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE 

(276 membres au lieu de 277) 

– Supprimer le nom de : Mme Barbara POMPILI. 
– Supprimer le nom de : Mme Brigitte BOURGUIGNON. 
– Ajouter le nom de : Mme Cécile DELPIROU. 

Liste des députés n’appartenant à aucun groupe 

(13 au lieu de 12) 

– Ajouter le nom de : M. Ludovic LOQUET.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE 

NOR : INPA2021499X 

1. Composition 

Modification à la composition des commissions 

Nomination 

Le groupe Socialistes et apparentés a désigné : 

Développement durable Mme Chantal Jourdan  

2. Réunions 

Mercredi 26 Août 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 15 heures (salle de la commission des Finances) : 
- audition, conjointe avec la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, de 

M. Bruno Le Maire, ministre de l’économie, des finances et de la relance, sur le plan de relance (sous réserve de sa 
présentation en Conseil des ministres). 

Commission des finances, 

A 15 heures (salle de la commission des Finances) : 
- audition, conjointe avec la commission des affaires sociales, de M. Bruno Le Maire, ministre de l’économie, 

des finances et de la relance, sur le plan de relance (sous réserve de sa présentation en Conseil des ministres) 

Mercredi 2 Septembre 2020 

Commission d’enquête sur les obstacles à l’indépendance du pouvoir judiciaire, 

A 10 h 30 salle 6566 (Lois) : 
- examen du rapport de la commission d’enquête. 

Mardi 8 Septembre 2020 

Commission des lois, 

A 17 heures 6e Bureau (Lois) : 
- audition du Ministre de la Justice et discussion générale sur le projet de loi organique relatif au Conseil 

économique, social et environnemental (no 3184, sous réserve de son inscription à l’ordre du jour). 
Commission d’enquête pour mesurer et prévenir les effets de la crise du covid-19 sur les enfants et la 

jeunesse, 

A 17 heures (salle no 6549) : 
- nomination du bureau ; 
- désignation du rapporteur ; 
- échange de vues sur l’organisation des travaux de la commission. 
Commission d’enquête sur l’évaluation des politiques publiques de santé environnementale, 

A 14 heures salle 6549 (2e étage du Palais Bourbon) : 
- nomination du bureau ; 
- désignation du rapporteur ; 
- échange de vues sur l’organisation des travaux de la commission. 
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Mission d’information sur l’émergence et l’évolution des différentes formes de racisme et les réponses à y 
apporter, 

A 10 h 30 (salle 6238 - 2è sous-sol du Palais Bourbon) : 

- audition, ouverte à la presse, de M. Georges Bensoussan, historien, ancien professeur agrégé d’histoire, ancien 
directeur éditorial du Mémorial de la Shoah (Paris). 

A 11 h 30 (salle 6238 - 2è sous-sol du Palais Bourbon) : 

- audition, ouverte à la presse, de Mme Magali Bessone, professeure de philosophie politique à l’Université Paris 
1 Panthéon Sorbonne et membre du Conseil scientifique de la Fondation pour la mémoire de l’esclavage. 

A 15 heures (salle 4223 - 2è étage - 33, rue Saint-Dominique) : 

- table ronde, ouverte à la presse, réunissant : 

- Mme Carole Reynaud-Paligot, historienne et sociologue, Université de Bourgogne, co-commissaire 
scientifique de l’exposition "Nous et les autres, des préjugés au racisme" au Musée de l’Homme à Paris ; 

- Mme Évelyne Heyer, biologiste, spécialiste de l’anthropologie génétique, professeure, directrice de l’unité 
d’Eco-Anthropologie au Muséum national d’histoire naturelle (MNHN), co-commissaire de l’exposition "Nous et 
les autres, des préjugés au racisme" au Musée de l’Homme à Paris, membre du conseil scientifique de la délégation 
interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT (DILCRAH). 

A 16 h 30 (salle 4223 - 2è étage - 33, rue Saint-Dominique et en visioconférence) : 

- audition, ouverte à la presse, de M. Olivier Roy, politologue, professeur à l’Institut universitaire européen à 
Florence. 

A 17 h 30 (salle 4223 - 2è étage - 33, rue Saint-Dominique) : 

- audition, ouverte à la presse, de Mme Renée Le Mignot, co-présidente du Mouvement contre le racisme et pour 
l’amitié entre les peuples (MRAP) et de M. Augustin Grosdoy, président honoraire. 

Mercredi 9 Septembre 2020 

Commission des lois, 

A 9 h 30 6e Bureau (Lois) : 

- examen du projet de loi organique relatif au Conseil économique, social et environnemental (no 3184, sous 
réserve de son inscription à l’ordre du jour) 

A 14 h 30 6e Bureau (Lois) : 

- suite de l’ordre du jour du matin. 
Mission d’information sur l’émergence et l’évolution des différentes formes de racisme et les réponses à y 

apporter, 

A 9 heures (par visioconférence) : 

- audition, ouverte à la presse, de M. Kamel Daoud, écrivain et journaliste. 

A 11 heures (salle 4223 - 2è étage - 33, rue Saint-Dominique) : 

- Audition, ouverte à la presse, de représentants de SOS Racisme. 

A 15 heures (salle 4223 - 2è étage - 33, rue Saint-Dominique) : 

- table ronde, ouverte à la presse, réunissant : 

- Mme Catherine Coquery-Vidrovitch, professeur d’histoire de l’Afrique subsaharienne, retraitée émérite de 
l’université Paris Diderot (Université de Paris), membre du conseil scientifique de la Fondation pour la mémoire de 
l’esclavage ; 

- M. Pap Ndiaye, historien, professeur des universités à Sciences Po, membre du collège "lutte contre les 
discriminations et promotion de l’égalité" du Défenseur des droits, membre du comité stratégique pour l’ouverture 
sociale dans l’enseignement supérieur, et du Conseil scientifique de l’Ecole normale supérieure ; 

- Mme Audrey Célestine, politiste, maître de conférence à l’université de Lille et membre de l’Institut 
Universitaire de France. 

A 16 h 30 (salle 4223 - 2è étage - 33, rue Saint-Dominique) : 

- audition, ouverte à la presse, de M. Luc Ferry ancien ministre de la Jeunesse, de l’éducation nationale et de la 
recherche. 

Mardi 15 Septembre 2020 

Commission du développement durable, 
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A 17 h 15 salle 6238 (Développement durable) : 
- nomination des rapporteurs pour avis sur les crédits « Transports terrestres » et « Paysages, eau et 

biodiversité » de la mission « Écologie, mobilité et développement durables » du projet de loi de finances pour 
2021 ; 

- audition de Mme Barbara Pompili, ministre de la transition écologique. 

Mercredi 16 Septembre 2020 

Commission du développement durable, 

A 9 h 30 salle 6238 (Développement durable) : 
- audition de M. Sylvain Grisot, urbaniste, chercheur associé de l’unité mixte de recherche « Espaces et 

sociétés » de l’Université de Nantes, et MM. David Miet et Benoit Le Foll, architectes urbanistes initiateurs du 
projet « BIMBY », sur le thème de la lutte contre l’artificialisation des sols et l’étalement urbain. 

Mission d’information sur le thème « Bâtir et promouvoir une souveraineté numérique nationale et 
européenne », 

A 15 heures salle no 1 (3, rue Aristide Briand) : 
- nomination du Bureau ; 
- désignation du rapporteur ; 
- échange de vues sur le programme de la mission. 

3. Ordre du jour prévisionnel 

Mardi 8 Septembre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 15 heures (salle de la commission des Finances) : 
- audition publique, conjointe avec la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 

budgétaire, de Mme Michala Marcussen préalable à sa nomination au Haut Conseil des finances publiques par 
M. le président de la commission des finances l’Assemblée nationale. 

Commission des finances, 

A 15 heures (salle de la commission des Finances) : 
- audition publique, conjointe avec la commission des affaires sociales, de Mme Michala Marcussen, préalable 

à sa nomination au Haut Conseil des finances publiques par M. le Président de la commission des finances de 
l’Assemblée nationale. 

Mercredi 9 Septembre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 9 h 30 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- examen de la proposition de loi relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité 

économique et à l’expérimentation « territoire zéro chômeur de longue durée » (no 3109) (Mme Marie-Christine 
Verdier-Jouclas, rapporteure) 

Commission des finances, 

A 9 h 30 (salle de la commission des Finances) : 
- nomination d’un rapporteur pour avis ; 
- examen, pour avis, des articles 1er et 2 du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 

à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur (no 3234) ; 
- examen, pour avis, du projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de coopération entre le Gouvernement 

de la République française et les Gouvernements des États membres de l’Union monétaire ouest-africaine 
(no 2986) (M. Marc LE FUR, rapporteur pour avis). 

Jeudi 10 Septembre 2020 

Mission d’information sur le suivi de la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim, 

A 9 h 30 salle 6238 (Développement durable) : 
- audition de M. Sylvain Granger, directeur des projets de déconstruction et déchets d’EDF. 

A 11 heures (6238) : 
- audition de M. Jean-Michel Romary, directeur maîtrise d’ouvrage démantèlement et déchets de Orano et de 

Mme Morgane Augé, directrice des affaires publiques France. 
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A 12 heures (6238) : 
- audition de M. Pierre-Marie Abadie, directeur général de Andra, de M. Patrice Torres, directeur des 

opérations industrielles et directeur des centres dans l’Aube, et de M. Matthieu Denis-Vienot, responsable des 
relations institutionnelles. 

Mission d’information commune sur la revalorisation des friches industrielles, commerciales et administratives, 

A 10 heures (par visioconférence) : 
- à 10 heures : audition de M. Philippe Bonfanti, architecte urbaniste, responsable pôle urbanisme de l’agence 

Champ libre ; 
- à 11 heures : audition à confirmer. 

Mardi 15 Septembre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 17 h 15 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- audition, en application de l’article L. 1451-1 du code de la santé publique, de M. François Toujas, dont la 

reconduction aux fonctions de président du conseil d’administration de l’Établissement français du sang (EFS) est 
envisagée. 

Mission d’information sur l’émergence et l’évolution des différentes formes de racisme et les réponses à y 
apporter, 

A 17 heures 
- audition, ouverte à la presse, de représentants de la Ligue des droits de l’Homme (LDH). 
A 18 heures 
- audition, ouverte à la presse, de représentants de la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 

(LICRA). 

Mercredi 16 Septembre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 9 heures salle 6351 (Affaires sociales) : 

- cycle d’auditions sur la maladie de Lyme : 
• à 9 heures : table ronde sur l’état des connaissances scientifiques. 

A 11 heures salle 6351 (Affaires sociales) : 

- cycle d’auditions sur la maladie de Lyme : 
• à 11 heures : table ronde « Les patients et le caractère chronique de la maladie de Lyme ». 

A 15 heures salle 6351 (Affaires sociales) : 

- cycle d’auditions sur la maladie de Lyme : 
• à 15 heures : table ronde sur la prise en charge des patients par le système de santé. 
Commission de la défense, 

A 9 h 30 salle 4123 (33, rue Saint-Dominique) : 
- examen, ouvert à la presse, des conclusions de la mission d’information sur l’approvisionnement et politique 

d’achat du ministère des Armées en petits équipements (MM. André Chassaigne et Jean-Pierre Cubertafon, co- 
rapporteurs). 

Commission des finances, 

A 9 h 30 (salle de la commission des Finances) : 
- examen, pour avis, par délégation de la commission des affaires économiques, des articles 8 à 16, 16 bis, 

16 ter, 17 et 21, 23 et 24 du projet de loi, adopté par le Sénat, portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
de l’Union Européenne en matière économique et financière (no 3196) (M. Michel LAUZZANA, rapporteur pour 
avis) ; 

- examen du rapport d’application sur la loi no 2018-898 relative à la lutte contre la fraude (Mme Émilie 
CARIOU et M. Éric DIARD, rapporteurs). 

Jeudi 17 Septembre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 8 h 45 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements sur la proposition de loi relative au 

renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation « territoire zéro 
chômeur de longue durée » (Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, rapporteure). 
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Mission d’information sur l’émergence et l’évolution des différentes formes de racisme et les réponses à y 
apporter, 

A 9 heures 
- audition, ouverte à la presse, de M. Pascal Blanchard, historien, membre associé du Laboratoire 

communication et politique du Centre national de la recherche scientifique (CNRS), codirecteur du groupe de 
recherche Association Connaissance de l’histoire contemporaine (ACHAC), directeur de l’agence Les bâtisseurs 
de mémoire. 

A 10 heures 
- audition, ouverte à la presse, de M. Jean-Marie Burguburu, président de la Commission nationale consultative 

des droits de l’homme (CNCDH), et de Mme Magali Lafourcade, secrétaire générale, directrice de la session de 
formation des magistrats sur les enjeux contemporains du racisme et de l’antisémitisme à l’École nationale de la 
magistrature (ENM). 

A 11 heures 
- table ronde (à confirmer). 
Mission d’information sur le suivi de la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim, 

A 11 heures (6238) : 
- audition du professeur Thierry de Larochelambert, Professeur associé, chercheur au département Énergie de 

l’institut FEMTO-ST. 

A 12 heures (6238) : 
- audition de représentants de Framatome. 
Mission d’information commune sur la revalorisation des friches industrielles, commerciales et administratives, 

A 10 heures (par visioconférence) : 
- à 10 heures : audition de représentants de la Caisse des dépôts et consignations (à confirmer) ; 
- à 11 heures : audition à confirmer. 

Mercredi 23 Septembre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 9 h 30 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- audition de M. Thierry Breton, directeur général de l’Institut national du cancer (INCa), sur les moyens 

affectés à la recherche sur les cancers pédiatriques ; 
- examen du rapport de la mission d’évaluation de la loi no 2019-180 du 8 mars 2019 visant à renforcer la prise 

en charge des cancers pédiatriques par la recherche, le soutien aux aidants familiaux, la formation des 
professionnels et le droit à l’oubli (M. Paul Christophe, rapporteur). 

Jeudi 24 Septembre 2020 

Mission d’information commune sur la revalorisation des friches industrielles, commerciales et administratives, 

A 10 heures (par visioconférence) : 
- à 10 heures : audition de M. Alexis Rouque, délégué général de la Fédération des promoteurs immobiliers et 

de Mme Bérengère Joly, directrice juridique ; 
- à 11 heures : table ronde des établissements publics d’aménagement (EPA) (à confirmer). 

Mercredi 7 Octobre 2020 

Commission des affaires sociales, 

A 15 heures salle 6351 (Affaires sociales) : 
- audition de M. Pierre Moscovici, premier président de la Cour des comptes, sur le rapport sur l’application 

des lois de financement de la sécurité sociale.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

DOCUMENTS ET PUBLICATIONS 

NOR : INPA2021495X 

Documents parlementaires 

Dépôt du vendredi 7 août 2020 

Dépôt d’une proposition de loi organique 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 août 2020, de M. Jean-Carles Grelier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi organique visant à rendre autonome et solidaire le financement de la santé. 

Cette proposition de loi organique, no 3288, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Résolution européenne relative à la relocalisation de la fabrication des médicaments et des principes actifs 
pharmaceutiques en Europe. 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 
Vu l’article 88-4 de la Constitution, 
Vu l’article 151-5 du Règlement de l’Assemblée nationale, 
Vu le rapport no 737 (2017-2018) de la mission d’information du Sénat sur la pénurie de médicaments et de 

vaccins du 27 septembre 2018, 
Vu l’article 168 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, qui dispose qu’un « niveau élevé de 

protection de la santé humaine doit être assuré dans la définition et la mise en œuvre de toutes les politiques et 
actions de l’Union », 

Vu la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 
communautaire relatif aux médicaments à usage humain, 

Vu le règlement (CE) no  726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des 
procédures communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage 
humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments, 

Vu la décision nº 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relative au 
mécanisme de protection civile de l’Union, 

Vu la Communication de la Commission européenne du 8 avril 2020 «  Orientations pour un approvisionnement 
optimal et rationnel en médicaments afin d’éviter toute pénurie au cours de la pandémie de COVID–19 », 

Vu la résolution du Parlement européen du 17 avril 2020 sur une action coordonnée de l’Union pour combattre 
la pandémie de COVID-19 et ses conséquences, 

Vu le compte rendu des débats de la seconde séance du 20 mai 2020 à l’Assemblée nationale relatifs à la 
souveraineté économique, écologique et sanitaire à l’épreuve de la crise du COVID-19, 

Considérant que la crise sanitaire du COVID-19 a mis en évidence la dépendance sanitaire de l’Europe vis-à-vis 
de l’Asie en matière de médicaments et de principes actifs essentiels ; 

Considérant que l’accès aux médicaments essentiels doit être garanti à tous, à tout moment et partout en Europe 
pour assurer la sécurité des patients ; 

Considérant que les industriels de l’industrie pharmaceutique ont pris conscience de la nécessité de relocaliser 
leur production sur le continent européen et ont déjà commencé à réinvestir sur le continent ; 

Considérant qu’il est indispensable de relocaliser sur le continent européen une industrie pharmaceutique 
capable d’approvisionner les européens en médicaments et principes actifs pharmaceutiques essentiels à notre 
sécurité sanitaire ; 
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1) Demande que les compétences de l’Agence européenne des médicaments soient étendues afin qu’elle puisse : 
– impulser et coordonner auprès des laboratoires, des industriels et des équipes de recherche la définition des 

protocoles de recherches d’intérêt européens ; 
– assurer une mission de coordination pour répartir de façon optimale l’offre de médicaments essentiels et éviter 

les phénomènes de surstockage ; 
2) Appelle à donner, en concertation avec l’Agence européenne du médicament, une définition harmonisée de la 

notion de « médicament essentiel » et à établir une liste de médicaments et principes pharmaceutiques actifs 
considérés comme stratégiques pour la sécurité sanitaire européenne ; 

3) Appelle à établir au niveau européen une définition de la rupture d’approvisionnement et du surstockage ainsi 
qu’une grille standard d’évaluation du risque associé à une situation de tension ou de rupture ; 

4) Appelle à créer une réserve stratégique européenne des médicaments d’intérêt sanitaire et stratégique critique 
et à créer un établissement pharmaceutique capable de produire, si nécessaire, ces médicaments ; 

5) Demande à la Commission d’établir une cartographie des sites de production potentiels au sein de l’Union ; 
6) Appelle à redéfinir les règles des appels d’offres et des marchés publics, en retenant la notion de sécurité de 

l’approvisionnement comme critère prioritaire ; 
7) Demande l’extension du périmètre des projets importants d’intérêt européen commun à la production de 

médicaments et de principes actifs considérés comme essentiels – et à ce titre stratégiques – pour l’autonomie 
sanitaire de l’Union européenne ; 

8) Souligne la nécessité d’exiger de la part des entreprises du secteur privé, en contrepartie des aides financières 
qui leur seront accordées dans le cadre des projets importants d’intérêt européen commun, des garanties touchant à 
la localisation de la production et à la sécurité de l’approvisionnement du marché européen.  

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
Assemblée nationale. – Proposition de résolution européenne (no 2904). – Rapport de Mme Coralie Dubost, au nom de la 

commission des affaires européennes (no 3082). – Texte considéré comme adopté par la commission des affaires sociales 
le 13 juillet 2020. – Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-7 du Règlement, le 7 août 2020 (T. 
A. no 475).  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 

COMPOSITION DU SÉNAT 

NOR : INPS2021503X 

Reprise de l’exercice du mandat d’un ancien membre  
du Gouvernement et cessation du mandat de sénateur 

En application de l’article LO 320 du code électoral, le Président du Sénat a pris acte de la reprise, à compter du 
vendredi 7 août 2020, à 0 heure, de l’exercice du mandat de sénateur de la Drôme de M. Didier GUILLAUME, 
dont les fonctions gouvernementales ont pris fin le lundi 6 juillet 2020, et de la cessation, à la date du 
jeudi 6 août 2020, à minuit, du mandat sénatorial de M. Bernard BUIS.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 

GROUPES POLITIQUES 

NOR : INPS2021502X 

Effectifs des groupes du Sénat  
(348 sièges – 348 élus)  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

PREMIER MINISTRE 

Avis de vacance d’un emploi 
de directeur de projet 

NOR : PRMG2021228V 

Est vacant au secrétariat général des affaires européennes un emploi de directeur de projet chargé de la 
souveraineté économique et de la compétitivité (groupe 2). 

Le titulaire de cet emploi sera placé auprès de la secrétaire générale des affaires européennes. 
Localisation géographique : 68, rue de Bellechasse, 75007 Paris. 
Date prévisible de vacance de l’emploi : 03/08/2020. 

Description de la structure dans laquelle est rattaché l’emploi : 
Le cœur de la mission du SGAE s’appuie sur un principe simple : la France doit parler d’une seule voix au sein 

des instances européennes. Le directeur de projet sera donc chargé de rapprocher les positions des administrations 
françaises sur les dossiers européens en cours et, en cas de divergences, de rendre les arbitrages techniques 
nécessaires. Il transmettra les instructions du Gouvernement à notre représentation permanente à Bruxelles et, 
en cas de désaccord interministériel sur les questions les plus sensibles sur le plan politique, il demandera 
l’arbitrage du Premier ministre. 

Suivant au quotidien les dossiers européens, le SGAE est devenu un véritable centre d’expertise. Le directeur de 
projet sera donc chargé de mener ou d’animer une réflexion approfondie sur les sujets engageant l’avenir de 
l’Union européenne. Il pilotera notamment la mise en œuvre du plan de relance européenne et du cadre financier 
pluriannuel de l’UE 201-2027. 

Description du poste 

Le titulaire du poste assiste la secrétaire générale des affaires européennes dans le pilotage de l’administration 
générale du SGAE (RH, budget, informatique et documentation). 

Il sera plus particulièrement chargé, en s’appuyant sur l’ensemble des services concernés, de coordonner les 
positions françaises sur les sujets du Conseil européen, sur l’ensemble des questions économiques, budgétaires, 
financières et fiscales européennes, sur le marché intérieur, sur les aides d’Etat et de la concurrence, la politique 
commerciale et la politique de développement ainsi que l’ensemble des sujets traités à l’OCDE. 

Il pilotera également la préparation des Conseils européens et les discussions relevant de sa compétence dans le 
cadre du suivi de la relation avec le Royaume-Uni. 

Suivant au quotidien les dossiers européens, le directeur de projet sera chargé de mener ou d’animer une 
réflexion approfondie sur les sujets engageant l’avenir de l’Union européenne et notamment de mettre en œuvre les 
priorités françaises définies notamment dans l’agenda de la Sorbonne. 

Par ailleurs, il sera amené à prendre part aux travaux préparatoires à la Présidence française de l’Union 
européenne au premier semestre 2022. Il sera l’interlocuteur du SGAE pour le secrétariat général de la PFUE. 

Dans le cadre de ces activités, le titulaire du poste travaillera en relation étroite avec l’ensemble des acteurs 
concernés, notamment : 

– au niveau national : l’ensemble des départements ministériels, cabinet PM et Elysée et Parlement national ; 
– au niveau européen : représentation permanente de la France auprès de l’UE, Commission européenne, 

Parlement européen, représentations de l’UE à Paris, attachés d’ambassades... 

Profil recherché 

Le titulaire du poste devra posséder une expérience administrative affirmée et diversifiée de l’administration 
française et une connaissance très approfondie des sujets et processus décisionnels européens. 

Cet emploi demande également une aptitude à l’animation interministérielle, à la coordination de travaux 
complexes et au pilotage de projets nécessitant la mobilisation de plusieurs acteurs, ainsi que de réelles qualités 
relationnelles et une grande disponibilité. 

La pratique de l’anglais professionnel est indispensable. 
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Une expérience minimale de six ans d’activités professionnelles diversifiées en tant que cadre supérieur est 
requise. 

Conditions d’emploi 

La durée d’occupation est de trois ans, renouvelable une fois. La période probatoire est fixée à six mois. 
La rémunération comprend une part fixe comprise entre 117 200 € et 127 200 € bruts par an. 
A l’intérieur de cette fourchette, si le titulaire de l’emploi est un fonctionnaire, sa rémunération est établie au 

regard de son classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. Pour les personnes n’ayant pas la qualité de 
fonctionnaire, le classement est fait au regard de la durée et du niveau des expériences professionnelles antérieures 
en rapport avec l’emploi à pourvoir. 

A cette rémunération fixe pourra être ajouté un complément indemnitaire annuel dont le montant dépend de la 
manière de servir. Celui-ci ne peut réglementairement excéder 13 880 € bruts. Il est versé en une seule fois. 

Procédure de recrutement 

L’autorité de recrutement est le secrétariat général des ministères économiques et financiers. 
L’emploi à pourvoir relève de l’autorité de la secrétaire générale des affaires européennes. 

Envoi des candidatures : 
Les candidatures, accompagnées d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae, doivent être transmises 

dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel. Elles peuvent 
être complétées du nom et des coordonnées de personnes pouvant se porter référentes du candidat. 

La lettre de motivation devra comporter les éléments permettant d’apprécier la bonne adéquation entre le 
parcours professionnel du candidat, les compétences et le niveau d’expérience attendus pour le poste. 

Les candidatures sont transmises par courriel à l’adresse suivante : candidatures-ed.sgsrh2@finances.gouv.fr 
exclusivement. 

Pour les agents publics : les candidatures sont accompagnées d’un état des services. 
Pour les agents relevant du secteur privé, les candidatures sont accompagnées de documents attestant de 

l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae. 
Toute candidature ne respectant pas ces exigences ne sera pas examinée. 

Recevabilité et examen des candidatures : 
Le service des ressources humaines étudie la recevabilité des candidatures et les examine, en lien avec les 

services du secrétariat général des affaires européennes. Il établit une liste des candidats présélectionnés pour 
l’audition. 

Audition des candidats : 

L’audition des candidats présélectionnés est confiée à une instance collégiale dont la composition est la 
suivante : 

– un représentant du secrétariat général des affaires européennes occupant un emploi de directeur ; 
– un cadre supérieur du secrétariat général exerçant des responsabilités dans la gestion de l’encadrement 

supérieur ; 
– une personne occupant ou ayant occupé des fonctions d’un niveau de responsabilités au moins équivalent à 

l’emploi à pourvoir, choisie à raison de ses compétences dans le domaine de l’emploi à pourvoir. 

Information des candidats non retenus : 
A l’issue des auditions, les candidats non retenus pour occuper l’emploi à pourvoir sont informés par le service 

des ressources humaines. 

Formation : 
Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module relatif aux obligations des agents en 

matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. 

Déontologie : 
L’accès à cet emploi n’est pas soumis à une déclaration de situation patrimoniale, ni à une déclaration d’intérêts 

préalable à la prise de fonctions. 
Toutefois, pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années 

qui précédent, un contrôle de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées sera effectué 
préalablement à la nomination par l’autorité hiérarchique qui pourra, le cas échéant, saisir pour avis, préalablement 
à sa décision, le référent déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, en 
application de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Personnes à contacter pour tout renseignement sur l’emploi à pourvoir : 
Mme Sandrine GAUDIN, secrétaire générale des affaires européennes (sandrine.gaudin@pm.gouv.fr) ainsi que 

Mme Manuella Placide, cheffe du pôle ressources humaines et moyens (manuella.placide@sgae.gouv.fr). 
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Références : 
– loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
– décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de directions de l’Etat ; 
– article 12 du décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l'échelonnement indiciaire des corps et des emplois 

communs aux administrations de l'Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de 
fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

– arrêté du 29 juin 2016 pris pour l'application à certains emplois de responsabilités supérieures des dispositions 
du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

– arrêté du 2 janvier 2020 fixant les modalités de recrutement de certains emplois de direction de l’Etat relevant 
des ministères économiques et financiers prévues par le décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux 
emplois de direction de l’Etat.  
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Informations diverses 
Cours indicatifs du 7 août 2020 

communiqués par la Banque de France 

NOR : IDIX2000156X 

(Euros contre devises) 

1 euro........................................................................... 1,181 7 USD 1 euro........................................................................... 6,327 4 BRL 

1 euro........................................................................... 124,91 JPY 1 euro........................................................................... 1,577 CAD 

1 euro........................................................................... 1,955 8 BGN 1 euro........................................................................... 8,223 8 CNY 

1 euro........................................................................... 26,279 CZK 1 euro........................................................................... 9,158 5 HKD 

1 euro........................................................................... 7,448 3 DKK 1 euro........................................................................... 17 335,54 IDR 

1 euro........................................................................... 0,903 73 GBP 1 euro........................................................................... 4,025 6 ILS 

1 euro........................................................................... 345,93 HUF 1 euro........................................................................... 88,633 INR 

1 euro........................................................................... 4,408 1 PLN 1 euro........................................................................... 1 401,9 KRW 

1 euro........................................................................... 4,837 4 RON 1 euro........................................................................... 26,512 7 MXN 

1 euro........................................................................... 10,316 3 SEK 1 euro........................................................................... 4,948 4 MYR 

1 euro........................................................................... 1,080 4 CHF 1 euro........................................................................... 1,778 6 NZD 

1 euro........................................................................... 160,6 ISK 1 euro........................................................................... 57,958 PHP 

1 euro........................................................................... 10,643 3 NOK 1 euro........................................................................... 1,620 3 SGD 

1 euro........................................................................... 7,459 5 HRK 1 euro........................................................................... 36,816 THB 

1 euro........................................................................... 86,975 3 RUB 1 euro........................................................................... 20,708 6 ZAR 

1 euro........................................................................... 8,501 9 TRY 1 euro........................................................................... 124,91 CNH 

1 euro........................................................................... 1,640 3 AUD     
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